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PAR UNE soCIÉTÉ DE GENs DE LETTREs,

C O N T E N A N T

Le Journal Politique des principaux événemens de

toutes les Cours; les Pièces fugitives nouvelles en

vers & en proſe ; l'Annonce & l'Analyſe des

Ouvrages nouveaux ; les Inventions & Décou

vertes dans les Sciences & les Arts; les Spectacles,

· les Cauſes célèbres; les Académies de Paris & des

Provinces; la Notice des Édits, Arrêts 5 les Avis

, particuliers, & c. &c. -

T- T

S A M E D 1 2 J U 1 L L E r 1785.

A P A R I S ;

Chez PA N c x o U c k E , Hôtel de Thou ;
, r - rue des Poitevins.

- -- 5

4vec Approbatiou & Brevet du Roi.



Du mois de Juin 178;.

Priers FUG ITI vE s. Joſeph de Vendôme, ;s

A Adélaïde, à ſon retour de | La Folle Journée, ou le Ma

la campagne, 3 | riage de Figaro,Comédie 1c5

Réponſes à la Queſtien, 5 | Hiſtoire des progrès & de la

• Vers faits à Vaucluſe, 49 | chûte de la République Ro

A mon Médecin , | 52 | maine , I 1.6
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Court de Gébelin , # -, I 3 2.

Vers pour le Portrait de M. L'Enfer, Poéme du Dante,

Bérenger, I C . - 1 52

Vers à Mme de Genlis, 145 !Lettres au Rédacteur du Mer

Epître à ma petite Jument, 146 cure, 73 , 83 , 138

Réponſe à M. 12amas, 148 Académie Françoiſe , 185

La Brebis & le Chien, Fablé,| S P E c T A c L E s.

º42 Académie Roy.de Muſiq. ; c
Gharades , Enigmes & Logo-; I74

gryphes , 8, 52 , 1o2 », *5° Comédie Françoiſe, 137 , 17 «

NoUvELLEs LITTÉR. : Comédie Italienne , 38

Théâtre Italien de M. de Flo- Annonces & Notices , 41 , 88,

rian , I o | . 1 i9 , I86

Eloge Hiſtorique de l -
#

A Paris, de l'Impriuuerie de M. LA M E E R r,

, rue de la Harpe , près S. Gôme.
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D E F R A. N C E.

S A M E D 1 2 J U 1 L L E T 1785.

P I È C E S FUGITIvEs

E N V E R S E T E N P R G S É.

v E R S

A M. le Prince D E B *** , après lui

avoir lû une petite Comédie intitulée :

Les Pupilles. º

D.vºuz le Tuteur de mes jeunes Pupilles ;

Celui que juſqu'ici leur traça mon crayon,

Eſt vertueux, ſenſible, aimable autant que bon,

Et ſur-tout il ſe plaît aux actions utiles.

Prince, vous le voyez ; ainſi mes jeunes gens,

Eu quittant le Tuteur que leur créa mon zèle,

si j'ai bien exprimé mes ſecrets ſentimens,

Ne changeront point de Tutelle.

" ;
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-

ME s S o U H A 1Ts , Imitation lihre d'un

Prologue de Galathée , Roman Paſtoral

de M. de Florian , Gentilhomme de S. A.

S. Mgr. le Duc de Penthièvre.

Hoc erat in votis. HoRAcE.

Qu,sº pourrai-je vivre au village !

Quand ſerai-je le poſſeſſeur

D'un champêtre réduit, aſyle du bonheur,

Qu'un bois de ceriſiers ombrage !

TouT auprès ſeroit un jardin

ou croîtroit la laitue, où verdiroit l'oſeille,

Parmi de longs feſtons de lavande & de thym :

Les murs ſeroient couverts d'une flexible treille,

Où pendroit la grappe vermeille ;

La figue y mûriroit à côté du raiſin,

Et la fraiſe odqrante aux pieds de la groſeille...

Le lait d'une géniſſe, aliment doux & ſain,

Ou liquide ou preſſé dans ſa pure corbeille,

Fourniroit, ſans recherche, aux frais de mon feſtin,

Quand l'amant des cités péniblement ſommeille,

Quel plaiſir d'entendre au matin,

Sur l'arbuſte fleuri qu'auroit planté ma main,

Gazouiller la fauvette ou murmurer l'abeille !
#.

BoRDÉ de noiſetiers, un limpide ruiſſeau

EL3LiCi : # EC,

RFGºLs
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Environneroit mon empire,

Et mes deſirs, j'oſe le dire,

Ne paſſeroient jamais le canal de ſon eau.

LA , dans le ſein de la Nature,

Là, je coulerois d'heureux jours ;

La promenade, la lecture,

Le repos, le travail en rempliroient le cours.

Plus ſatisfait que ceux que la fortune enivre,

Et dont l'avide cœur ne ſaurcit ſe borner,

Avec peu j'aurois de quoi vivre,

J'aurcis encor de quoi donner.

I)oux plaiſir de donner, d'épandre ſes largeſſes,

Toi ſeul tu fais ſentir le vrai prix des richeſſes !

Il doit être ſi doux, pour l'auteur d'un bienfait,

De rencontrer les yeux de l'beureux qu'il a fait !

O Vertu qu'adore notre âge !

Noble & touchant beſoin de faire des heureux,

Plaiſir vraimeut royal, plaiſir digne des Dieux,

( Et qu'avec ces derniers Penthièvre partage,

Pehthièvre, la vive image

De l'Être bienfaiſant qui règne dans les cieux, )

Deſcends dars mon humble hermitage,

Et verſe dans mon cœur l'amour délicieux

De ce devoir divin, la volupté du ſage.

QUE manque-t'il à mon bonheur,

Si goûtant avec moi ce ſort preſque céieſte,

---- A iij

" " 'erische "

Sta-,soit iiothek

Miünchen
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Une épouſe douce & modeſte

Embellit ma retraite & conſole mon cœur ;

· Si je vois quelquefois & ma fille & ſon frère,

Sur le gazon, le plaiſir dans les yeux,

| Se diſputer à qui courra le mieux

Pour venir embraſſer leur mère !

Ah! je croirois alors, même au ſein des déſerts,

Poſſéder, ſentir ſeul le charme de la vie,

Et devoir exciter l'envie

De tous les Rois de l'Univers.

L^ (Par M. Bérenger.)

4

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Charbon; celui

de l'Énigme eſt Brochet ; celui du Logogry

phe eſt Truite , où l'on trouve truie, étui ,

rue, ut, ré » titre , ire , têtu, Urie, tue, Eu,

Ur, rit. - -

C H A R A D E.

NE perdons point de temps, courage, dépêchons ;

Donnez la torture à vos têtes,

Et devinez de deux ſaçons

Mon un, mon deux, mon tout; ce ſont autant de bêtes.
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· É N 1 G M E. " -

P.ei ſur un portrait, dans les jardiEs fleuris,

Aux champs, plus ſouvent qu'à la ville,

Durant le jour je me rends fort utile;

Pendant la nuit je n'ai plus aucun prix.

Je vis par le ſoleil, par ſa ſeule lumière ;

sa ſœur m'éclaire & ne m'anime pas :

A peine a-t'il atteint le haut de ſa carrière,

De mon côté chacun tourne ſes pas.

J'aime à les voir venir tous à la ſuite, .

Curieux, attentifs à l'indication,

Sur mon avis diriger leur conduite.

Je ne fais point payer la conſultation ;

On le croiroit, voyant qu'à chaque queſtion,

Ils portent vîte une main à la poche ;

Mais, loin de réclamer leur généroſité,

Je me crois trop heureux, & ſuis aſſez flatté

S'ils daignent, en partant, m'épargner le reproche

Et de menſonge & d'infidélité. .

( Par M. de L * *. )

4# .

A iv
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L O G O G R l' P H E.

^

Su, mes huit pieds, ſans pied, cher Lecteur, tu

. me vois. - -

Je voyage en panier ou bien dans une hotte. .

On me tourmente au pcint de me mettre en compote.

Veux-tu me voir deux pieds ? Il faut m'en ôter trois. .

Par tout pays, alors, fort importante,

Ici, de plus, je ſuis charmante.

( Par M. le Marquis de Fulvy. )

a rmxmmºrºsuvarºx enrumes exacºmº

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

-

Discot Rs ſur le Préjugé des Peines Inft

mantes, couronné à l' ºcadémie de Metz ;

Lettre ſur la Réparation qui ſeroit dûe aux

Accuſés jugés innocens , Diſſertation ſiir
le Miniſtère Public ; Réflexions ſur la

Réforme de la Juſtice Criminelle , par

M. de Lacretelle , Avocat au Parlement.

A Paris, chez Cuchet, rue & hôtel Ser

pente, 1784.

Nous ne parlerons , dans cet extrait , que

du Diſcours qui forme la plus grande partie

de cet Ouvrage.

Il eſt diviſé en trois parties : Quelle eſt
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I'origine du préjugé qui étend ſur la famille

d'un coupable l opprobre attaché aux peines

qºi ont été décernées contre lui * Ce préjugé

eſt-il utile * Quels ſeroient les moyens de le

etruire ? Telles ſont les queſtions que M.

de Lacretelle s'eſt propoſe de réſoudre, &

qu'il traite chacune ſéparément dans une de

· trois parties de ſon Diſcours. -

Le préjugé dont on examine ici l'origine

& les effets, n'eſt pas ce mouvement natu

rel qui nous inſpireroit pour le parent d'un

coupable une ſorte de défiance machinale,

ou cette eſpèce d'éloignement qu'on éprou

veroit pour la ſociété d'un homme dont la

préſence rappelle des idées triſtes ou révol

tantes, & oblige d'ailleurs à une ſorte de con

trainte. Ce n'eſt pas non plus ce ſentiment

qui nous fait préférer en général pour des

mariages, pour des aſſociations, pour la no

mination à des emplois, un homme ſorti

d'une famille honorée , à celui dont les pa

rens ſe ſont avilis par des vices ou par des

crimes. •

Si dans un grand nombre de circonſtances

ces ſentimens nous trompent, ſi nous avons

tort de nous y abandonner ſans les ſoumet

tre, pour chaque application particulière, au

jugement de la raiſon , on ne peut cepen

dant leur donner abſolument le nom de

préjugés. Ce ſont des impreſſions qui tien

ncnt à la Nature, auxquelles on ne doir pas

céder ſans examen, mais qu'il eſt impoſſible

de détruire.
-

A v
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Le préjugé conſiſte proprement dans

l'opinion que le père, le fils, le frère d'un

coupable , puni pour un crime deshono

rant , ne doit plus être admis dans la

ſociété des hommes honnêtes , que toute

alliance avec lui eſt un opprobre; qu'il ne

doit occuper aucune des places qui deman

dent une réputation d'honneur & de pro

bité. -

M. de Lacretelle trouve la première ori

gine de ce préjugé dans l'ancienne Légiſla

tion des Germains. Chez ce peuple, la So

ciété paroît avoir été le réſultat d'une aſſo

ciation volontaire de familles, & leurs Loix

nous fourniſſent un grand nombre d'indices

de cette origine. Elles avoient établi la com

poſition pour la plupart des crimes , c'eſt

à-dire, qu'on renonçoit , pour une ſomme

fixée, au droit de ſe venger, ſuite du drcit

de guerre , auquel chaque famille avoit

renoncé. La famille entière répondoit , dans

certains cas, des compoſitions pour crime

auxquelles un de ſes membres étoit con

damné, & delà au préjugé qui étend l'op

probre du crime ſur tous les parens d'un

coupable : il n'y a pas loin, dans la logique

d'un peuple ignorant & à demi barbare.

Une autre cauſe vint augmenter la force

de ce préjugé. Dans le temps de l'anarchie

féodale , les Nobles étoient rarement punis,

leurs aſſaſſinats , leurs brigandages s'appe

loient des guerres; & on n'auroit pu même,

ſans imprudence, étendre la honte d'un ſup

:

,

|
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plice ſur toute une famille; ç'eût été lui im

poſér la néceſſité de s'unir & de prendre les

armes. Les bourgeois riches des grandes

villes participèrent bientôt à la même im

punité ; enſorte que les crimes publics , les

crimes que le Gouvernement a un intérêt

direct de pourſuivre, étoient les ſeuls pour

leſquels on puniſſoit des hommes d'un état

au deſſus du peuple. Or, ces crimes portent

avec eux un caractère d'importance & de

grandeur , qui empêche d'y attacher une

idée d'aviliilement & d'opprobre.

On vit donc les condamnations pour les

crimes particuliers, devenir deshonorantes

pour les familles, parce qu'elles ſembloient

prouver que ces familles appartenoient aux

dernières claſſes de la Société ; & le préjugé

une fois établi, a fait des progrès rapides,

par les efforts mêmes que les familles ont

été obligé de faire pour en éviter les effets.Ce

qui prouve cette origine, c'eſt que dans nos

mœurs, le crime le plus conſtaté, le plus

honteux, ne répand preſque aucune tache

ſur une famille, & que le ſupplice la cou

vre d'un opprobre ineffaçable. # ,

M. de Lacretelle explique encore très

bien comment ni le crime, ni la punition

même, ne déshonoreroient une famille illuſ

tre, quoique.le préjugé ſubſiſte dans toute

la force contre les familles ordinaires. On

repréſentoit un jour à un Grand le tort que

l'action infâme d'un de ſes pº pour roit

- - vj
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répandre ſur ſon nom , ſi ſa famille ne ſe

hâtoit d'en réparer les ſuites. Un nom comme

le mien ne peut jamais être déshonoré , ré

pondit-il , & cet bumiliant aveu, échappé à

l'orgueil en délire, exprimoit peut-être une

vérité ! . - }

Ce préjugé eſt-il utile ? M. de Lacretelle

examine d'abord s'il eſt juſte , & il montre

qu'il ne l'eſt pas. En effet, le crime d'un

individu ne prouve pas que toute ſa famille

partage les vices qui l'y ont entraîné, & ces

vices ne ſont pas nécefſairement l'ouvrage

de ceux mêmes de ſes parens dont il a reçu

l'éducation. Rien n'eſt utile que ce qui eft

juſte. Ainſi , l'injuſtice du préjugé en prouve

au moins l'inutilité ; mais en l'examinant

dans ſes effets , en voit combien il eſt nui

ſible, ſoit qu'il encourage au crime par l'eſ

pérance de l'impunité, ſoit qu'il multiphe

dans la ſociété l'exiſtence dangereuſe d'hom

mes qui n'ont plus d'honneur à perdre, ſoit

· enfin par le mal réel qu'il fait à un grand

nombre de Citoyens innocens. 4"

| Qucls ſont les nioyens de le détruire : M.

de Lacretelle en propoſe pluſieurs : la réfor

me de quelques Loix qui ſemblent le favo

riſer, une attention ſuivie dans tous les dé- .

poſitaires de la puiſſance publique à ne lui

accorder aucune autorité dans leurs déci

ſions ; enfin , de la part du Chef de la Na

tion , une déclaration publique, qu'il le re

garde comme injuſte , qu'il deſire de le voir
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s'anéantir, & des marques de conſidération

accordées à quelques victimes du préjugé ,

lorſque des vertus ou des talens reconnus

les rendroient dignes de cette eſpèce de ré

paration.

Peut-être M. de Lacretelle inſiſte-t'il trop

ſur ce dernier moyen; ce n'eſt pas un crime,

mais ce n'eſt pas non plus un mérite d'ap

partenir plr le ſang à un coupable ; & l'in

térêt du peuple exige que les grâces du

Souverain ne ſoient jamais que des actes de

juſtice. Ces marques de conſidération &

d'égards devroient donc être extrêmement

rares, d'autant plus qu'en cherchant à dé

truire un préjugé, on riſque de manquer ſon

but ſi on attaque en même temps le ſenti

ment naturel auquel ce préjugé doit ſon

exiſtence. -

Il eſt un quatrième moyen ſur lequel, au

contraire, M. de Lacretelle n'inſiſte pas aſſez,

peut - être par modeſtie, ce ſont de bons

Ouvrages où le préjugé ſeroit attaqué avec

les armes que la raiſon peut y oppoſer; qui,

par les agrémens du ſtyle pourroient avoir

beaucoup de Leſteurs, & qui intéreſſeroient

par la ſenſibilité que l'Auteur auroit ſu y

répandre.Ce moyen eſt un des plus efficaces :

un préjugé à qui tout le monde en donne le

nom, eſt bien prêt d'être détruit. On pour

roit citer quelques exemples contraires ;

mais ſi on y regarde de près, on verra qu'alors

le Public appelle préjugé par vanité, ce qu'il

continue de croire par habitade
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Lorfque le prejugé eſt populaire, il ne

ſuffit pas , pour en corriger les mauvais

effets, de le détruire dans l'eſprit des hom

mes éclairés ou de ceux qui liſent , il faut

encore leur en faire deſirer la deſtruction ; '

il faut les exciter à employer, pour y parve

nir, l'autorité qu'ils ont ſur l'opinion. L'Ou

vrage de M. de Lacretelle remplit pai faite

ment ce dernier objet. Il ſait inſpirer l inte

rêt pour les malheureuſes victimes du pré

jugé qu'il attaque, par les peintures vraies,

mais terribles, des maux auxquels une fauſſe

epinion les condamne. C'eſt ici une de ces

queſtions où le raiſonneument ſeul ne ſufh

roit pas. Plus les opinions qu'il faut attaquer

ſont abſurdes, plns la raiſon a beſoin du ſe

cours de l'éloquence.

Ainſi, on auroit tort de reprocher à M. de

Lacretelle d'en avoir prodigué toutes les reſ

ſources.

·
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v A R I É T É S.

L E T T R E s au Rédačieur du Mercure.

IL eſt des Ouvrages, Monſieur, qu'on ne voit

que chez les Libraires, & des Brochures qui vieil

liſſent étalées chez les Marchands de Nouveautés ;

les titres les plus pompeux & les plus piquans, ne

préſervent pas toujours de ce maiheur; & cependant

combien l'Art des titres & la ſcience de l'affiche ont

fait de progrès ! En traverſant, il y a quelques jours,

le Luxembourg, à travers la pouſſière qui couvroit

une Brochure, je vis ce titre : Réflexions ſur les Gens

de Lettres & ſur les Journaliſtes , ſuivies d'une Lettre .

ſurJean-Jacques Rouſſeau. Ce titre m'arrêta; j'aime

Rouſſeau avec paſſion, j'ai l'ambition d'être un jour

un Homme de Lettres, & je tâche de me faire d'a

vance l'opinion que je dois avoir des Journaliſtes.

J'achetai la Brochure ſur le titre. J'allois à la cam

pagne, je la parcourus en chemin ; je marchois, je

liſois & je diſputois. Contre qui, me direz-vous ?

Contre la Brochure, Monſieur. Preſque jamais nous

n'étions du même avis, la Brochure & moi. Je la

couvrois de coups de crayon ; j'écrivois un mot en

marge, & la phraſe entière dans ma tête. Avant

d'être arrivé dans mon hermitage, tout ce qu'il y

avoit de papier blanc dans la Brochure étoit noirci

de mes caractères hiéroglyphiques. Je les raſſemble, '

je les explique le mieux que je puis, Monſieur, &

je vous les adreſſe. Vous rédigez un Journal ,

Monſieur, & vous verrez que je parle quelqueſois

avec irrévérence , non pas des Dieux , mais des

Journaliſtes. Mais le Mercure eſt un Journal , & ce

ne ſont pas des Journaliſtes}qui le font,qui le rédigent.
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C'eſt comme le jugement des Pairs, des Jurés en

Angleterre, ( s'il eſt permis de comparer les petites

choſes aux grandes) les Jurés jugent & ne ſont point

juges- |

Après cette petite adreſſe de mon exorde, j'entre en

matière avec ma Brochure, qui n'cft ni d'un mau

vais eſprit ni d'un méchant homme, quoiqu'il ad

mire beaucoup les Journaliſtes & fort peu Jean

Jacques Rouſſeau. L'Auteur examine d'abord pour

quoi la Province a fourni plus d'Hommes célèbres

que la Capitale. Ce n'eſt point là peut-être une choſe
aſſez ſurprenante pour en§ la cauſe,

comme on cherche la ſolution d'un problême. Ce

n'eſt pas une merveille ſi vingt l'rovinces fourniſſent

plus d'hommes de talens qu'une ſeule Capitale ; &

d'ailleurs, preſque tous les grands Hommes nés dans

les Provinces, ont été formés à Paris. M. de Buffon

eſt né en Bourgogne, & M, l'Abbé Delille en Au

vergne; mais ce n'eſt pas à Clermont que l'Abbé "

Delille a appris à être le rival de Virgile; ce n'eſt

pas à Dijon que Buffon a trouvé le ſecret de ce ſtyle

qui réunit les talens du Philoſophe, de l'Orateur &

du Poëte. L'Auteur de la Brochute dit d'ailleurs des

choſes ſenſées & utiles ſur les effets différens du

ſéjour de Paris & de la Province pour les Hommes

. de Lettres, & il mérite quelquefois d'être entendu,

quoique ſa Brochure reſtât ignorée.

« Les Gens de Lettres nés à Paris ne profitent pas

toujours, étant jeunes, des facilités que préſente la

Capitale à tout homme qui cherche à s'inſtruire. Ils

2Q

>>

» ſont au courant des Spectacles, des Brochuresnou

» velles, des Anecdotes Littéraires, & liſent peu nos

» bons Aute rs.... Leur eſprit étendu ſur un ſi grand

» nombre d'objets n'en approfondit aucun Ils ſa

» vent parler de tout, & ne ſavent rien. Leur fa

» mille , les étiangers qui les viſitent les aſſujétiſ

» ſent à une multitude de devoirs qui ſont une mul
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» titude de jours perdus pour le talent. S'ils ont de

» la fortune, ils peuvent avoir tous les plaiſirs, &

» quand on eſt jeune, on préfère les plaiſirs faciles

» à la gloire, qui n'eſt jamais le prix que des grands

» efforts & des grands travaux. » Paris doit être en

général pour les talens ce qu'il eſt pour les pro

ductions de la Nature : c'eſt à Paris qu'on en jouit,

mais ce n'eſt pas à Paris qu'elles naiſſent.

Cette comparaiſon , qui n'eſt pas de l'Auteur dé

la Brochure , ne paroît pas très-juſte. Il ne naît pas

un épi de blé à Paris ou l'on en conſomme tant; il y

eſt né de grands eſprits & des hommes de génie.

D'ailleurs, en jouiſſant des productions de la Na

ture, on ne fait que les conſommer, que les dé

truire ; & plus d'une fois en jouiſſant des talens on

les épure, on les perfectionne, on rend le goût plus

sûe, plus exquis, & le goût eſt la perfection ds

talent quand le goût eſt parfait lui-même.Une re

che che très-culieuſe, je dirai plus, très-impor

tante, ſeroit celle de l'influence du ſéjour d'une ville

telle que Patis, ſur ies hormiaes de Lettres; il fau

droit rechercher les bons & les mauvais effets qu'ilpro

duit, & la manière dont il faudroit y vivre pour en

recueillir les avantages, pour en éviter les incon

véniens. La variété des Spectacles, le luxe , les plai

ſirs, la molleſſe, tout cela énerve l'attention, éteint

le courage des conceptions vaſtes & audacieuſes,

enlève l'âme aux méditations conſtantes & pro

fondes; & ſans tout cela, le génie n'eſt plus. Mais

d'un autre côté, le goût dont les plaiſirs ont tant de

rapports avec les autres plaiſirs des ſens, devient

plus ſenſible & plus délicat dans les délices d'une

· vie embel'ie par les Arts, par le luxe, par la variété

des Spectacles. Ce n'eſt que dans une grande ville

qu'on apperçoit en grand le tableau de la ſociété

humaine , des paſſions du cœur humain. A quelle

diſtance du monde faut-il vivre pour le bien con

*.
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noître, pour en avoir au beſoin le ton, le langage,

& pour ne pas y perdre dans l'oiſiveté le talent de le

bien peindre ? Peut-on diſtribuer ſa vie de manière

que tour à-tour on ſe livre au tourbillon pour l'ob

ſerver, & qu'on en ſorte pour attendre le moment de

ces reteurs ſur ſoi-même, qui ſont les momens de

l'inſpiration & du génie ? Horace alloit ſans ceſſe

de Rome à Tibur , de. Tibur à Rome ; mais cette

inconſtance, qu'il nous peint ſi bien, qui le prome

noit ſans ceſſe de la ville aux champs, des champs

à la ville, je ſoupçonne qu'elle a pu contribuer beau

coup à perfectionrer ce goût ſi fin, mais ſi naturel ,

ce talent ſi ſouple & ſi heureux, qui peint les ridi

cules de Rome avec tant d'enjouement & de grâces,

les délices de la campagne avec tart de charme &

d'amour. On demandoit à Voltaire comment il avoit

pu faire tant d'Ouvrages : en vivant très-peu à Paris,

répondit Voitaire ; & ei effet , dans ſa jeuneſſe

même, cet homme qui a recommandé aux Poëtes

de faire tous leurs vers à Paris , vivoit beaucoup .

dans des campagnes ; mais ces campagnes étoient

celles des Sully , des Vendôme , des Pallu, des

Martel : le bon goût de Paris & de la Cour y reſ

piroit par-tout, & Voltaire y répandoit encore plus

de pureté & plus de politeſſe. Lorſque ſa gloire fut

bien établie, Voltaire eut beau quitter Paris, Paris,

pour ainſi dire, ne quitta plus Voltaire Les eſprits

de cette Capitale de l'Europe Littéraire qui avoient

le plus de lumières, le plus de goût, entretenoient

un commerce continuel avec lui , ne déſertoient

point les retraites de ce grand Homme; & le Dieu

même du goût avoit peut-être beſoin , pour con

ſerver ſa pureté, du commerce de ſes favoris. Les

mondes errans autour des ſoleils en reçoivent la lu

mière qui les éclaire; mais ils nourriſſent de leur

propre ſubſtance les feux que les ſoleils épanchent

ſur cux. Deux Anglois, devenus très célèbres depuis,

|
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Hume & Gibbon, jeunes encore, voulurent con

noître la France & Paris avant de prendre la plume :

ils voulurent étudier le goût des François avant

d'écrire pour l'Univers. Ils vécurent quelque temps

à Paris; mais l'un & l'autre en ſortirent lorſque le

moment du travail fut venu ; l'un alla à Lauſane,

l'autre à la Flèche. Là, peut-être, ils ſe croyoient aſſez

près de la délicateſſe de notre goût, & aſſez loin du

tumulte de nos plaiſirs. Je voudrois que vers la fin
de ſa carrière, un homme qui auroit mérité & ob

tenu une grande célébrité, traçât un plan de vie & de

conduite pour les Hommes de Lettres. On ne penſe

qu'à donner des lumières aux eſprits & des principes au

goût; & certainement c'eſt le plus eſſentiel, mais on

ne ſonge pas combien de fois le goût le plus heureux,

l'eſprit le plus juſte & le plus élevé ſe ſont égarés, &

perdus dans les déſordres d'une vie mal combinée

pour entretenir & féconder le génie, pour lui faire

produire des fruits immortels. On n'a donné là

deſſus, comme ſur preſque tout le reſte, que des

conſeils vagues & communs qui s'eſfacent de l'eſprit

au premier pas que l'on fait dans le monde ; au lieu

qu'il faudroit qu'une imagination vive & pleine en

core de ſouvenirs, peignît de couleurs fidelles &

frappantes toutes les circenſtances qui attendent

l'homme de talent dans le monde, & lui traçât la

route qu'il doit ſuivre dans toutes les circonſtances,

dans chaque occafion. Oh ! que la morale dans tous

| | les genres eſt loin d'être encore ce qu'elle doit être !

elle nous dicte des loix & ne nous peint pas la vie.

Elle reſſemble à un Géographe qui croiroit avoir

applani toutes les routes de l'Océan en criant aux

Navigateurs : Evitez les écueils , allez la ſonde à la

main. Ccux qui ont avancé la navigation ont parlé

autrement, ils ont dit : A cette hauteur du ciel,

ſous ce méridien , veus trouverez des courans , ſous

«ette latitude, à tel point du ciel & de l'Océan , tel
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rocher s'élève & cache ſa cime ſous es flots. Mora

Fiſtes, faites-moi bien connoître les routes de la vie,

& je vous diſpenſe du reſte, je trouverai moi-même

les loix de la morale !

· L'Auteur dont je commente longuement les cour

tes réflexions, croit appercevoir pour l'Homme de

Lettres né à Paris, un grand avantage ſur l'Homme

de Lettres né en Province : c'eſt de trouver autour de

lui en naiſſant, pour ainſi dire, des ſecours de tous

les genres, & de pouvoir être déjà connu par des

ſuccès dans un âge où à peine le Provincial aura pu

partir pour la Capitale. -

Je ne ſais, mais je ne ſuis pas très-frappé de cet

avantage : il faut avoir des ſecours ſans doute ; mais

une choſe eſt plus néceſſaire encore , c'eſt d'en

fentir le beſoin ; & on ne le ſent point lorſque

le ſecours ſe préſente en même-temps que le be

ſoin ou le précède ; il faut avoir été tourmenté par

la crainte d'en manquer toujours : il eſt bon qu'un

génie naiſſant ſe trouve quelquefois effrayé & dé

couragé de l'abandon où il ſe voit dans le coin d'une

Province ; que d'autres fois auſſi ſon jeuneorgueils'en

. aamme, conçoive l'eſpérance hardie de ſe ſuffire à

lui-même , de ſe créer tout ſeul. C'eſt dans ces al

ternatives d'eſpérances & de craintes, qu'heureux &

malheureux tour-à-tour par le talent qu'il cultive,

ſon goût pour ſon talent devient une paſſion, une

paſſion éternelle & unique. On ne ſait pas encore

combien la gloire des Lettres, vûe de loin, s'agrandit

& s'embellit dans cette diſtance : avec combien plus

d'ardeur on l'ambitionne lorſqu'on eſt loin des

lieux où on ſe diſpute les couronnes ! Un ſuccès

conteſté à Paris par l'envie, fait palpiter de joie &

d'émulation dans les Provinces toutes les âmes nées

pour les grandes choſes.Tandis que l'Auteur à Paris

verſe des larmes amères ſur les injuſtices qui énipoi

ſonnent ſon ſuccès , tandis que, plus ſenſible encore
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à l'amitié qu'à l'éclat d'ene grande célébrité, il

pleure de perdre des amis à meſure qu'il acquiert

de la gloire , ſon nom dans les Provinces réveille ou

fait naître l'ambition; ſa deſtinée eſt enviée de tous

ceux qui aiment la renommée, & n'excite l'envie

de perſonne. Placez une âme jeune & ſenſible au

milieu de ces deux tableaux ſi différens, & pronon

cez enſuite lequel des deux doit produire un effet

plus favorable à l'accroiſſement ou à la naiſſance du

génie. , -

Les ſuccès ſi prompts ſont-i's d'ailleurs d'un. ſi

grand avantage qu'il faille beaucoup les deſirer ? Je

conçois qu'un jeune homme ardent, impatient ,

, comme on l'eſt à cet âge, s'écrie ſouvent avec dou

leur, comme le Métromane :

Infortuné! je rampe encore à l'âge heureux -

| Où Corneille & Racine étoient déjà fameux.

Ces vers ſe ſont préſentés trop ſouvent à ma mé

moire pour douter que le ſentiment qu'ils expri

ment n'ait ſouvent tourmenté mon cœur , mais on

peutjuger la paſſion même qui nous dévore, on peut

la contenir pour mieux la ſatisfaire, & la paſſion

même ſouffre le frein qui ne l'arrête que pour la

guider aux grandes jouiſſances. Il n'eſt pas queſtion

d'obtenir une gloire précoce, mais de mériter une

gloire durable. Il faut faire tourner ſans doute au

profit du talent & ces impreſſions fi aimables de la

jeuneſſe, & ces élans de ſon imagination, qui ſem

blent être ceux du génie. Mais d'ordinaire l'imagi

nation, à ce premier âge, eſt ardente ſans être fé

conde, elle eſt plutôt propre pour recevoir des im

preſſions que pour en rendre , & cela eſt ſi vrai,

que preſque toujours elle ou5lie les ſiennes pour ren

dre ceiles des autres. Les compoſitions de la première

jeuneſſe ne ſont preſque jam is que des imitations.

L'âge le plus dominé par ſa manière de ſentir, cſt
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celui qui, en écrivant, ſe ſoumet avec le plus de

docilité à la manière de ſentir des autres; & ſi on

avoit plus obſervé ce phénomène, je crois qu'on en

auroit tiré plus de lumières pour la théorie des Arts,

& ſur-tout pour la conduite des Artiſtes. Veltaire

un jour s'entretenant à Ferney, avec un homme qu'il

aimoit beaucoup, de la Littérature & des réputa

tions de Paris, demandoit ce qu'on y penſoit d'un

jeune homme qui débutoit avec beaucoup de ſuccès.

On trouve, lui dit ſon ami, qu'il écrit bien, qu'il a du

goût, mais qu'il manque de chaleur & de ſenſibilité.

Oh ! cela ne fait rien, répondit Voltaire, la ſenſi

bilité & la chaleur viendront. La chaleur viendra ſi

on en manque d'abord ! la ſenſibilité viendra ſi on •

n'en a pas dans la première jeuneſſe ! On eſt preſ

qu'un peu tenté de rire; mais c'eſt Voltaire qui parle,

& on ne rit point. On fait mieux, pour peu qu'on

ſoit capable de réfléchir & de comprendre le mot de

Voltaire , on l'admire. C'eſt le mot d'un grand

Homme, qui avoit repaſſé ſur tous les âges de ſon

génie, & qui ſe ſouvenoit très-bien de l'âge où il

avoit oſé écrire d'après ſon âme , où il avoit oſé la

répandre toute entière dans ſes Ouvrages. C'eſt peut- '

être l'époque de Zaire : il avoit alors 4o ans. Les

premiers Écrits d'un homme de Lettres ne ſont preſ

que jamais des eſſais de ſon génie, mais des eſſais

qu'il fait dans l'art d'écrire. Ce ſont des études : il

apprend à manier l'inſtrument dont il doit ſe ſervir

toute ſa vie ; & tant qu'il lui refte encore des incer

titudes & des inquiétudes ſur la manière de s'en

ſervir, tant qu'il n'eſt pas encore entièrement maître

de ſon inſtrument , cette inquiétude même reſſerre

ſon âme , en arrête les épanchemens, & ſon génie

ne paroît, pour ainſi dire, que ſoumis & tremblant

devant les modèles. Peut-être eſt-ce pour le génie

· un grand malheur d'avoir paru dans cet état devant

les hommes. Ils en auront toujours moins de reſpect
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pour lui. On ſe ſouviendra toujours du temps où il

n'exiſtoit pas ; & lors même qu'il ſe montrera dans

tout ſon éciat, on lui niera ſon exiſtence; on ſe

rappellera qu'il a eu des taches, & on verra ces

taches dans les Ouvrages les plus purs & les plus

parfaits ; il vaudroit mieux ſans doute préparer

ſon inſtrument loin du regard des hommes ,

& ne paroître devant eux que comme ces fonda

teurs des peuples & dès empires de l'antiquité,

qu'on voit ſortir d'un déſert pour donner des loix

aux Nations. Parmi nous, pluſieurs de nos hommes

célèbres ont paru tard , & ce ne ſont pas ceux dont

la gloire aura le moins de durée, & a eu le moins

d'éclat à ſa naiſſance. Molière avoit plus de 34 ans,

& il n'étoit encore Auteur que de quelques farces qu'il

jouoit lui-même comme Comédien de campagne :

La Bruyère à 4o ans obſervoit encore le monde &

les hommes, & n'avoit pas encore publié ces Carac

tères , qui ſeront éternellement les "caractères du

cœur humain dans une grande ſociété : lorſque les

Lettres Perſannes furent imprimées, & firent cher

cher l'Auteur d'un Ouvrage ſi neuf dans les Écri

vains qui avoient déjà le plus de renommée, Mon

teſquieu ſe cachoit encore à ſa gloire, & il avoit

34 ans paſſés : quand les Sciences & les Arts ſe virent

attaqués† dans un de leurs ſanctuaires, par

un génie audacieux qui ſe couvroit de leur gloire er.

les accuſant du malheur des hommes, qui faiſoit poſer

ſur ſa tête les couronnes qu'il fouloit à ſes pieds ,

Rouſſeau , qui donnoit ce ſpectacle ſi nouveau dans

l'empire des Lettres, avoit toute l'audace d'un jeune

homme, & n'en avoit pſus l'âge. Les ſouvenirs de

ſa jeuneſſe étoient encore très-ardens chez lui : mais

ce n'étoient pourtant que des ſouvenirs. Ce peintre

ſublime de la Nature, qui nous a montré la Nature

& l'art du ſtyle ſous des couleurs & ſous des

fermes ſi neuves, ſi belles, ſi variées; Buffon, aiaſi
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que Rouſſeau, avoit 4o ans lorſqu'il oſa pénétrer

dans les profondeurs de la terre & de l'Océan pour

nous dévoiler comment l'Océan , qui ſemble à

chaque inſtant menacer ce globe de ſa deſtruction,

en avoit deſſiné les formes, en avoit arrangé toutes

les parties avec tant d'ordre & d'harmonie. Com
- • » • v /

ment un eſprit qui n'eſt pas entièrement formé,-

·

pourroit-il donner le jour à des productions immor

telles ? Eſt-ce trop d'un homme dans toute la force

de l'âge & de la maturité, pour écrire ſur la Nature,

ſur la ſociété, ſur le cœur humain, des choſes dignes

d'être écoutées des ſiècles : On a trop confondu peut

être les divers âges de l'homme & ceux de ſon eſ

prit; l'homme phyſique eſt déjà achevé, déjà il peut

ſe reproduire dans ſon ſemblable, & ſon eſprit eſt

encore dans l'enfance. Il peut donner le jour à un

homme, & ne peut pas créer une idée. Les diverſes

ſaiſons de la vie & celles de l'eſprit tombent ſur des

, points différens de notre durée. La jeuneſſe du génie

eſt dans la maturité de l'homme, & lorſque l'homme

eſt déjà vieux, ſon génie ſe maintient encore long

temps dans ſa maturité. Peut être en eſt il de notre

eſprit comme de notre corps, qui s'épuiſe & ſe ruine

lorſqu'il veut produire avant d'avoir pris encore

tout ſon accroiſſement. Je croirai donc que c'eſt un

malheur, ou du moins un danger plutôt qu'un

avantage, d'aſpirer à une gloire ſi précoce.

On s'eſt toujours plaint que dans toutes les claſſes

de la ſociété, les avantages § la fortune & de la con

ſidération ne ſont pas réparties avec équité ſuivant

les divers degrés du mérite. Ici, on voit les richeſſes

ſans le mérite , & là le mérite ſans les richeſſes.

Le bon Homme Richard, ( ce bon homme eſt M.

Francklin ) n'eſt pas de cetre opinion, & je crois que

cette opinion a été au moins beaucoup exagérée par

les déclamateuis. La Brochure qui me ſert de texte

veut mentrer cette inégalité révoltante dans la Lit

térature.
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térature. Les Écrivains, dit l'Auteur, qui font en !

trois ſemaines une Tragédie en cinq Actes ou un

Roman en pluſieurs Tomes, trouvent des Impri

meurs & des Lecteurs ; une chanſon qu'on chante

dans les carrefours vaut cent écus au Poëte, &

l' Auteur du Monde Primitif n'a pas de quoi faire

imprimer ſes étonnans Ouvrages. « Portons, ajoute

» t'il, nos regards ſur les Écrivains du premier

» genre ; c'eſt ainſi que le Public appelle ceux dont

» les travaux lui ſont d'une utilité géaérale & di

» recte. Nous les trouverons ſimples, modeſtes,

» timides, parlant peu, faiſant quelquefois des ſo

léciſmes, & ayant , pour ainſi dire, beſoin d'être

devinés. Parcourons toutes les nuances qui les

uniſſent aux Écrivains de la dernière claſſe , nous

verrons les prétentions augmenter à meſure que

» le mérite diminue : & enfin là où il n'a jamais pu

ſe loger, nous chercherions en vain autre choſe

qu'une fatuité ſans bornes. »

On peut avoir écrit ces réflexions ſans avoir beau

coup réfléchi ; & fi l'Auteur en avoit pris la peine,

peut être auroit-il découvert que toutes ces idées,

dont quelques-unes ne ſont pas aſſez démontrées,

& dont les autres le ſent trop , ne pouvoient pas

faire la fortune d'une Brochure. Le Monde Primitif

· eſt un Ouvrage très-étonnant à beaucoup d'égards ;

mais M. Court de Gébelin , qui en eſt l'Auteur ,

n'étoit pourtant ni un etprit ni un Écrivain de la

première claſſe ; & ce qu il a écrit ſur les peuples de

l'antiquité n'eſt pas ſur tout de l'utilité la plus di

recte pour les peuples modernes. Ce principe peut

être conteſté encore, qui établit que les Écrivains

du premier genre ſont les Ecrivains les plus utiles.

Dans les Beaux-Arts, ce n'eſt pas l'utilité qui fixe

, les rangs, mais la beauté. Cent heaux vers ne font

pas grand choſe pour la proſpérité d'un empire ;

mais ils donnent beaucoup de plaiſir a ceux qui ai

Nº. 27 , 2 Juillet 1785 . B
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ment les beaux vers, & ſont très-utiles à la gloire

de celui qui les a faits. L'Abbé de Saint-Pierre, ce

bon Abbé qui écrivit toujours pour l'utilité la plus

directe, eſt mis, comme Écrivain, fort au-deſſous

- d'Hamilton, qui a fait les Mémoires du Chevalier

de Grammont, dont je ne voudrois pas garantir

l'utilité pour les mœurs, mais qui ſont d'un très-bon

' goût, quoiqu'ils ne ſoient pas de très-bonne morale.

Cela paroît ſcandaleux, & ne l'eſt point. Prodiguez

aux bons Citoyens les récompenſes des bons Ci

toyens ; mais ne leur donnez pas le laurler du grand

Écrivain. Ce n'eſt pas à la vertu qu'il faut décerner

le prix de la beauté. Et combien cependant la beau .

té, entourée même d'hommages & d'adorateurs,

eſt au-deſſous de la vertu modeſte & délaiſſée ? Les

grands Écrivains, les Écrivains du premier genre

ſont ceux qui portent dans les langues de nouvelles

penſées, de nouvelles images, de nouveaux ſentimens,

de nouveaux ſtyles. C'eft Boſſuet qui a fait paſſer dans

le François ces penſées extraordinaires puiſées, pour

ainſi dire, dans le ſein même de Dieu, & qu'aucune

langue humaine ne paroiſſoit être digne de rendre ;

c'eſt Racine qui a exprimé les paſſions les plus vraies

& les plus naturelles du cœur humain dans une lan

gue ornée de toutes les beautés & de tous les char

mes de la poéſie. Le premier rang eſt celui des Écri

vains ſublimes; le ſecond, celui des Écrivains qui

ont poſſédé la grâce ; & la premiere place eſt pour

l'Écrivain qui réunit au même degré la grâce & le

ſublime. Les Ouvrages de ces Écrivains immertels

ne ſont pas d'une utilité bien directe, ils ſont d'une

utilité très étendue, & preſtjue ſans bornes. Ils éclai

rent l'eſprit des Nations, qui portent enſuite ſur tcus

les objets de leurs beſoins la lumière qu'ils y ont

puiſée,— Eſt-ilvrai que ces grands Écrivains qui en

richiſſent leur langue en écrivant, l'eſtropicnt quard

ils la parlent Cauit d: Gébelin pouvoit faire des
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ſoléciſmes, quoiqu'il eût écrit une bonne gram

maire ; Voltaire & Diderot n'en faiſoient point.

J'ai vû de grands Ecrivains qui parloient peu, je

n'en ai point vû qui parlât mal ; j'en connois qui ont

l'éloquence de la parole comme celle du ſtyle. En

général, on doit peu ambitionner cette réputation

fugitive lorſqu'on aſpire à une gloire immortelle.

Ce qu'on remarque le plus dans la converſation des

Hommes de Lettres diſtingués, c'eſt une ſimplicité

· extrême : on diroit qu'après avoir recherché en écri

vant, & quelquefois avec effort , ce que la langue

a de plus élevé & de plus noble, c'eſt pour eux

comme un ſoulagement & un plaiſir de ſe ſervir en

parlant de ce qu'elle a de plus ſimple & de plus fami

lier. Mais cette familiarité eſt piquante & cette ſim

plicité ingénieuſe. Leur génie ſe cache dans le ton du

monde, mais il eſttoujours avec eux, & ſouventilleur

échappe. On les admire moins, on les goûte davan

tage ; & quel eſt l'homme de talent qui auroit aſſez

peu de goût pour porter ſon talent dans la ſocièté ? '

Ce ſeroit afſurément un homme bien peu aitrable

que celui dont il faudroit admirer toutes les paroles,

qu'il faudroit écouter avec l'attention qu'on donne

à un livre, & qu'on applaudiroit dans un ſouper

comme dans une Académie. Ceux même qui ont

toujours tout leur eſprit préſent, ſe gardent bien de

le montrer tout entier, & quelques-uns ont le bon

heur d'en manquer très-ſouvent. Une femme qui

en avoit beaucoup, comparoit les Hommes de Let

tres à ces grands Seigneurs qui ont de grands biens

au ſoleil, & point de revenus. Ce mot me donne

très-bonne opinion des Hommes de Lettres que

voyoit la Ducheſſe de Ch. ... Mais il eſt pourtant

vrai que la plupart ont des revenus qu'ils ne veulent

pas dépenſer, & qu'ils réſervent pour étendre encore

ces grands biens qu'ils ont au ſoleil. J'ai vu, j'ai

connu (& je ſens en le diſant des mouvemens de

B ij
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oie, de regret & d'orgueil, ) j'ai connu pluſieurs

des Hommes de génie qui ont illuſtré ce ſiècle, &
/

qui ſeront les guides des ſiècles qui ſuivront le nôtre.

J'ai cauſé avec Jean-Jacques Rouſſeau dans ſon

humble appartement de la rue Plâtrière, & au Louvre

avec d'Alembert, auſſi ſimple, auſſi modeſte-dans le

Palais des Rois que Rouſſeau à un troiſième étage :

Je me ſuis entretenu avec Condiilac, dans la maiſon

d'Helvétiuss avec Diderot, à la campagne, en pré

ſence de la Nature, avec Buffon, dans ce jardin où

il rafſemble les richeſſes de l' Jnivers, ſi bien décrit

par ſon génie , & je n'ai trouvé aucun de ces Philo

ſophes au-deſſous de ſes Ouvrages, Leur ton étoit

baifſé, mais non pas leur eſprit. D'Alembert étoit

ſouvent auſſi piquant dans ſcn ſalion qu'à i'Acadé

mie , Rouſſeau,correctjuſqu'au ſcrupule, n'avoit,pour

devenir éloquent, qu'a penſer à ce qu'il aimoit & à

ce qu'il n'aimoit pas, à la vertu & à fes ennemis ;

Condillac, toujours maître de ſes idées dont il avoit

ſi bien découvert l'origine, la génération & la liai

ſon, rcfaiſoit ſes livres dans ſa converſation, &

peignoit les erreurs de l'eſprit humain avec des.traits

plus piquans que dans ſes livres , Diderot, toujours

abandonné aux haſa ds heureux de ſon imagina

tion , mais toujours pur , toujours exact , tou

jours élégant dans ſon langage , parloit comme

les Poëtes Lyriques chantent : ſa converſaticn étoit

une Ode ; Buffon, plus élevé , p'us magnifique

qu'eux tous dans ſes Ouvrages,eſt celui dºnt la parole,

ſimple & familière, forme le contraſt- le plus frap
pant avec ſon ſtyle, mais rien peùt être ne lui fait

plus d'honneur que ſa converſation, & c'eſt là que

l'on voit que dépouillé même de ſon ſtyle , & ned,

pour ainſi dire, ſon génie ne paroît ni moins puiſ

ſant ni moins élevé. J'aurois pu rapporter d'autres

exemples, mais je n'ai voulu citer que des noms à

qui l'envie commence à pardonncr, :

-



Les Ouvrages de ces grands Ecrivains ont trouvé

des Imprimeurs dont ils ont fait la fortune, & des

Lecteurs dont ils ont fait les délices, dont ils ont

agrandi l'eſprit & épuré l'âme. Quelqucs - uns nés .

avec des patrimoines honnêtes, ne les ont augmentés

que par les travaux les plus conſtans; & ceux qui

ont vécu pauvres, ont pu cependant cultiver leur

génie dans l'indépendance : il ne faut pas d'autre for

tune à un Homme de Lettres. Les jeunes Littérateurs

éclairés par les Ouvrages de ces grands Hommes doi

vent donc être encore encouragés par leurs deſtinées ;

car l'Homme de Lettres ne met pas au rang des maux

les injuſtices de la critique & la perſécution de l'envie;

elles ſont pour lui un garant de ſes ſuccès; il ſait que

les cris de l'envie ont toujours été une partie du bruit

de la Renommée. Le ſeul mal réel pour le génie, c'eſt

l'impuiſſance de ſe manifeſter, de ſe montrer aux

regards des hommes,& la pauvreté peut le condamner

quelquefois à cette impuiſſance. Lucain a dit que la

pauvreté eſt féconde en grands '.ommes : elle en

fait naître, mais il arrive trop auſſi qu'elle les étouffe

en naiſſant Chez les Anciens, la pauvreté n'em

pêchoit pas de ſe préſenter aux premières places de

la République,& de les obtenir, Quel mal réel pou

voit elle faire : à quelle privation réelle pouvoit-elle

condamner ceux qu'elle n'empêchoit ni d'exercer

de grands talens, ni de pratiquer des vertus ſublimes ?

Ah : les maux qu'elle ſait parmi nous ſont d'une

autre nature ! Un jeune homme, à cet âge où l'on

commence à connoître le beſoin du regard des hom

mes, ſent dans ſon eſprit & dans ſon cœur le germe

des belles actions & des beaux Ouvrages ; & s'il eſt

pauvre, la pauvreté le condamne à laiſſer périr ſon

génie pour chercher les moyens de ne pas moºrir de

faim ; elle le condamne, pour n'être pas humilié à

chaque pas , pour ne pas rougir à chaque regard

qu'on jette ſur lui, à fuir ces hommes qui de
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vroient être ſes admirateurs , & les témoins de ſa

gloire. La fortune n'a établi réellement ſon empire

ſur le monde, que depuis qu'elle a obligé les hom

mes ſupérieurs à mandier ſes faveurs avant de ſe

préſenter à la Renommée. Eh ! combien il en eſt

qui perdent dans ces douloureuſes épreuves ces ſen

timens élevés & généreux de l'âme, aliment pur

dont ſe nourrit le génie ! Avant de prendre la plume

on eſt avili; ce n'efl plus la peine d'écrire. Il ne reſte

' plus alors qu'à ſe cacher & à ſe taire.

· L'Auteur de la Brochure dont je parle ou dontje ne

arle pas, indique auxjeunes Littérateurs des moyens

'd'éviter les amertumes de cette ſituation, que plu

fieurs n'ont pas eu le courage de ſupporter, quoi

qu'ils ayent eu le courage de renoncer à la vie.

« Jcune homme qui n'avez que du génie, vou

» lez vous ne pas riſquer les refus inſolens de la

» tourbe des Libraires ? Faites un choix parmi eux ;

» il en eſt d'honnêtes, il en eſt d'éclairés, quoiqu'en

» petit nombre, Ne rougiſſez pas de dire à un de

ceux-là : J'ai beſoin d'argent , voilà mon Ou

vrcge; conſultez-vous, je reviendrai demain. »

L'Auteur n'a pas conſidéré que pour tenir ce

langage il faut avoir un Ouvrage tout prêt ; & que

le plus difficile, lorſqu'on manque de tout, c'eſt

d'avoir le temps & le loiſir de faire un Ouvrage. De

quel Libraire d'ailleurs, de quel Imprimeur ce lan

gage élevé ſera-t-il entendu & accueilli ? S'il en eſt

un qui fût capable de faire les bons Ouvrages

qu'il imprime , qui a renoncé à une réputation

qi'il auroit obtenue , pour faire une fortune

néceſſaire à ſa famille, qui donne tous les jours

des regrets amers à la gloire des Lettres au milieu

de la conſidération d'un commerce qu'il a ennobli ;
on peut s'adreſſer à celui - là ſans doute ; celui

là ſera en état d'apprécier un Ouvrage & un

homme, & pour ſecourir le beſoin il n'attendroit

t

>
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pas que le talent lui aſſurât le retour & les intérêts de

ſes avances; mais il eſt dans ce gen1e plus d'un

malheureux, & un homme généreux ne ſuffit pas

pour les c9nſoler, pour les tirer de la détreſſe.

« Sans doute, ajoute l'Auteur, il eſt un moyen

» plus sûr encore, & qui ne déchire pas le cœur ;

» c'eſt d'aller chez un Ecrivain du petit nombre

» de ceux dont vous voudriez avoir fait les Ou

» vrages. Vous vous ferez connoître , & il vous

» aidera. Ne vous étonnez pas ſi ſa porte vous eſt

» d'abord fermée. Il y a tant de petits importans

» qui aſſiègent la porte des Hommes célèbres !

» tant de petits barbouilleurs qui voudroient leur

» faire goûter leur proſe ! tant de petits rimailleurs

» qui voudroient leur faire admirer leurs vors !

» tant d'étrangers ! tant de provinciaux ! tant de

» pariſiens! tant d'oiſifs qui s'imaginent que pour

» reconnoître le mérite il faut l'accabler de viſites &

» d'ennui! »

Ce témoignage honorable rendu aux Écrivains

célèbres, a été dicté par la vérité & la juſtice.C'eſt le

talent dans la gloire qui ſait ſoulager le talent dans

- l'infortune. Le jeune aſpirant ſenſible au mérite,

comme on l'eſt à cet âge, eſt déjà moins malheu

reux lorſqu'il a pénétré dans l'aſyle d'un Écrivain

renommé. C'eſt déjà pour lui un bonheur de le

voir, un honneur de l'entretenir, & il ſent moins

ſes autres beſoins ; il a meilleure opinion de lui

même, & toutes les eſpérances élèvent ſon âme du

moment qu'il a parlé au génie. C'eſt-là qu'il trouve

à-la-fois des ſecours pour ſon talent & contre ſon

indigence. Le ſcandale des haines littéraires a décrié

les Lettres aux yeux du monde; le monde ignore

preſque tous ces traits de bienfaiſance pure, de ten

dreſſe fraternelle qui ſont ſi communs dans le com

merce des Gens de Lettres entre-eux. C'eſt parmi eux

que la pauvreté même eſt généreuſe, & que la géné

B iv
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roſité n'huxniiieiamais l'infortune. Le monde jouit des

artsdel'eſprit mais trop ſouvent il eſt indifférent ou

ingrat envers ceux qui les poſsèdent ; & après les

avoir applaudis avec tranſport , il les abandonne

avec joie à la malignité qui les punit de leurs ſuccès.

Que d'Hommes de talent la France auroit perdus,

ſi dans leur jeuneſſe & dans leurs beſoins ils n'a

voient été ſecourus par ceux dont ils alloient être un

inſtant les diſciples pour être éternellement leurs

rivaux dans la Poſtérité ! Les jeunes Littérateurs

même entre-eux, au milieu de ce déſordre de leur

vie, qui tient beaucoup à la mobilité de leur ima

gination; dans ces momens même où ils ont l'air de

ne ſavoir ce qu'ils font, font à chaque inſtant des

aftiôns & des ſacrifices qui ne leur coûtent rien, &

qu'on jugeroit ſublimes. Ils ont très-peu de ſageſſe,

& ſent remplis de mouvemens pleins de bonté &

d'élévation. Le portrait qu'Horace a tracé de l'Hom

me de Lettres, il y a près de deux mille ans, eſt

ebcore le portrait de l'Homme de Lettres d'au

jourd'hui.

# Nonfraudem ſocio, puerove incogitat ullam

" Pupillo : vivit ſiliquis & pane ſecundo.

| Mox etiam pečius præceptis format amicis

.. .. .. ... Inopem ſolatur & egrum.

Ce portrait, qui étoit ſans doute celui d'Horace lui

même, celui de Virgile ſon ami, a encore†
de modèles parmi nous. Mais apparemment qu'il e

très difficile de reſſembler en tout à Virgile & à Ho

race. Horace ajoute que l'Homme de Lettres ſait

guérir les hommes de la colère & de l'envie : Et invi

dia corrector & irz. Les Ecrivains poſſédoient peut

être ce don à Rome; il paroît qu'ils ne le poſsèdent

pas tous à Paris, & que pluſieurs connoiſſent mieux

la jalouſie que le ſecret de s'en corriger. On a dit

•:
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qu'elle étoit toujours la compagne de la méiioai#

& cela feroit à deſirer pour l'honneur du taient ; mais

non ; la réputation dont on jouit ne conſole pas tou

jours de celle des autres ; & le plus grand mal que

l'envie ait fait au génie, ce n'eſt pas de le perſécuter,

mais de le rendre jaloux & perſécuteur. C'eſt une

âme grande & noble qu'il faut avoir pour être

exempt de toute jalouſie, & cela eſt plus rare en

core que le grand talent. Peut être ſi les Écrivains

n'aſpiroient qu'àux hommages de la Poſtérité, la

ncbleſſe de cette ambition ſe communiqueroit-elle

à tous leurs ſentitnens. La véritable gloire , celle

qui eſt décernée par la voix des Nations & des ſiècles,

" eſt ſi étendue, qu'elle ſuffit à l'ambition de tous les

eſprits. Mais on veut des ſuccès du jour, du mo

ment, & ces ſuccès ſont ſi pcu de choſe, qu'ils ne

· ſont plus rien dès qu'on les partage, & l'envie s'é

· lève toujours aurour des prétentions excluſives. On

a beaucoup parlé des maux que ſe font les Hommes

de Lettres par leurs diſſentions & leurs querelles. On

n'a point aſſez dit combien ils perdent de douceurs

· & d avantages en vivant ſéparés, en réſiſtant à l'at--

trait qui les appelle toujours les uns vers les autres.

Dans les momens où ils ne ſont point en guerre, ils

ſe rencontrent toujours avec joie, ils ont toujours

de la peine à ſe ſéparer; & comment n'auroient-ils

pas un goût très - vif, un penchant très - naturel les

uns pour les autres ? Ils ont toujours à ſe parler de ce

que tous aiment le mieux au monde. Entre la plupart:

des hommes, la converſation, compoſée d'idées froi--

· des & indiffèrentes pour tous, ne révei le l'eſprit d'au--

cun ; l'organe de la penſée, la parole, eſt en action,

la penſée elle même eſt ſans mouvement, le cœur

· rcſte ſans émotion. Il y auroit peu d'exagération à

· dire que la converſation eſt pour eux comme un

exercice du corps; clle eſt l'exercice le plus délicieux de

B v
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l'eſprit & de l'âme pour tous ceux qui cultivent & qui

aiment les Lettres. Entre eux la converſation ſort de

ces lieux communs qui ne ſont que la même conver

ſation répétée depuis vingt ans ; & l'attrait de la

nouveauté, ſi piquant pour l'eſprit, le réveille, l'ex

cite, lui fait voir & dire à chaque inſtant des choſes

nouvelles : là, chaque mot exprime toujours une

idée ou un ſentiment, & en fait naître pluſieurs. Celui

qui parle inſpire celui qui écoute, & tous les deux,

pour ainſi dire, ſont tour à-tour le génie l'un de

l'autre. Ceux qui ne feroient que prêter l'oreille,

, croiroient aſſiſter à ces combats de l'eſprit & de

l'imagination, où des Poëtes qui ſe diſputent le prix

de leur Art, concourent également à embellir le

même Ouvrage. Que de fois l'Homme de Lettres

a puiſé dans l'entretien d'un 1ival, l'enthouſiaſme

créateur qui l'élève au deſſus de lui ! Combien de ſois,

plus heureux encore,ils oublient dans les délicesde leurs

entretiens, tous les momens deſtinés à la rivalité de la

gloire! Ce ſont ceux qui ſavent rendre l'amitié avec

tous ſes charmes qui ſavent jouir auſſi de toutes ſes

· douceurs. Le mcment où les ames pourront ſe voir

& communiquer enſemble, eſt pour le commun.des

· hommes l'objet de leurs eſpérances immortelles. Ce

bonheur du Ciel les Gens de Lettres ſavent le faire

deſcendre ſur la terre. Otez de leur cœur ce ſenti

ment de la jalouſie dont les injuſtices ont dégradé

tant de rép-tations ſans pouvoir jamais rabaiſſer un

ſeul talent, & je préférerai encore leur bonheur à

leur gloire. Quelle grande vérité leur dit M. de

Buffon, au milieu de l'Académie, lorſqu'il y fit en

tendre ces paroles : Les Gens de Lettres ont plus

beſoin encore de concorde que de protection ! Com

bien il doit leur être doux & glorieux de penſer

qu'ils peuvent ſe faire plus de bien entre-eux qu'ils

n'en ont reçu de Richelieu & de Louis XIV, rede
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vables tous les deux d'une grande partie de leur

renommée à la protection qu'ils ont donnée aux

Lettres !

Les Rois, dit-on, & les Miniſtres créent les

talens qu'ils protègent , ils peuvent dire au génie

comme Dieu à la lumière :# , & le génie ſera

C'eſt toujours la création de la lumière, & la lurniere

des eſprits eſt auſſi néceſſaire aux grandes Sociétés

que celle du Soleil à la Nature. Mais il me ſemble :

que les Rois & les Miniſtres n'ont pas toujours bien

choiſi le moment où ils prononcent ces paroles de

création. — Je m'explique, & je quitte ce langage

figuré peu propre à la préciſion des idées. — Juſqu'à

préſent la protection des Gouvernemens a confitté

en récompenſes plutôt qu'en encouragemens ; &

quoique ces deux choſes paroiſſent n'etre que la

même cheſe, quoiqu'on doive être encouragé par

l'attente d'une récompenſe sûre au moment où on

l'aura méritée, ce n'eft pourtant pas tout-à-fait la

même choſe : les effets ſur-tout peuvent en être

très-différens. Les récompenſes arrivent après les

Ouvrages, à la ſuite des ſuccès ; les encourage

mens portent ſur les Eſſais, & donnent les moyens

de concevoir & d'exécuter des Ouvrages. Il faut

bien comprendre deux faits, tous les deux inconteſ

tables; l'un, c'eſt que de cent jeunes gens que la

Nature fait naître avcc le germe du talent, il y en a

plus de quare vingt qu'elle fait naître dans la pau

vreté ; l'autre, que l'amour des Lettres s'empare

preſque toujours d'une âme toute entière, & que

l'âme qui en eſt poſſédée eſt incapable de toute

autre choſe : c'eſt pour cela que très-ſouvent le mê

me homme paroîr tour-à-tour bête & ſublime. Eſt-ce

des récompenſes qu'il faut promettre à ces jeunes

gens qui avec du génie même ſont dans l'impuiſſarce

de faire de beaux ouvrages ? Si vous voulez qu'ils

créent , faites-les vivre , car ils n'en ont pas les

B vj
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moyen s, & ils ne ſavent pas les chercher. C'eſt dans

ce premier moment de leur naiſſance qu'un grand

nombre de talens ſont perdus pour les Nations ;

les uns, effrayés par la vue de la pauvreté dont le

fantôme hideux les arrête à l'entrée de la carrière

de la gloire, ſe rejettent en arrière, entrent dans les

routes de la fortune, & y deviennent des hommes

opulens & communs; les autres, manquant de ce

caractère ferme & décidé ſans lequel on ne fait

jamais un grand ſacrifice en entier, ſe partagent

entre des travaux commandés par lesbeſoins de la vie,

& des travaux commandés par le beſoin de la gloire,

& meurent trop ſouvent ſans avoir obtenu la gloire,

ſans avoir connu l'aiſance.. C'eſt donc à ce premier

moment de ſa naiſſance où tant de cauſes peuvent

le faire périr que les Gouvernemens doivent s'avan

cer au ſecours du génie. La Nature vient de faire

naître le plus beau de ſes Ouvrages ; que le Gouver

nement l'adopte , l'élève, & qu'il ait part à la plus

belle des créations. Quelle récompenſe pouvez-vous

lui offrir lorſqu'il s'eſt manifeſté au monde dans

tout fon éclat ? Il a la gloire. A-t-il beſoin d'une

autre récompenſe ? Tout ce que vous faites alors.

pour l'honorer, pour l'enrichir ce n'eſt plus pour

lui que vous le faites, c eſt pour vous-mêmes ; c'eſt

pour entrer en paitage de ſa gloire. Vous changez.

de rôle, & c'eſt lui alors qui a l'air de vous ſoute

mir, de vous élever, de vous prctéger; auſſi a t-il

quelquefois l'orgueil de refuſer vos ſecours arrivés

trop tard. On peut dire : Mais comment diſtinguer

entre des jeunes gens qui n'ont rien fait encore ceux

qui ſont appelés par la nature , & ceux qui ne ſont

entraînés que par un fol amour des Lettres & de l'in

dépendance ? Voilà qui paroît bien difficile, & rien ne

ſeroit peut-être plus aiſé à qui en ſentiroit bien l'impor

tance, à qui en auroit le pouvoir & la volonté, qui eſt

un ſi grand pouvoir.Les Académies jugent les Ouvra
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ges; elles pourroient bien auſſi peut-être juger leshom

mes; & unjeune homine qui auroit la confiance de de

mander les ſecours qu'on ne doit qu'aux talens,

pourroit être ſoumis à des épreuves qui effrayeroient

ſa vanité ſi ſa confiance n'étoit que de la vanité,

& qui feroient entrevoir au moins ſon talent s'il

étoit deſtiné à en avoir. Ces ſecours ſeroient ſi mo

diques, qu'ils ne pourroient être ni embarraſſans

pour le Tréſor Royal, ni tentans pour i'avidité

& pour l'intrigue. Les moindres ſervices qu'on

rend à l'Etat lui coûtent tant ! que faut - il à

l'Homme de Lettres pour lui aſſuver l'indépendance,

ſans laquelle il n'y a point de génie, & le loiſir

ſans lequel le génie même ne produit rien ? Du

pain , de l'eau & un habit dont le délabrement

n'humilie pas la vanité des autres. Vous avez en

tendu dans un des meilleurs Drames de nos jours,

un jeune homme , enflam né d'une paſſion amou

reuſe, qu'on menace de l'exhérédation, à qui on

annonce qu'il ſera réduit à quinze cent livres de

rente, vous l'avez entendu s'écrier dans le tranſport

de ſa joie : Quinze cent livres de rente ! Sophie !

j'aurai quinze cent livres de rente ! La gloire ſait être

pauvre cemme l'amour, & cette paſſion de l'eſprit,

non moins violente, a un courage plus ſoutenu &

une conſtance moins ſujette au refroidiſſement. Mi

niſtres des Rois, je vous parle de la foule; mais c'eſt

dans la foule où elles ſont délaiſſées qu'on voit &

qu'on connoît les âmes dont je vous parle; & mon

ebſcurité même donne ici du poids à mon témoi

gnage. Evaluez à la rigueur le pain néceſſaire pour

nourrir un homme, l'eau qui doit l'abreuver, l'ha

bit décent auquel les portes ne ſont pas fermées ; &

avec cette ſomme que vous donnerez à quelques

jeunes gens, vous ferez naître des hommes dont les

idées éclaireront vos vûes & vos deſſeins ſur la féli

cité des peuples. Donnez cela & ne donnez pas
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davantage. Refuſez ou retirez tout à qui fera dans

ce genre une demande de plus. Celui qui ne trouve

pas dans ſon talent tous les biens qu'il deſire, & le

dédommagement de tous les plaifirs dont il ſe prive,

n'a point de talent; celui-là n'eſt fait ni pour éclai

rer les hommes , ni pour s'illuſtrer lui - même.

Qu'il rampe, qu'il s'enrichiſſe & qu'il s'élève

aux places; que celui - là cherche ſa félicité dans

des jouiſſances que le plus groſſier des hommes

peut goûter mieux que lui. Richelieu a inſtitué

l'Académie ; & dans une monarchie où teut eſt

rang & prééminence, chez une Nation ſenſible &

délicate, oü les diſtinctions ſociales ſont les pre

miers des biens, cette inſiitution a eu des influences

que Richelieu étoit loin de prévoir ; dès-lors en en

trant dans la carrière des Lettres, le jeune homme

a penſé à l'Académie comme à la gloire, & ces deux

ambitions ſe ſont confondues dans ſes eſpérances ;

mais de cela même il réſulte que la récompenſe de l'A

cadémie n'eſt pas différente de celle de la gloire ; elle

ne ſert tout au plus qu'à donner à la gloire un ſigne

plus ſenſible, plus expoſé à tous les regards ; mais

elle ne peut tenir lieu des premiers encouragemens,

& il ſeroit dangereux qu'elle devint le dernier terme

de l'ambition Littéraire. L'ambition du grand talent

doit aſpirer bien au delà. L'Académie doit être dans

les chemins qui mènent à l'immortalité, un hoſpice

qui aſſure que vous ne vous êtes point égaré dans

la route, oü l'on prend de nouvelles forces en ſe re

poſant, où l'on rencontre des compagnons du même
voyage, qui racontent ce qu'ils oft vu & obſervé

dans d'autres ſentiers, avec leſquels on fait un

échange de lumières; mais il faut reprendre ſa route,

tendre à un but plus éloigné, & arriver à ce temple

de la gloire, qui n'eſt nulle part & qui eſt par-tout,

que les Rois & les Miniſtres n'ont point élevé, & où

ils ne ſont admis eux-mêmes que lorſqu'ils ont été

A
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de grands Hommes : où n'arrivent pas tous ceux

qui ſont arrivés à l'Académie, mais oü l'on trouve

à leur place les Virgile, les Tacite , les Homère,

l'élite des Académiciens de toutes les Nations & de

tous les ſiècles.

J'ai l'honneur d'être, &c.

CossEPH D'UsTARITs,

A F. aux R. , près la Foſſe Bazin.

s P E C T A C L E S.

· c o M É D IE FRA N ç o I S E.

LE Lundi 2o Juin, on a joué, pour la

première fois, l'Épreuve Délicate , Comé
die en trois Actes & en vers. - •

Tout le monde connoît le Scrupule ,

Conte rmoral de M. Marmontel. Dans ce

Conte, un jeune Militaire écrit à ſa maî

treſſe, dont il veut éprouver l'amour, cu'il

a perdu un œil à l'Armée, & voit auſſitôt

diſparoître la tendreſſe qu'il croyoit avoir

inſpirée. Cet incident a donné le fond d'une

Comédie en deux Actes , repréſentée à Lon

dres en 1761 , ſur le Théâtre de Drury-Lane,

& qui a pour titre : Il eſt poſſédé. En voici

une courte analyſe. /

, Le Colonel d'Herby, amoureux d'Émily,

étoit ſur le point de l'épouſer, lorſqu'il s'eſt

vû forcé de ſe rendre au ſiège de la Havane.

De retour, avec le Major Belford, ſon
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ami , il veut éprouver ſa maîtreſſe, & dé

pute avant lui le Major, pour apprendre à

ſa belle qu'il a perdu au ſiège un œil & une

jambe. Il paroît bientôt devant elle avec un

oeil caché ſous un ruban noir , & fair mar

cher par ſecouſſes une de ſes jambes, comme

ſi cette jambe etoit de bois. Émily, à ce

ſpectacle , ſe trouble pâlit , verſe des lar

mes, on l'emmène. Betford veut engager ſon

ami à ceſſer ſon épreuva , dont il lui re

montre toute l'extravagance; peine inutile,

d'Herby perſiſte. L'indiſpoſition d Émily fait

mander le Médecin Prattle, homme vain,

ſuperficiel & bavard. Ce Médecin a rencon

tré le Colonel avant ſon déguiſement, parle

de lui, aſſure qu'il ne l'a jamais vû mieux

portant ni d'une figure plus agréable, &

donne ainſi à Emily des lumières ſur la

cauſe ridicule du traveſtiſſement de d'Herby.

On projette de ſe venger de lui , une Fran

goiſe, nommée Florimonde , amante aimée

du Major, s'eſt réfugiée en Angleterre chez

Émily , à qui elle a été adreſſée par ſon

frète. On engage Florimonde à jouer un

rôle dans la vengeance projetée , elle s'y

prête. Au retour du Colonel d'Herby, Émily

parle à Florimonde, vêtue en Cavalier, avec

une familiarité qui chocue & irrite le Co

lonel , d'autant plus aiſément qu'elle ne le

traite qu'avec une indifference marquée.

'Furieux, au déſeſpoir de l'infidélité d'Émily,

il provoque le feux rival, arrache ſon ruban

noir, ſe montre tel qu'il eſt, & ſe diſpoſe .
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à ſortir, quand Belford rentre, reconnoît

Florimonde, voit la ſuite de l'indiſcrette

épreuve du Colonel , & parvient enfin à

réconcilier les deux amans. Émily oublie ſon

humeur, & elle le doit , car au commen

cement du premier Acte, dans une Scène

avec ſa ſœur Bella, elle s'eſt vantée de

brûler pour le Colonel d'une paſſion vraie ,

pure, déſintéreſſée; & les prérendues pertes

de d'Heiby viennent de lui prouver que ſa

tendreſſe eſt comme celle de toutes les

femmes, ou à peu-près , ſubordonnée à

certains accidens, -

· La Pièce At gloiſe n'a pas été inutile à

l'Auteur François; mais l'Ouvrage de celui

ci a été très mal reçu , & l'autie a eu du

ſuccès.La différence du génie desdeux Nations

n'eſt pas la ſeule cauſe de la chûte de l'Épreu

ve Délicate. Il eſt de certaines caricatures

dont le tableau peut être fort agréable à Lon

dres, & très-déplaiſant à Paris; mais ce qui

ne peut réuſſir ſur aucun Théâtre, c'eſt une

Comédie dont la marche eſt lente, froide,

dénuée de comique, dont le ſtyle eſt pré

cieux , maniéré, quelquefois obſcur , &

toujours fatigant pour le goût du Speétateur

éclairé. Voila les défauts de l'Epreuve Déli

çate, qui ne préſente rien d'aſſez neuf par le

fonds pour que nous en donnions une ana

lyſe à part. Le Public a d'ailleurs témoigné

ſon mécontentement d'une manière ſi bruyan

te : que la plus grande partie du dernier

Acte nous a échappé. -
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Qu'un Auteur qui débute dans la carrière

du Théâtre, ſe trompe ſur l'effet du ſujet

dont il fait choix ; qu'il ne préſente pas des

choſes bien neuves, qu'il adopte des reſſorts

comiques foibles ou équivoques, cela n'eſt

ni étonnant ni rare; mais ce qui devroit être

moins commun, c'eſt la recherche que ſem

blent faire tous nos jeunes Écrivains d'un

jargon amphigourique , ſouvent inintelli

gible, & bien plus déplacé encore dans la

Comédie que dans tout autre genre de Lit

térature. Pourquoi chercher à être neufpar

les mots ? C'eſt par les choſes qu'il faudroit

tenter de l'être. Les combinaiſens dramati

ques & morales ne ſont pas inépuiſables,

ſans doute, mais il eſt poſſible de les rajeu

nir par de neuveaux réſultats. Quand on a

bien conçu ſon ſujet, qu'on en t bien établi

les développemens, & qu'avant de com

mencer ſon travail on en a bien conſidéré

la fin , on n'a pas beſoin de courir après les

expreſſions, elles viennent ſe placer natu

rellement ſous la plume; & l'on n'eſt pas

réduit à la triſte néceſſité de cacher le

vuide de ſes idées ſous des phraſes qu'on

croit brillantes, & qui ne§ que fauſ

ſes ou inſignifiantes. La facilité que le

Public a montrée long-temps à applaudir

des Guvrages écrits de ce ſtyle, a perdu une

partie de nos Adeptes Littéraires : il eſt

tems enfin qu'on banniſſe du Théâtre le lan

gage des ruelles, & qu'on ſe ſouvienne de

ces quatre vers de l'Alceſte de Molière, qui
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ſont la condamnation éternelle du jargon

de tous nos faiſeurs d'Épîtres : -

ce ſtyle figuré dont on fait vanité,

Sort du bon caractère & de la vérité ;

Ce n'eſt que jeu de mots, qu'affectation pure,

Et ce n'eſt point ainſi que parle la Nature.

Nous parlerons dans le prochain Mercure

d'Agnès Bernau, Drame Héroïque en quatre

Actes & en vers, repreſenré, peur la pre

mière fois , avec un ſuccès douteux , le

Mardi 2 1 Juin, à la Comédie Italienne.

Le 13 , le Public a revu avec les démonſtra

tions de la joie la plus vive, M. Dazincourt

rentrer au Théâtre par le rôle de Paſquin ,

dans le Triple Mariage. Cet Acteur, qui
depuis ſon début, avoit toujours gagné dans

l'opinion du Public, vient d'acquérir de

nouveaux droits à ſon eſtime, par le rôle

de Figaro ; auſſi a-t'il eu lieu de s'apperce

voir, pendant une grave maladie d'environ

ſix mois, de tour l'intérêt qu'il a ſu inſpirer.

Quand il a reparu, des applaudiſſemens uni

verſels, qui ſe ſont prolongés dans tour le

courant de ſon rôle, ont exprimé tout-à la

fois la crainte qu'avoit cauſé ſa maladie, &

le plaiſir qu'on goûtoit à le revoir.

#$
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A N N O N C E S E T N O T I C E S.

-

A. As nouveau , cinquième Livraiſon. Cet Ou

vrage, juſtement eſtimé pour l'exactitude des Cartes

& la beauté de la gayure, offre !'avantage de pré

ſenter, ſur les grands États, la Géographie Phyſique,

ancienne & moderne. La cinquième Livrai'on, que

l'on diftribue actuellement, en complette les ſoixante

premières Cartes : la ſixième Livraiſon des Cartes &

la deuxième des Plans paroîtront dans quelques

mois. Le prix des 138 Cartes continnera d'être de

1 38 liv. juſqu'à la ſeptième Livraiſon. A cette

époque, il ſera porté à 1 6o liv. On continue de ſouſ

crire à Paris, chez M. Mentelle, Hiſtoriographe de

Mgr. Comte d'Artois, rue de Seine, Fauxbourg

S. Germain, N°. 27, & chez les principaux Libraires

de l'Europe.

Cette cinquième Livraiſon renferme les Cartes

de l'Anjou, de l'Orléanois, de la Touraine , de la

Bourgogne & de la Franche - Comté , en quatre

feuilles, du Comtat Vénaiſſin , de la Provence , du

Béarn, du Comté de Foix & du Rouſſillon.

La ſixième, dont on grave actuellcment la lettre,

renferme la Lorraine, en quatre feuilles, la Cham

pagne id. , la Normandie , id.

La ſeptième renfermera la Carte ancienne des

Pays-Bas , &c. des Provinces-Unies , la Carte

Générale de ces Etats , les Provinces- Unies , en

quatre feuilles , les Pays-Bas , en quatre feuilles, &

deux Cartes des Gouvernemens de la France. .

Ces deux Livraiſons ſeront publiées avant la fin

de l'année 1785.
-

N. B. Le même Auteur publiera , dans deux

mois, ſa Coſmographie Elémentaire , nouvelle Édi- .
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tion, in-8°. avec une augmentation conſidérable de

Diſcours & de quelques Planches. Il y aura auſſi une

Édition ix-4°., dont 5o exemplaires ſur papier vé in,

avec un plus grand nombre de Cattes d'une enlumi

nure très-détaillée & très-ſoignée.

L'Axr de l'Adoleſcence , par M. Berquin, neu

vième & dixième Cahiers, formant le cinquième

Velume de cet Ouvrage. -

La Souſcription de cet Ouvrage intéreſſant eſt de

13 liv. 4 ſols pour Paris, & de 16 liv. 4 ſols pour

la Province , s'adreſſer à M. Leprince, Directeur,

au Bureau , rue de l'Univerſité, N°. 28.

Le Cabinet des Fées, ou Collection choiſie des

Contes des Fées & autres Contes merveilleux , ornés

de figures. Troiſième Livraiſon, Tomes V &#VI!,

contenant les Illuſtres Fées, la Tyrannie des Fées

détruite , paï Mme la Comteſſe d'Auneuil; les Contes

moins Contes que les autres, par Presliac; les Fées,

Contes des Contes , par Mlle de la Force ; les Cheva

· liers Erraas & le Génie Familier , par Mme la

| Comteſſe d'Aulnoy.

| Cctte Ccllection aura : o vol. de Contes, & un vol.

de Diſcoars, contenant l Origine des Contes des Fées,

& les Notices ſur les Auteurs. On délivrera régu

lièrement 2 vol par mois. On s'inſcrit à Paris, rue

, & Hotel Serpente , cbez Cuchet, Libraire-Éditeur

des Œuvres de le Sage & de l'Abbé Prévoſt. Le prix

· de l'Inſcription eſt de 3 liv. 12 ſols le vol. broché

orné de trois planches faites ſous la direction de

MM. Delaunay & Marillier. -

-

|

La Vie de Louis - Marie Ggnion de Montfort,

Miſſionnaire Apoſtolique, Inſtituteur des Miſſion

naires du Saint - Eſprit & des Filles de la Sageſſe,

par M. P, J. Picot de Clorivière, Recteur de Paramé,

· -
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in-12. A Paris, chez Delalain jeune, Libraire, rue

Saint Jacques. A Saint - Malo, chez L. Hovius père

& fils, Imprimeurs-Libraires; & à Rennes, chez

Em. G. Blouet, Libraire, rue Royale.

Les Perſonnes pieuſes liront avec intérêt l'Hiſtoire

de M. de Monfort, qui, au mérite d'une vie vraiment

apoſtolique, a joint celui d'établir deux Congréga

tions Religieuſes. -

No v v E A U Plan Géométral de la Ville de

Metz, avec ſes changemens & augmentations juſ

qu'à ce jour, feuille grand Aigle. Prix, 3 liv. en

blanc, & 6 liv. lavé & colorié. — Carte réduite du

Golfe de Gaſcogne en deux feuilles, avec toutes les

Sondes indiquées, par M. de Perigny & par M.

Magin, Ingénieur de la Marine. Prix, 4 liv. —

Carte Géométrique de l'entrée de la rivière de Bor

deaux , avec toutes les Sondes, par M. Magin, In

, génieur de la Marine. Prix, 3 livres, avec l'Inſ

truction. — Carte de l'entrée de la rivière de Loire ,

avec toutes les Sondes relatives à la navigation de

cette rivière, par le même, deux feuilles. Prix,

4 liv. A Paris, chez Dezauche, Géographe, ſuc

ceſſeur des ſieurs Deliſle & Phil.§ premiers

Géographes du Roi, ſeuls chargés de l'Entrepôt gé

néral des Cartes de la Marine de Sa Majeſté, rue

des Noyers,

DIcTIoNNAIRE de la Provence & du Comté

Venaiſſin , par une Société de Gcns de Lettres,

: Tome I, in-4°. A Marſeille, de l'Imprimerie de

Jean Moſſy, Imprimeur-Libraire, à la Canatière.

La Provence eſt ſi recommandable par ſon im

portance actuelle & par ſon antiquité, qu'un Ou

vrage qui la concerne doit intéreſſer par ſon objet,

& les ſources qu'indiquent les Auteurs de ce Dic
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tionnaire, doivent prévenir en faveur de ſon exé

CUlt1O1l.

Le premier Volume, qui paroît actuellement,

contient un Vocabulaire François-Provençal. Ceux

qui connoiſſent notre Hiſtoire, ſavent quel rôle la

Langue Provençale a joué dans l'Europe Litttéraire.

Les anciennes Muſes Françoiſes & Italiennes ſe ſont

formées dans l'étude de cet Idiôme. Pétrarque avoue

s'être enrichi neltesoro della Lingua provençale.Nous

renvoyons, pour connoître l'utilité de ce Vocabulaire,

à l'Avertiſſement qu'on a mis en tête.

ExPL IcATIoN du Siſtême de l'Harmonie pour

abréger l'étude de la compoſition, & accorder la pra

tique avec la théorie; par le Chevalier de Lirou ,

in-8°. Prix, 3 liv. 12 ſols br. A Londres; & ſe

trouve à Paris, chez Mérigot, Libraire, quai des

, Auguſtins; Bailly, Libraire, rue S. Honoré; Bailleux,

Marchand de Muſique. rue S. Honoré, & Boyer ,

Marchand de Muſique, rue de Richelieu.

Nous rendrons compte de cet eſtimable Ouvrage.

OvvERTURE & Entre-Ačte de Théodore, Co

médie mêlée d'Ariettes, formant une Symphonie

concertante pour une Flûte, un Haut-Bois & un

Baſſon récitans, Violon, Alto & Baſſe, les Cors &

Haut-Bois ad libitum. Le Haut Bois peut être rem

placé par un Violon, & le Baſſon par un Violon

celle. Prix, 4 liv. 4 ſols. A Paris , chez M. Bail

leux, Marchand de Muſique de la Famille Royale,

rue Saint Honoré, près celle de la Lingerie.

NU M É R o s 13 , 14, 15, 1 6, 17 & 18 de /a

Muſe Lyrique, ou Journal de Guittare, dédié à la

Reine, par M. Porro, contenant des Airs du Barbie r

de Séville exécuté à la Cour, des deux Rubans, d

Memnon, de Panurge, &c., avec des Airs de ſociété

--' -

• !
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Prix, 12 liv. & 18 liv. A Paris, chez Mme Baillon,

rue Neuve des Petits-Champs, au coin de celle de

Richelieu , à la Muſe Lyrique. — Numéro 6 du

Journal de Violon, par le même. Prix, ſéparément

2 liv. 8 ſols.Abonnement 18 liv. & 2 1 liv. Même

Adreſſe.

JovRNAz de Harpe, par les meilleurs Maîtres,

N°. 24. Prix, 12 ſols. Abonnement 1 5 liv. franc

· de port peur cirquante-deux Livraiſons qui ſe font

· chaque Dimanehe. A Paris, chez M. Leduc, ci

devant rue Traverſière, actuellement rue du Roule,

à la Croix d'or, n°. 6. -

S1 x Duos concertans pour deux Flûtes, par M.

Cambini, mis au jour par M. Muſſard, Maître de

Flûte, rue Aubry-le-Boucher, maiſon du Marchand

· de Vin. Prix, 7 liv. 4 ſols.

Faute à corriger dans le dernier Mercure.

· Page 15f , ligne 22, par un trait charmant,

liſez : par un vers.

T A B L E.

VERs à M. le Prince de Diſcours ſur le Pré ugé #
B*** , 3 Peines 1nfamantes,

Mes Souhaits , 4 Variété , · 1 5

Charade, Enigme & Legogry Comédie Françoiſe , 39

phe , * 6 Annonces & No. :« s » 44

.. : .... .. -- ---- ------------ : ------- - --- •--

A P P R o E A r I o N.

J'A 1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 2 Juillet. Je n'y ai

1ien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion.A Paris,

le 1 Juillet 1785. RAULIN,
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S A M E D 1 9 J u I E L E T 1785.

PIÈ c Es FUGITIvEs

E N VE Rs E T E N P R os E.

V E R s faits en ſortant de la Galerie de

M. D E B E A Û J o N. -

JE l'ai donc vû ce précieux tableau,

Où le pinceau de l'immortel Santerre

- - Nous peint Adam épris du fruit nouveau,

Il figuroit dans le Temple du Goût;

Auteur de lui Téniers, d'une main sûre,

Chez le Flamand groſſier, riant de tout,

Comme en jouant ſurprenoit la Nature.

Qu'avec plaiſir je vous ai vûs, beaux lieux ; .

. Riches des dons de la ſuperbe Aſie,

Vous préſentiez à mon œil curieux .

Vingt monumens faits pour la fantaiſie !

« N°. 28 , 9 Juillet 1785. - C

:

:
- "

• • ;
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« Ici jadis Vénus tenoit ſa Cour, »

Me ſuis je dit ; » des talens protectrice, •

» Et pliant tout à ſon heureux caprice,

» Elle entendoit mille fois dans un jour

» L'enfant aîlé portant le nom d'Amour,

» Qui l'appeloit ſa maman ........ »

Dans l'Univers tout change ainſi ſans ceſſe ;

Et le ſéjour qu'habitoit la Beauté,

Devient celui du Dieu de la richeſſe.

Un pareil Dieu ſeroit toujours fêté,

Heureux Beaujon, ſi, comme vous aimable,

Et des Beaux-Arts indulgent protecteur,

Pour l'homme obſcur ſe montrant plus affable,

Il lui rioit par un accueil fiatteur.

Mais j'avoûrai qu'au ſein de l'opulence

Je me livrois au plus tendre plaiſir

En parcourant votre magnificence,

Quand le chagrin eſt venu me ſaiſir,

En apprenant qu'une goutte traîtreſſe

Vous empêchoit de jouir du bonheur,

Et que le ſort auprès de la richeſſe

Avoit placé quelquefois la douleur.

Puiſſe le Dieu qu'Épidaure révère ,

( Par le reſpect ce ſeul vœu fut dicté, )

Pour mon bonheur & celui de la terre,

A ves tréſors joindre auſſi la ſanté.

(Par M. Santerre de Magny.)

BIALIOT

( EACE5.773
$--- • 4 -
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A M. le Comte D E T U R c o N 1,

Chambellan de Sa Majeſté Impériale.

Cuir ami, ma convaleſcence

Étoit-elle une grâce ou non ?

Chez voss la même jouiſſance

Vient l'appeler de ſon vrai nom.

Aux jours de votre maladie

Eſpérant, tremblant, incertain,

Pour m'avoir conſervé la vie .

Que pouvois-je dire au deſtin ?

Mais en ſauvant auſſi la vôtre ,

Comme il a fait parler mon cœur !

Par cette nouvelle faveur

J'ai ſenti tout le prix de l'autre.

( Par M. le Marquis de Fulvy.)

CoUPLETs DU CoUsIN JAcQUEs.

A 1 R : De tous les Capucins du monde

-ON déſoblige en cette ville

De la façon la plus civile :

Aux protecteurs ayez recours,

Quand ſur eax votre eſpoir ſe ſonde,

Ils vou3 éconduiſent toujours,

Mais le plus poliment du monde.

C ij
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VoUs voyez par toute la France

Même ton, même prévenance ;

Chacun pour être votre agent

Vous montre une ardeur ſans ſeconde,

Et vous eſcroque votre argent,

Mais le plus poliment du monde.

NE manquez d'aucune reſſource,

Un ami vous offre ſa bourſe....

Recourez à ſon amitié,

En vains prétextes il abqnde,

Et vous refuſe ſans pitié,

Mais le plus poliment du monde.

UNE cauſe eſt-elle bien claire ?

Sur le ſuccès de votre affaire

Allez conſulter, ſupplier.... :

Nul Procureur qui n'en réponde ;

Et s'il vous fait perdre & payer,

C'eſt le plus pçliment du monde.

Vous pourſuit-on pour quelque dette ? .

Bientôt l'Huiſſier le plus honnête

Vient ſaifir dans votre maiſon ;

On vous plaint par-tout à la ronde !..s

Er l'on vous conduit en priſon.....

Ah ! le plus poliment du monde,

#
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Verrat; oelui

de l'Énigme eſt Cadran Solaire ; celui du

Logogryphe eſt Reinette.

C H A R A D E. .

- S.s. le ſecours de mon premier

Bientôt mes doigts ſe laſſent du dernier,

Mais pour mon tout de lui je n'ai que faire ;

Un couteau, des ciſeaux font eux ſeuls mon affaire.

(Par M. l'Abbé Paſquet. )

E N I G. M E.

Jr ſuis venu de Rome, & de plus j'ai l'honneur

D'avoir pour mon parrain ſon premier Empereur.

Avec moi ſont toujours ſoixante & deux eſclaves,

Les uns poltrons, les autres braves ;

De très-longs habits blancs les braves ſont ornés,

Et font voir ma grandeur & ma magnificence ;

A de courts habits noirs les polttons deſtinés,

D'un règne paſſager marquent la décadence ;

Car apprenez quel eſt mon deſtin rigoureur,
•

C iij
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Après le peu de temps que m'ont donné les Dieux

Pour régner chaque an ſur la terre,

Je dois mettre mon ſceptre entre les mains d'un frère,

Qui doit bientôt au ſien le remettre à ſon tour ;

Et moi, pour oublier une perte auſſi chère,

| Je dors juſques à mon retour.

( Par M. Conjon.)

L o G o G R r P H E.

G.e, à ma bonne deſtinée,'

Je nais & je meurs chaque année.

Dérange mes ſept pieds, tu trouveras, Lecteur,

D'un Empereur Romain la fille ;

L'excrément de quelque liqueur ; |

Du Rouſſillon une petite ville ; -

D'Alſace une rivière ; une conjonction ;

Aux mortels endormis ce qui ſemble ſi bon ; - !

Le fils du Héros reſpectable

Qu'a chanté l'Homère Romain ;

Une ville du Limouſin ; - - -

Un ſynonyme de ſemblable ;

De muſique une note, ainſi que trois pronoms ;

Et ce qui ſert enfin à couvrir les maiſons.

( Par le même, ) .
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DE l'Amour de Henri IV pour les Lettres ,

avec cette épigraphe :
-

Il n'eſt point de lauriers qui ne couvrent ſa tête.

A Paris, chez Lagrange, au Palais Royal,

| ſous les arcades, N°. 113 ; Bailly, barrière

des Sergens, & Royez, quai des Auguſ

tins. 1 vol. in 18. Prix, 2 liv. 8 ſols.

C. r Ouvrage , fait pour plaire aux Lec

teurs ſenſibles de toutes les Nations : deit

principalement intéreſſer les Lecteurs Fran

çois. Deſtiné à juſtifier Henri IV des injuſtes

reproches que lui ont faits d'Aubigné, Fau
cher, & pluſieurs autres Écrivains de ſon

tems, qu'aveugloient l'orgueil, le fanatiſme

ou la haine ; peut-être même à venger ce

Prince, ſinon de l'ingratitude, au moins de

la négligence de quelques Auteurs plus mo- .

dernes, il ne peut qu'ajouter non ſeulement

à ſa gloire, mais encore à l'amour & au

reſpect dont tous les peuples éclairés hono

rent ſa mémoire. Le nom de Henri rappelle

heureuſement à la penſée le ſouvenir d'un

homme qui fut également grand ſur le Trône,

à la tête des Armées, au milieu des combats

Civ
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, & dans les Conſeils ; dont l'âme fière &

inébranlable au ſein du malheur & des per

ſécutions, fut douce & bienfaiſante dans la

proſpérité; mais peu de gens ſavent que ce

:ºom auguſte tient eu doit tenir une place

diſtinguée dans le rang des protecteurs des

Lettres & des reſtaurateurs des Arts. Il eſt

donc prouvé que ce Hé, os, que les cireonſ

tances portèrent, preſque malgré lui , ſur

la ligne des plus fameux Guerriers; qui força

ſes ennemis à le craindre & à l'admirer ;

qui connut ſi bien le prix de l'amitié, qu'il

fut digne d'avoir des amis; que ce Roi Ci

toyen, dont le cœur & le génie n'enfan

tèrent jamais que des projets capables d'il

luſtrer ſon Royaume & d'aſſurer le bonheur

de ſon peuple, a mérité, tant par ſes vertus

ſublimes que par la prettºien qu'il a ac

cordée aux Lettres, le monument qu'un de

nos premiers Écrivainsa conſacré à ſa gloire !

Rendons grâces au Littérateur laborieux &

reconnoiſſant , dont les recherches eſtima

bles viennent d'ajouter un fleuron à la cou

renne immortelle qui pare le front du grand

Henri.

Il faudroit tranſcrite la plus grande partie

de ce petit Ouvrage, ainſi que des notes

inſtructives & amuſantes dont il eſt ſuivi,

pour faire connoît e tout ce qu'il a de cu- .

rieux & d'intéreſſant. Nous nous.borne

rons malgré nous, & en cherchant à maî

triſer l'iumpulſion qui nous entraîne, à un

certain nombre de citations. Nous ne ſui
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vrons point l'Auteur pas à pas : nous pren -

drons tour-à-tour, dans le texte & dans les

notes, les Anecdotes qui peuvent ſervir à

peindre le premier des Bourbous, & à dé

velopper les traits caractériſtiques de ſon

âmc depuis ſon enfance, juſqu'au moment

fatal qui le vit périr ſous le couteau d'un

exécrable aſſaſlin. Nous ferons peu d'obſer

vations : l'eſprit doit ſe taire où l'âme ſeule

doit ſentir.

Il eſt des hommes qui, par les actions de

leur enfance même, annoncent le caractère

qu'ils doivent avoir un jour. Henri fut de

ce nombre. Les deux faits ſuivans vont le

- prouver. - - -

: º A l âge de dix ans , (en I , 63 ) Henri

» fit un voyage à la Cour de France, accom

» pagné de la Gaucherie, ſon Précepteur.

» Dans une de ces Loteries ingénieuſes,

» dont Médicis avoit apporté le goût d'Ita

» lie, & où chacun choiſiſſoit une deviſe,

» le petit Prince de Bearn, dont la gentil

» leſſe amuſoit beaucoup les Dames, choiſit

» pour la ſienne ces mots grecs : # vtxäs,

» # «xstartv. Médicis deſira ſavoir de l'en

» fant ce que cela ſignifioit , il ne voulut

» jamais le lui dire. Elle le ſut d'ailleurs.

» vAINcRE oU MoURIR. Telle étoit cette

deviſe. » Ce trait annonçoit d'avance un .

homme qui devoit être auſſi ferme que hardi

dans ſes deſſeins : celui que nous allons

citer , atteſte que l'amour de l'honneur,

la loyauté & la grandeur º étoient, dès

_, V
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le bas- âge, les premières vertus de Henri.

* Il avoit environ onze ans; on venoit de

lui lire la Vie de Camille & celle de

Coriolan. La Gaucherie lui demanda au

quel des deux Héros il aimeroit mieux

reſſembler ? Le jeune homme, charmé de

la vertu de Camille, qui oublie ſa ven

» geance pour ſauver ſa Patrie, non-ſeule

2>>

ment lui donna la préférence ſans balan

is blâma la colère de Coriolcer , mais blâma la colère de Coriolan,

qui , ſourd à toutes les prières, porte le

fer & la flamme dans ſa patrie pour aſſou

vir ſa vengeance ; & racontant lui-même

les exploits des deux Romains, il ſe paſ- ,

ſionnoit autant pour la généroſité du pre

mier , qu'il s'indignoit contre le crime

du ſecond. La Gaucherie le voyant ainſi

échauffé: Eh bien , lui dit il, vous avez un

Coriolan dans votre famille. Alors ce#
Inſtituteur lui raconta l'Hiſtoire du Con

nétable de Bourbon ; comment ce grand

Hornme perſécuté alla porter ſes talens

& ſa vengeance à Charles-Quint, le plus

cruel ennemi de fon Roi ; comment il

rentra dans ſon pays à la tête d'une Armée

formidable, portant par-tout la terreur

& la déſolation ; & qu'enfin fa haine im

placable & ſes funeſtes fuccès mirent ka

France à deux doigts de ſa perte. Pendant

ce récit, le jeune homme s'agit oit , alloit

& venoit par la chambre, s'aſſeyoit , ſe

levoit , frappoit des pieds , verſoit des

larmes , qu'il s'efforçoit vainement de
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cacher. Enfin, n'y pouvant plus tenir, il

prend ſa plume, court à une carte généa

logique de la Maiſon de Bourbon, qui

étoit contre la muraille , en efface le nom

» du Connétable, & écrit à ſa place celui

» du Chevalier Bayard. » N'oublions pas

quejamais l'âge mûr de Bourbon n'a dementi

ces ſentimens de ſon enfance; que, devenu

l'héritier d'un grand Empire,& obligé de con

quérir ſon Royaume pièce à pièce, il oppoſa

toujours la clémence à l'opiniâtreté, les

bienfaits à l ingratitude ; & que pluſieurs

années après la paix, des fanatiques conti

nuant de déclamer contre lui, & refuſant

même de le nommer aux prières publiques,

Henri le ſut, & ſe contenta de dire : Il faut

· attendre , ils ſont encore fâchés.

Puſſons rapidement ſur toutes celles des

actions de ce Prince qui ſont généralement

connues; laiſſons à nos Lecteurs la ſatisfac

tion de retrouver dans l'Ouvrage dont nous

rendons compte,ces mots précieux,ces répar

ties vives & agréables, ces diſcours ou fiers

ou aimables qu'on apprend avec plaiſir ,

qu'on ſe rappelle avec délices, que l'on ré

pète avec tranſport, & qui peignent tout

enſemble la ſenſibilité du cœur de Henri, la

délicateſſe de ſon eſprit & la nobleſſe de ſon

âme. Hâtons nous de le conſidérer comme

Protecteur & comme Reſtaurateur des
Lettres. •. 4»

• Lorſque la paix eut couronné ſes vœux,

» c'eſt alors qu'il s'attacha à remettre les

:
29
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Lettres en honneur. Pendant les horreurs

de la Ligue, & depuis le meurtre de l'il

luſtre Ramus, elles avoient fui loin d'un

ſéjour ſouillé du ſang de ſes plus chers

nourriſſons. Le College Royal , déſerté

pendant plus de vingt ans , avoit été

abandonné aux plus vils uſages par les

Tyrans de Paris. * Peu de jours après ſon

entrée dans la Capitale, Paſſerht, l'un

des plus beaux eſprits de ce ſiècle, ouvrit

les Écoles publiques par un Diſcours élo

quent, mêlé de plaintes ſur les malheurs

paſſes, & d'éloges touchans du ſecond

Reſtaurateur des Lettres. Les Profeſſeuts

furent tous rappelés. Admis à l'audience

du Monarque, ce Prince les entretint avec

cette familiarité, cette popularité charr

mantes qui lui gagnoient tous les cœurs ;

moyens ſi faciles & ſi sûrs de leur effet,

qu'il paroît toujours étonnant que les

Rois ne ſoient pas plus fouvent tentés d'en

faire uſage ! Henri donna les ordres les

plus précis pour qu'ils fuſſent exaétement

payés de ce qui leur étoit dû , leur an

nonça qu'il augmentoit leurs honoraires

de moitié, puis ſe tournant vers les Cour

tiſans : Oui , dit-il, j'aime mieux qu'on

diminue ma dépenſe , & qu'on ôte de ma

table pour payer mes Lecteurs : je veux les

contenter ; M. de Roſny les payera.

Meſſieurs, ajcuta Roſny, les autres vous

* On en avoit fait des écuries.
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» ont donné du papier , du parchemin , de

» la cire ; le Roi vous a donné ſa parole , &

» moi je vous donnerai de l'argent. » On

verra bientôt que l'auſtère Sully n'eut pas

toujours autant de plaiſir à tenir la parole

du Roi, que ce Piince en trouvoit à la don

ner & a la voir remplie. - -

Henri accueillit les Savans, les rechercha,

& les encouragea par ſes bienfaits. Il attira

en France le fameux Caſaubon, qui y reſta

juſqu'à la mort de ſon protecteur ; il s'ef

força d'y fixer le jeune Grotius , dont le mé

rite naiſſant commençoit à ſe faire connoî

tre; il donna un aſyle au Flamand Bertius ,

un des plus ſavans hommes de ſon temps;

il rétablit dans leurs Charges & dans leurs

biens, Viguier .. quelques autres François

que le milheur des temps avoit chaſſes de

leur patrie; il offrit à Juſte-Lipſe une place

· honorable & ſix cen, écus d'or d'appointe

mens ; il fit à Francois de Sales, le Fénelon

de ſon ſiècle, les öffres les phus ſéduiſantes

pour le fixer dans ſes Etats ; il arracha à la

Cour de Savoye le célèbre Calignon, qui

fut depuis un des Rédacteurs de l'Édit de

Names , il éleva Fenouillet à l'Epiſcopat ;

Fenouillet, qui n'eut jamais d'autre recom

mandation que ſon mérite , il accorda la

même faveur au Jaccbin Coëffeteau , qui,

dans des diſputes Théologiques, fut doux,

raiſonnable & éloquent ; il eleva au faîte

des grandeurs du Perron, depuis Cardinal,

auſſi bel-eſp:it que ſavant profond , il donna
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la Charge de Premier Aumônier de la Reine

à Bertaut , dont les vers faciles & agréables

ne ſont point encore oubliés , & qui eut

l'avantage d'être eſtimé de Malherbe ; il

honora celui-ci fott ſouvent d'entretiens par

ticuliers; & s'il ne fit pas la fortune de ce

grand Poëte, c'eſt Sully qu'il en faut accu

ſer, Sully , qui ne pardonna point à l'Hom

me de Lettres d'avoir mis, comme Soldat,

ſa vie en danger dans les guerres de la Li

| gue. Il combla de bienfaits le Satyrique

Régnier; il rendit à Deſpontes ſes riches bé

nefices qui avoient été ſaiſis , & lui accorda

ſon eſtime, quoique ce Poëte eût eu la foi

bleſſe de ſe ranger pendant quelque temps

du parti de la Ligue. Une place parmi nos

Sénateurs fut la récompenſe des Écrits pleins .

de courage & de patriotiſine du vertueux de

Belloy, Citoyen d'autant plus reſpectable

que foible & inconnu, il oſa, dans le fein

du fanatifme & au péril de ſa vie , élever la

voix en faveur de ſes Princes légitimes. De

· quelle protection n'honora-t'il point l'im

mortel de Thou, en le preſſant de publier

ſon Hiſtoire, en protégeant tout haut ce bel

Ouvrage, & en écrivant à Rome, qui le

mettoit à l Index : c'eſt moi qui en ai com

mandé le cours & la vente ! Le modeſte &

ſavant Pithou , Gaucher de Sainte - Marthe ,

du Haillan , l'Hiſtoriographe Mathieu , le .

célèbre Etienne Paſquier , & tant d'autres

qu'il ſeroit trop long de nommer, eurent

également part à ſes bonnes grâces & à ſes
-
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· faveurs. Henri, dit un Contemporain, n'eut

jamais connoiſſance d'aucun excellent perſon

nage de ſon Royaume , & ſur-tout recom

mandable pour la gloire des Lettres, qu'il ne

le† de quelque honnête penſion. Pé

réfixe ajoute : qu'il en donnoit à pluſieurs

hommes dočtes , même dans l'Italie & dans

l'Allemagne , & qu'il prenoit ſoin lui-même

de les leurfaire tenir.Ainſi, remarque l'Au

teur, Louis XIV ne fut pas le premier qui

t ces conquêtes glorieuſes du genie ſur

'etranger ; Henri IV lui en donna l'exemple.

Quels hommes Bourbon plaça-t'il à la

tête des Troupes, dans les Conſeils, dans

les Ambaſſades, &c. ? Rapprochons leurs

noms indiſtinctement : la Noue , Mornay,

Armand de Biron, Turenne , Leſdiguières ,

Sully , Briſſac , Givry , les frères d'An

gennes , Vivonne , Salignac , grand oncle

de l'immortel Fenelon, ſe Cardinal d'Oſſat,

Bongars, le Fèvre de la Boderie , du Bartas,

mauvais Poëte , mais grand Négociateur ,

Freſne-Canaye , le Preſident Jeannin , &

'on verra que ce tableau préſente le nom

des hommes les plus inſtruits de leur ſiècle.

Ce qui d,ſtingue Henri de preſque tous

les Princes qui ont protégé les Gens de Let

tres, c'eſt que non-ſeulement il mépriſa les

plumes médiocres , mais qu'il n'eſtima jamais

la flatterie , & qu'il accueillit la vérité avec

· autant de grâces cue de courage. J'entends,

diſoit-il au Préſident Jeannin , laiſſer la vé

' rité en ſa franchiſe , & la liberté de la dire
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ſans fard & ſans artifice. . . . . . .

Henri avoit nommé Pierre Mathieu ſon

Hiſtoriographe. Unjour que celui-ci lui liſoit

quelques pages de ſon hiſtoire, où il parloit

de ſon penchant pour les femmes. * A quoi

» bon , dit d'abord Henri , de révéler

» ces foibleſſes ? Mathieu lui fit ſentir que

» cette leçon n'étoit pas moins utile à ſon

» fils que celle de ſes grandes actions. Le

» Roi réfléchir un peu. Après un moment

» de ſilence. Oui , dit-il, il faut dire la

» vérité toute entière. Si on ſe taiſoit ſur mes

» fautes, on ne croiroit pas le reſte : eh bien ,

• écrivez - les donc , afin qu'il les évite. »

Henri ne devoit point craindre l'eſſor de la

vérité; il étoit homme, & participoit comme

un autre aux imperfections de l'eſpèce hu

maine ; mais la Nature, qui avoit voulu en

faire un être privilégié, ne lui donna que les

défauts néceſſaires pour tempérer un peu

l'éclat de ſes qualités éminentes ; trop de

perfection eût inſpiré trop de reſpect ; en le

rapprochant des autres hommes par quel

ques foibleſſes, elle en a fait la plus adora

ble de toutes les créatures. Qu'on juge par le

trait ſuivant, que nous choiſiſſons parmi

beaucoup d'autres, ſi cet éloge eſt exagéré.

Sully dit un jour à Caſaubon : Vous coûtez
4- -

|
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trop au Roi, Monſieur : vous avez plus que

deux bons Capitaines , & vous ne ſervez de

rien. Caſaubon , qui étoit fort doux, ne ré

pondit pas un mot , mais il alla ſe plaindre

au Roi. M. Caſaubon, lui dit ce bon Prince,

que cela ne vous mette point en peine ; j'ai

partagé avec M. de Sully ; il a touées les mau

vaiſes affaires , & moi je me ſuis réſervé les

bonnes. Quand il faudra aller à lui pour vos

appointemens , venez à moi auparavant , je

vous dirai le mot du guet pour être payé faci

lement. Étoit-il poſſible de prendre unetour

nure plus agréable pour excuſer la dureté

du Miniſtre, & pour conſoler l'amour

propre bleſſe du Profeſſeur ?

Nous nous arrêtons, malgré l'extrême

detir que nous éprouvons de citer d'autres

traits, de parier de ſes Lettres familières, où

ſon âme † peint toute entière , & de ſes

Diſcours au Clergé, aux Parlemens & à ſes

Peuples. Nous ne pouvons cependant nous

refuſer la ſatisfaction de citer un fragment

de celui qu'il adreſſa au Parlemenr, quand

il vint lui faire des remontrances ſur l'Édit

de Nantes.

" Meſlieurs, vous me voyez en mon ca

» binet où je viens vous parler, non point

» en habit royal ni avec la cape & l'épée

» comme mes prédéceſſeurs, ni comme un

• Prince qui vient recevoir des Ambaſſa

» deurs; mais vêtn comme un père de fa

» mille, en pourpoint, pour parler fami

lièrement à ſes enfans. Je prends bien les
22



66 M E R C U R E

*,

» avis de mes Serviteurs : lorſqu'on m'en

» donne de bons, je les embraſſe ; & ſi je

» trouve leur opinion meilleure que la

* mienne, je la change fort volontiers. Il

» n'y a pas un de vous qui, quand il voudra

» me venir trouver & me dire : Sire , vous

• faites telle choſe qui eſt injuſte à toute rai

* ſon , que je ne l'écoute fort volontiers ;

» il ne faut plus faire diſtinction de Catho

» liques & d'Huguenots , il faut que tous

• ſoient bons François, & que les Catho

» liques convertiſſent les Huguenots par

l'exemple de leur bonne vic. Je ſuis Roi

Berger , qui ne veux répandre le ſang de

» mes brebis, mais je veux les raſſembler

» avec douceur, &c. » Il n', ſt pas éton

nant, ſans doute , qu'un Roi qai s'expliquoit

avec une fra chiſe ſi aimable & une cordialité

ſi touchante, inſpire encore à des François

l'ivreſſe dont on les voir pénétrés à la moin

di e circonſtance qui fait prononcer tout haut

le nom de Henri. La bonte & la juſtice pro

longent, même après le trépas, l'empire des

Princes ſur leurs ſujets; ils ceſſent de vivre,

mais ils règnent encore par le ſouvenir de leurs

vertus. On cherche à oublier, ou I'on ne ſe

rappelle qu'avec horreur les monſtres qui

ont trop ſouvent ſouillé les Trônes qu'ils

ont occupés; on ſe plaît à s'iſoler avec la

mémoire des Trajan, des Marc-Aurèle, des

Louis XXI, des Henri IV, & nous aimons à

penſer que tout François ſe convaincra avec

plaiſir que ce dernier, dejà ſi digne dc notre

2
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vénération & de notre amour, eſt encore

l'egal de fon petit-fils par tout ce qui contri

bue à la gloire des grands Rois & des Princes

éclairés. >.

( Cet Article eſt de M. de Charnois. )

TEsTAMENT de M. Fortuné Ricard ,

Maître d'Arithmétique à D** , lû &

publié à l'Audcnce du Bailiiage de cette

, ville, le 1, Août 1, 84 Prix, 12 ſols. Se

trouve à Paris, chez Cuchet, rue & hôtel

Serpente. -

: C'EsT un bon homme & un bon calcula

teur que ce M Fortuné Ricard ! il a un air

un peu original , peut être parce qu'il rai

ſonne fort nature.lement. Ce qu'il vous an

nonce paroît d'abord un peu étonnant ;

quand il s'eſt exp'iqué, on s'écrie : tien n'eſt

plus ſimple.

M. Fortuné Ricard , en mourant , peut

diſpoſer d'une ſcmme de 5 so liv. L'emploi

n'en paroîtra pas d'abord difficile à faire ;

& l'on ne vcit pas là de quoi ſe donner de

· nombreux ni de riches héritiers. Cependant

avec cette ſomme, il trouve le moyen de

fonder des prix, de former des établiſſe

, mens très - conſidérables , de remplir de

· grandes caiſſes, & de devenir enfin le bail

leur de fonds des Souverains de l'Europe. Il

eſt vrai que ces miracles-là ne s'opèrent

, qu'avec le temps; mais quand on ſaura par
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quels moyens ſimples & faciles notre Teſta

teur parvient à une bienfaiſance auſſi bril

lante que fructueuſe, quand on verra qu'il

lui en coûte ſi peu, on ſera honteux de

mourir ſans avoir fait quelque bien à l'hu

ma ité ou à ſa patrie.

Il diviſe ſa ſomme de 5 oc liv. en cinq

arts. La première ſomme de 1oo liv., en

§ accumuler les intérêts, montera dans

cent ans à plus de 13 1oo liv., qui ſeront

deſtinées pour un prix de 4oco liv., qu'on

accordera à une Diſſertation Théologique,

dans laquelle on aura prouvé la légitimité

des prêts de commerce; avec trois médailles

de 6oo liv. chaque, pour les trois Diſcours

qui auront approché le plus de l'Ouvrage

couronné. Le ſurplus ſera employé à faire

imprimer la Diſſertation couronnée & l'ex

trait des autres. ",

Cette fondation, étant le produit d'une

ſomme prêtée, doit diſpoſer les concurrens -

à traiter favorablement la queſtion des prêt

de commerce. - . -

Cent ans après , la ſeconde ſomme de

1oo liv. aura produit, moyennant les inté

rêts, un million ſept cent mille livres. L'in- .

· tention du magnifique Teſtateur eſt que cette

ſomme ſoit employée à fonder à perpétuité

quatre-vingt prix de mille livres chacun ;

quinze prix pour les actions vertueuſes ;

quinze pour les Ouvrages de Science & de

Littérature; dix pour des queſtions d'arithmé

tique & de calcul , dix pour les nouveaux
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procédés en agriculture, qui ſe trouveront

confirméspar les meilleares récoltes; dix pour

des courſes, jeux d'adreſſe & autres exer

cices propres à développer les forces & l'agi

lité du corps.

On voit que le bon Ricard n'oublie pas

ſa ſcience favorite, puiſqu'il fonde dix prix

d'arithmétique & de calcul; mais cet égoïſme

eſt bien naturel; & la ſcience du calcul l'a

mis à portée de faire tant de bien , qu'il y

auroit de l'ingratitude à lui ſavoir mauvais

gré de ſa recennoiſſance. -

- La troiſième ſomme de 1oo liv., avec les

intérêts, montera, cent ans après, à plus de

deux cent vingt-ſix millions. Voilà une belle

ſomme ! elle ſera bien employée. Le Teſta

teur prend là-deſſus cent quatre-vingt-ſeize

millions, pour établir cinq cent caiſſes

patriotiques de prêt gratuit, ſoit pour ſe

courir les malheureux, ſoit pour faire fleu

rir, par des avances néceſſaires , l'agricul

ture, l'induſtrie & le commerce. .

Sur les deux cent vingt-ſix millions , il

reſte encore trente millions, qui ſeront em

ployés à fonder douze Muſées dans les

principales villes du Royaume. M. Ricard

n'épargne rien pour que le local ſoit beau

& comtnode,& pour que les Muſéens ſoient

heureux. Il employe 5oo mille livres pour

chaque bâtiment & le terrein néceſſaire à

faire des jardins de botanique, des prome

nades, &c.; chaque Muſée aura cent mille

livres de rente; & il y ſera logé & nourri
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quarante Hommes de Lettres ou Artiſtes

d'un merite ſupérieur, qui trouveront au

tour d eux tout ce qui ſera néceſſaire à leurs

travaux & à leurs delaſſemens Mais le Teſta

teur tient aux principes de la morale comme

il pofsède ceux de l'arithmétique. « On ne

» ſera , dit-il , admis au Muſee qu'après

» avoir fait preuve , non de nobleſſe, mais

» de mœurs, & de n'avoir jamais avili ſa

» plutne par des Écrits contre la Religion

» & le Gouvernement , ni par des ſatires

» contre aucun Citoyen. En y entrant, on

» prêtera ſerment de preférer la vertu, la

» vérité, la patrie à tout, & le bien géneral

» des Lettres à ſa propre gloire. » |

· Voilà certainement de très-honnêtes diſ

poſitions. A la vérité, le ſerment de préfé

rer la gloire des Lettres à ſa propre gloire,

pourra occaſionner quelques parjures; mais

la crainte de l'abus ne doit pas nous dégoû

ter de faire le bien. , --

, C'eſt ici que les pouvoirs du Teſtateur

deviennent immenſes : auſſi vous allez voir

qu'il donne l'eſſor à ſa généroſité. Cent ans*

après la quatrième ſomme de 1 oo liv. tou

jours avec les intérêts , monte à près de

trente milliards. Pour le coup on ne s'amu

ſera pas à bâtir cinq cent bâtimens de 5oo

mille livres; on bâtira cent Villes de cent

cinquante mille âmes chacune. Au teſta

menr devoit être annexé un mémoire ſur la

manière de les peupler & de les faire fleu

rir, mais on n'a pas cru devoir le publie
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encore; & en effet rien ne preſſe, puiſque

· ces Villes-là ne doivent ſe bâtir que dans
quatre cens ans. •s

Enfin, dans cent ans encore, c'eſt-à-dire, .

cinq cens ans après, la dernière ſomme de

1oo livres, montant à plus de trois mille

neuf cens milliards, ne laiſſe plus rien

d'impoſſible à la bienfaiſance dè fortuné

Ricard. Le voilà qui influe ſur le ſort de

l'Europe. D'abord ſon patriotiſme paye la

dette nationale de la France; enſuite ſon hu

manité acquitte celle de l'Angleterre.Comme

les expreſſions ſe reſſentent toujours de nos

moyens, ceux de M. Fortuné Ricard ſe

trouvent ſi exorbitans à cette époque, qu'on

n'eſt pas ſurpris de l'entendre appeler les .

douze milliards qu'il donne à l'Angleterre,

une légère marque de ſon ſouvenir.

On employera en outre trente milliards

à faire les fonds d'une rente de quinze

· cent millions à partager en temps de paix

entre toutes les Puiſſances de l'Europe. En

temps de guerre, la portion de l'agreſſeur

appartiendra à celui ou à ceux qui ſeront

injuſtement attaqués; & ſi en faiſant parti

ciper au bénéfice de cette diſpoſition les

autres parties du monde, les héritiers eſ

pèrent réuſſir à éteindre par-tout la fureur .

de la guerre, le Teſtateur conſent qu'on y.

conſacre encore cent milliards.

On priera Sa Majeſté le Roi de France

d'accepter ſix milliards , un milliard pour

remplacer le produit des loteries, que le

^
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Teſtateur appelle plaiſamment un impôt

- ſur les mauvaiſes têtes , qui contribue encore

" à les rendre plus mauvaiſes ; un milliard

•pour racheter toutes les charges inutiles; un

milliard pour racheter celles qui ſont aſſez

importantes peur être dangereuſes par leur

vénalité; un milliard pour former à Sa Ma

jeſté un Domaine digne de ſa Couronne,

& ſuffiſant pour les dépenſes de ſa Cour ;

des deux autres milliards on formera un

fonds pour les penſions & bienfaits.

· Les Curés & Vicaires-intereſſent auſſi la

bienfaiſance du Teftateur, Il donne un mil

liard pour ajouter rniºle livres à la portion

congrue de tous les Curés du Royaume,

& ſix cent livres à celle de leurs Vicaires, à

condition qu ils ſupprimeront les quêtes, &

qu'ils ne recevront plus d'honoraires pour

leurs Meſſes. .

Les Nourrices ne devoient pas échapper

à la prévoyance paternelle de M. Fortuné

Ricard. Pour aſſurer leur payement, ſans

attenter à la liberté des pères qui ſont hors

d'état de payer, il deſtine deux milliards à

former , pour tous lês enfans qui naîtront

dans le Royaume, une rente de dix livres par

mois juſqu'à l'âge de trois ans ; cette rente

ſera portée juſqu'à trente liv. pour les en

fans qui ſeront nourris par leur propre mère.

Le Teſtateur fait encore d'autres établiſſe

rnens, comme cinq cent petits héritages à

donner en pur don à autant de payſans ma

riés; des Maiſons d'Éducation ; º†
1ll1l1C
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mille Maiſons de travail , où l'on favoriſera

ſur-tout & où l'on payera mieux les tra

vaux des femmes, ce qui épargnera deux

dangers à leur vertu : l'oiſiveté & l'indigence.

Ce n'eſt pas là le ſeul bienfait dont le

ſexe ſoit redevable à M. Fortuné Ricard. Il

publie ſur cet objet une idée neuve; c'eſt

l'idée d'un François, mais d'un François

bienfaiſant. Il approuve fort les établiſſe

mens en faveur des Nobles ſans fortune ;

mais il voudroit qu'à l'inſtar de ce qu'on a

fait pour la Noblèſſe pauvre, on établît des

Maiſons pour la Beauté indigente. On ne

peut qu'applaudir à cette idée. Nous ne

voyons à reprendre que le titre de l'établiſ,

ſement : Hoſpices des Anges. La galanterie

de ce titre approche trop de la fadeur ; ce

n'eſt pas là le ſtyle d'un moribond, ni même

celui d'un Arithméticien en bonne ſanté.

La diſpoſition qui ſuit celle-là, prouveroit

ſeule que leTeſtateur n'a pas beſoin du manè

ge d'une fade galanterie pour obtenir le ſuf

frage de ſa Nation. Il deſtine un milliard à

faire placer dans les hôtels de toutes les Villes

du Royaume, ou dans d'autres lieux convena

bles, des ſtatues, des buſtes, des médail

lons & d'autres monumens en l'honneur des

Hommes célèbres, & dix milliards pour des

Maiſons de ſanté dans chaque Paroiſſe. -

Voilà ſans doute d'aſſez belles ſommes

employées; il reſte cependant encore plus

de trois mille ſept cent milliards, & M.

Fortuné Ricard exhorte ſes héritiers, pré

N°. 28 , 9 Juillet 1785. D
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ens & à venir, de les employer à des ob

jets utiles. A la ſuite du teſtament ſe trouvent

des Tables juſtificatives de tous les calculs

qui en compoſent les différentes diſpoſi

IlOIlS. -

| Au reſte, en liſant cette Brochure , on

s'en amuſe comme d'un badinage ; mais on

ſent que l'Auteur eſt capable de s'occuper

d'objets utiles & importans. La manière

dont il applique ſes bienfaits à venir prouve

u'il s'eſt familiariſé avec la Morale & la

§, & qu'il rit comme un homme

qui ne rit pas toujours. - -

. Un article de la Gazette de France, rap

porté en note par l'Auteur, fait voir que le

projet de ce teſtament eſt moins chimérique

qu'il ne le ſemble d'abord; cet article a paru

tandis qu'on imprimoit cette Brochure.

| * On lit dans quelques-uns de nos Pa

piers un fait aſſez ſingulier. Le Juge

Normand de Norwich , mort en 1714 ,

avoit fait un teſtament par lequel il

légueit une ſomme de 4ooo liv. ſterl.

pour bâtir, ſoixante ans après, une Ecole

† Charité, à la fondation de laquelle

on employeroit le fonds & les intérêts

accumulés pendant cet intervalle. Ses

diſpoſitions ultérieures fixent le nombre

des Elèves à cent vingt, règlcnt les repas

de tous les jours de la ſemaine ; chacun

doit avoir , le Dimanche à dîner une

, livre de bœuf rôti, & le ſoir dix onces de

· plumb pudding. Il confie l'adminiſtration

39

-s

#

#?
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» de cette Ecole à l'Evêque, au Chance

• lier, an Doyen, auxquels on joindra deux

» Députés de la Ville, deux du Comté, &

» huit Eccléſiaſtiques. Le terme déterminé

pour l'exécution de cette dernière volonté

, eft expiré depuis le mois de : Mai. La

ſomme exiſte , & elle monte actuelle

· ment, par la réunion du capital & des in

·térêts, à 74,ooo liv. ſterl. »

A la vérité, les fruits que doit rappor

ter le Teſtament que nous annonçons, ſeront

plus tardifs† fondation du Teſtateur

Anglois ; mais il n'en eſt pas moins vrai que

tout n'en iroit que mieux aujourd'hui, ſi quel

que Maître d'Arithmétique avoit eu, il y a

ſix cens ans, l'eſprit calculateur & le cœur

généreux de fortuné Ricard.

:

( Cet Article eſt de M. Imbert.J

LE Comte de Waltham , ou l'Amitié trahie,

· Drame en trois Actes & en proſe , par

Mlle Parigot. Prix, 1 liv. 4 ſols. A Paris,

chez l'Auteur, rue du Sentier, N°. 4o ,

& chez les Libraires qui vendent des

Nouveautés.
-

.. L'Époque du ſujet de ce Drame eſt fixée

au temps où Charles II, Roi d'Angleterre,

faiſoit des tentatives pour recouvrer ſes

États , époque intéreſſante, & qui répand

·ſur toute la Pièce les teintes pº#º de

- ij

t
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la terreur la plus théâtrale. Ce Prince, dé

guiſé ſous le nom de Ward, eft réfugié en

Écoſſe chez Sir James Lindſay, un de ſes

partiſans. Celui-ci s'eſt infatué du Comte de

Waltham, homme fourbe & pervers, qui

feint de rechercher ſa ſœur , tandis qu'il

aime en ſecret ſa femme, qui eſt bien loin

de répondre à ſa coupable paſſion. Tout ceci

ſe trouve expoſé dans la première Scène avec

beaucoup d'intérêt.
-

-

H E N R 1 E T T 1, ſe réveillant.

* Dieu ! il eſt grand jour, & Lindſay ne

» revient pas ! -

É L 1 s A B E T H, ſe réveillant auſſi.

» Quelle heure eſt-il, ma ſœur ?

, H E N R 1 E T T E.

» Environ ſix heures.Je ſuis dans de cruelles

» alarmes. Mon eſprit, ingénieux à ſe tour

» menter, me préſage mille malheurs, &

» des ſonges effrayans ont encore augmenté

» mon trouble. Hélas ! les brigands dont

» ces bois ſont remplis, ont peut-être arrêté

» Sir James ; peut-être eſt-il découvert ! Le

» Roi le chargea de porter des lettres de ſa

» part à pluſieurs perſonnes; ſi quelque

» perfide l'avoit trahi, nous ſerions tous

» perdus avec notre maître. -

É L 1 s A B E T H.

• » Raſſurez-vous, ma chère ſœur, il peut

-
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29

:

avoir reſté chez Sir Douglas pour voir le

Comte de Waltham.

H E N R I E T T E.

» Voudroit-il ainſi nous mettre en peine ?

· É L 1 s A B E T H. ·

» Le plaiſir qu'il a d'être avec cet homme,

eſt aſſez grand pour lui faire oublier l'in

quiétude qu'il donne.

H E N R 1 E T T E.

» Il eſt vrai qu'il nous le préfère en tout,

& que ſon annitié pour lui va juſqu'à l'ex

travagance. . - .

É L 1 s A B E T H.

» Comment mon frère ne peut-il pas s'ap

percevoir qu'il le trompe au ſujet du pré

tendu mariage qu'il feint de vouloir con

tracter avec moi, & dont il remet la con

cluſion de temps à autre ? " -

H E N R 1 E T T E.

» Mais ſi Waltham obtenoit le conſente

ment de ſon oncle, te déterminerois - tu

à l'épouſer ?.

É L 1 s A B E r H.

» Ma ſœur, je ne crois pas être obligée

de le refuſer jamais; car je ne ſers que de

prétexte. " .

D iij
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H E N R 1 E T T E. -

» Eh! quel ſeroit donc ſon vrai deſſein ?

· É 1 1 s A B E r H. | «

» Il en a de ſecrets ſans doute. - -

H E N R 1 E r r E. .

» Explique-toi librement. Que crois-tu

» qu'il vienne faire ici ?

, É L 1 s A B E T H.

» Vous voir, & chercher à vous plaire.

H E N R 1 E T T E. -

» Je m'en doute depuis long-temps.Ses

» diſcours paſſionnés, les libertés qu'il oſe

» quelquefois prendre malgré moi, tout me

» prouve ſon déteſtable amour. . -

- -

-

É L 1 s A B E T H.
- -

» Que ne vous plaignez-vous à mon frère.

JH E N R I E , T T E.

» Voudroit il m'écouter ? J'ai tenté plu

» ſieurs fois de le prévenir là-defſus ; mais

la crainte de lui déplaire...22

A•

E L I s A B E T H.

'» Il faut pourtant nous délivrer de ce fourbe.

· H E N R I E T T E.

» Ah! ma chère Éliſabeth, je le deſire
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33

avec ardeur. Un preſſentimerit ſecret m'a

gite. Il me dit que cet homme artificieux

nous ſera funeſte. L'horreur qu'il m'inſ

pire eſt ſi grande, que je ne puis enten

dre ſon nom ſans frémir.

É L 1 s A B E T H.

» S'il fut jamais dangereux, c'eſt dans les

circonſtances actuelles. Mon frère n'a

rien de caché pour lai : il pourroit lui

confier que le Roi..... : . " ) !

H E N R 1 E T T E. ,

» Non: il a juré à Sa Majeſté un ſecret
inviolable. ·

É 1 : s A • • • • •

» Mais d'où vient n'a-t'il pas exclus Wal- .

tham de la maiſon comme ſes autres

amis, puiſqu'il ſait, à n'en pouvoir dou

ter, qu'il tient ouvertement le parti de

Cromwel ? Si c'étoit un autre, il l'abhor

reroit ; ne déſeſpérons cependant point,

nous parviendrons un jour à le lui faire

connoître. º · · · • · .

H E N R I E T T E.

» Nous verrons..... Ciel ! que ſon retard

m'inquiette ! lui ſeroit-il arrivé quelque

malheur ?.... Je friſſonne.... Il me tenºble

que ce jour nous preſage quelque choſe de

ſiniſtie. O grand Dieu } conſerve cclui

- D iv
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» que tu m'as donné pour époux. J'entends

» quelqu'un; c'eſt peut-être lui. Non, c'eſt

» le Roi. »

Les Scènes ſuivantes répondent à l'intérêt

de celle-ci, & l'augmentent encore. Wal

tham témoigne tant de haine au Roi, quoi

que ſans le connoître, que le Prince exige

de Sir James qu'il lui défende l'entrée de ſa

maiſon.Sir James obéit avec peine; il mon

tre à Waltham la douleur qu'il reſſent de

l'éloigner, & lui dit imprudemment qu'on

l'y force. Celui-ci, qui ſe doute bien que le

Roi le fait chaſſer, inſinue à Sir James, que

Ward, c'eſt-à dire le Roi, aime ſon épouſe,

& qu'il en a tout obtenu. Ce§ ami

ajoute foi à l'impoſture : il tombe en foi

bleſſe. Cette Scène eſt terrible, & tout-à

fait dans la manière Angloiſe. Pendant l'éva

'nouiſſement de ſon ami, Waltham veut ſe

défaire de lui ; il lui paffe un cordon autour

du col, le ſerre foiblement ; un mouvement

de pitié, & peut être un retour vague d'ami

- tié, ou, pour mieux dire , la crainte d'être

ſurpris, l'arrête , il retire le cordon, le laiſſe

tomber à ſes piés, & lui fait reſpirer des

ſels. Sir James, revenu de ſon, évanouiſſe

ment, mais toujours douloureuſement per

ſuadé de ce que Waltham lui a dit ſur le

compte d'Henriette, propoſe au Roi de ſe

retirer ailleurs. Le Roi s'en offenſe, & Sir

James prend le-parti de quitter lui-même

la maiſon. C'eſt chez Waltham qu'il projette
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de ſe retirer. Celui-ci le ſait : il gagne Ro

bert, Valet de Sir James, & l'engage , par

de grandes promeſſes, à maſſacrer ſon maî

tre dans le bois qu'il faudra traverſer. Sir

James part enfin ſans laiſſer appercevoir la

jalouſie qui l'égare ; mais il adreſſe au Roi

une lettre† de reproches & de mena

ces. Cette lettre effraye tellement le Prince,

qu'il fuit auſſi lui-même. Quand il eſt ſorti,

Waltham revient près d'Henriette, il lui

aſſure que ſon époux eſt chez lui , qu'il la

demande , & que la jalouſie l'ayant éloigné

d'elle, l'empreſſement qu'elle aura d'aller le

retrouver, ſuffira pour le guérir de ſes ſoup

çons. Henriétte refuſe de le ſuivre. Après

s'être en vain ſervi de tous les artifices dont

il eſt capable, il lui avoue qu'il l'aime, &

veut uſer de violence envers elle. Il l'entraî

noit malgré ſes cris, lorfque le Roi & Sir

James entrent tous deux l'épée à la main. Le

Roi a rencontré Sir James dans le bois; il l'a

ſecouru contre Robert à l'inſtant que ce der

nier alloit l'aſſaſſiner. Waltham, conſterné

· par le retour de Sir James, & déſeſpéré de

voir ſes crimes découverts, veut fuir ; mais

· le Roi le pourſuit & le tue. — A juger de ce

Drame par le ſujet , par le caractère exé

crable & preſque gratuitement pervers du

4Comte de Waltham, par les ſituations vrai

ment Angloiſes, par les couleurs locales, par

les plus petits détails, & même par les plai

· ſanteries telles que celle-ci : « Faire rire un

» Écoſſois, toi ſur tout, quelle nouveauté !

D v
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» on le mettroit dans les Gazettes; » nous

avions préſumé que c'étoit une production

du ſol de l'Angleterre , que Mlfe Parigot

avoit tranſportée dans notre climat. En effet,

les défauts & les beautés de cette Pièce ſont

abſolument du gente de celles des Théâtres

de Londres. Mais l'Auteur nous a aſſuré for

mellement que ce n'eſt point une imitation.

On ne peut que l'encourager & la féliciter

des progrès qu'elle a faits d'elle-même, &

ſans aucun Maître, dans la langue & la Litz

térature Angloiſe.

=

| s P E c T A C L E S.

COM É D IE I TA L I E N N E.

Quoique l'Agnès Bernau des Allemands

ſoit tachée de toutes les irrégularités com

munes aux Ouvrages qui forment au

jourd'hui le Théâtre de leur Nation , c'eſt

néanmoins une Tragédie fort intéreſſante.

Elle doit produire un très-grand effet à la

repréſentation, & les perſonnes ſenſibles ne

peuvent la lire ſans verſer des larmes. Les

caractères ſont bien tracés, bien ſoutenus ;

ceux d'Agnès & d'Albert ſur tout ſont très

attachans. Il y a de la ſageſſe. de la clarté &

de l'intérêt dans l'expoſition; le nœud, formé

par un incident d'un genre neuf, eſt fait pour
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fixer l'attention des Spectateurs éclairés,

mais il ſe développe trop lentement : la ca

· taſtrophe eſt déchirante ; mais outre qu'elle

' s'éloigne de nos mœurs & de notre goût,

elle doit laiſſer quelque choſe à deſirer,

, même aux yeux des Allemands, puiſque la

mort cruelle d'Agnès n'eſt point vengée, &

qu'il paroît certain qu'elle ne doit jamais

l'être, quoiqu'on ſache que l'infortunée eſt

morte victime de l'iniquité, & que le cou

pable ſoit connu. Une analyſe rapide va la

faire connoître.

Albert, Duc & Comte de Vohbourg,

eſt devenu amoureux de la fille d'un Bai

gneur, nommée Agnès Bernau, & il en a

fait ſa femme. Erneſt, Duc de Bavière

· Munick , ſon père, ignore qu'il ait épouſé

· cette jeune fille, qui eſt un prodige de beauté

· & de vertu ; il le çroit l'amant , l'eſclave

d'une femme perdue, & cherche les moyens

· qui peuvent ouvrir les yeux de ſon fils, en

, écattant l'ignominie dont un hymen telle

ment diſproportionné couvriroit ſa maiſon.

Il tient un conſeil à ce ſujet; l'avis qu'il

adopte eſt celui de faire fermer les barrières

· au jeune Prince dans un tournois convoqué

, à Ratisbonne, s'il ne conſent pas à ſe juſ

: tifier de la lâcheté qu'on lui impute. En effet,

- Albert ſe préſente au tournois, on lui an

· nonce qu'il ne peut pas jouter : furieux, il

, en demande la cauſe , on la lui apprend.

· Son père même eſt ſon accuſateur. Le perſé

• cuteur le plus acharné d'Agnès º,le Vidame
- vj
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· de Straubing : il porte l'indécence juſqu'à

dire tout haut devant Albert, qu'aucun Che

valier ne combattra pour la fille d'un Bai

·gneur. Celui-ci tranſporté tire ſon ſabre, &

du dos il en frappe le Vidame , en lui di

ſant : Vous ne combattrez jamais , je vous

déshonore, moi, votre Duc. Erneſt, indigné,

tire le ſien,'en frappe ſon fils, en répétant

· le même diſcours. Le jeune Prince, en proie

| à la rage, déclare la guerre à ſon père, rap

pelle aux Bavarois ſes anciens triomphes , &

les invite à ſe ranger ſous ſes étendarts. La

plus grande partie des Chevaliers & du

Peuple paſſe du côté d'Albert, qui ſort.

· Erneſt, accablé, demande de nouveaux avis,
- - - " » - a -

on lui conſeille les voies de pacification ; il

· cède & envoie deux Chevaliers à ſon fils. Le

retour d'Albert & ſes cauſes, ont pénétré de

douleur la déplorable-Agnès; c'eſt pour elle

que le ſang va couler , cette idée la déſeſ

père , elle voudroit que tout le ſien fût le

ſceau de la paix entre le Duc & ſon fils. Les

deux Chevaliers arrivent, & propoſent au

jeune Prince de renoncer à ſon amour; en

apprenant qu'il eſt l'époux d'Agnès, ils l'en

gagent à ſe ſoumettre à ſon père, & lui pro

mettent de tout entreprendre pour que ſon

· épouſe lui reſte, à condition toutefois qu'elle

ne ſera point Duchefſe. Sur cet eſpoir, Al

bert conſent à la paix, fait licencier ſes

Troupes, & ſe rend euprès de ſon père.

Pendant que tout ceci ſe paſſe , Erneſt

a appris le mariage de ſon fils, & tient
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: un nouveau conſeil , dans lequel le Vi

: dame propoſe la mort d'Agnès comme

le ſeul remède aux maux qui menacent la

famille de Wittelſpach. Le Duc adopte cet

· avis. Deux nouveaux députés ſe rendent à

, Vohbourg; & tandis que, plein de confiance,

le jeune Duc s'arrache des bras d'Agnès

qu'il laifſe ſous la garde de J. Zinger, ſon
- > > W - -

· ami, l'appartement d'Agnès eſt force, Zinger

- tué à côté d'elle , & on enlève l'infortunées

Traînée dans une priſon, on l'en arrache

. pour la conduire devant ſes Juges , le féroce

Vidame la fait interroger, la fait ſortir,

: prend les voix; & comme elles ſont égale

ment partagées, il prononce qu'elle meure.

Albert retourne à Vohbourg, apprend ce qui

s'eſt paſſé, reçoit les derniers ſoupirs de Zin

· ger & vole à Straubing, Il arrive trop tard.

· Agnès, les mains liées, vient d'être préci

pitée dans le Danube. On entend crier grâce ;

, Erneſt arrive , on ſe jette à la nage , on r2

mène le corps d'Agnès; il n'eſt plus d'eſpé .

rance, elle eſt morte. On s'oppoſe aux tranſ

ports d'Albert, que les larmes d'Erneſt adou

. ciſſent enfin, & à qui on offre pour conſo

lation la Bavière.

Autant qu'une Pièce irrégulière peut reſ

ſembler à un Ouvrage fait d'après les prin

cipes qui gouvernent notre Théâtre, l'Agnès

Allemande reſſemble à l'Agnès Frarçoiſe.

M. Milcent a écarté les conſeils férqueus

que tient le Duc Erneſt, & tous les inci

dens qui font voyager l'action d'Acte en
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Acte , & quelquefois de Scène en Scène :

'il à conſidérablement diminué le nombre

des perſonnages qui jouent un rôle dans

l'original, & il a bien fait , mais il a fait

paroître le père d'Agnès, & ſans doute

· il devoit s'en abſtenir ; car de deux choſes

l'une , ou le rôle de ce vieillard pouvoit être

· fort intéreſſant, & par conſéquent il devoit

nuire à celui d'Agnès , ou bien, comme rôle

· ſubordonné, il ne peut que jeter de la lan

gueur dans la marche de l'aétion. Si Agnès

n'étoit encore que la maîtreſſe d'Albert , la

décence théâtrale exigeroit peut-être qu'elle

parût ſous la garde de ſon père ; mais elle eſt

femme du Duc, elle peut ſe ſuffire à elle

même : M. Milcent devoit donc ne pas ad

mettre dans ſon action un perſonnage qui

n'y fait rien. Obſervons d'ailleurs que dans

l'Ouvrage Allemand, les regrets d'Agnès,

en parlant de ſon vieux père, ſont très-tou

chans, parce que l'imagination ennoblit ce

perſonnage, dont les yeux n'ont point vû la

misère , effet que ſa préſence détruit chez

M. Milcent.

C'eſt à la fin de ſon Drame , que M.

. Milcent s'écarte le plus de ſon original. Al

bert, vaincu par ſon père, voit enlever ſa

femme, que l'on conduit en priſon. Là, on

propoſe à l'infortunée de renoncer à la main

- d'Albert ſous peine de la mort ; elle préfère

de mourir. Le Duc vient avec ſon fils :

celui-ci doit , s'il veut ſauver les jours

d'Agnès, lui déclarer qu'il renonce à elle , il
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: le fait avec effort. La malheureuſe eſt acca

· blee de deſeſpoir; elle voyoit la mort avec

· courage; elle ne peut réſiſter à l'infidelité

, d'Albert. Ses reproches, ſes larmes, ſa dou

· leur déchirent le cœur du jeune Prince, qui

. s'élance dans les bras de ſa femme, & pré

·fère au Trône & à la vie le bonheur de mou-.

rir avec Agnès. Erneſt menace ; il va con

· damner les époux, lorſqu'un bruit d'armes

ſe fait entendre; c'eſt le brave Zinger, l'ami

d'Albert, qui entre triomphant. Au milieu

de la déroute des Bavarois, il s'eſt caché avec

-ſa troupe dans un ſouterrain du Château de

- Vohbourg , il a ſurpris les vainqueurs , a

- maſſacré les uns, fait les autres priſonniers ;

enfin Albert eſt maîtré , & c'eſt de lui que

dépendent la vie & la couronne du Duc.

Loin d'abuſer de la victoire, le jeune Prince

ſe jetteauxgenoux de ſon père, lui jure la ſou

miſſion la plus tendre, la plus reſpectueuſe,

· la plus inaltérable. Cet aéte généreux dé

· ſarme la colère & l'orgueil d'Erneſt ; il ap

: prouve le mariage de ſon fils.

Cet Acte eft plein d'intérêt ; c'eſt le meil

leur de la Pièce : les ſentimens d'Agnès, ſa

" nobleſſe, ſa douleur, attachent l'attention,

& parlent au cœur d'une manière très-puiſ

, ſante. Il eſt d'ailleurs très - bien rendu par

Mlle Pitrot & par M. Granger, dont la

pantomime ſeule annonce unActeur conſom

mé & une âme pleine de ſenſibilité. Les trois

premiers Actes ſont lents & froids, excepté

la Scène du Tournoi au ſecond Acte. Le
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caractère de Gundelfing eſt odieux, & les

cauſes de la haine qu'il porte au Duc Albert

ne ſont point aſſez motivées. Chez l'Auteur

" Allemand, la haine du Vidame a une cauſe

connue; il falloit que M. Milcent profitât de

ſon modèle. Quant au ſtyle, il eſt quelque

fois doux, rarement§ noble pour le

ſujet, & toujours extrêmement négligé. Vir

gile a dit, & ce précepte ne doit pas être

oublié : -

Si canimus ſylvas, ſylve ſint conſule digna.

Nous parlerons dans le prochain Mer

cure de l'Heureuſè Réconciliation , & de

Claude & Claudine , deux Ouvrages nou

vellement repréſentés à ce Théâtre.

V A R I É T É S.

*

A L A F 1 N de la Partie Politique du Mercure,

Nº. 28, on a inſéré l'Extrait d'un Mémoire du ſieur

Varnier, Médecin; & cet Extrait, qui a été tiré

mot à mot de la Gazette des Tribunaux, compoſée

par le ſieur Mars, a fait croire à quelques Perſonnes

que nous étions Partiſans du Magnétiſme Animal ;

· d'autres en ont même induit que nous n'avions fait

, cette annonce que par ordre du Gouvernement.

Nous déclarons que les uns & les autres ſont dans

l'erreur. En rendant cempte de ce Mémoire , nous

· n'avons entendu que faire connoître le fait de ſon

exiſtence, mais nullement en adopter la doctrine,

& encore moins donner à penſer que le Gouverac

ment eût aucune part à cet article. -
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ANNoN cEs E T NoT1c Es

Novvrav Volume du Théâtre d'Education, par

Madame la Comteſſe de Genlis, contenant la Mort

d'Adam ; Agar dans le Déſert ; Iſaae ; Joſeph

reconnu par ſes frères; Ruth & Noémi; la Veuve

de Sarepta, & le Retour du jeune Tobie. 1 vol. in-8°.

broché. Prix 5 liv. A Paris, chez Lambert, Impri

meur-Libraire, rue de la Harpe , près S. Coſme.

Ce Volume forme le premier Volume du Théâtre

d'Éducation. -

On trouve chez le même Libraire tous les Ou

vrages de Madame la Comteſſe de Genlis. Savoir :

le Théâtre d'Education, 7 vol. in-8°. br. 3 5 liv. ;

les Annales de la Vertu, 2 vol. in-8°. br. 1o liv.; '

, Adèle & Théodore, ou Lettres ſur l'Education, 3 vol.

| in-8°. br. 15 liv. ; les Veillées du Château, 3 vol.

· in-8°. br. 15 l. On vend auſſi ſéparément le Théâtre

de Société , 2 vol. in-8°. br. 1o liv. faiſant partie

du Théâtre d'Education. Cette Collection forme

15 vol. in-88. ou I 5 vol. in-12. -

L'AzArTE MERr. Maternel encouragé, Eſtampe

de neuf pouces de haut, ſur treize de large, gravée

d'après Borel, par E. Voyſard. Prix, 6 liv. A Paris,

chez l'Auteur, rue de la Harpe, n°. 18, vis-à-vis

la rue Serpente.

Cette Eſtampe doit faire plaiſir aux Amateurs par

la compoſition & la beauté du burin. On trouve au

bas cette explication : c« Un Philoſophe ſenſible

» indique à la Bienfaiſance les objets ſur leſquels

» elle doit verſer ſes dons. » La Comédie, fous la

figure de Figaro, tient de gros ſacs; elle en répand

un aux pieds de pluſieurs Mères qui donnent le ſein
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promet au Public, &§ préjugé eſt toujours ju

a leurs enfans. Au deſſus du Philoſophe eſt la ſtatue

de l'Humanité portant ces mots : Secours des

Mères Nourrices. . *

•. | .

BIEz1oTHÈQUE des meilleurs Poètes Italiens

en trente - ſix Vocumes in - 8°., propoſée par ſouſ

cription, par M. Couret de Villeneuve, Imprimeur

du Roi à Orléans, & Éditeur de cette Collection.

La réputation que s'eſt faite M. Couret de Ville

neuve par pluſieurs Ouvrages typographiques, eſt

toujours un préjugé favorable pour les Éditions†
1

par l'exécution. Les deux Volumes qui paroiſſent

déjà de ſa Bibliothèque des meilleurs Poëtes Italiens ;

ſont imprimés avec beaucoup de netteté quant au

caractère , & quant au texte avec la plus grande

exactitude. La Langue Italienne étant généralement

connue & eſtimée, cette importante Collection ne

peut manquer d'avoir du ſuccès. . -

Il en paroîtra un Volume par mois. La Collec

tion ſera pour les Perſonnes qui auront ſouſcrit pen

dant le temps de la Livraiſon des quatre premiers

Volumes, du prix de 9o livres; ſavoir, 15 livres en

recevant le premier Volume, ſix mois après 15 liv.,

& ainſi de ſuite de ſix mois en ſix mois. Gn ſera

libre, en s'adreſſant à l'Éditeur, de remettre ladite

ſomme de 15 liv. à la poſte ſans affranchir le port

de la lettre & de l'argent.

co z z z c r 1 o N des meilleurs Romans Grecs,

Latins & Gaulois, extraits de la Bibliothèque des

Romans. De l'Imprimerie de Didot l'aîné. A Paris,

chez Volland, Libraire, quai des Auguſtins, près la

rue du Hurepoix, 2 Vol. in-4°. de près de 5oo

pages chacun. Prix, 12 liv. brochés. -

La médiocrité du prix, la beauté de l'impreſſion

& les Extraits choiſis des meilleurs Romans qui
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- exiſteht dans les Langues Grecque, Latine & Gau

- loiſe, & de ceux qui ont paru dès le dix-ſeptième

, ſiècle, doivent procurer un débit prompt & certain.

. de ce Livre, dont on n'a tiré que très-peu d'Exem

· plaires.

Pour donner une idée de cette Collection, nous

joindrons ici une note des principaux Romans qui

ſe trouvent dans ces deux Volumes.

Dans le premier ſont : Les Affections de divers

Amans, de Parthenius, les Narrations d'amour de

| Plutarque, l'Ane d'or d'Apulée, le Roman & les

· Prophéties de Merlin, Hector, Artus, Roi de la

Grande Bretagne, Charlemagne, Godefroy de

Bouillon, Bertrand du Gueſclin, Aſtrée, les Satyres

· de Pétrone, le Télémaque de M. de Fénélon, avec

quelques Fables du même Auteur, la Médaille à

l'envers, le Cordelier Médecin, le Mari armé, le

Duc de l'Aiguillette, l'Ivrogne en Paradis, le Mari

· commode, l'Encens au Diable, le Clerc eunuque,

le Faiſeur de Papes, la Nonain ſavante, le Borgne

aveugle, le Conſeiller au bluteau, l'Enfant de

neige, l'Enfant à deux Pères, la Botte à demi, la

Forcée de gré, le Mari Confeſſeur, les Amans in

fortunés, l'Hiſtoire de Méluſine , Romans mer

veilleux, les meilleurs Contes de Madame d'Aulnoy,

les Amours de Daphnis & de Chloé, Hiſtoire ſecrette

des femmes galantes de l'antiquité, Hiſtoire d'Io,

Hiſtoire de Cérès, de Vénus, d'Ariane, de Sémira

mis, de Doneſie, de Tarpeïa, de Calliſthée, de

Paſiphile, Almahide, ſeize différentes Fables , le

· Roman bourgeois de Furetière, Hiſtoire de Lucrèce

la Bourgeoiſe , ſept Nouvelles Françoiſes, dont

Adélaïde, Honorine , Mathilde , Armide & Flo

ridon, & c. &c. -

Le ſecond contient Eraſtus on les ſept Sages de

· Reme, les Compagnens de la Table ronde, les Im

· Pératrices Romaines, Calpurnie, Lirée, Julie, les
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trois femmes de Caligula, Meſſala, Lépide, le Péle

: rinage de Celombelle & de Volontarette, Téléma

. que traveſti, les Contes du temps paſſé de Perrault,

-les Amours de Leucippe, traduits du Grec de Tatius,

Lancelot Dulac, Chevalier de la Table ronde, Ar

tamène, Zayde, Princeſſe de Montpenſier, Carpen

- teriana, Voyages de Cyrus, par Ramſay, le Repos

de Cyrus, Contes, Nouvelles & joyeux Devis de

Bonnaventure des Perriers, Cymbalum mundi, les

trois Fous, les Contes d'Hamilton, &c. &c. ,

Ceux qui n'ont pas la Bibliothèque des Romans,

ſeront charmés d'avoir un pareil choix ſupérieure

ment imprimé pour 12 liv. . -

LE Théâtre des Grecs , par le Père Brumoy,

nouvelle Édition, enrichie de très-belles gravures,

& augmentée de la traduction entière des pièces

† dont il n'exiſte que des extraits dans toutes

eS Éditions précédentes, & de comparaiſons, d'ob

fervations & de remarques nouvelles, propoſée par

ſouſcription, en 1o ou 12 Volumes, grand &

petit in-8°., & in - 4°. Tome I de la Collection &

d'Eſchyle , le ſecond terminera les Œuvres de cet

Auteur, & paroîtra inceſſamment. A Paris, chez

Cuſſac , Libraire , rue & carrefour Saint Benoît,

vis-à-vis la rue Taranne. -

Nous avons annoncé le projet de ce grand Ou

vrage, l'un des plus intéreſſans qu'on ait entrepris

de nos jours, & l'un des plus propres à exciter l'em

prefſement du Public.§ typographieſue

répond à l'importance de l'Ouvrage ; elle eſt telle

qu'on devoit l'attendre du Libraire, qui s'eſt fait

connoître avantageuſement par l'Èdition du Plu

tarque. * -

Le Théâtre des Grecs aura 1o ou 1 2 Volumes »

& ſera imprimé en trois formats, chacun d'un pa

, pier différent. Le premier, petit in-8°. ſera im
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primé ſur de l'écu. Le grand in - s°. ſur du carré

fin d'Angoulême, pareil à celui du Plutarque On

tirera quelques Exemplaires de ce dernier format

ſur papier vélin, & quelques autres de format in-4°.

En ſe faiſant inſcrire pour le petit in - 8°. l'on

paye 8 livres, & 4 liv. lors de la livraiſon de

chaque Volume broché. En ſouſcrivant pour le

grand in-8°. l'on donne 12 livres, & 6 liv. en

recevant chaque Volume. Pour le même format in

8°. ſur papier vélin, l'on paye 3 o livres, & 15 liv.

en faiſant retirer chacun des : Volumes. Pour le

format in-4°. imprimé pareillement ſur papier vélin

& ſur la même juſtification que l'in - 8°. l'on donne

en ſouſcrivant 54 livres, & 27 liv. à chaque livrai

ſon d'un Volume. L'argent donné d'avance pour

l'un ou l'autre de ces différens formats ou papiers,

ſera à valoir ſur les deux derniers Volumes, qui

ſeront livrés gratis aux Souſcripteurs. . -

Le pris de la ſouſcription ſera le même juſ

qu'au dernier Juillet de la même année, & c'eſt à

cette époque qu'il ſera augmenté. - ;

- On ſouſcrit auſſi chez les principaux Libraires

. des Villes de l'Europe. - , , !

H 1 s r o r R e Générale de la Grèce, précédée

d'une Deſcription Géographique, de Diſſertations

ſur la Chronologie, les Meſures, la Mythologie,

&c. & terminée par le parallèle des Grecs anciens

avec les modernes; par M. Couſin Deſpreaux, de

l'Académie des Sciences, Belles - Lettres & Arts de

· Rouen , de celle de Villefranche & des Arcades de

Rome, in 12, Tomes X & XI. A Rouen, chez

Leboucher le jeune, Libraire , & à Paris, chez

Durand aeveu, Libraire, rue Galande; Morin &

· Guillot, Libraires, rue Saint Jacques.

Disssarario Botanica deSida, & de quibuſdan

\
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Plantis qua cum illa affinitatem habent. Auétore An-'

tonio Joſepho Cavanilles, Hiſpano-Valentino. Prix,

4liv. 12 ſols. Pariſiis, apud Franciſcum Amb. Didot.º

Cette Diſſertation donne de grandes lumières ſur

le Sida, famille de Mauves, & ſur quelques autres

Plantes qui en approchent. Onn'avoitencore fait con

noître que trente deux eſpèces de Sida. M. Cavanilles

en décrit juſqu'à quatre-vingt-deux, & les fait con

noître de la manière la plus ſatisfaiſante.Cet Ouvrage,

qui a obtenu le ſuffrage de l'Académie des Sciences,

eſt accompagné de treize Planches, avec leur Expli

GâtlOIl.

Le Poéte Anonyme, en deux Attes & en vers.A

Paris, chez Belin, Libraire, rue S. Jacques. "

L'Auteur de cette Comédie a voulu attaquer le

ridicule des Plagiaires, qui s'attribuent les Ouvrages

d'autrui. . º

| Damis & Dorante ſont des rivaux qui diffèrent

totalement d'humeur& de caractère. Damis eſt doux,

modeſte, fait des vers, & n'oſe les avouer. Do

rante eſt un fat, un important qui s'attribue ceux

qu'il n'a pas faits, & profite par là de l'anonyme

que garde ſon rival. Dorante n'eſt pas l'amant

aimé; mais il eſt préféré par le père, qui aime

beaucoup la Poéſie. La Soubrette, pour ſervir l'amour

de Roſalie, employe un ſtratagême. Il force Damis

de ſe déclarer l'Auteur d'une pièce de vers qui fait

du bruit, & perſuade à Dorante que s'il avoue

qu'il n'eſt pas l'Auteur des vers qu'il s'eſt attribués,

il plaira à Roſalie, qui ne craint rien tant que

d'être la femme d'un Poëte. Cette double déclara

tion produit l'effet que deſiroit la Soubrette. Damis

plaît au père de Roſalie comme Poëte; & Dorante,

par la raiſon contraire, tombe dans la diſgrâce,

-

º,
-



D E F R A N C E.

Cette Comédie eſt écrite & dialoguée facilement ;

mais elle a beſoin d'être beaucoup reſſerrée. Peut-être

le ſujet ne comportoit-il qu'un Acte. . "

HistorRE d'Angleterre, repréſentée par Figures,

accompagnées d'un Précis Hiſtorique , quatrieme

Livraiſon. Prix, 1 5 liv. A Paris , chez David,

Graveur, rue des Cordeliers, au coin de celle de

l'Obſervance.

LA Conſolation de l'Abſence, peint à la gouache,

par N. Lavreince, gravé par N. Delaunay , Gra

veur du Roi. A Paris, chez Delaunay, Graveur, .

des Académies Royales de Paris & de Copenhague,

rue de la Bucherie, n°. 2.6.

Cette jolie Eſtampe eſt la ſixième de la ſuite déjà

connue du même Auteur, ſous les titres du Carquois

épuiſé, les Soins tardifs, l'Heureux Moment, la

Complaiſance Maternelle & le petit Jour, d après

MM. Baudouin & Lavreince.

· C'Esr une misère ; je vends des bouquets; tout

doucement; & nous allons ici ſouper tête-à-tête ;

pour un baiſer; & non, non, je ne puis me défen

dre ; la noble choſe que d'être Chevalier; que vou

lez-vous ? un prix bien doux ; ah, que l'Amour eſt

choſe jolie ! Neuf Airs de la Fée Urgèle remiſe en

Muſique par M. le Comte de F...., Officier au

Régiment d'Infanterie du Roi, repréſentée à Nancy

en 1784, arrangés pour le Forte-Piano & un Vio

lon. Prix, 1 liv. 4 ſols chaque, A Paris, chez Bignon,

Place du Louvre, & à l'Opéra.

• - -

JouRNAL d'Ariettes, Scènes & Duos, tradu'ts

mités ou parodiés de l'Italien, par M. de C...,
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Amateur. La Prima Vera, ou le Retour du Prin

temps, Quatuor de l'Opéra des deux Comteſſes,

del ſignor Giov. Paiſielio. Prix, 3 liv. A Paris,

chez M. de Roullède, rue Saint Honoré, entre celle

des Poulies & l'Oratoire.

Nv M É R o 14, Air de Danſe du deuxième Acte

de la Caravane, arrangé pour le Clavecin, Violon

obligé, par M. Pouteau, Organiſte & Maître de

Clavecin. Prix, 1 liv. 4 ſcls. A Paris, chez M.

Bouin, Marchand de Muſique, rue Saint Honoré,

près Saint Roch, & Mlle Caſtagnery, rue des
Prouvaires. - -"

T A B L E.

Vers faits en ſortant de la! les Lettres, 5 ;

Galerie ue M. de Beaujon,! Teſtament de M. Fortuné Ri

49| card, 6y

A M. le Comte de Turconi, , 1 | Le Comte de Waltham, y ;

Couplets du Couſin Jacques,51 | Comédie Italienne, 8 L

Charade , Enigme & Logo-| Variété, . · .. 88

gryphe , 5 | Annonces & Notices, 8p

De l'Amour d'Henri IVpour - -

A P P R O B A T I O N.

J'AI lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pout le Samedi 2 Juillet 1785. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A

Paris , le 8 Juillet 1735. G U I D I.
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"V E R S · · ·

Sur la Mort du Duc MAx IMILIEN-JULEs

* LÉoPoLD DE BRUNsIvr1cK.

- , , Y

A s s E z d'autres les ont chantés,

Ces Héros deſtructeurs, qui, tout enſanglantés,

Sont deſcendus au ſombre Empire.

Toi, l'ami de l'Humanité,

O Léopold! c'eſt toi que ma Muſe deſire

Guider à l'immortalité.

Que dis-je ? La poſtérité

Entendra-t'elle, hélas! les# ma lyre ?

Moi chanter Léopold!.... d'oü me vient cet orgueil? .

Ma lyre, briſez-vous? Et vous, Muſe indiſcrette,

Voyez le monde entier gémir ſur le cercueil
Q 2 r - - •!

N°. 2 -# 7 ;9 E

St# : | -

• r > : r r * r " º1

A^
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Du Héros qu'en vain il regrette :

Voyez, ſur-tout, voyez le Salomon du Nord,

Inconſolable de ſa mort,

De ſes pleurs chaque jour honorer ſa mémoire.

Les pleurs de Frédéric, l'amitié de Henri

Suffiſent ſans doute à ſa gloire ;

Mais non, de l'orphelin , du pauvre il fut chéri ;

Et voilà, ſi je dois vous prendre pour arbitre,

Voilà quel eſt ſon plus beau titre,

Eh bien! liſez ces mots gravés au cœur de tous,

Ces mots ſi touchans & ſi doux,

Ces mots qu'il fit entendre à l'inſtant où la Parque

Le plongea dans l'onde en courroux,

Ces mois dignes d'un Sage, & ſur- tout d'un Mo

- narque :

Hommes! ne ſuis-je pas un homme comme vous ? .

Qu'on écrive donc ſur ſa cendre

Ces mots, garants de ſes vertus.

Et que peut-on dire de plus

De çelui qui préfère aux beaux ans d'Alexandre,

Un jour, un ſeul jour de Titus ?

(Par M. le Chevalier de Cubières.)

|:
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A Madame........ , qui vient d'accoucher ,

pour la troiſième fois , d'une fille.

Lanou. ce Dieu léger, peu connu des époux,

Se plaît, ſe fixe ſur vos traces ;

En lui donnant un frère, il eût été jaloux :

Il s'accommode mieux des Grâces.

Par M. Guichard.)

R É P o N s E s A LA QU E s T I o N :

· Lequel des deux agit plus follement , ou

la vieille femme qui épouſe un jeune homme,

ou le vieillard qui prend une jeune femme ?

I.

Visite, femme avec jeune époux,

Vieil époux avec jeune femme,

Font un aſſemblage de foux

e)ue le démon ſeul amalgame.

Point de trêve, point de repos,

Point de paix au premier ménage.

De problématiques marmots,

Vrais eſcamoteurs d'héritage,

Du ſecond ſeront le partage,

Sans compter tant d'autres fiéaux !

E ij
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· D'oü je conclus, ſans être habile,

Que, ſi pour prix de ſes travaux

La vieille fole a cent grelots,

Le vieux fou doit en avoir mille.

(Par M. le Vicomte de Mélignan. )

I I.

QUE je vous plains, pauvre Araminte !

Sachez que votre jeune époux

Va porter chez la folle Aminte -

Les baiſers qu'il vous doit & l'or qu'il tient de vous.

ENTRE vos bras, aimable Laure, , ,

La Vieilleſſe & le Temps reſpectent Liſimon :

C'eſt ainſi que le vieux Titon

A rajeuni dans le ſein de l'Aurore.

4 ** ( Par M. B. D. L. )

I I I.

AvEc jeune tendron quand il forme un lien,

Le vieillard à tout doit s'attendre.

Mais, plus folle que lui, la vieille qui veut prendre

Un jeune époux, ne doit s'attendre à rien.

( Par un Abonné de Bernai. )

, I V.

UNE femme ſur le retour, -

Qui, pour un jeune objet, ſe prend d'un belamour,

Métite aſſurément quelques grains d'ellébore ;
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-

· Mais plus fou me paroît C1}COIC

Ce trop ridicule barbon,

Qui, des bras de la jeune Flore,

Se rend à grands pas chez Pluton.

| Je ſais qu'il eſt plus d'un Titon, *.

Mais il n'exiſte plus d'Aurore.

( Par un Membre de la Société Littéraire

de Rennes. )

V.

VoUs demandez, aimable Éléonore,

Lequel eſt le plus fou du vieillard langoureux,

Qui de la jeune Hébé, qu'en ſecret il adore,

Veut ſuivre les deſtins, veut enchaîner les vœux,

Ou d'Urgelle qu'Amour & tranſporte & dévore,

Et qui d'un jeune amant veut amortir les feux ?

Ce cas, me dites-vous, eſt indécis encore.

Vous vous trompez, rivale de Vénus,

Il eſt bien décidé par ces deux traits connus :

« Diane au teint d'argent dont la nuit ſe décore,

» Entre les bras glacés du jeune Endimion

» N'eſſuya que dédains, & vieillit tout de bon ;

» Mais Titon rajeunit ſur le ſein de TAurore. »

( Par M. Régnault du Beaucaron, Avoeat. )

•é#

E iij
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NoUv E LLE Q U EsT I oN A R É s oU DR E.

En quoi le bonheur que l'Amour procure

diffère-t'il de celui que donne l'Amitié ?

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

·LE mot de la Charade eſt Découdre; celui

de l'Énigme & du Logogryphe eſt le mois

de Juillet , où l'on trouve Julie, lie, ille ,

ill, & , lit , Jules Tulle , tel , ut , lui, tu ,

il , tuile. -

•.

»-r

C H A R A D E.

AU bout de votre doigt charmant

Vous mettez ſouvent ma première ;

Ma ſecoEde eſt une carrière -

Où pour vous diſputer entrera maint amant ;

Mon tout eſt le charme indicible

| Qu'éprouvera celui d'entre-eux

Qui pourra vous rendre ſenfible,

Et que vous voudrez rcndre heureux.

( Par une Société de Saint-Rambert , en Bugey.

--
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É N 1 G M E.

D,o RDINAIRE, Lecteur, j'habite les campagnes,

Dans les plaines, ſur les montagnes ;

On m'élève toujours un ſolide château ;

Mais par un artifice auſſi ſimple que beau,

Malgré ma peſanteur, un jeune homme ſans peine

Me tourne, me reteurne, à ſon gré me promène.

Pour épargner les tiens, j'ai quatre excellens bras,

Je ſuis infatigable; & contre toi je gage

Qu'à moi ſeul je fais un ouvrage

Que cent hommes ne feroient pas

Ni ſi bien, ni fi vîte.

Quand mes bras vigourcux ſont une fois en train,

Le moindre obſtacle les irrite,

Ils briſent tout dans leur chemin.

Garde-toi d'eux, Lecteur ; & dansmon châteaumême

Sois en me viſitant d'une prudence extrême.

( Par M. de la Sablonière, C. R. )

. E iv
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/

L o G o G R Y P H E - M o N o R I M E.

- Qu, l'on m'employe au propre ou par figure,

Je ſuis toujours employé pour piqûre.

Au propre, je ſuis bon & te ſers de pâture ;

Au figuré, malin de ma nature,

Je ſuis ſouvent plus cruel que l'injure ;

Tous les travers prêtent à ma morſure ;

Lorſque je ſuis fondé ſur l'impoſture,

On doit me mépriſer & de moi n'avoir cure. .. .

Un cauſtique ſouvent me rend avec uſure. .

Dans les ſix piés qui forment ma ſtructure

Tu verras une clef propre à toute ſerrure ;

· La chair d'un enfant d'Épicure ;

L'oppoſé de la quadrature ; -

Un titre que l'Anglois refuſe à la roture ; .

Un Héros très fameux, mais qui l'eſt en peinture ; )

Ce qui d'un pauvre amant abrège la torture ; +

Un parfum renommé dans la Sainte Écriture ; .

Ce que l'homme prudent ne croit qu'avec meſure ;

Un des points cardinaux : deux villes pour conclue.

Ami Lecteur , ſi tu crains ma bleſſure,

Ne donne point matière à la cenſure,

C'eſt, & crois m'en, la route la plus sûre. |

( Par M. M.....l, à Niſrnes.)
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

ORAIsoN Funèbre de Très - Haut & Très

Puiſſant Seigneur Jean de Monteſquiou

Fezenzac - Poylobon , Abbé de l'Egliſe

Royale & Collégiale de S. Martial & de

Bolbone , Vicaire-Général du Diocèſe de

Limoges, prononcée dans l'Égliſe de Saint

Martial, le 15 Janvier 1785 , par M. An

, toine Faugère, Chanoine de la même

- Égliſe. A Paris, chez Crapard , Libraire,

place S. Michel.

LE défaut le plus commun dans les Diſ

cours Oratoires, & même dans ceux qui ne

le ſont pas, c'eſt de ne pas entrer tout de

ſuite dans ſon ſujet, de ne pas montrer dès

le début même tout l'eſpace qu'on va par

courir. On tourne autour du ſujet, & le

Lecteur ou l'Auditeur ſont déjà fatigués avant

d'y arriver. Un exorde doit être le commence

ment du Diſcours, l'ouverture, & l'on fait

des exordes qui n'ouvrent rien , qui ne ſont

le commencement de rien. M. l'Abbé Fau

gère a bien ſu éviter ce reproche dans l'Orai

ſon Funèbre de Jean de Monteſquiou de

Fezenzac. Dès les premiers mots , l'Orateur

eſt en action dans ſon ſujet , il en développe

la nature, il en diſpoſe les parties. Il prend

E v
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pour texte ces paroles du Livre de la ſageſſe :

Menit in me ſpiritusſ# , & prepoſui il

lam regnis & ſedibus, divities nih'l eſſe duxi

in comparitione illius. Et l'Orateur s'écrie

tout de ſuite : " Que ſont en effet ces gran

3>

>>

>>

deurs, ces dignités, ces richeſſes que mé

priſe le ſage : Des appâts pour l'ambition,

des alimens pour l'orgueil, des fantômes

de bonheur, & la moiſſon de la mort; la

ſageſſe, au contraire, qui éclaire l'homme

& qui l'élève , eſt grande comme Dieu,

inmmortelle comme lui.. .. Mais , hélas !

tel eſt notre penchant à l'erieur, tel eſt

notre amour pour l'illuſion , qu'en vain

le trépas abat les têtes les plus ſuperbes,

jette les grands noms dans l'oubli, & con

centre dans un peu de terre les plus ri

ches poſſeſſions ; ces exemples frappans

ne ſont jamais pour nous des leçons; les

perſonnagesdu plus grand éclat nous ſem- .

blent toujours les plus grands Hommes ;

& nous venons admirer les trophées de la

gloire alors même qu'ils ſont mêlés avec

les trophées de la mort.

» Eclairé par l'eſprit de ſageſſe qui s'étoit

répandu dans ſon âme, l'illuſtre Chef que

nous regrettons, Meſſieurs , avoit bien

ſu faire le juſte diſcernement des vrais

biens & des biens imaginaires.Toute l'hiſ

toire de ſa vie, ſi on l'approfondit, n'eſt

qu'une préférence continuelle & éclatante

du bonheur de la ſageſſe ſur toutes les va

nités des grandeurs humaines. »
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L'Orateur ne diſſimule point que la vie

qu'il va célébrer eſt peu fertile en événemens;

-* mais qu'importe le nombre & l'éclat des

»s événemens, quand on trouve un grand

» caractère ; & qui jamais en offrit un plus

» marqué , plus conſtant que l'Abbé de

» Monteſquiou ? Homme, il eut toutes les

» vertus qui honorent l'humanité, ſans par

» ticiper aux foibleſſes qui la déshonorent.

» Grand, il eut toutes les qualités qui illuſ

» trent la nobleſſe, ſans partager les défauts

» qui la dégradent. »

Le Diſcours entier eſt deſtiné à dévelop

per ces deux propoſitions, & les développe

parfaitement. - '

On a blâmé les diviſions ; La Bruyère s'en

moque avec des tournures piquantes ; Féne

| lon les condamne par des principes qui ſem

blent être ceux de la raiſon même & du

goût. Cicéron en fait un précepte de l'art

oratoire dans ſes Livres de rhétorique ; & ſi

l'on oſoit préférer une autorité entre ces

grandes autorités, on ſeroit de l'avis de Ci

céron. Il eſt même à préſumer que Fénelon

& La Bruyère n'ont entendu proſcrire que

l'abus des diviſions. L'eſprit diviſe naturel

lement tout ce qu'il veut voir avec clarté ;

& ce qui eſt un beſoin de l'eſprit ne peut pas

être contraire au bon goût. Ce qu'il§

proſcrire, ce ſont ces diviſions de mets qui

ne touchent point du tout aux choſes; ce

ſont ces diviſions de choſes qui , à force

de les diviſer en petites parties#º
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imperceptibles ; ce qui eſt trop grand & ce

qui eſt trop petit ſe dérobe également à la

vûe & à l'eſprit , l'art des diviſions confiſte

à donner aux choſes une proportion rela

tive aux bornes de notre eſprit & à ſon

étendue ; uſez , n'abuſez pas, eſt un excel

lent principe de goût comme de morale.

Il nous ſemble que M. l Abbé Faugère a

uſé & n'a point abuſé. . *

« Je ne fouillerai point, dit l'Orateur,

dans les premières années de l'Abbé de

Monteſquiou , je ne rechercherai point

» dans la carrière des armes , où il entra

d'abord, un homme qui devoit ſe diſtin

guer par les vertus douces & pacifiques

du Sacerdoce ; ne conſultons ni des tra

ditions incertaines ni des vertus inconnues

à notre reconnoiſſance; ne conſidércns

| ici que l'homme digne de nos hommages

perſonnels , tel qu'il nous fut connu ,

depuis que ſon long ſéjour parmi nous,

ſes ſentimens & ſes bienfaits l'eurent ren

du notre concitoyen. Trente années de

» ſageſſe ſeroient-elles trop peu pour méri

» ter le titre de ſage ? »

· Borner ainſi un Panégyrique à ce que les

| Auditeurs eux-mêmes ont vû, ont connu ,

n'eſt-ce pas l'enrichir, n'eſt-ce pas y répan

dre plus de ſenſibilité, le rendre plus ora

toire ? Alors le temple du Seigneur devient

la maiſon de ſes enfans : un ſeul raconte

la perte que tous ont faire, & tous pleurent

également. C'eſt dans le diſcours religieux

»2

3©"

:

:
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que l'éloquence peut prendre ſur-tout ce

· caractère pathétique : les larmes d'un peu

ple qui gémit, deviennent ſacrées en tom

bant ſur l'autel.

Le tableau de cette vie, toujours reſſerrée

dans les vertus du Sacerdoce, eſt plein d'in
A - - J

terêt, il eſt par-tout tracé avec chalenr.

2>

93

2»

23

22

3>

23

22

>>

22

3>

3>

22

" Heureux dans un rang qui le diſpenſoit

de la repréſentation , charge peut être la

plus onereuſe qui ſoit attachée aux places

éminent es, l'Abbé de Monteſquiou ré

gloit ſon état dans le monde ſur les loix

de cette ſageſſe réfléchie qui meſure avec

préciſion tous les devoirs de ſociété, tous

les rapports, toutes les convenances. Ja

mais l'avare ne put remarquer ſes profa

ſions, jamais le prodigue ne put blâmer

ſon économie. Toujours modéré dans ſes

goûts comme dans ſes jouiſſances, con

tent quand ſa fortune étoit plus reſſerre e,

également modeſte quand elle eut pris de

l'accroiſſement ; il mérita ce bel éloge

conſacré par S. Ambroiſe à la mémoire

d'un frère chéri : Neque ut opulens exul

tavit in divitiis , neque ut pauper exiguum

quod habuitjudicavit. Une habitation pré

caire , un domeftique peu nombreux ,

ſans marques diſtinctives qui décorent leur

ſervitude ; un ameublement ſimple, des

vêtemens modeſtes; un char, ſecours tar

dif de ſes infirmités , jamais de ſomptuo

ſité à ſa table; une vie de retraite; une

ſorte d'obſcurité; telles furent les mœurs
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» d'un deſcendant des Héros. Quelle leçon

» pour le luxe inſenſé, qui, croyant éblouïr

• la multitude par ſon éclat inattendu, rap

» pelle ſans ceſſe à la jalouſie le point d'où

» il eſt parti, & les progrès rapides avec

» leſquels il s'eſt déployé. » -

Ailleurs, l'Orateur peint d'un trait bien

heureux & bien énergique la nobleſſe des

Monteſquiou. Le plus grand éloge qu'on

faſſe de l'origine d'une nobleſſe, c'eſt de

dire qu'elle ſe perd dans la nuit des temps ;

9

celle des Monteſquiou ne s'y perd point,

eiie arrive à la clarté de l'Hiſtoire juſqu'au

trône de Clovis. - -

· Mais l'Orateur loue bien davantage la

bonté, l'humanité de l'Abbé de Monteſ

quiou , & en finiſſant , il s'ecrie : * Quelle

2

· s'élève donc aujourd'hui comme dans l'a,

» cienne Égypte, la malignité accuſatrice,

» qui oſeroit démentir ou reſtreindre cet

éloge! je lui oppoſerai la voix publique,

» cette voix ſi ſincère qui retentit dans toute

» la ville au moment de ſa mort ; cette

9

3

»

» triſtes funérailles, qui ſe convertit en ſan

» glots quand il deſcendit dans le tombeau.

» Non accuſavit illum homo , & poſt hoc

dormivit. Jamais perſonne ne s'étoit plaint

» de lui, & ſon trépas fut comme un doux

-repos ſur l'eſtime publique. Peut - être,

Meſſieurs, faudra-t'il parcourir bien des

contrées & attendre des ſiècles pour trou

» ver un homme en place, auquel, après

23

3»

32

:)

voix ſi touchante qui accompagna ſes



D E F R A N C E. I I 1

» ſa mort , on pût appliquer, avec autant

de juſteſſe qu'à notre Chef révéré, ces pa

roles ſacrées : Non accuſavit illum homo,

& poſt hoc dormivit. »

Un moment après,l'Orateur, par un retour

nouveau ſur cette mort, qui fut comme ſu

bite, la rend plus terrible encore & plusdou

loureuſe : « Ah ! Meſſieurs, la deſtinée a bien

» ſervi les cœurs ſenſibles en leur cachant

» le ſecret des deſtinées humaines ; quand

» nous jouiſſions avec tant de confiance de

» ſes vertus paiſibles, de ſa ſociété amicale,

» de ſon autorité protectrice; & ſur-tout

» en ce jour déplorable, où nous le vîmes

» pour la dernière fois, quand ſa noble fa

» miliarité mêloit à nos entretiens des traits,

» ce ſemble, plus animés ; quand ſon zèle

» éclairoit de près nos intérêts & s'apprêtoit

» à les ſervir; quand il ſe felicitoit de réunir

» bientôt ſes enfans autour de ſa table pa

»-ternelle , qui de nous n'auroit frémi s'il

» eût vu le trait fatal levé ſur ſa tête chérie.

» Ofallax letitia ! ô incerta rerum humana

» rum curricula! l'arrêt eſt porté: aujourd'hui

» parmi nous, demain il ne ſera plus ! au

» jourd'hui il marche, il ſe rend au Saint

» Temple, demain on l'y portera victime

» de la mort. » -

Ce dernier trait eſt beau ; il eſt d'une ima

gination éloquente & ſenſible.

M. l'Abbé Faugère, qui a rendu cet hom

mage à la mémoire de l'Abbé de Monteſ

quiou, peut, comme on voit , ſe diſtinguer

33



1 1 2 M E R C U R E

z

dans la carrière de la Chaire ; il l'eſt déjà

dans les Sciences ; ſon nom eſt connu des

Aſtronomes les plus célèbres , & il eſt mêlé

à l'hiſtoire de pluſieurs obſervations mo

dernes & intéreſſantes. Et cependant, dans

un endroit de ce Diſcours, où il loue l'Abbé

de Monteſquiou de la ſageſſe de ſes choix

pour les places dont ſa Prélature lui donnôit

la nomination, l'Orateur, qui lui devoit un

Canonicat, laiſſe entendre que le Prélat put

ſe méprendre une fois dans ſes choix : il eſt

probable au contraire que ce fut un des meil

leurs qu'il ait faits , & que dans la bouche

d'un autre Orateur, c'eût été un des titres des

éloges de cette Oraiſon Funèbre.

(Cet Article eſt de M. Garat. J

v A R I É T É S.

DIscoURs Préliminaire de l'Ouvrage de

Morale , dont on a inſéré des fragmens

dans le Mercure du 2 Avril. -

UN Philoſophe qui a agrandi la Science qu'il

avoit particulièrement cultivée, qui a indiqué, dans

les autres, des réformes ſages & heureuſes, en tra-,

çaat pour les études publiques un plan de morale

tout nouveau, * avoit conçu, il y a déjà long-tems,

l'idée d'extraire de la morale ſes règles pratiques,

* M. d'Alembert, dans ſes Elémens de Philoſophie.



D E F R A N C E 1 1 ;

de leur donner le développement le plus ſimple, de

- les rédiger dans le ltyle le plus familier; en un mot,

-

il avoit propofé un catéchiſme de morale. -

Cette excellente idée n'a pas eu le ſort de tant

d'autres ; elle eſt toujours reſtée préſente à quelques

bons eſprits & à des âmes aſſez vertueuſes pour faire

le bien qu'elles deſirent. Il y a trois ans qu'un Ano

nyme a fondé à l'Académie Françoiſe un Prix pour

un Ouvrage pareil, ſous le titre de devoirs de

l'Homme & du Citoyen. - -

Nous n'avons beſoin que d'interroger notre rai

ſon, que d'écouter netre conſcience pour conneître

nos devoirs. Mais quoique ce retour ſur nous-mêmes

n'exige ni de grands efforts, ni une grande pénétra

tion , peu d'hommes cependant en ſont capables

ou s'en font une habitude. La plupart paſſent leur

vie , ayant un ſentiment confus, jamais une pleine

connoiſſance de ce qui conduit à la vertu & au bon

heur. Rien ne pourroit donc leur être meilleur que

de recevoir dans leur jeuneſſe ces précieuſes notions,

que d'apprendre dans un Livre ce qu'ils ne démêlent

pas aſſez dans leur propre cœur. Ces principes de la

vertu, ſi facilemcnt adoptés par notre conſcience,

y reſteroient gravés. A chaque inſtant, à chaque

occaſion, ils nous préſenteroient notre devoir tout

entier; & le ſentiment qui nous y porte en ſeroit

plus vif, parce que l'idée en ſeroit plus nette. Les

anciens Légiſlateurs , qui ont fait de ſi grandes

choſes avec des moyens ſi ſimples, n'en employoient

pas de plus sûr & de plus puiſſant que celui ci. Ils

traçoient aux Citoyens leurs principaux devoirs dans

un petit nombre de Loix dont ils rempliſſoient leur

mémoire ; & ces Loix devenoient leurs mœurs ,

leurs paſſions. . . . . • • • • • • ° •

- - - - - - - - - - - - - - • , •'

- - • * • •- - - •- • - • - - - -

- - • - - - - - - '» • - - - - •"



I I4 M E R C U R E -

. . . . . . . . .. Mais ſi cette manière

d'inſtruire les eſprits eſt funeſte à la découverte de

la vérité, elle eſt la meilleure pour affermir les rè

gles éternelles de la morale.

Un Livre de morale élémentaire & populaire,

ſous quelqu'aſpeét qu'on le conſidère, promet d heu

reux effets. Rien ne ſeroit plus propre à donner de

bonnes mœurs , à inſpiier de grandes vertus dans

une Nation nouvelle ou régénérée. Si quelque choſe

peut auſſi lutter avec avantage contre les dé

ſordres & les vices qui viennent à la ſuite d'une

grande puiſſance & d'un grand luxe , c'eſt encore

une inſtruction pareille habilement adminiftrée dès

l'enfance.

Elle pourroit faire le même bien dans les claſſes

diſtinguées d'un État, qui ſont, pour la morale,

dans la même poſition qu'un peuple parvenu à tous

les maux & à toute la ſplendeur de l'extrême civi

· liſation. -

Le peuple, dans les grands Empires, reſſemble

auſſi, à cet égard, à une Société naiſſante. Par les

mœurs que lui commande ſa ſituation, il reſte en

core aſſez près de celles de la nature, qui ſont peu

éloignées des règles de la vertu. Il ne lui manque

que de bien ſentir ſes devoirs, en les connoiſſant

mieux que d'y être préparé par la conſcience ré

fléchie du bonheur qu'ils lui promettent. Or, c'eſt

là le plus grand & le plus sûr ſervice que l'Ouvrage

dont je parle pourroit rendre, s'il devenoit la bâſe

de l'éducation du peuple.

C'eſt-là auſſi le but principal & preſque unique

qu'a eu en vûe le fondateur du Prix propoſé. Il de

mande un Livre d'éducation & un Livre populairc.

Il a penſé ſagement qu'il étoit moins aiſé de tourner

au bien, par leur éducation, les riches & les Grands,

qui trouvent d'ailleurs aſſez dans les avantages de

leur ſituation, les moyens de s'inſtruire de tous leurs
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devoirs, quand ils veulent ſérieuſement les connoî

· tre & les remplir ; il a cru qu'il valoit mieux s'in

téreſſ r à l'amélioration beaucoup plus facile, & à

l'inſtruction beaucoup plus négligée des hommes

- pauvres & obſcurs. Cette préférence pour les inté

rêts du peuple, d'autant plus touchante qu'elle eſt

toujours ſi rare, répand encore quelque choſe de

plus reſpectable ſur le bienfaiſant projet de l'Ano

nyme.

C'eſt par-là auſſi que ce projet a aſſez vivement

touché mon âme pour me faire entreprendre un Ou

vrage beaucoup plus long & plus difficile qu'on ne

le croira d'abord. La première récompenſe d'un bon

deſſcin, c'eſt d'en ſentir micux le mérite. On n'a pas

encore aſſez réfléchi combien la gloire des Livres

élémentaires & populaires ſeroit douce & noble. En

tout, on eſt plus entraîné par l'éclat des choſes que

par leurs bons effets. Un Livre qui ajoute aux con

noiſſances acquiſes, qui crée de nouvelles beautés

dans les Arts, frappant plus vivement les eſprits

éclairés, pour qui ſeuls il eſt fait, eſt la grande am

bition du génie. Mais ſi le génie daignoit s'occuper

de tirer de nos connnoiſſances ce qu'elles ont de plus

utile pour le grand nombre, de lui offrir ces réſul

tats dans cet ordre & avec cet intérêt qui ſont un des

plus heureux ſervices qu'il puiſſe rendre aux Scien

ces, feroit il une œuvre moins digne de lui, & dont

le ſuccès le toucheroit nmoins ? N'eſt-ce rien que de :

† la Science, de la perfectionner en la ſim

# ant, de devenir l'ami de la jeuneſſe, le bien

aiteur des intelligences communes, le premier guide

de ceux qui ſont deſtinés à ajouter à ce qu'ils ont

appris ? Et ſi l'Ouvrage élémentaire & populaire,

auquel ces hommes du premier ordre anroient con

ſacré une partie de leur temps & de leurs talens,

avoit pour objet, comme celui - ci , de rendre

les hommes meilleurs & plus heurcux , qu'cllc
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ſource de pures ſatisfactions, de délicieux ſouve

nirs ! quel bonheur pour un Écrivain de rencontrer

quelquefois ſon Livre parmi les meubles indigens

des ateliers & des cabanes , & de pouvoir ſe dire à

cette vûe : qu'ailleurs on loue ou l'on déprécie mon

talent ; ici, du moins, j'inſtruis & je conſole , je

fais pratiquer la vertu que je chéris ; ces enfans qui

étudient avec reſpect , avec attendriſſement leurs

devoirs dans mon Livre, ſe ſont peut-être informés

de mon nom pour le bénir ; mes leçons ont pu con

tribuer à leur ôter un vice, à leur donner une vertu

· de plus; & leur père, qui les leur enſeigne, qui les

conſacre à leurs yeux par ſa conduite, mêlera ,

peut être quelques-unes de mes paroles dans les ſaintes

exhortations qu'il leur adreſſera au lit de la mort.

Plus j'ai médité ce ſujet, plus il m'a paru important,

& en quelque ſorte ſacré. J'ai regretté profondément

de n'avoir pas ces grands talens qui entraînent vers

d'autres Ouvrages pour les raſſembler dans celui-ci.

Je me ſuis promis au moins d'y apporter toute l'ap

plication dont je ſuis capable. Hélas ! un homme

de Lettres , dans ſes meilleures intentions , ne peut

ſe promettre qu'une influence ſi foible & ſi lente de

es travaux, que ſi Foccaſion d'un Ouvrage d'une

utilité plus prompte & plus réelle lui a été offerte, il

doit s'en ſaiſir comme d'un honneur & d'un bon

heur particuliers. -

Mais en ſentant tous les avantages & l'intérêt de

l'Ouvrage expliqué par le Programme de l'Acadé

mie, j'ai bientôt apperçu les difficultés & même

les inconvéniens que préſente ſon exécution. .

Un Code de morale élémentaire & populaire de

vroit être court, & très-ſimples dans les idées & dans

le ſtyle.

Cependant un bon code de morale a beſoin de

diſcuſſions ſur les principes & de dévcloppemens
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dans les ſentimens; il exige par-là de l'étendue & de

la ſagacité ; & il ne peut être compris ſans une cer

taine application & quelques connoiſſances anté

rieures. Le peuple même, dans des Nations très-éclai

rées & très-corrompues, où l'on ſait jeter des doutes

ſur tous les points de la conduite, a beſoin d'une

morale raiſonnée.

D'ailleurs, pourquoi ſe borner ici à l'inſtruction

du peuple ? Les autres claſſes de la Société ont elles

moins beſoin d'être formées à leurs devoirs ? N'eſt

ce pas de leurs exemples que le peuple reçoit la con

firmation de ce qu'on lui enſeigne ? On peut moins

ſur elles à cet égard; mais pourquoi négliger ce

qu'on peut ? Or, les devoirs du peuple ne com

prennent pas tous ceux des autres claſſes. Ceux ci

demandent d'être p'us démontrés, & ſouvent d'être

appuyés ſur d'autres motifs. -

C'eſt ſur-tout à l'éducation que le Livre propoſé

devroit être approprié par le ton & les objets. Cepen

dant ne ſeroit-il pas encore très utile qu'il pût être

relu avec fruit dans les autres âges, & par conſé

quent qu'il n'eût pas de diſproportion avec les ma

nières de penſer & de ſentir que l'on a alors ? Un

pareil Livre, s'il étoit bien fait , mériteroit de n'être

jamais abandonné d'un honnête homme, bien moins

parce qu'il ſatisfairoit ſans ceſſe ſon goût, que parce

qu'il lui retraceroit tout ce qu'il lui importe de ne

jamais perdre de vûe.

Preſſé entre des vûes preſque contradictoires, j'ai

reconnu avec ſatisfaction que, pour remplir les unes

& les autres, il n'étoit pas néceſſaire d'abandonner

le plan propoſé, mais ſeulement de l'étendre. J'ai

donc pris le parti d'accommoder le même ſujet à la

portée & aux beſoins des différens âges, des diffé

rentes conditions, & de faire deux Ouvragcs , l'un

en principes & en développemens, l'autre en réſul

tats & en ſimples énonciations.
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CEs deux Ouvrages, ayant des objets divers,

demandoient d'être rédigés d'après des principes

différens.

VoIcI ceux qui m'ont dirigé dans le premier.

La morale eſt la connoiſſance de l'hemme dans

ſes beſoins, ſes paſſions, ſes devoirs, & les moyens

de le diriger , elle a commencé avec la Société ;

malgré tout ce qui lui manque encore, de toutes les

Sciences, c'eſt la plus riche en faits & en obſerva

tions, Toutes les Nations , tous les ſiècles, toutes les

eſpèces de talens, Poëtes, Orateurs, Hiſtoriens,

Philoſophes, ont travaillé pour elle ; mais ceux qui

l'ont particulièrement cultivée, qui devoient mettre

en ordre & tourner à l'utilité toutes ſes acquiſitions,

ou ont laiſſé échapper une partie de ſes principes,

ou les ont employés ſans les bien lier, ſans les bien

éclaircir. Il me femble que les deux plus importans

Ouvrages, dans cette ſcience, ſont encore à faire,

& peut-être eſt-ce un bien qu'on ne les exécute

· qu'avec cette étendue de lumières & cette perſection

de méthodes, qui ſont les avantages particuliers du

ſiècle où nous vivens.

Le premier devroit tracer l'hiſtoire & le ſyſtême

de la morale, montrer comment ſe ſont ſucceſſive

ment développées ſes différentes parties ; cemment

elle a été conçue, expliquée & pratiquée dans les

diverſes époques de§ & chez les Nations

qui ſe ſodt illuſtrées par leurs mœurs & lenrs lu

mières; ce que chaque Nation, chaque Société y a

ajouté, en examinant ſous ce point de vûe les dif

férentes ſortes d'Écrivains, & en donnant à cha

cune ſa part. de gloire ; raſſembler enſuite & ex

pliquer tous les objets qu'elle embraſſe, préſenter

· les réſultats de ſes progrès ſur chacun d'eux, indi

quer les lacunes, marquer les parties vicicuſes &

obſcures qu'on y remarque encore, & préſenter les
A .
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vûes d'après leſquelles on pourroit la perfectionner.

Si je me ſens un jour capable d'un ſi grand & ſi .

beau travail, j'oſerai l'entreprendre.

Ce premier Ouvrage auroit uniquement pour

objet la théorie de la Morale. -

• Le ſecond ne ſe rapporteroit qu'à la pratique ; il

feroit pour l'honnête homme ce que l'autre feroit

pour le Philoſophe , il préſenteroit le tableau rai

ſonné de nos devoirs dans la Société : c'eſt celui dont

je ſuis maintenant occupé, -

Il doit former ſur nos devoirs une inſtruction éga

lement nette & complette, les bien fixer & les bien

démêler. Pour cela, il faut qu'il remonte à leurs prin

cipes, qu'il les cherche dans l'analyſe de la nature

humaine & de la conſtitution ſociale, qu'il les ſuive

dans la plupart de leurs applications ; qu'en les ſai

ſiſſant ainſi dans leurs vraies ſources, il les éclaire de

toutes les explications qui peuvent les développer,

Mais s'il faut un Ouvrage approfondi, afin que

· tout le ſyſtême moral repoſe ſur une bâſe ſolide, &

que les préjugés de l'ignorance & les ſophiſmes des

paſſions ne puiſſent en ébranler les règles, il faut en

même-temps qu'il n'ait rien d'hypothétique & d'abſ

trait, puiſqu'il a un but pratique. Il faut le tirer uni

quement de la raiſon générale, de ce qui eſt éclairci

parmi les meilleurs Philoſophes, & le rapprocher,

autant qu'il ſe pourra, des nctions les plus fami

lières. Ce ſeroit ici une prétention également funeſte

& coupable que celle de n'admettre que des idées à

ſoi.Je ſais bien qu'il ne fout pas écrire pour ne dire

que ce que tout le monde ſavoit déjà ; mais ne

peut - on pas, en rejetant ce qui n'a plus beſoin

d'être appris, s'attacher utilement à ces idées qui ne

ſont ni aſſez vraies, ni aſſez préciſes dans la plupart

des eſprits , ajouter à l'évidence des choſes déjà

connues par de nouvelles raiſons , par un ordre

Plus heurux : on ſe tromperoit beaucoup, d'ail

A•
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leurs , ſi l'on renſoit que tout ſoit épuiſé, même

dans les objets les pius rebattus de la Morale; il y

reſte cncore beaucoup à apprendre, & beaucoup à

rectifier. Au refte, lâ gloire de ce Livre-ci eſt toute

en utilité, & l'Auteur doit tout ſacrifier à ce but.

Tous nos devoirs naiſſent des différens rapports

dans leſquels nous nous trouvons placés. C'eſt la

raiſon qui obſerve ces rapports, pour modifier nos

devoirs d'après les changemens qui y arrivent; c'eſt

elle qui diſtingue nos devoirs, qui les meſure, qui

nous en apprend les motifs & les effets, qui nous

indique des moyens de vaincre les obſtacles qui nous

en dét urnent, les paſſions qui s'y refuſent. Mais

avant de les connoître par notre raiſon, nous en

ſommes avertis par notre conſcience. Un penchant

naturel rous y poite, quand une affection contraire

ne l'a pas étouffé. C'eſt donc auſſi dans notre cœur

qu'il faut toujours chercher nos devoirs , c'eſt-là

ſur-toat qu'il faut les gtaver. Sans ſes inſpirations,

ſans ſes impu'ſions, nous ſerions incapables même

du bien que nous connoitrions le mieux. Obſervons

donc ici de faire parier enſemble la raiſon & le ſen

timent, de les étendre & de les fortifier l'un par
l autre. /

Il n'y a que des cœurs & des eſprits gâtés par une

longue dépravation de mœurs, qui ignorent ou ne

ſ atent plus les principaux devoirs de l'Homme &

du Citoyen. Mais ſouvent, par la contradiction des

inſtitutions de la Naturc & de celles de la Société,

par le combat des opinions publiques avec notre rai

ſon, par tous les faux raiſonnemens où nous indui

ſent les paſſions des autres, & plus encore les nôtres,

nous nous trouvons en pluſieurs rencontres indécis

ſur ce qui t ſt juſte, ſur ce qui eſt honnête; nous ne

ſavons comment nous conduire de manière à ne

mériter aucun reproche, à ne pas nous en faire à

nous-mêmes. Il doit entrer dans le plan de ce Livre

d'offrir
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d'offrir dans ce cas les connoiſſances & les règles

dont la plupart des hommes ont beſoin.

Cependant cet Ouvrage ſeroit ſans fin, s'il vou

loit décider toutes les queſticns de la Morale - pra

tique que les circonſtances peuvent faire naître ; &

comme les circonſtances varient à chaque inſtant,

il ae pourroit preſque jamais décider ces queſtions

d'une manière abſolue. Il vaut mieux ne s'arrêter

, qu'aux plus fréquentes dans les diverſes relations,

ndiquer les principes & réveiller les ſentimens avec

leſquels chaque homme ſera en état de bien juger

& de bien faire dans tous les cas imprévus. En Mo

rale, comme dans les Sciences, l'homme vaut mieux

par la perfection de ſes facultés que par l'étendue

de ſes études. - -

Tclles ſont les vûes dans leſquelles j'ai conçu &

exécuté ce premier Ouvrage. Renfermé dans ſes

véritables bornec, s'il étoit d'ailleurs exécuté avéc

tout le talent qu'il exige, il pourroit être un Livre

d'Éducation, non pas pour les enfans du Peuple,

mais dans les Écoles publiques des autres Citoyens.

En effet , quoiqu'il exige des notions métaphyſi

ques, qu'il cmprunte quelques idées aux plus fins &

aux plus vaſtes apperçus de la Morale & de la Po

litique , cependant au fond il ne traite que des

choſes que nous ſentons tous les jours dans nous

mêmes, que nous voyons ſans ceſſe autour de nous,

& ſur leſquelles notre continuel intérêt, en nous

rendant plus attentifs, nous rend plus ſuſceptibles

d'une facile inſtruction. Pour ne pas m'écarter de

° cet intéreſſant point de vûe , j'ai toujours placé

devant moi un jeune homme doué du ſimple bon

ſens, & capable de ſuivre une chaîne d'idées. C'eſt

à lui que j'expoſe rna penſée; je la ſimplifie juſqu'à

ce qu'il me paroiſſe qu'il peut la comprendre. Quel

quefois ſeulement je ſuppoſe derrière lui un Maître

plus inſtruit & plus exercé à la diſcuſſion, qui lui ex

Nº. 29 , 16 Juillet 1735 . F
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plique ce qui, dans un Livre, exigeoit plus de préci

ſion que de développement, & qui le prépare, par

quelques connoiſſances étrangères, à des idées & des

expreſſions qui appartenoient trop à mon ſujet pour

n'y être pas admiſes. -

J'ai balancé long-temps ſi je ne donnerois pas à

cet Ouvrage une forme dramatique ; c'eſt celle qu'on

cgmploie ordinairement dans les Livres d'Éducation ;

elle a l'avantage pour desjeunes gens de frapper leur

imagination, en leur montrant une ſcère, des per

ſonnages, des événemens; d'attacher leur attention

par cet appareil, de rendre l'inſtruction plus vive

p# les émotions qu'el'e y mêle. D'un autre côté,

'Auteur trcuve auſſi ſon profit à fondre ſes idées

dans une action. En ſa qualité d'Auteur & de Philo

ſophe, il ſe permettroit quelquefois de ſortir de

ſon ſujet, ou de le traiter ſans trop d'égards pour

ceux qui doivcnt le lire; mais, dans un plan dramati

que, ce n'eſt plus lui qui parle; il cède la parole à un

perſonnage, dont le caractère donné impoſe un ton à

ſoutenir , cela exige de plus grands efforts; & les

efforts du talent amènent de plus grands ſuccès. Il

ne diſcute pas, il converſe ; par-là quelque choſe de

pius ſimple dans ſa manière de concevoir les icées,

de plus libre & de plus familier dans ſa manière de

les énoncer. L'Auteur ne parle qu'à un Lecteur in

connu & ſouvent indifférent; le perſonnage s'adreſſe

à des gens qu'il aime ou qu'il hait, qu'il veut éclai

rer ou confondre ; & cette paſſion fait ſortir ſes pen

ſées avec plus d'abondance & de force, & précipite

ſa marche. Mais en voulant porter dans mon†

les avantages de la forme dramatique, j'ai vû qu'ils

s'y changeoient en inconvéniens. Le principal mérite

d'un Ouvrage comme celui-ci, c'eſt le complément

& l'enchaînement des idées, & comment les conci

lier avec les convenances d'une diſcuſſion par inter

locuteurs : L'attention continuelle à les marquer, ne
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refroidiroit-elle pas à chaque inſtant la ſcène ? Et

au lieu d'une§ plus intéreſſante, n'en au

roit on pas une plus imparfaite dans les idées &

déſagréable même par le mêlange des deux ma
nières ? -

Je crois que le plan dramatique eſt le meilleur,

quand on a plus d émotions à donner que d'idées à

claſſer; quand on ſe borne à une ſeule grande vé

rité, que l'on veut conſidérer ſous toutes ſes fa es ;

quand les choſes que l'on a à dire ont beſoin d'être

relevées par des formes vives & impoſantes. Mais

laiſſons 1'ordre méthodique à un Ouvrage qui doit

mettre dans leur vraie place une foule de vérités im

ortantes; ſachons nous contenter de l'intérêt propre

à ces vérités. Un Ouvrage qui préſe2te aux hommes

· le tableau de leurs devoirs, a droit à leur attention

par lui-même; & il peut déployer, pour leur plaire ,

toute l'éloquence de la raiſon & toute la variété de

nos ſentimens.

Si cet Ouvrage n'étoit pas néceſſaire & utile par ^,

ſon but particulier, il ſeroit au moins, dans l'Auteur,

une heureuſe préparation au ſecond Ouvrage plus

élémentaire encore que j'ai annoncé.

L'eſprit de l'homine eſt lent dans ſes acquiſi

tions, parce qu'il eſt berté dans ſes moyens. Com

munément il n'arrive à la vérité , qu'après s'être

égaré dans un grand nombre d'erreurs. On ne peut

ſimplifier que la ſcience dont on a bien approfondi

le ſyſtêne ; on ne peut réduire que celle dont on

poſſède bien toutes les parties. Il n'y a que des

génies extraordinaires qui puiſſent avoir une mat

che plus prompte; & cela vient de ce qu'à la faveur

de leur excellente organiſation, ils paſſent ſi rapide

ment par cette inſtruction préliminaire qu'eux-mê

mes ne s'en apperçoivent pas. Toujours il eſt bon,

toujours il eſt néceſſaire d'embraſſer le plus pour

F ij
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faire le moins, d'approfondir la théorie de la choſe,

dont on ne veut que tracer la pratique.

Ce ſecond Ouvrage, particulièrcment deſtiné à

des hommes qui raiſonnent moins, qui riſquent

plus de s'égarer par ignorance que par l'abus de

leurs connoiſſances, doit donner peu d'explica

tions, beaucoup de préceptes. Sans négliger ce qui

fonde, ce qui modifie les devoirs, il doit les pré

ſenter en peu de mots ; il doit s'appuycr de ce qu'il

y a de plus ſimple dans la raiſon, émouvoir le ſenti

ment, ſe proportionner à des eſprits qui ne compren

nent pas tout, entraîner par je ne ſais quelle pré-.

ciſion impérieuſe des eſprits qui ont beſoin d'être

frappés vivement.

· Si j'oſois me féliciter de quelque choſe dans ce

plan, ce ſeroit d'avoir ainſi ſéparé ces deux objets.

Je ne compte pas pour un de ſes moindres avanta

es celui de ſauver de l'envie naturelle, & peut-être

de la néceſſité de faire entrer dans l'un ce qui ne doit

appartenir qu'à l'autre. Au moyen de la diviſion que

j'ai conçue, chaque choſe viendra à ſon tour, &

reftera à ſa place. 1

, J'ai voulu raſſembler ici toutes les eſpèces d'uti

lité. S'il y en a une grande à ſaire deux Ouvrages

ſur ce ſujet, il n'y en auroit pas une moindre à faire

concourir ces deux Ouvrages au plus grand effet l'un

de l'autre Or, pour leur donner ce mérite de plus,

il ſuffit, en s'occupant eſſentiellemeut de leur but

particulier, de les conſidérer auſſi dans ce qu'ils ont

de commun.

Le ſecond Ouvrage doit être un réſultat du pre

mier Or, c'eſt dans un réſultat que l'on ſaiſit d'une

manière plus vive & plus nette tout un ſujet. Ce

réſultat doit contenir en préceptes ce qui a été dit

dans le premier Ouvrage en explications ; les pré

ceptes, en tournant vers la pratique les idées qu'ils

offrent à méditer, doivent en augmenter l'impreſſion

&
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à-peu-près de la même manière qu'on eſt plus frappé

d'ºre bonne action que de l'exhortation qui nous y

· appel'c.

Ce ſecond Ouvrage traçant les premières vérités

"de la Morale, pourra auſii diſpoſer à en ſaiſir de

plus éloignées & de plus compliquées ; diſant ce

qu'il faut faire, il invitera à en chercher les raiſons ;

il pourra même développer dans des eſprits étran

gers aux Sciences & aux Lettres cette intelligence des

choſes réfléchies & ce goût du beau moral , qui

ſeront néceſſaires pour proſiter dans la lecture du

premier Ouvrage. .

Les mêmes raiſons qui m'ont éloigné de la forme

dramatique dans le premier, m'en ont détourné pour

, le ſecond. - *. -

Il en eſt une, ce me ſemble, beaucoup plus ap

propriée a l'objet, c'eſt celie des Maximes & Sen

1Ci} CCS. | -

- Les Sentences ſont très propres à faire ſaiſir une

penſée à des eſprits peu exercés au raiſonnement ,

quard elles u'expriment que des choſes qui tiennent

aux notions communes, à nos premiers ſentimens,

telies que les vérités morales. Elles imitent en un

point les procédés de la ſcience la plus préciſe : elles

iſol nt une penſée de toutes celles qui i'avoîſinent,

peur l'offiîr ſeule à l'intelligence, à la mémoire ;

elles lui donnent par cette unité d'objet, par cette

briéveté d'énonciation, une énergie qui ſe perdroit

par le développement. - -

Le ſeul inconvénient qui paroiſſe à craindre dans

ce ſtyle, c'eſt la ſéchcreſſe. Mais la ſéchereſſe appar

tient bien moins à l'emploi des Sentences qu'au génie

des Écrivains.Je n'en conſeillerois pas l'uſage à des

hommes ſans chaleur & ſans imagination; inais ces

bommes doivent faire plus , ils doivent s'abſtenir

d'écrire ſer la Morale. Comment a t-on pu la traiter

avec ſéchereſſe ? Elle a pour objet nos intérêts, nos

F iij
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penchans, tout ce qu'il y a de plus vif dans notre

cœur, de plus certain dans notre eſprit. La meilleure

preuve qu'on ne ſait pas creuſer dans un pareil ſujet,

c'eſt de n'en être pas aſſez ému pour communiquer

ſes impreſſions Comment arrive-t-il encore que

l'étude de la Morale n'inſpire à tant de perſonnes

ue de l'ennui ? Si quelques Auteurs l'ont traitée

§ d'autres n'y ont ils pas porté toute la

majeſté, toute l'onction de l'Éloquence ? Je vou

drois détruire dans les gens du monde une préven

tion qui nuit peut être à leurs mœurs par les étudss

& les réflexions qu'elle les empêche de faire.

La forme des Maximes que les Moraliſtes ont

ſouvent employée eſt ſuſceptible de toutes les beautés

du ſtyle; beaucoup d'exemples l'ent prouvé. Le ſtyle

dans un Ouvrage pour le peuple & les jeunes gens

demande moins d'art, mais non pas moins de talent.

Le peuple ſent l'Éloquence , pu ſqu'il ſent la raiſon &

la Nature. Toutes les qualités de l'Éloquence n'a

giſſent pas ſur lui; mais celles qui l'émeuvent ſont .

les meilleures.

Un des principaux avantages des Sentences dans*

ce Livre,c'eſt d'être facilement retenues.Cct avantage

doubleroit encore, ſi elles étoient é.rites en vers. Le

vers, par ſon rhithme,eſt mieux ſaiſi de l'organe,qu'il

flatte d'ailleurs par une harmonie plus ſenſible, ce

qui le grave mieux dans l'âme, toujours dépendarte

des ſens.J'avoue que deſirant faire cet Ouvrage de

mon mieux, j'en ai plus vivement ſenti le regret

d'être privé du talent du Poëte. Je dis du Poë e, car

il faudroit ici de ces vers pleins, plus précis que la

proſe, parce qu'ils naiſſent d'efforts plus heureux.

Les foibleſſes & les longueurs du Verſificateur gâte

roient plus cet Ouvrage que la meſure poétique ne le

ſerviroit.

Il eſt une tournure particulière à donner aux Sen
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tences, qui vaudra peut-être encore mieux que celle

des vers, c'eſt celle du Proverbe.

Le Proverbe, par la naïveté des idées, la familia

rité des expreſſions, paroît le langage de tous les tems,

de toutes les Nations ; il ſemble dire ce que tout le

monde a penſé & ſenti ; il réunit à la doucc perſuaſion

des choſes ſimples l'autorité des choſes antiques. Le

Peuple, dont les Proverbes ſont la ſcience & la

ſageſſe, aime à recevoir l'inſtruction dans ce lan

gage : il ſe plaît à les citer, à les entendre, à s'en

autoriſer & à leur obéir; car il y a cela de bon avec

le Peuple, qu'il ne reçoit pas des règles pour les diſcu

ter, mais pour les ſu vre.

. Mais cettc nºanière d'écrire demande un talent

très original, dont nous n'avons encore qu'un bon

modèle. Je m'efforcerai d'en approcher autant que

mon eſp. it pourra s'y prêter, & en évitant une ſer

vile imitation, c'eſt la ſcience du bon homme Rich.trd;

| livre auſſi extraordinaire qi'utile, où l'eſprit le plus

ſin & le plus juſte ſe cache ſous la bonhommie la plus

aimable, & auquei il ne manque que d'avoir traité

le ſujet qui m'occupe. Qui peut ſertir tout le mé

1'te de ce Livre ſans remarquer qu'il eſt une dcs Fre

· nières productions Littéraires de ces Peuples qui

prennent maintenant leur rang parmi les Nations,

& qui doivent dans peu occuper une ſi grande

place dans l'Hiſtoire ; que l'Auteur de cette eſpèce

de création morale eſt en même-temps celui d'une

des plus illuſtres découvertes en Phyſique; qu'il a

préſidé à la plus grande révolution politique, & tracé

l s premières Loix du Nouveau Monde. Que man

† à un homme conſacré par tant de titres que

e tranſporer ſa vieilleſſe parmi nous, de venir

ºllier les Peup'es les plus ſages dans leur liberté avec

la Nation la plus leureuſe par ſon obéiſſance, &

de rccueillir ces hommages qu'au milieu de nos vices

& d: noire g'oire , nous aimons à prodiguer au

F iv
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génie étranger & à des vertus que nous ne connoiſt

ſons plus! Nous nous étions comme accoutumés à

· poſſéder cet auguſte Vieillard. Mais les bons Citoyens

quittent leur pays pour le ſervir, & ils y retournert

mourir. Honorons ce courageux patriotiſme, & con

ſolons nos regrets par la penſée de ſa gloire. Francklin

doit ſa cendre à l'Amérique.

( Cet Article eſt de M. de L. C. )

•EztExtErzezr-rºrzzºzzezºrtzrtzrrzzz zzrºzm

S P E C T A C L E S.

AcADEMIE ROYALE DE MUSIQUF.

ON a donné ſur ce Théâtre, Mardi 6 de

ce mois, la première repréſentation d'une

nouvelle repriſe de l'Opera de Colinette à

la Cour, paroles de M. *** , muſique de

· M. Gré:1i. - -

Cet Opéra eſt le premier d'un genre, dont

l'Auteur ingénieux & fécond de tant de

chef - d'œ uvres applaudis chaque jour

, au Théâtre Italien, a enrichi la Scène Lyri

que , il a été revu, à cette quatrième re

priſe, avec tout l'intérêt de la nouveauté. Si

l'on peut quelquefois conteſter le mérite

d'une produétion nouvelle , malgré l'af

fluence qu'elle attire & les applaudiſſe

mens qu'elle reçoit , il ſereit au moins dé

raiſonnable de n'en pas convenir lorſque

des repriſes multipliées, couronnées par le

-
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ſnccès le plus conſtant , placent un Ouyrage

dans le petit nombre de ceux que le Public

revoit toujours avec un nouveau plaiſir.

On tegarda dans le temps comme un at

tentat à la dignité de la Scène Lyrique,l'heu

reux eſſai du premier Opéra où l'on ait vû

une action & un dialogue comiques,exprimés

par une muſique tour-à-tour naïve, gaie,

ſenſible, & toujours ſpirituelle. On prétendit

que c'étoit dégrader ka Scène où l'on chante

les malheurs de la famille d'Agamemnon,

que d'y introduire des ſujets tirés du Théâtre

Italien; & que c'étoit anéantir toutes les

conventions dramatiques, que d'oſer faire

rire les Spectateurs de la jalouſie de Julien

à ce même Théâtre où , la veille , les accens

des deux Iphigénies leur avoient fait répandre

tant de larmes. Ces préjugés de routine

& d'habitude que la jouiſſance même de

plaiſirs nouveaux ne vient à bont de vain

cre qu'à l'aide du temps, ſembloient au

toriſer les défenſeurs de la dignitê de l'O :

péra à proſcrire la Comédie Lyrique. Ils

ne vouloient point voir que ce genre pou

, voit fervir officieuſement l'Art pour lequel

ce Théâtre eſt eſſentiellement fait. Ils r fu

ſoient de convenir que des ſujets comiques,

mais d'un comique qui n'a rien de bas & de

tiivial, étoient ſuſceptibles non - ſeulement

de toutes les richeſſes muſicales , mais en

core de cette diverſité de tableaux & de

fêtes , qu'il eſt ſi avantageux de conſ rver à

un Théâtre qu'ils embelliront.totºjours, &

- # y
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qui en ont fait pendant ſi long-temps preſ

que l'unique intérêt.

D'autres Ouvrages de ce genre, couronnés

par un ſuccès à-peu-près égal, ont enfin dé

truit ce préjugé d'opinion; & celui de l'Opé a

de Colinette eſt aſſez décidé pour oſer d,re

gu'au Theâtre ſur-tout , tous les genres ſont

bons hors le genre ennuyeux.

Nous ſommes loin de défendre les d,

fauts que le l'ublic a obſervés dans le

Poëme. En ren lant juſtice à la manière in

génieuſe dont l'Auteur a conçu & coupé le

premier & le dernier Acte de cet Opéra, nous

1egretterons toujours qu'il ait donné à la

Comteſſe un amour dont le ſentiment, preſ

que mé haphyſique, ne ſert qu'a jeter du

froid ſur l'action générale. Nous diſſimule

rons encore moins combien il eſt à regretter

que le deſir d'éviter des reſſemblances trop

fortes, ait fait renoncer l'Auteur à quelques

ſituations qui auroient pu , ainſi qu'il en con

vient, répandre plus d'intérêt & de comique

dans ſon Drame , & qui auroient certaine

ment ſervi plus heureuſement le talent de

M. Grétri, que ces divertiſſemens accumulés

dans le ſecond Acte, par leſquels M. *** a

cru pouvoir les remplacer.

Ces réflexions n'ôtent rien au mérite gé -

néral de l'Ouvrage. L'action en eſt bien con

duite ; de dialogue a preſque toujours le ton

qu'cxigeoit la nature du ſujet & le carac

1ère des perſQnnages. La finale du premier

Acte , le duo de Golinette & de Julien ;
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& le quatuor qui termine le ſecond Acte ;

le chœur dialogué, d'un chant ſi aimable,

ſi ſenſible , & ſi heureuſement contraſté ,

par lequel finit l'Opéra , ont obtenus à

cette repriſe, comme à toutes les autres,

les applaudiſſemens les plus vifs. Ces diffe

rens morceaux offriront toujours un modèle

de l'accord le plus précieux entre le chant

& les accompagnemens; de la vérité d'ex

- preſſion qui en réſulte; de la manière la plus

ſpirituelle de ſaiſir les intentions du Poëte ,

& de les renforcer ſouvent par des traits de

chant ou d'orcheſtre qui ſemblent prêter un

charme & un intérêt de plus à la ſituation

& aux paroles. -

Les rôles du Prince, de la Comtefſe & de

Julien, ont é é rendus, à cette repriſe , par

le ſieur Lainez, la Dl'e Maillard & le ſieur

Chéron, avec l'intel igence & le goût qu'ils

avoient montrés aux premières repréſenta- .

tions de cet Ouvrage. La Dlle Gavaudan la

cadette, qui a été chargée, à cette repriſe,

de celui de Colinette, y a mérité des applau-.

diſſemens. Elle a laiſſé quelque choſe à

deſirer, & dans la sûreté de ſes intonations,

& dans la légèreté qu'exigent pluſieurs des

airs qu'elle chante, & d ins la fineſſe du jeu

d'un rô'e rendu d une manière ſi piquanre

par la Dlle Audinot, dans la nouveauté & aux

diverſes repriſes de cet Ouvrage ; mais nous

ne doutons pas que Mlle Gavaudan ne par

vienne bientôt à acquérir tout çe qui avoit

ſervi à diſtinguer dans ce rôle charmant le

F vj
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taient de celle qui l'a établi au Théâtre.

Cet Opéra a été remis avec le plus grand

ſoin. L'exécution des chœurs ſeule , & ſur

tout de celui qui le termine, n'a pas eu la

préciſion & l'enſemble qu'on a droit de

deſirer. -

· Les Ballets ont fait le plus grand plaiſir.

Nous croyons cependant qu'on pourroit re

trancher de celui qui coupe le premier Acte

une pantomime prefque ridicule, & dont

l'action eſt certainement invraiſemblable,

dans laquelle on voit un Maître d'Ecole tom

ber aux genoux d'une Bergère, à qui il fait

une déclaration d'amour ſous les yeux d'un

nombreux Ballet qui les entoure; on pour

roit du moins déployer d'une manière moins

, mal-adroite le filet dont on s'enveloppe.

Ce petit moyen , déjà employé dans le fond

du théâtre aux premières repréſentations de

cet Opéra , ne devient pas plus piquant

pour être ainfi rapprochée de l'œil du

Spectateur. Le pas de deux de Paftres , danſé

à la fin de cet Acte, par le Sieur Laurent

& la Dlle Langlois, a paru bien conçu &

ſupérieurement exécuté. La fête de l'A mi -

tié a obtenu les plus grands applaudiſſe

mens; il ſuffit de dire la Dlle Guimard &

le Sieur Veſtris y ont danſé. La gigue, dans

laquelle cet étonnant Danſeur annonça, lors

de la nouveauté de cet Opéra, le talent pour

lequel la Nature ſemble l'avoir ſeul créé,

eſt précédée à cette repriſe d'un air qu'il

danſe avec Mlle Guimard , dont le carac

|
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-

tère doux & agréable contraſte heureuſe

ment avec l'entrée brillante qui ſuccède.

Mme Pérignon a danſé, dans la fête des

Bohémiens , un pas de Catalane, où elle a

déployé cette légèreté , & cette préciſion

d'exécution qui caractériſe ſon talent. M.

" Gardel l'aîné a coupé très - heureuſement le

Ballet charmant qui termine cet Opéra, par

un petit épiſode, dont le ſujet lui a été fourni

par cet air de M. Grétri.

Bon dieu ! bon dieu, comme à c'te fête

Monſieur de la France étoit honnête. .

·Cette intention a été très-bien rendue par

Mlle Guimard, les Sieurs Veſtris & Laurent

Il ſeroit difficile de décrire l'effet piquant de

cette petite pantomime , & plus difficile en- .

- core d'exprimer la légèreté qu'y a déployée le

Sieur Veſtris. La grâce aimable & facile avec

laquelle il vient à bout de diſſimuler la force

'des choſes étonnantes qu'il exécute, eſt peut

être le comble de l'Art auquel puiſſe être

porté un talent ſi extraordinaire.

c O M É D I E I TA L I E N N E.

LE Samedi 26 Juin, on a repréſenté, pour

la première fois, l'Heureuſe Réconciliation ,

Comédie en un AÉte, mêlée d'ariettes.

C'eſt dans l'Heureux Divorce , Conre mo

ral de M. Marmontei, qu'on a puiſé le ſujet
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de l'Heureuſe Réconciliation ; mais il s'en

faut bien que le Copiſte ait tiré du modèle

tout ce que celui-ci pouvoit fournir d'inté

reſſant & de propre à la Scène. Rien de plus

monotone, & par cette raiſon de moins in

téreſſant que la marche de la Comédie. En

voici la Fable. La Scène ſe paſſe dans un

jardin. " .

Le Marquis de Lisère a vû Lucile , ſa

femme, céder à l'amour des plaiſirs, préférer

aux jouiſſances tranquilles que donne la vie

ſédentaire, celles qu'on trouve dans le tour

billon du monde , il ſe croit oublié, peut

être trahi. Dans la douleur qu'il éprouve,

ii prend la réſolution de quitter la Capitale,

& de ſe retirer dans une de ſes Terros.Avant

de s'éloigner, il écrit à Lucile une lettre qu'il

fe propoſe de lui faire remettre par la femme

de ſon vieux Domeſtique Ambrciſe, & il

engage le bonhomme, qu'il veut emmener

• avec lui , à la charger de ſa commiſſion,

en lui recommandant le ſecret juſqu'au

dépatt. Ce ſecret n'eſt point gardé. Lucile a

vû le mande , elle l'a connu pour le mépri

ſer ; elle regrette le bonheur qu'elle a perdu

en négligeant la tend eſſe de ſon époux ; à la

lecture de la lettre que lui remet l'épouſe

d'Ambroiſe, ſon chagtin redouble ; enfin

elle tente de faire connoître au Marquis le

repentir dont elle eſt pénétree. Lisère, dans

les premiers jours de ſon mariage, a fait

faire le portrait de ſa femme, & l'a placé

dans ſon cabinet; depuis le refroidiſſement

\

' --
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de la Marquiſe, ce portrait eft l'unique con

ſolation de ſon mari ; Lucile ſe le fait ap

portet, elle change l'expreſſion de la phy

ſionomie , ſubſtitue l'air du dtſordre dou

loureux à la recherche de la parure, & fait

couler de ſes yeux des larmes, ſymbole de

ſa triſteſſe. Le Marquis, à la vûe de ce por

trait, eſt frappé de l'exprefſian qu'il y remar

que, ſe l vie à l'eſpérance du doux préſage

qu'elle lui indique , voit Lucile s'élancer

d'un pavillon voiſin, d'où elle épioit l'effet

- que produiroit ſa tentative, & ſe jette à ſes

genoux; enfin, il l'entend abjurer ſes er

reurs. Il ne doute point qu'elle ne ſoit en

core digne de toute ſon eſtime, & il lui rend

ſa tendreſſe, à la grandt ſatisfaction du

vieil Ambroiſe & de ſa femme.*

- Ceux de nos Lecteurs qui connoiſſent le

Conte de M. Marmontel, ſeront étonnés

que d'un fonds auſſi riche que celui de l'Heu

reux Divorce on n'ait tiré qu'une intrigue

auſſi pauvre que celle dont nous venons

de donner l'analvſe. Une ſeule phraſe du

Conte, phraſe que l'Auteur de l'Heureuſe

Réconciliation a copiée mot à mot, ſuffiſoit

* Pour être rigoureuſement cxacts, nous devons

dire que cette intrigue eſt coupée par la viſite d'un

certain Comte , perſonrage épiſodique, qui a vû

lucile dans le monde, & qui vient ſavoir d'elle s'il

cſt vrai qu'elle ſe ſoit miſe dans la réforme. Le mau

vais ton de cet apôtre du plaiſir n'eſt pas fait pour en

donner le goût. .
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néanmoinspour indiquer la manière de porter

au Theatre ce ſujet très-moral. Nous la tranſ

crivons ici. º Je l'ai trahie (Lucile)en l'aban

» donnant, dit Lisère; le ciel m'avoit choiſi

» pour gardien de ſa jeuneſſe imprudente &

» fragile. » Cette ſeule réflexion devoit dé

velopper aux yeux d'un Auteur Dramatique

les reſſorts capables d'intéreſſer & de plaire :

- nous croyons au moins les appercevoir. Ne

pourroit - on pas rejeter dans l'avant - Scène

tout ce qui s'eſt paſſé entre les époux depuis

leur union juſqu'au moment du divorce; dé -

peindre leurs caractères dans l'expoſition ;

annoncer Lucile comme une femme qui,

s'étant fait une opinion exagérée des égal ds

que les hommes doivent & conſervent aux

femmes qu'ils aiment ou qu'ils épouſent, ne

regarde Lisère que comme un mari froid &

indifférent , parce qu'il n'a point pour elle

la paſſion d'un Héros de Roman , tracer le

caractère un peu trop raiſonneur de Lisère ;

démontrer les dangers de ſa trop grande ré

ſerve, & principalement ceux du divorce

dont il a rrès-indiſcrètement adopté le par

ti; préſenter les derniers momens que Lu

cile paſſe dans un monde vicieux, où ſeule,

livrée à elle-même, foible & ſans ;xpériance,

elle voit ſa vertu attaquée & prête à ſuccom

ber ; offrir Lisère en proie aux tourmens de

l'inquiétude, de la crainte, & même du re

mords ; enfin, par une progreſſion habile

ment ménagée , éclairer les deux époux, &

amener pour le dénouement l'heureuſe fitua
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"

· tion du Conte. Tout cela nous paroît naturel

& raiſonnable; au moins penſons - nous que

eette marche, plus larmoyante , à la vérite,

que comique, étoit la ſeule que l'on pût

prendre ponr remplir le but du Conteur

· moral, & pour compoſer un Ouvrage ſuſ

ceptible de quelque effet. Nous conviendrons

volontiers qu'une intrigue ainſi compoſée

pourroit devenir étrangère à une Pièce à

- ariettes, & ſur-tout à une Pièce en un Acte ;

mais il faudroit d'abord étendre ſon action,

- & la diviſer en trois Actes; enſuite, pour- .

quoi porter dans un genre ce qui convient

à un autre ? Il ne faut point ſe laſſer de le

répéter, c'eſt le défaut de réflexion qui opère

ſi ſouvent la confuſion des genres, & c'eſt

de cette confuſion, à laquelle on finira mal

heureuſement par s'accoutumer, que réſul

tera,tôt ei tatd, la perte de l'Art Dramati

que en t rance.

L'Heureuſe Réconciliation eſt foiblement

écrite, pour ne rien dire de plus, & la négli

gence du ſtyle, jointe à la langueur de l'ac

tion, en fait un des Ouvrages les plus tièdes

que l'on puiſſe voir repréſenter.

· La muſique eſt d'un étranger ; c'eſt un

eſſai : il annonce d'heureuſes diſpoſitions. Le

· faire en eſt quelquefois laborieux & pénible ;

mais on y remarque des idées, des intentions

· heureuſes, & l'intelligence d'un bon Com

poſiteur.L'expreſſion yeſt,de tems en tems,un

peu forcéc, & paroît plus pi opre à la Tragédie

qu'au Comique larmoyant , mais elle a ſou
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X.

vent de la juſteſſe & de l'intérêt. Qu'exiger

d'ailleurs d'un Muſicien pour qui le Poëte

n'a preſque rien fait , & qui eſt obligé de

deguiſer le néant des vers ſur leſquels il tra

vaille, par les 1 eſſources & les combinaiſons

de l'Art muſical : Rien, que le choix d'un

meilleu canevas. .

LE Mardi 18 Juin, on a donné la pre

mière repréſentation de Claude & Claudine,

Opera - Comique en un Acte & cn vau

deville. -

Claude & Claudine s'aiment & deſiren

de ſe marier; mais ils ignorent ce que c'eſt

que le mariage : ils cherchent à le ſavoir. Les

informations qu'ils prennent ſur cet article

ne leur en donnsnt que des notions très

vagues. Claude vient tout ſimplement dire

qu'on l'a inſtruit, ſans que l'on ſache par

qui, ni comment il a é:é éclairé. Claudine

raconte qu'elle a rêvé, & ſe croit inſt,uite

par ſon rêve. Un Seigneur auquel ils ſont

attachés, & qui s'eſt un moment amuſê de

leur innocence, conſert à les unir.

Les inquiétudes amoureuſes , la curioſité

naïve & l'embarrºs un peu licentieux de

Daphnis & de Chloé , dans le Roman célè -

bre Gui porte leur rom , ont dejà fourni à

quelques Auteurs le fonds cu les incidens -

de pluſieurs bagarelles dramatiques Il faut

parmi elles diſtinguer la Chercheuſe d'Eſ

i



D E F R A N C E. I 39

prit , de M. Favart , Ouvrage charmant,

plein de grâces , & dans lequel la décence

trouve ſouvent à rire, ſans être jamais alar

mée. Celle ci ne mérite pas, à beaucoup

près , la même diſtinction. Claude &

Claudine ſont bien eloignés d'avoir au

cune reſſemblance avec Alain & Nicette.

Ceux-ci ont de la naïveté, ils inſpirent

de l'inrérêt ; ceux - là ſont tout ſimple

ment niais & froids, quoiqu'ils ayent par

fois de la préterition à l'eſprit ; mais cet eſ

ptit n'a point été goûté, parce qu'en effet il

ne devoit pas l'être. Pour faire paſſer ce que

la gravelure a de trop licentieux, il faut de

la fineſſe & de la gaîté ; Claude & Clau

dine n'ent l'une ni l'autre. Le ſeul couple tqui

ait eu un ſuecès général, eſt celui-ci; le der

nier du vaudeville :il a été redemandé.

Quand une Pièce eſt applaudie,

c'eſt pour nous un très grand bonheur;

Cela redouble notre envie

De contenter le Spectateur:

Mais quand l'Amateur fait la mine,

Et qu'il n'écoute plus l'Acteur,

La Comélie eſt la Claudine,

Et le vrai Claude, c'eſt l'Auteur.
-

Les Comédiens François annoncent dans

ce moment une Comédie que nous avions

defiré de voir remettre au Théâtre : le Jaloux

ſans Amour.
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LE Moraliſte Meſmérien, brochure in - 12. de

1 32 pages. A Paris, chez Belin, Libraire, rue Saint
Jacques, & Brunet, rue de Marivaux. •.

Nous nous ſommes ordinairement bornés à une

ſimple annonce des Ouvrages relatifs à la querelle

· du magnétiſme, mais nous croyons devoir revenir

ſur celui ci, parce qu'il eſt en quelque ſorte étran

ger à cette querelle, & qu'il nons ſemble plutôt ap

partenir à la philoſopbie qu'au magnétiſme.

J. J. Pouſſeau dit qu'il faut diſtinguer deux choſes

dans l'auiour, le phyſique & le moral. Notre At-

teur ſoutient que le moral n'y entre pour rien ; & il

faut convenir que ſi c'eſt un paradoxe, il l'appuie

de toutes les raiſors qui peuvent le rendre protable.

Selcn lui , Je vif† ſes e peer l'autre

eſt l'effet d'iire tympathie phyſique : chercher à le

prcduire par la ſéduction, c'eſt faififier la Nature. -

L'atteur propre, mis en jeu par différentes cauſes,

produit, à la vérité, des paſſions artificielles , qui,

ſans étre l'amour, en offrent le caractère ; mais en

ſe rendant un fidèle compte de ce qui ſe paſſe au

dedans de ſoi , l'on peut reconnoître ſi l'on aime

véritablement. . | -

_ Nos Lecteurs pourront voir , dans l'Ouvrage

même, de quelle manière l'Auteur établit cette dif

-férence ; & ncus croyons que les partiſans du ma

gnétiſme, ſes adverſaires, & ceux qui ne ſont ni

pour ni contre y trouveront des choſes qui les ſatis

feront également.

, Co L L EcrroN Univerſelle des Mémoires particu

liers relatifs à l'Hiſtoire de France. A Londres; &

ſe trouve à Paris, rue d'Anjou, la ſeconde porte
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cochère à gauche en entrant par la rue Dauphine.

· Il paroît quatre Volumes de cette importante .

Collection, qui doit former une Bibliothèque auſſi

utile que difficile à raſſembler. On en publie un

Volume régulièremeut tous les mois. Le prix de la

ſouſcription pour douze Volumes à Paris eſt de

48 liv., ou de 24 liv. pour la demi-année. Les

Souſcripteurs de Province payeront de plus 7 liv.

4 ſols pour l'année entière, ou celle de 3 liv. 12 ſols

pour la demi année, à cauſe des frais de poſte.

· FAB L 1Avx choiſis, mis en vers , & ſuivis de

l'Hiſtoire de Roſemonde, par M.... Brochure in-1 6.

- de 125 pages. A Amſterdam, & ſe trouve à Paris,

chez Eugène Onfroy, Libraire, rue du Hurepoix,

près le quai des Auguſtins, & chez Belin, Libraire,

rue S. Jacques. -

Cette brochure contient la Traduction de cinq

Fabliaux : Aucaſſin & Nicolette ; Aubérée, Gauvain,

ou les Lévriers ; la Châtelaine de Vergy ; le Che

valier à la Trappe , avec l'Hiſtoire de Roſemonde.

Tout cela eſt verfifié très-facilement.

-

L E ç o N s Elémentaires d'Hiſtoire Ancienne,

tant Sainte que Profane, à l'ufage des Elèves de la

Maiſon d'Education de M. Bullette, à Bordeaux,

rédigées par lui-même, 2 Vol. in-12. A Bordeaux,

chez les Frères Labottière, Impr. Libr. , Place du

Palais ; & ſe trouve à Paris, chez Lo:tin de Saint

Germain, Libraire, rue Saint Jacques. -

Cet Ouvrage, qui eſt fait avec clarté & préci

ſion, eſt extrait des Hiſtoiens les plus judicieux &

les plus cxacts de nos jours.

N o v v E z z E Topographie, ou Deſcription

détaillée de la France diviſée rar carrés unif rmes,

dont les Cartes ſont accompagnées d'un Diſcours ſur

*



I42 M E R C U R E

les objets les plus intéreſſans qui leur ſont prorres ,

avec le rapport des meſures locales à la toiſe du

Châtelet de Paris; Ouvrage utile à tous les Citoyens

en général, ſut-tout aux Seigneurs, aux Propiié

taires-Fonciers & aux Cultivateurs , par M. de

Heſſeln, Géographe de la Ville de Paris, & Cen

ſeur Royal, rue du Jardinet , vis-à-vis celle du

Paon.

Cartes des Contrées Nord & Nord-Eſt de la

Région Centre, la quatrième & la cinquième de

celles qui offrent le ſecond degré des détails de la

ſuperficie du Royaume juſqu'aux Paroiſſes incluſi

VCIncI)t.

La Contrée Nord contient la majeure partie de

l'Orléanois & ſa Capitale, qui eſt aſſez près du cen

tre de la Carte. Elle eſt traverſéc par le Méridien de

l'Obſervatoire à l'Eſt. Cette ligne eſt graduée par

lieues de 2 137 toiſes, afin de§ de baſe à la

meſure de toutes ſes paral'eles ; la même Cane eſt .

traverſée dans ſa partie Nord par une perpendicu- .

laire qui eſt graduée de même par lieues de 2 187

toiſes, à raiſon de 9 lignes pour chaque lieue, afin

d indiquer la meſure de toutes ſes parallèles.

La contrée Nerd - Eſt contient le Gâtinois, avec

une partie de la Champagne. La perpendiculaire

graduée la traverſe dans ſa direction vers l'Eſt.

Les Vi'les de Joigny, Courtenzy & Villereuve

le-Roi occupent le centie de cette Carte, qui ne le

cède pas aux précédentes pour la beauté & la net

teté de la Gravure. -

La première Partie de l'Ouvrage, compoſée des

neuf Cartes de Régions, renfermant le premier

degré des détails de la ſuperficie du Royaume ſur

une échelle invariable de 729 toiſes par ligne, ſe

diſtribue chez l'Auteur, avec la Carte de la France

en une feuille, ſervant de Tableau général peur

tout l'Cu, rage, dont l'Autcur ne propoſe pour le

-
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préſent au Public que les deux premières Parties ;

ſavoir, celle des neuf Cartes des Régions & celle

des Cartes des Contrées, dont la Colleétion entière

eſt de ſoixante onze à ſoixante-douze Cartes ; elles

valent 3 liv. 18 ſols chacune, lavée, avec filets, &

3 liv. 12 ſols ſans lavis pour les Perſonnes qui n'ont

pas ſouſcrit. -

Ces deux premières Parties de l'Ouvrage étant

actuellement très avancées, la ſouſcription partielle

eſt fermée pour ceux qui n'ont pas ſouſcrit dans le

temps , mais l'Auteur recevra encore pendant quel

que temps celle de la Collection entière des Cartes

de ces deux premières Parties, qui ſont un objet de

18o liv. pour les Cartes lavées, avec filets, & de

16o liv. ſeulement pour les mêmes Cartes ſans

lavis.

PR écrs Hiſtorique ſur la Vie & les Exploits de

François Lefort, Citoyen de Genève , Général &

Grand Amiral de Ruſſie , Vice - Roi du Nove-Go à

rod , & principal Miniſtre de Pierre-le-Grand,

par M. de Basville, in-8°. Prix, 3 liv. broché. A

Genève ; & ſe trouve à Paris, chez Laurent, rue

de Tournon. -

C'eſt l'hiſtoire intéreſſante d'un Homme très

# par de grands événemens & de grandes qua
lités.

On trouve chez le même une nouvelle Traduc

, tion en proſe de l'lliade, 2 Vol. in - 12. Prix,

1o liv. brochés, & le même, format in-4°. ſur

papier vélin, 2 Vol. Prix, 43 liv. brochés.

. U N E Eſtampe, contenant en vers les noms &

ſujets des Livres de l'Ancien & du Nouveau Teſta

ment, décorée des attributs de la Religion, haute de

15 pouces, large de r 1 pouces & demi. Se vend à

| Paris, chez l'Auteur, rue Croix des Petits - Champs,
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maiſon de Mme Tramblay, & chez Mondharre &

Jean, Marchands d'Eſtampes , rue.Saint Jean de

Beauvais, pres celle des Noyers. Prix, 12 ſols.

OUvERTURE du Barbier de Séville de M. Pai

ſtello, pour le Clavecin avec Violon. Prix, 2 liv.

8 ſols. — Airs du même Opéra avec Harpe ou

Piano. Prix, 3 liv. 1 2 ſols. — Ouverture d'Alexis

& Juſtine pour Clavecin & Violon. Prix, 2 liv.

8 ſols. — Airs du même Opéra pour Harpe ou

Piano. Prix, 7 liv.4 ſols, par M. Leroy, Œuvres XII,

XIII, XIV & XV. On recevra ces différens Mor

ceaux port franc par la poſte, ainſi que toute eſpèce

de Muſique, en payant par lettre affranchie le prix

marqué ſur chaque Exemplaire.A Paris, chez l'Au

teur, Marchand de Muſique, Place du Palais Royal,

Café de la Régence. Les Airs ſe vendent auſſi ſépa

rément à la même Adreſſe. -

| T A B L E.

VeRs ſur la Mort du Duc Monteſquiou-Fégen#ac-Pey

de Brunſivick, 97| loton , 1o5

A Madame..... , # .2 / ſi I I 2

Réponſe à la Queſtion , ib. | Académie Roy. de Muſiq. 128

#. Enigme & tereºlº# Italienne, I 3 3

- he , #a a & Notices , 14e

Oraiſon Funèbre de Jean de

A P P R O I3 A T I O N.

JA 1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour le Samedi 16 Juillet. Je n'y at

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A Paris »

le 15 Juillet 178;. GU I D I.



|
-

， # º, As c*
， 7 ° A · ·

M E R C U R E

· D E F R A N C E.

S A M E D 1 23 J U 1 L L E T 1785.
N
-

PIÈ C ES F U G l TIV ES

E N V E R S E T E N P R O S E.

ÉPITRE au Dočleur PETIT , appelé dans

ſa Patrie pour inoculer les Enfans de nos
-

* -

premiers Citoyens. .

Estis , Docteur, dans ta Patrie

La voix de la Philoſophie -

T'appelle pour combattre un mal, ,

Un mal que le peuple infernal » "

Inventa dans ſes noirs abymes,

Pour groſſir l'eſſaim des victimes

Que moiſſonne l'acier fatal :

— Gliſſé par toi ſous l'épiderme

D'un enfant unique, adoré,

Un levain choiſi, préparé,

Va ſans péril hâter le germe

Nº. 3o, 23 Juillet 1785. G
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De ce virus tant abhorré,

Qui, comme un volcan dans nos veines,

Dort juſqu'au temps où, fermenté,

En tonnant, ſes fureurs ſoudaines

Otent la vie ou la beauté.

| Laiſſe crier les Moraliſtes,

Et les Poltrons & les Cagots,

L. ...... les Rigoriſtes,

Les vieux Aſſaſſins & les Sots ;

Imitons la ſage Angleterre :

La Circaſfie & tout le Nord,

Donnant cet exemple à la terre,

Font lâcher ſa proie à la mort.

Oh! dans ma ville ( empoiſonnée,

Grâce au ſtupide préjugé,)

Que n'as-tu plutôt voyagé !

Plus d'une viétime épargnée.….

Chaſſons ce triſte ſouvenir, .

Ne le mêlons point au plaiſſr .

Que nous cauſe ton arrivée

Cent triomphes que j'ai prédit

Signalent déjà ta préſence.

Le fanatiſme & l'ignorance

Seront encor tes ennemis :

On les confond par le ſilence,

Par les ſuccès & le mépris.

Un mot, Docteur, & je finis.

Les eſprits ſont auſſi ſoumis,

•------,
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Ou doivent l'être à ta puiſſance.

Pourrois-tu pas, avec prudence,

Inoculer certaines gens,

Et donner, ſelon l'exigence,

Par exemple, à l'un du bon ſens,

A l'autre de la prévoyance ;

Aux femmes un peu de conſtance ,

-Plus de tendreſſe à leurs amans,

Aux petits maîtres ſémillans,

Qui pirouettent en cadence,

Malgré leur trente ou quarante ans t

Inoculer la conſiſtance

A nos Politiques bruyans, | …

Formés par nos Bauillons ſavans

Et par la Gazette de France : -

Inoculer la défiance

De tant de bruits impertinens

Et de tant de faux jugemens

Que vend la haine à l'ignorance ;

Inocule aux Abbés galans

Certaine doſe de décence,

Afin qu'avec moins d'impudence

Ils lorgnent des appas naiſſans :

Inocule, & prends bien ton temps,

A tous Auteurs, de l'indulgence

Pour leurs Confrères en talens :

A tous dévots, archi-pédans,

Le reſpect pour l'homme qui penſe,

G ij
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La haine de la médiſance, ) -

L'amour des vers, des arts charmans ^

Qu'ils dénigrent par impuiſſance, »

Docteur, tu bâilles, je le vois,

J'abuſe de ta complaiſance ; N

Malgré ton art & ta ſcience,

Qui d'Atropos ſuſpend les loix,

Des cures de cette importance

Ne s'opèrent pas dans un mois.

( Par M. Crignon. )

LE CERF , LE CHEVAL ET L'HoMME ,

Fable librement imitée d'Horace, .

Cour rous sou, du néceſſaire :

Tel qui ſous ſon humble chaumière,

Dans une heureuſe obſcurité,

Eût pu terminer ſa carrière,

Pour un peu d'or vendit ſa liberté,

Et regretta toute ſa vie

Les biens que lui coûta ſon inſigne folie.

LE Cheval & le Cerf, jadis d'un bon accord,

Vivoient au même pâturage.

Bientôt ennuyé du pacage,

Et n'écoutant que la loi du plus fort,

Le Cerfchaſſa ſon camarade,

,
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Qui d'abord dans un pré voiſin -

Courut ſe conſoler de ſa bruſque incartade.

Mais, bien qu'il ſuffît à ſa faim,

Le régal lui ſemblant moins exquis & molns fin,

A l'Homme il fut conter ſa chance,

Et le pria de ſervir ſa vengeance.

Qu'arriva t'il ? Au frein il fallut ſe plier.

Le ſang de ſon rival expia ſon offenſe ;

Mais rien ne put délivrer le courfier

Ni du frein , ni du cavalier.

(Par M. Nogent, Receveur des Fermes

à Avalon. )

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

|

L É mot de la Charade eſt Délice; celui

de l'Énigme eſt Moulin ; celui du Logo

gryphe eſt Lardon , où l'on trouve or, lard,

rond , Lord, Roland, don, Nard, on, Nord,

Oran, Laon. - -

#t " - ·
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c H A R A D E.

MoN ſecond vertueux abhorre mon premier ;

La paix , le bonheur de notre âge,

Sont l'ouvrage de mon dernier,

Dont mon tout, loin de lui, repréſente l'image.

(Par M. de L**. ) "

É N 1 G M E.

D,s, le ſein du déſœuvrement,

(Chacun le ſait ) je puiſai l'être ; . :

Et moi, pour le payer de ce qu'il me fit naître, ,

Je me dévoue à ſon amuſement.

Qui ſuis-je ? C'eſt le hic... Avec empreſſement,

Tel rôde autour de moi, peut-être,

Qui, même en m'approchant, me cherche vainement.

Tel autre auſſi rapidement

Pénètre le déguiſement -

Qui l'empêchoit de me connoître.

Eh bien , t'y voilà ? -- Non. — Tant mieux ; car,

franchement ,

Dès qu'on me voit trop clairement,

· Je ceſſe d'être moi. Quoi qu'il en ſoit, mon maître,

Ne te rebutes pas; eſſaye adroitement

De me ſaiſir.Aye, aye, me tiens-tu ? -- Sûrement.
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oui! tant pis. — bon ! - Mais, oui : c'eſt-là le

dénoûment. -

En me nommant, Lecteur, tu m'as fait diſparoître.

( Par M. Rouhier. )

I O G G G R I P H E.

-

P,x mon ſecours on fait monter

Un élément qui veut toajours deſcendre. .

Je rougirois de me nommer, - -

Lecteur, tâchez de me comprendre.

Tel rit ſouvent à mon aſpect,

Qui dans certain cas me révère :

Et tel autre pouſſant bien plus loin le reſpect,

Pour me toucher met les genoux en terre. .

Si quelquefois vous êtes peu diſpos, -

Pour vous ſervir de moi vous me tournez le dos.

Dans mes huit pieds ſe trouve une rivière

Qui coule au milieu de Paris ;

Le maître de la France entière ;

Des oiſeaux l'un des plus jolis

Par ſon ramage

Et ſon plumage ;

Le tendre objet de ſon amour ;

Ce que l'on craint à la fin d'un beau jour ;

Un animal malfaiſant & riſible ;

Un monſire cnchanteur & terrible

G iv
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Qu'Ulyſſe autrefois redouta ;

Cet oiſeau que maint loup dupa ;

" Le contraire de quelque choſe; :

Un bourg que la Garonne arroſe ;

Le nom d'un bon Prédicateur.

Voilà tout. Devinez, Lecteur,

( Par M. Leceſne. )

=

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

—l

LETTRE de M. de Peyſſonnel, ancien Conſul

· Général à Smyrne , ci-devant Conſul de

S. M. auprès du Khan des Tartares , à

M. le Marquis de N. , contenant quelques

obſervations relatives aux Mémoires qui

ont paru ſous le nom de M. le Baron de

Tott. in 8°. A Amſterdam 1785.

TPeu de Livres ont été lûs avec plus d'in

térêt par la multitude, & avec plus de dé

fiance par les eſprits réſervés, que les Mé

moires de M. le Baron de Tott. C'eſt à leurs

défauts même qu'ils ont dû en partie ce

ſuccès rapide, qui n'eſt pas toujours un gage

du ſuffrage de la poſterité. Si le grand nom

bre d'objets qu'on parcourt dans cet Ou

vrage euſſent été développes, cette érudition

hiſtorique eût fatigué des Lecteurs impa

· tiens, quin'ont pas beſoin de rien apprendre;

*

:
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ſi l'Auteur eût approfondi les détails impor

tans, au lieu de multiplier ceux qui pouvoient

être agreables, il eût fait travailler l'intel

ligence, ſans amuſer l'imagination 3 ſi l'on

n'eût pas flatté la curioſité par un tableau

difforme, dont l'invraiſemblance forme le

principal attrait, les Turcs ne nous auroient

paru qu'une Natºon trop ordinaire, & d'un

caractère trop difficile à ſaiſir à la première

lecture. Enfin, les doutes, les exceptions,

les diſcuſſions peuvent occuper les Savans,

mais rébutent les gens du monde, gênent le

bel - eſprit jaloux de généraliſer, & forment

un écueil pour les idées ſyſtématiques.

En analyſant les Mémoires de M. deTott,

nous préſentâmes quelques remarques à

demi developpets ſur les conſéquences poli

tiques , déduites par l'ingénieux Auteur

de quelques faits particuliers ; ſur l'impoſſi

bilité de concevoir l'exiſtence d'une Nation

telle qu'il nous a repréſenté les Turcs; ſur

les abus preſque toujours confondus dans ce

Livre avec les uſages; enfin ſur les vérita

bles cauſes & ſur le degré de la décadence

aétuelle de l'Empire Ottoman. Nos conjec

tures viennent d'être pleinement confirmées

par M. de Peyſſonnel.

Ainſi qu'à d'autres, on ne lui objectera

pas puérilement , que n'ayant jamais vû les

Turcs, il lui eſt défendu d'en jager différem

ment que les Voyageurs; ſon autorité eſt

équivalente à celle de M. de Tott. Vingt

ſept ans de ſéjour en Turquie, une longue

-

G v
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adminiſtration d'affaires délicates & difficiles

au milieu des Ottomans, une parfaite con

noiſſance de leur langue & l'étude de leurs

uſages , permettent ſans doute à M. de

. Peyſſonnel d'expoſer ſon opinion. Il l'a fait

avec autant d'eſprit que de politeſſe ; mais

ſa critique rejette le Lecteur dans un nouvel

embarras ; car elle efface preſque teus les

grands coups du pinceau brillant de M. de

Tott. -

Faudra-t'il donc recommencer l'étude de

la Turquie ? Oui, il eſt bien d'autres Na

tions plus voiſines qui , malgré tant de Li

vres , d'Obſervateurs & de Voyages, au

roient auſſi le droit de nous renvoyer à

l'école.

, Par un éloge infiniment outré de nos pre

mières obſervations , M. de Peyſſonne l nous

a interdit d'examiner les ſiennes; notre juge

ment ſeroit ſuſpect, & nous devens nous

borner , par quelques citations, à mettre

le Public en état de comparer les aſſertions

des deux Écrivains. Il n'y a point d'ordre

dans les Mémoires de M. de Totr; il n'y en

a point dans la critique de M. de Peyſſonnel;

il n'y en aura point dans cette analyſe, &

nous ſuivrons tous trois, ainſi que le Lec

teur, les habitans du Boſphore de Thrace,

· ſans reſpect pour les tranſitions.

On peut # rappeler que M. de Tott éter

miſe la barbarie Ottomane , en attribuant

l'ignorance des Turcs à l'extrême difficulté

qu'ils ont de lire leur propre langue. M. de

:
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Peyſſonnel fait à ce ſujet une remarque ex

trêmement ſimple. « Si les Indigènes qui

» ſavent la langue, avoient tart de peine à

» lire l'écriture , quel devroit donc être le

» travail des étrangers?..... Cependant M.

» de Tott nous apprend qu'avec le ſecours

» d'un Maître de Langue Perſan, toujours

» ivre d'opium & d'eau-de-vie, il fut en

» peu de temps en état de ſe paſſer d'inter
» prête.Si nous avons eu, ſi nous avons en

» core tant de ſavans Interprêtes en état de

» défier en Turc , en Perſan & en Arabe,

» les Lettrés Mahométans les plus inſtruits,

» on doit en conclure que les indigènes qui

' » ſavent déjà la langue, doivent parvenir

» facilement à lire & à entendre les Ou

» vrages les plus abſtraits. »

, M. de Tott refuſe aux Turcs toute cul

ture de l'eſprit. Leurs études & leur Litté

rature ſe bornent , ſelon lui, à des tranſpo

ſitions de lettres, amuſement du mauvais

goût. Cette aſſettion paroît à M. de Peyſſon

nel une exagération injuſte. Aurant vaudroit

il avancer qu'on ne compoſe en France que

des charades & des calembours, parce que

ces miſérables jeux d'eſprit exercent la ſaga

cité de quelques individus. Depuis la gram

maire aux mathématiques, pas une ſcience

que l'on n'enſeigne dans les Médreſſes ou

Colléges Turcs ; pas une ſcience ſur laquelle

les Ottomans n'ayent des Auteurs.Sansdoute

ce n'eſt pas aſſez pour ſe procurer des Eſ

cadres, des Armées, une diſcipline militaire,

G vj
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une ſage adminiſtration , & tous les Arts

qui ont donné aux Européens tant de ſupé

riorité ſur les Aſiatiques; mais n'eût elle que

les élémens d'Euclide & les Fables de Lock

man , une Nation ne mériteroit pas d'être

placée au degré de ruſticité ſociale où la ſup

poſe M. de Tott. - . *

Il lui eſt échappé des erreurs hiſtoriques

| afſez nombreuſes, dont M. de Peyſſonnel

s'étonne avec raiſon. Après 23 ans de ſéjour

en Turquie , comment l'Auteur des Mé

moires a t'il fait de la Georgie une dépen

dance de la Perſe plutôt que de la Turquie,

tandis que cette Province eſt diviſée en deux

principautés , dont la plus importante, vaſ

ſale aujourd'hui de la Ruſſie , l'étoit ci de

vant du Grand Seigneur ? Comment trouve

t'il dans le mot Sultan un ſimple titre de

naiſſance, qui n'entraîne aucune idée d'au

torité, lorſque la légende des monnoies

Turques commence préciſément par ces

mots : Soultan el Berein , le Souverain des

terres , Ve Hahka el Bahrein , & le Domi

nateur des mers ? Comment réſerve-t'il au

ſeul Souverain des Tartares la qualification

de Khan , tandis que l'Empereur Turc la

prend dans toutes ſes monnoies ? Comment

s'eſt-il trompé ſur la généalogie même des

Souverains qu'il a vû régner à Conſtantino

· ple , ſur la naiſſance des Sultans Mahmoud

& Oſman , fils de Muſtapha III, & non

d'Achmet , comme il le dit ? &c. Com

ment a-t'il attribué à Sultan Oſman le gen
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re de mort de Sultan Mahmoud , ſon pré

déceſſeur, frappé d'agonie entre les deux

portes du Sérail : Comment deux fois prend

t'il le fletive du Niéper ou le Boriſthène,

pour le Nieſter qu'il atraverſé? &c.M. deTott

eſt la preuve qu'on peut commettre beau

coup de mépriſes de cette eſpèce, & reſter

un homme plein d'eſprit , de feu , d'imagi

nation & de talens , mais quelque peu eſ

ſentielles que ſoyent ces imperfections, elles

indiquent des connoiſlances ſouvent peu

exactes & des informations négligées. Préci

pitation dans le travail, qui fait craindre

celie des jugemens.

Il eſt des uſages ſouvent pen remarqua

bles en eux-mêmes, qui ſervent à caracté

riſer parfaitement l'eſprit national , il

importe de ne pas ſe tromper ſur le vrai

motif de leur inſtitution. « Pluſieurs

» gens riches, dit M. de Tott, font conſ

» truire des fontaines & des Namazgia k ,

» afin d indiquer aux dévots Muſulmans la

* direction de la Mecque. » D'après ce paſ

ſage, on eſt tenté d'attribuer à la ſuperſti

tion des Turcs, ce qui eſt l'ouvrage de l'eſ

prit d'humanité. « Les fondateurs des fon

» taines, remarque M. de Peyſſonnel, ont

* regardé, avec raiſon, comme une œuvre

» très-méritoire, d'étancher la ſoifdes paſ

» ſans dans les rues, & des voyageurs dans

les chemins, & de leur fournir les moyens

» de faire les ablutions qui, de toute néceſ
-

• \

ſité, doivent précéder la prière. Pluſieurs

22
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· ont pouſſé la bienfaiſance juſqu'à aſſigner

des fonds pour la fourniture de la neige

pendant tout l'été, afin que les pafſans

qui viennent s'abreuver à leurs fontaines,

boivent plus frais & ſe deſaltèrent plus

facilemenr. » -

Pour juſtifier l'idée qu'il a conçue & qu'il

- nous préſente du Gouvernement des Turcs,

l'Auteur dcs Mémoires , entraîné par ſes

prejugés, voit par - tout le deſpote im

placable & le peuple impuiſſant. Il donne

au premier le pouvoir illiniité d'opprimer

impunement, & ôte au ſecond juſqu'aux

forces morales pour ſe défendre. Suivant lui,

aucune loi ne réclame centre les atrocités du

deſpotiſme , & l'habitude de ſouffrir étouffe

juſqu'à la plainte. Puiſque cet état de choſes

exiſte en Ruſſie, où les ſujets vivent, non

ſeulement ſous une autorité politique, abº

ſolue & arbitraire, mais encore ſous le joug

de la ſervitude réelle, le même phénomène

pourroit ſe retrouver en Turquie. Heureu

ſemcnt on doit douter de cette funefte reſ

ſemblance. -

• Il n'y a peut-être pas de Monarque ſur

» la terre, dit M. de Peyſſonnel , témoin

» oculaire de ce qu'il avance, plus acceſſible

» à la plainte que l'Empereur Turc. Tous

ſes ſujets indiſtinétement, Mahométans,

» Chrétiens & Juifs, peuvent, tous les Ven

» dredis, lorſqu'il va en cérémonie à la

· Moſquée, lui préſenter un placet. Les op

primés ſe rangent en file ſur le paſſage du

23
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» Souverain ; ils ont chacun ſur la tête un

» morceau de natte allumé & fumant; quand

» l'Empereur apperçoit cette fumée, il s'ar

» rête, donne ordre à quelqu'un de ſes gens

» de rarnaſſer les placets , il ſe les fait re

mettre, & les place dans ſon ſein. Muſ

tapha IV les liſoit tous ; & ſouvent après

cette lecture il fit des actes de juſtice écla

tans. On voit quelquefois dans les Tribu

naux des plaideurs fermes & hardis qni,

ſoupçonnant quelque prévarication, oſent .

menacer le Juge en ces termes : Haſſir :

Yakarum ; j'allumerai la natte. » |

· Il exiſte un contre-poids légal su deſpo

tiſme de l'Empereur Turs, dans l'autorité

des Ulemas, ou gens de loi ; M. de Tott

l'avoue; &, ce qu'il y a d'étrange, il induit

de ce choc de ces deux puiſſances, que la -

ſeconde eſt abſolumenr ſans énergie. Sa

fo ce, il eſt vrai, peut n'être pas égale; mais

de ce qu'elle eſt plus foible, s'enſuivroit-il

qu'elle fût nulle ? Écoutons M. de Peyſ

ſonnel. - -

« Dès qu'il y a entre le Deſpote & le Peu

ple un Corps intermédiaire dont le droit

eſt égal ; dès que ce Corps eſt le dépoſi

» taire, l'organe & l'interprête de la Loi,

à laquelle le Souverain doit être ſoumis

» comme le dernier de ſes Sujets ; enfin,

dès que ce Corps & le Deſpote ſont for

cés par la Loi de ſe craindre & de ſe mé:

nager, il ne peut plus y avoir d'arbitraire

abſolu..... Si le Souvetain peut d'un ſeul

23
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» mot exiler & même perdre le Mufti &

» les Ulemas ; ceux-ci peuvent, dans un inſ

» tant , par des diſcours ou par des placards

» affichés aux Moſquées, ſoulever le peuple,

» detrôner , faire étrangler ou maſſacrer le

» Souverain. Ce fut de ſon exil, & dans ſa

» maiſon de campagne ſur le Boſphore, que

» le fameux Mufti Eſſad Effendi , excita

» contre Sultan Mahmoud la fermentatiº n

» qui eût entraîné la perte de cet Empereur,

» s'il ne s'etoit promptement décidé à ſacri

» fier ſes trois favoris. »

Je paſſe les remarques du Critique ſur

l'adminiſtration de la juſtice civile & crimi

nelle, remarques directement oppoſees au

ſyſtême de l'Auteur des Mémoires. Voici

· une nouvelle preuve de l'exceſſive préven

tion de ce dernier. Juſqu'à lui, on avoit été

unanime à croire la douane de Conſtanti

nople plus douce que celle d'Europe; il

s'élève ironiquement contre cette opinion,

& nous aſſure que ſi les Francs ne payent

qu'un droit de trois pour cent , ce droit eſt

de ſept, ſouvent même de dix pour cent

pour les Indigènes Sur cet article, on peut

ſuppoſer l'ancien Conſul Général du Roi de

France fort exactement inſtruit. Or , que

nous apprend-t'il ?

, Qu'aucune douane n'eſt plus modérée ;

qu'en comptant le bénéfice du tarif , les

Francs ne payent qu'environ deux pour cent

de leurs marchandiſes ; qu'une fois ce droit

acquité, le Négociant parcourt tout l'Empire
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avec ſes ballots gratuitement; qu'il n'y a ja

mais d'avanies , que les Indigènes payent

cinq , & non ſept & dix pour cent; que le

Marcband eſt libre de payer en argent ou en

nature, & que par conſéquent il ne peut

être vexé dans cette dernière eſpèce de tri

but , qu'enfin, les loix pénales ſur la con

trebande ſe réduiſent à une taxe double des

droits fraudés. * Les François, ajoute M. de

» Peyſſonnel , pourront-ils oublier la bon

» hommie d'Iſak Aga, Grand Douanier de

» Conſtantinople, qui, dans le temps où la

» peſte faiſoit d'affreux ravages, & où ſes

» bureaux même en étoient infectés, déféra

» à la prière de M. le Comte Deſalleurs,

Ambaſſadeur du Roi, pour petinettre que

les marchandiſes des Françoîs fuſſent

tranſportées directement dans leurs maga

ſins, ſans ſubir aucune viſite, & pour ſe

contenter de leurs propres déclarations ?

N'eſt-il pas douloureux d'oppoſer à cette

bonne-foi l'indignité de quelques Fran

çois, qui, malgré les menaces formidables

» de l'Ambaſſ deur, osèrent préſenter des

déclarations Infiielles , dont cet honnête

» homme eut la ſagacité de découvrir la

» fraude , & la généroſité de ne pas ſe

» plaindre. » -

: M. de Tott a ſans doute ignoré de pareils

faits; peut être auroit-il dû chercher à s'en

inſtruire avant de prendre la plume ; car

l'Hiſtorien n'eſt pas un Avocat chargeant

tous les traits blâmables d'une partie ad

2J>
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verſe, & diſſimulant les côtés avantageux. .

J'abrège à regret ; car chaque page de

l'Ouvrage de M. de Peyſſonnel renferme,

une obſervation ou un fait intéreſſent. Il

rend juſtice au tableau exact & inſtructif des

mœurs & des uſages des Tartares, tel que

l'a tracé M. de Tott. Son Critique a ſéjourné

quatre ans dans la petite Tartarie, où il fut

chargé d'une miſſion importante. Ce concert

de témoignage entre les deux voyageurs ,

dédommage du contraſte de leurs récits ſur

des points moins eſſentiels. M. de Tott, par

exemple, n'a mangé en Crimée que de mau°

vais pain, du riz, du mouton, des volailles

· étiques : il n'y a vû ni beurre, ni légumes,

ni poiſſon , les Tartares, ſelon lui, ne ſa

vent pas même battre le beurre. -

Au contraire , M. de Peyſſonnel s'eſt

nourri à Baktcheſerai de très-bon pain,

d'excellent vin blanc du crû du pays, d'une

abondance de dindes, de poules, de poulets,

d'oies délicieuſes à très-bon marché. Il de

mande ce qu étoient devenus, à l'époque

des Mémoires , les lièvres, les perdrix, les

canards, les pluviers dorés, les cailles, &c.

dont il étoit raſſºſié ; la morue fraîche &

les huîtres, les truites de Katchi, les excel

lens & ſuperbes melons d'eau, les énormcs

concombies, les cardes & les aſpcrges, &c.

Avec tout cela, il eſt difficile de compren

dre comment on peut faire ſi mauvaiſe

chère. Quant au beurre qui diſparoît de la

Crimée ſous la baguette de M. deTott, cette
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preſqu'Iſle en fournit 5 oco quintaux par

an : il en vient le double de chez les Nogais

du Djamboilouck & du Couban, & il faut

être aufſi malheureux pour manquer de

beurre en Crimée que pour manquer de vin

en Bourgogne & d'huile en Provence.

Je regrette de ne pouvoir tranſcrire les

détails curieux par leſquels M. de Peyſſon

nel développe les circonftances du combat

de Tcheſmé & le caraétère d'Hafſan Pacha,

aujourd'hui Capitan Pacha, auſſi peu mé

nagé par l'Auteur des Mémoires que la Na

tion dont il nous a offert la caricature. Il a

traité de fou le projet qu'exécuta avec tant

de valeur cet Haſſan Pacha, de délivrer

Lemnos, aſſiégée par les Ruſſes. Le Viſir, à

qui M. de Tott avoit repréſenté l'extrava

gance de cette tentative, formée par 4ooo

Volontaires, lui répondit : Ce ſera 4ooo co

quins de moins, cela vaut bien une viêtoire,

Voici donc ce que firent les 4ooo, ou plutôt

les : 5o2 coquins, car Haſſan Pacha n'en con

duiſoit pas davantage. -

" Avec cette petite troupe , embarquée

ſur de très-petits bateaux, ſans artillerie

& ſans proviſions, cet Amiral partit des

Dardanelles, profita de la nuit pour faire

» le trajet, & aborda le lendemain dans

l'Iſle de Lemnos. Dès que ſon monde a

debarqué, il donne un coup de pié à ſon

» bateau , ordonne à tous ſes camarades

d'en faire autant; les bateaux ainſi pouſſés

au large, il fait une courte harangue à

:
»p
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ſes compagnons : Mes enfans , leur dit-il,

plus d'eſpoir de fuir : nous n'avons point

de vivres & nous ſommes à jeun , mais
n0tt3 en trouverons chez l'ennemi , & nous

ne mangerons qu'après la vićtoire : je vais

vous y conduire , ſuivez moi. Il part delà ,

à marche forcée, va chaſſer les Ruſſes de

la ville de Lemnos & du port S. Antoine,

les force de ſe rembarquer, delivre le

fort aſſiégé inutilement depuis quatre

mois, demeure maître de leur artillerie &

de leur bagage , voit appareiller leur

flotte, & retourne triomphant aux Dar

danelles. » - -

On croit lire l'Hiſtoire de la Grèce dans

ſes beaux jours ; & qu'a fait de plus

l'homme ſi foiblement loué par M. de Tott ?

33
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* Il a rétabli la Marine Ottomane en

tièrement détruite à Tcheſumé , il a per

fectionné la conſtruction & le gréement

des vaiſſeaux ; il a châtié les plus puiſſans

rébelles de l'Empire , & délivré la Morée

de l'invaſion des Albanois; il a ſauvé les

Grecs qu'on avoit délibéré dans le Divan

d'exterminer entièrement , pour les punir

de leur défection, & n'y être plus expoſé ;

il a obtenu pour eux une amniſtie géné

rale fidèlement obſervée ; il a conſtam

ment maintenu la police, l'ordre & la

tranquillite dans la Capitale , prévenu ou

étouffe toutes les révoltes. La Nature,

aidée par l'étude & par l'art , auroit fait

d'Haſſan Pacha un homme prodigieux ;
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» la Nature toute ſeule n'en a fait qu'un

» grand homme. » -

Je finis par une réflexion de M. de Peyſ

ſonnel. « Si l'on vouloit, dit-il, repréſenter

» aujourd'hui les Turcs à l'Europe, comme

» un eſſaim anarchique de barbares, vivant

» ſans ordre, ſans juſtice, ſans loix, ſans .

» mœurs, ſans caractère, ignorant les pre

» miers élémens de toutes choſes, & énervés

» par le poids accablant de l'arbitraire le

» plus abſolu ; il ſemble que dans un pareil

» jugement les reproches devroient être

» plus profondément diſcutés & la ſentence

» mieux motivée. Il faut un Ouvrage im

» menſe pour donner des idées vraies du

' » caractère, du Gouvernement, des mœurs

» & des coutumes des Turcs, Je n'entre

» prendrai pas ce travail, parce que j'ai sû

» indirectement qu'il eſt déjà fait & bien

» fait par l'homme du monde le plus capa

ble de l'exécuter. »

M. de Peyſſonnel ſeroit ſans doute cet

homme-là. Il a raſſemblé, dit-on, une im

menſité de recherches, d'obſervations & de

faits relatifs à la contrée qu'il paroît avoir

étudiée avec beaucoup de ſoin ; mais ſi ſa

modeſtie, ou d'autres raiſons, l'empêchent

d'ouvrir un porte-feuille 'auſſi précieux, il

faut croire qu'il ſera bien remplacé , & l'on

peut s'en repoſer ſur ſon autorité, en atten

dant l'Ouvrage qu'il nous annonce , comme

devant remplir un but imparfaitement at

teint juſqu'à ce jour.

(Cet Article eſt de M. Mallet du Pan.)

33
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TABLEAU des Uſances é jours d'échéancer

| admis dans les principales villes de Com

· merce , par M. Gorneau. in-4°. brochure

· de 66 pages. A Paris, chez l'Auteur,

Cloître S. Merry.

ON demandoit depuis long-temps un Ta

bleau qui fît connoître aux Négocians les

jours de grâce & l'échéance des effets de

commerce. M. Gorneau a fait ce Tableau

avec la ſage précaution de s'aſſurer des

règles & des uſages des principales villes ;

tant par des autorités particulières, que par

· les certificats d'un grand nombre de Juri

dictions conſulaires. On peut compter ſur

l'exactitude du travail de M. Gornau. Nous

ſavons qu'il a beaucoup de matériaux ſur le

Commerce, dont il ſeroit à deſirer qu'il fît

part au Public. Ce Procureur jouit dans le

Commerce & aux Conſuls de la conſidéra

tion la mieux mérirée. Profeſſeur des Cours

de Commerce, qui ont lieu chaque année

dans la Salle des Conſuls, on a ſouvent été

l'entendre avec plaiſir , parce qu'il poſsède

parfaitement les matières qu'il traite, & qu'il

a l'art de les énoncer avec clarté.

4s
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ANNALÉs Poétiques , depuis l'origine de

la Poéſie Francoiſe. Tomes 27, 28, 29 &

;o. A Paris, chez les Éditeurs, rue de la

Juſſienne, & Mérigot le jeune, Libraire,

quai des Auguſtins.

A MEsuRE que cette intéreſſante Collec

tion avance, les noms qu'elle préſente doi

vent être plus connus; cependant on eſt tout

étonné d'y trouver quelquefois des Poëtes

eſtimables & preſque ignorés. Les quatre

nouveaux volumes que nous annonçons, ré

ondent à l'idée avantageuſe que l'on s'eſt

§ de ce Recueil , & juſtifient les éloges

qu'on leur a donnés.Comme cet Ouvrage

eſt connu il y a long-temps, nous nous bor

nerons à quelques citations que nous croyons

propres à amuſer nos Lecteurs.

Le vingt-ſeptième volume contient les

Poéſies de Linière , de Gilles Boileau , de

Richelet , de Pavillon , de Perrault & de

Régnier Deſinaretz. Ces ſix Poëtes ont pro
duit une moiſſon abondante. Le vingt

huitième volume contient le choix des

Poéſies de Mme Deshoulières, dont nous

nous diſpenſerons de rien dire ; mais après

Fléchier vient Bourſault , qui mérite que

nous nous y arrêtions, parce qu'il eſt moins

connu. Nous commencerons par une Pièce

qui nous donne lieu de faire une obſerva

tion critique. , •
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' Épigramme de Bourſault.

Figure du monde qui paſſe,

Et qui paſſe dans un moment,

Pompe, richeſſe, honneurs, frivole amuſement,

Dont un mortel s'enivre& jamais ne ſe laſſe,

De quoi ſert votre éclat à l'heure de la mort ?

Il ne peut ni changer ni retarder le ſort.

Gerſeuil plus haut que lui ne voyoit que ſon maître;

Dans le ſein des grandeurs, des biens & du plaiſir,

Lorſqu'il la craint le moins, la mort vient le ſaiſir,

Et ne lui donne pas le temps de ſe connoître.

Hélas! aux grands emplois à quoi ſert de courir ?

Pour veiller ſur ſoi-même, heureuxqui s'en délivre !

| Qui n'a pas le temps de bien vivre,

Trouve mal aiſément le temps de bien mourir.

Cette Pièce, faite ſur la mort du Marquis

de Louvois , ſe trouve dans le précédent vo
V » -

lume, à l'article de Perrault , page 178.

Épigramme de Bourſault.

Colas, ce dévot perſonnage, - |

Eſt mort depuis cinq ou ſix jours ;

Raiſin, * à la fleur de ſon âge,

Vient auſſi de finir ſon cours ;

Dans le maudit ſiècle où nous ſommes,

Chacun ſe déguiſe ſi bien,

* Fameux Comique.

Qu'on
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Qu'on ne ſait qui de ces deux hommes

Fut le plus grand Comédien.

Autre.

Bon Dieu! que dans le monde bn ſe déguiſe bien!

Dans quelle Comédie a-t'on inieux fait ſon rôle,

- Que Pacôme, qui la contrôle,

Pendant soute ſa vie a ſu faire le ſien ?

Si les fictions & les fables - · -

Parmi les Chrétiens ſont blâmables,

Et trahiſſent la vérité;

Eſt il fiction plus criante,

Que de prêcher la pauvreté

Avec vingt mille écus de rente ? .

Autre.

UN Prélat ayant fait bâtir ".

Un palais magnifique où brilloient mille charmes,

A l'endroit le plus beau fit arborer ſes armes

Avec les ornemens pour les bien aſſortir ; .

La croſſe, le chapeau, tout étoit dans ſon ordre ;

Maiscommeon ne voit rien où l'on ne puiſſe mordre,

Et que l'un trouve laid ce que l'autre croit beau,

Uu homme épluchant tout du bas joſques au faîte :

Voilà, dit-il, un grand chapeau - - º

Pour une bien petite tête.

· Autre. ·

UN Prélat de bonne maiſOn ,

Ou bien il n'en eſt point en France,

Nº. 3 » , 2, Juillet 47* j . H
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De la grandeur de ſa naiſſance

Se ſouvint une fois un peu hors de ſaiſon ;

Dans une maladie extrême,

Exténué, languiſſant, blême,

Mais toujours de ſon ſang ſoutenant la ſplendeur :

Par votre puiſſance ſuprême,

Seigneur, s'écria-t'il, s'adreſſant à Dieu même,

Ayez pitié de ma grandeur.

Nous ne citons aucune des Fables de ce

Pcëte eſtimable ; elles ſont trop connues,

& il n'y en a peut-être pas une dans le grand

nombre que les Éditeurs en ont recueilli ,

dont la lecture ne ſoit amuſante ou inſ

tructive.

On lira avec plaiſir quelques Pièces de

le Pays , qui n'eſt guères connu que par les

vers de Boileau :

Sans mentir, le Pays eſt un bouffon plaiſant.

Madrigal à Mlle de....., qui vouloit dire à

l'Auteur ſa bonne aventure.

JE ne diſpute point contre votre ſcience ;

J'en croirai, belle Iris, tout ce qu'il vous plaira ;

Je croirai que, ſachant fort bien la chiromance,

Vous voyez l'avenir comme il arrivera ;

Votre adreſſe n'eſt pas une adreſſe commune ;

On ne m'a jamais mieux dit ma bonne fortune ;

Mais confeſſons la vérité :

Je vous ſais peu de gré de vouloir m'en inſtruire ;
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Vous me la pouvez faire avec facilité,

Et vous vous amuſez, Philis, à me la dire. .

Epigramme.

Tour le monde me veut du bien,

Chacun me dit que j'en mérite ;

Moi-même je le dis ſans faire l'hypocrite, -

Mais la fortune n'en croit rien.

Nous nous arrêterons peu au vingt-neu

vième volume , qui contient Quinault ,

Chaulieu & Lenoble ; l'article de Quinault

n'eſt compoſé que de deux Pièces de Poéſie :

la première, l'Opéra difficile , eſt trop con

nue pour être citée ici. C'eſt avec grand

plaiſir qu'on lira la vie de ce Poëte , dans

laquelle on trouvera une diſcuſſion ſage &

ingénieuſe de ſon talent, de ſes diſcuſſions

avec Boileau, & un extrait de ſes Opéra, -

avec des citations qui en font connoître à

peu-près tous les beaux endroits.

Comme Boileau ſe trouve dans toutes les

bibliothèques, & que pour faire un choix

de ſes Poéſies il eût fallu les copier à peu

près en entier, les Éditeurs ont cru devoir

ſe borner à une Épître qui ne ſe trouve point -

dans ſes GEuvres. On trouve enſuite un

choix des Fables de Lenoble. Cet Auteur -

étant très-volumineux, & ayant fait une .

infinité de vers au deſſous de la médiocrité,

il eſt un de ceux qui gagnent le plus à être ,

réduits.C'eſt lorſqu'on rencontre des Poëtes

- H ij
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auſſi féconds , dont le talent eſt étquffé par

un grand rombre de mauvais Ouvrages ,

que l'on ſent toute l'importance du ſervice

que les Éditeurs des Annales Poétiques ont

rendu à la Litterature Françoiſe. Nous enga

geons IIos Leéteurs à lire Lenoble , non dans

l'Édition de ſes Ouvrages, il tomberoit rrop

ſouvent des mains , mais dans la Collection
que nous annonçons. A

Le trentième volume commence par Jean

Racine, qui eſt ſuivi de Poiſſon, de la Mon

moye, de l'Abbé Geneſt & de Mlle de la
Vigne. • . -

Dialogue de deux Compères à la Meſſe ,

- par M. de la Monnoye.

BoN jour Compère Andié. — Bon jour Compère

Gille. |

— Comment vous portez-vous ? - Bien, & vous?

— A ſouhait. ' .

— Puis-jc ouir cette Meſſe ?— Elle eſt toutvotre fait;

Le Prêtre n'en eſt pas encore à l'Évangile.

- Voulez-vous qu'au ſortir nous déjeûnions en ville ?

—Tope. —Nousy mettrons Sire Ambroiſe & Rolait.

-- D'accord. — Il ne nous faut qu'un bon cochon

- de lait ; +

—Ah! vous n'y ſongez pas; c'eſt aujourd'hui vigile.

—vigile ! à demain donc, je ſuis pour les jours gras.

- A propos, on m'a dit qne le voiſin Lucas

Épouſe votre.... — Point, j'ai découvert ſes dettes.
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—Où vend-t'on du bon vin ? —Tout proche l'Hôtel

Dieu.

— Grand merci; prêtez-moi de grâce vos lunettes.

— Oh , oh, la Meſſe eſt dite; adieu, Compère.

- — Adieu. . . . #

Épitaphe d'un Évéque , qui avoit légué cent

écus à celui qui la feroit. -

CI-sîr un très-grand perſonnage,

Qui fut d'un illuſtre lignage,

Qui poſſéda mille vertus, -

Qui ne tronpa jamais, qui fut toujours fort ſage.

Je n'en dirai pas davantage ; " ,

· r

C'eſt trop mentir pour cent écus.

Epigramme.

MARQU1s , cc drap d'Eſpagne eſt beau ;

Que vous l'a vendu Breteneau ?

— Quinze écus l'aune. — Comment diable!

C'eſt bien cher. -- Mais c'eſt à crédit.

Oh ! oh ! l'emplette eſt admirable,

, Vous avez pour rien votre habit.

On lira avec plaiſir, à la ſuite de la Mon

noye , deux Pièces de l'Abbé Geneſt, connu

par la Tragédie de Pénélope, qui n'eut que ſix

repréſentations,& quien méritoit davantage.

Cette Tragédie a conſervé l'eſtime des con

noiſſeurs, non pour ſa verſification, qui eſt

aſſez foible, mais par le caraétère vertueux

º - • } •

H iij
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des principaux perſonnages, & le goût de

ſimplicité antique qui y reſpire. Boſſuet ,

ennemi des Spectacles, n'héſita pas à dire

qu'il les approuveroit ſi on y donnoit tou

jours des Pièces auſſi épurées.

Le volume eſt terminé par l'article de

Mlle la Vigne.

On ſent combien nous aurions pu mul

tiplier nos citations & nos éloges, ſi nous

avions voulu analyſer les quatre volumes

que nous venons de parcourir.

L'EsFRIT des Uſages & des Coutumes des

differens Peuples. Ouvrage dans lequel cn

a réuni en Corps d'Hiſtoire tout ce qu'ont

imaginé les hommes ſur les alimens & les

repas , les femmes , le mariage , la naiſº

ſance & l'éducation des enfans , les Chefr

& les Souverains , la guerre , la diſtribu

tion des rangs , la ſervitude & l'eſclavage,

la pudeur,# parure , les modes , la ſociété

. & les uſages domeſtiques, les Loix pénales,

les ſupplices, la Médecine , la mort, les

funérailles , les ſépultures ,'& c.; par M. de

Meunier, Traducteur du dernier Voyage

de Cook. A Paris, chez les Libraires qui

vendent les Nouveautés. | -

L'ÉTUDE des Nations eſt une étude digne

de la curioſité de l'eſprit humain; cependant

rien n'eſt ſi commun que l'ignorance où nons

vivons dcs mœurs, des coutuuies, du carac

tère des Nations, ſoit anciennes, ſoit mo
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dernes. On nous reproche de ne pas cher

cher à connoître davantage les peuples voi

ſins avec leſquels nous avons des relations

d intérêt ; les mœurs de notre patrie même

nousſont étrangères. Croirions-nous pouvoir

nous ſuffire à nous-mêmes ? La vanité nous

porteroit-elle à ne rien appercevoir d'eſti

mable au-delà de nous ? Cette indifférence

ne ſeroit-elle pas plutôt une ſuite de notre

goût pour tout ce qui eſt amuſement, & de

notre averſion pour tout ce qui exige un peu

de réflexion & de travail ?

· Le progrès des lumières, & les connoiſ

ſances Philoſophiques qui ſe ſont ſi fort

multipliées depuis plus d'un ſiècle, devroient

nous avoir perſuadé que rien n'eſt plus ridi

cule que le préjugé qui ne nous fait eſtimer

que notre Nation. La variété des inſtitu

tions qui ſe ſont établies dans chaque pays,

la fingularité des uſages arbitraires,peuvent

elles nous empêcher de regarder tous les

hommes, même les plus barbares, comme

les enfans d'une même famille, pour leſquels

· nous devons conſerver l'intérêt le plus ten

dre ? Un vrai Philoſophe, ſans ceſſer d'ap

partenir à ſa patrie, & de lui conſacrer ſes

· talens, ne doit-il pas aſpirer à être l'hommc

de tous les temps & de toutes les Nations ?

Convenons donc que rien ne peut juſtifier

notre négligence à nous inſtruire de tout ce

qui a rapport aux diverſes Nations qui com

poſent le genrc humain. Plus le champ de

H iv
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l'obſervation s'eſt étendu , plus il préſ nte

d'époques à parcourir , plus cette étude eſt

| devenue néceſſaire & intércſſante. Nous con

venons toutefois que le plaiſir d'étudier l'eſ

prit d'une Nation, croît en proportion du

' rôle que cette Nation joue ſur le Théâtre de

l'Univers , & de l'intérêt que nous avens à

· le connoître. Nous devons par conſéquent

' étudier les moeurs des Anglois avant celles

· des Nations éloignées avec leſquelles nous

' n'avons pas les mêmes rapports. Rien de ſi

· aiſé que de ſuivre cet ordre, & d'appro

· fondir le génie de nos voiſins, avant d'étudier

· les mœurs des Nations anciennes & éloi

gnées de notre patrie.

Mais ponr nous livrer à cette étude ſi in

téreſſante & ſi digne de la curioſité de l'eſ

prit humain, & y faire promptement des

ſuccès , il faut ſavoir rapprocher les mœurs,

les uſages , les coutumes & les loix des dif

férens peuples, & ſur tout en découvrir l'eſ

prit s'il eſt poſſible. Tel eſt l'objet de l'Ou

vrage que nous annonçons. L'Auteur s'eſt

chargé de nous faciliter cette étude, en raf

· ſemblant tout ce qui eſt épars dans une in

finité d'Ouvrages,& en recueillant avec une

ſaine critiqne toutes les recherches des Hif

toriens & des Voyageurs. Mais comme les

Hiſtoriens n'ont rapporté ſouvent les uſages

& les coutumes des Nations que d'une ma

- nière très-ſuccincte, & que la plupart des

Voyageurs n'ont pas mis aſſez d'ordre & de

º -

-
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ſuite dans ce qu'ils ont rapporté ſur cet ob

jet, rien ne pouvcit être plus utile aux Lec

teuis que de trouver dans un ſeul^Ouvrage,

réunis ſous un même point de vûe, les cou

tumes, les uſages & les mœurs de toutes les

Nations. En effet , rien ne cauſe plus de ſur

priſe à l'eſprit humain que cette prodi

gieuſe variété qu'on obſerve à cet égard

parmi les Nations. -

Le chmat, comme l'obſerve l'Aureur de

l'Ouvrage, la ftérilité du pays, l'organiſation

phyſique, les beſoins & la poſition des peu

plades, ont dû néceſſairement introduire des

coutumes très-différentes. La politique, les

loix & la morale, les idées fauſſes & les

préjugés, la liberté , l'eſclavage, & mille

autres circonftances ont auſſi contribué à les

varier. Pluſieurs uſages ſont le réſultat de

l'expérience qui ſe perfectionne ſucceſſive

menr, & nc peut par conſéquent être la

même dans tous les temps & dans tous les

lieux. Tel uſage qui étoit raiſonnable dans

ſon origine, s'eſt dénaturé dans la ſuite, &

- l'on eſt ſurpris de voir qu'il ſe ſoit conſervé

en devenant ridicule. On eſt donc obligé de

ſe tranſporter aux époques de leur établiſ

ſemenr, & d'étudier l'hiſtoire du temps &

des mœurs régnantes , pour pouvoir décou

vrir les cauſes phyſiques & les cauſes mo

rales qui ont influé ſur toutes ces differentes

coutumes. C'eſt la méthode qu'a ſuivie exac

tement M. de Meunier, en érudiant les pro

grès de la civiliſation, & en# *
Vr
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de quelle manière les uſages avoient été

changés.

M. de Meunier a été obligé de rectifier ce

que les Écrivains avoient mal vû, & de ſup

pléer à leur ſilence ſur pluſieurs points. Il .

n'a pas craint de dévorer des in-folio , & de

tirer de tant de compilations monſtrueuſes,

tous les traits précieux qui avoient rapport

aux uſages & aux coutumes. C'eſt dans les

codes des anciens peuples qu'il a ſouvent

cherché les traces & l'origine de leurs uſages.

Quant aux faits extraordinaires qui ſemblent

† aux loix de la Nature, il a mis en

uſage les règles d'une ſaine critique, ſans ſe

livrer aux abſurdités du pirrhoniſme. Malgré

le penchant à croire les uſages ſinguliers, il

y a un point où il eſt néceſſºire de s'arrêter;

& c'eſt ce point qu'il étoit eſſentiel de diſ

cerner & de ſaiſir. En cherchant l'eſprit des

uſages & des coutumes des differens peu

ples, l'Auteur a ſu réunir en corps d Hiſ

toire tout ce qu'ont penſé les hommes ſur

les alimens & les repas, &c. Les femmes,

le mariage, la naiſſance, l'éducation des en

fans; les Chefs & les SouveraiEs, la guerre,

la diſtinction des rangs, la noblefſe & l'in

ſociabilité des Nations, l'eſclavage & la ſer

vitude, la beauté, la parure, & les ma

nières de ſe défigurer, la pudeur & la con

tinence, l'aſtrologie , les uſages, cabaliſ

tiques, &c.; la ſociété & les uſages domeſ

tiques, les Loix pénales, les épreuves , les

ſupplices, le ſuicide, l'homicide & les ſacri
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fices humains, les maladies, la Médecine &

la mort, & enfin les funérailles, les ſépul

·tures & les enterremens.

Tels ſont les objets intéreſſans qu'em

braſſe l'Auteur dans ſon Ouvrage, qui doit

également ſervir à éclaircir pluſieurs Auteurs

anciens, & à ſuppléer au ſilence de la plu

part des Hiſtoriens, qui ſemblent s'être oc

cupés uniquement des faits militaires & po

litiques, & qui ont un peu trop négligé les

détails de la vie privée. -

S P E C T A C L E S.

AcADÉMIE RoYALE DE MUSIQUE.

Les Papiers Publics ont annoncé, l'année

dernière, trois nouveaux Prix, inſtitués par le

Roi, pour l'encouragement du Theâtre Lyri

que, en vertu d'un Arrêt du Conſeil d État

du 3 Janvier 1784. Le premier Prix eſt une

médaille de la valeur de quinze cent livres,

† la Tragédie Lyrique qui ſera reconnue

a meilleure au jugement des Gens de Lettres

invités au nom de Sa Majeſté à en faire

l'examen; le ſecond , une médaille de la va

leur de cinq cent livres, pour la Tragédie

Lyrique qui obtiendra le ſecond rang ; le

troiſième, une médaille de ſix§ livres ,

vj
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pour le meilleur Opéra-Ballet , Paſtorale ou

Comédie Lyrique. -

· Il y a et cinquante-huit Poëmes envoyés

· au Concours. Les Académiciens nommés

par le Roi ont déclare, après le plus tiûr

examen, que dans ce nombre il y en avoit

trois qui leur paroiſſoient mériter chacun

un Piix ; mais que la difference des genres

& du mérite de chacun de ces Ouvrages ne

permettant ni d'en faire une comparaiſon

éxacte & rigoûreuſe , ni de donner à aucun

une préférence abſolue , ils prioient le Mi

niſtre de partager la ſomme totale deſtinée

aux trois Piix , en trois médailles de valeur

égale, qui ſeroient adjugées ſans diſtinction

aux trois Ouvrages qu'ils ont diftingués. Le

Miniſtre a bien voulu conſentir à cet arran

gement; & en conſéquence les trois médailles

ont été adjugées aux Poëmes ſuivans : la

Toiſon d'Or , par M. de C habanon , de

l'Académie Françoiſe & de celle d s Inſcrip

tions & Belles-Lettres ; Œdipe à Colone,

par M. Guilard , Auteur d'Iphigénie en

Tauride & de quelques autres Operas ; &,

Corº, par M. Valadier. . 2 /

, Les mêmes Prix ſont propoſés pourl'année

prochaine. Les Pcëmes deſtinés au Concours

doivent être remis, avant le premier Février,

à M. Suard, de l'Académie Françoiſe, Secré

taire du Comité des Examinateurs. Les Au

teurs ne ſe ferqnt point connoître, & met

tront ſeulement leur nom avec une deviſe

dans un papier cacheté. . ,

|
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On crcit devoir prévenir les Gens de Let

tres qui ſe propoſent de concourir, que

l'objet de l'Adminiſtration, dans l'inſtitution

, de ces Prix, étant d'encourager les Ecrivains

d'un talent diſtingué à ſe livrer à la compo

ſition des Poèmes Lyriques , l invention ſans

le plan & dans la conduite, l'eiégance & la

· correction du ſtyle, ſont deux merites indiſ

penſables , ſans leſquels aucun Ouvrage ne

" peut prétendre au Prix. Ainſi , un Poëme

dont le ſujet & la conduite ſeroient viſible

inent imités d'un Ouvrage Dramatique déjà

mis au Théâtre, ſeroit rejeté ſans autre exa

men , & celui qui réuniroit à la forme du

Poëme Lyrique un dialogue ingénieux &

vrai, & une poéſie élégante & harmonieuſe,

obtiendroit la préférence ſur le Poëme, qui,

par ſa coupe & par l'intérêt même de l'ac

tion , ſeroit ſuſceptible de produire de plus

grands efFets dramatiques & de plus grandes

beautés muſic les, ſi le ſtyle en étoit incor

rect & commun. Quinault & Métaſtaſe ont

prouvé que la Tragédie même n'avoit point

d'effer qui ne pût ſe tranfporter avec ſuccès

ſur le Theâtre de l'Opéra, & qu'une belle

poéfie pouvoit s'unir à la plus belle muſique
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COM É D IE I TA L I E N N E.

M» , Dugazon jouiſſoit déjà d'une répu

tation brillante, lorſqu'elle joua le rôle de

Babet dans Blaiſe & Babet, Comédie de

M. Monvel, muſique de M. D. Z. L'effet

qu'elle produiſit dans ce perſonnage, ajouta

beaucoup à l'idée avantageuſe que le Pu

· blic avoit conçue de ſes talens ; mais le

rôle de Juſtine dans Alexis & Juſtine, Co

médie des mêmes Auteurs, fit encore croître

ſa renommée, & lui concilia les ſuffrages

les plus univerſels. Jamais, il eſt vrai, Mme

Dugazon n'a developpé avec plus de richeſſe

que dins ces deux rôles, les moyens que la

Nature lui a prodigués pour intéreſſer &

pour plaire ; jamais elle n'a éte, nous ne

diſons pas mieux, mais auſſi bien placée que

dans Babet & dans Juſtine. Par une ratalité

dui ſemble s'attacher de préférence aux pre- .

miers ſujets des Théâtres de la Capitale, à

peine certe Actrice a - t - elle vû l'attention

& la curioſité publiques ſe fixer ſur elie; à

peine a t elle excité un enthouſiaſme gené

ral que les maladies ſont venues l'aſſaiilir,

& que la foibleſſe de ſa ſante l'a contrainte .

à quitter pour quelques mois le ſéjour de la

Capitale.Gémiſſons, ſans nous plaindre, des

privations trop frequentes auxquelles nous

ſoumet cette fatalité rigoureuſe, & remer
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cions les bienheureuſes circonſtances qui

nous amènent des conſolations à l'inſtant

même que nous les attendions le nmoins.

Depuis le départ de Mme Dugazon la

Comedie d'Alexis & Juſtine reſtoit ſur l'af

fiche ſans qu'on la repréſentât , aucune fem

me du Theâtre Italien n'oſoit haſarder de ſe

préſenter dans un perſonnage qui menaçoit

d'unc rival te a ſli dangereuſe ; lorſque Mlle

Desbroſſes, enhardie ſans doute par le ſen

tinient interieur de ſes propres forces, a eu

le courage de les eſſayer dans le rôle de Juſ

tine, & de chercher à y plaire après Mme

Dugazon. La première fois qu'on # a VtIC

paroître, on l'a reçue avec une humeur

très-bruyante, ſui e néceſſaire de la préven

tien & de l'injuſtice qui marche ordinaire

ment à ſes côtes. Il étoit à craindre que

Mlle Desbroſſes, effrayée par une récep

tion auſſi décourageante, ne ſentît tout-à

coup ſes moyens s'affoiblir, ſa tête ſe trou

bler, & qu'elle ne perdît le fruit de ſes

travaux. Heureuſement, malgré l'inquiétude

qui l'agitoit, & qu'elle ne pouvoit diſſimu

ler, elle a montré dans tout le cours de ſon

rôle de l'eſprit, de l'intelligence, de la ſenſi

bilité, de l'abandon, en un mot toutes les

qualités propres à bien rendre le perſon

nage qu'elle repréſentoit. Les Spectateurs

étonnés lui ont accordé les plus vifs applau

diſſemens; on l'a demandée à la fin de la

Pièce; & quand elle a paru, on a multi

plié en ſa preſence les témoignages les moins
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équivoques de la ſatisfaction univerſelle.

Cet evénement, joint à quelques autres

du même genre, devroit bien faire reve

nir une certaine portion du Public de l'aveu

gle facilité qui la porte à ſe prévenir pour ou

contre tel ſujet. Si Mlle Desbroſſes, qui s'eſt

vue ſouvent en butte aux caprices des ha

bitués de la Comédie Italienne; ſi cette

| Actrice, qui, peut-être, a été quelquefois ré

préhenſible par la recherche affectée de ſa

parure dans des rôles qui n'en exigent point,

n'eût pas été portée, par des circor ſtances

très - imprevues, dans le perſonnage de Juſ

tine; ſi elle eût été foible & puſillanime, on

ignoreroit encore combien ſon talent peut

être utile au Théâtre dont elle eſt membre,

intéreſſant pour les Auteurs, & agréable aux

Amateurs de la Comédie. Le mérite d'un

Comédien reſſemble à un tableau; pour pro

duire ſon effet, il faut qu'il ſoit mis dans

ſon jour. Tous les Acteurs ne ſont pas

dignes , on doit l'avouer , d'inſpirer de

l'intérêt : il en eſt même qui ne peuvent

jamais être abſolument bien placés. Lorſ

qu'un Comédien n'annonce dans ſon jeu ni

ſenſibiliré ni eſprit, c'eſt un ſujet voué à la

médiocrité, & quelque bien partagé qu'il

puiſſe être d'ailleurs du côté des avantages

phyſiques , les encouragemens ne font pas

faits pour lui ; mais on en doit à tour ſujet

dont les cſſais annoncent du travail, de

H'etudc & des eſpérances. On en devoit doncà

M.le Desbroſſes : pourquoi les lui a - t - on
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refuſés ſi long temps ? Au refte, ſon ſuccès

preſent eſt bien capable de la conſuler de

la prévention paſſee. -

Après avoir rendu à cette Actrice la juſtice

| qui lui eſt dûe , il faut auſſi que nous par

' lions de M. D. Z Nous avons remarqué

| depuis long-temps que les Drames qu'il a

- mis en niuſique, ſont ceux qui offient aux

Chanteurs & aux Chanteuſes les moyens les

plus sûrs de ſuecès, & qu'ils ſont repré

ſentés avec plus d'enſemble & de preciſion

qu'un grand nombre d'autres Ouvrages.

Pourquoi cela ? Ne ſeroit-ce pas parce que

· M. D. Z., toujours occupé de chercher le

vrai, & de ſe rapprocher de l'imitation de

· la Nature, ſait donner à chacun de ſes per

ſonnages un ſtyle caractériſtique & ſoutenu ;

· parce que, négligeant les tours de force , il

ne perd jamais ſon temps à faire briller le

gozier de M. ou de Mme tei & telle, &

qu'il marche toujours à ſon bus en conſer

vant à chacun de ſes Acteurs ſon langage &

ſa phyſionomie ? On le peut croire : il n'eſt

pas au moins difficile de trouver dans les

productions de M. D. Z. la p euve de ſes

connoiſſances dans l'Art Drama ique , d'y

voir que la ſcience des effets & & le ſecret

d'embellir les ſituations lui ſont très-familiers.

Le rôle de Juſtine nous a ſingulièrement

frappés à certe repriſe, tout ce qu'il y a de

grâces, de chaleur, de ſenſibilité, d'énergie

dans l'expreſſion, fait honneur à l'âme à

l'eſprit du Compoſiteur. Il n'eſt pas étonnant
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qu'une Actrice, faite pour ſe bien pénétrer

du ſentiment d'un rôle auſſi bien tracé, ob

tienne de grands ſuccès. Cet eloge de M. D.

Z. ne ſemblera pas trop fort à ceux qui vou

dront bien ſe ſouvenir que Mme Dugazon

lui doit ce que ſa réputation a de plus bril

lant, & que c'eſt lui qui vient d'établir celle

de Mlle Desbroſſes.

A N N O N C E S E T N O T IC E S.

H..... de la France, N°. 57, par M. Bul

liard. -

Cet intéreſſant Ouvrage ſe ſuit toujours avec la

même activité & avec le même ſoin.Onva réimprimer

les premiers Numéros, & tirer à plus grand nombre

les Numéros ſuivans, qui paroîtront de mois en

mois comme ci - devant. On prévient les Perſonnes

qui ont tardé juſqu'ici à ſe procurer cet Ouvrage

en totalité ou en partie de ne pas attendre juſqu'au

premier Février 1786 à ſe faire enregiſtrer, parce

# cette époque le nombre des Exemplaires lera

xé à celui des Perſonnes enregiſtrées. Ceux qui ſe

préſenteront plus tard,ne ſeront point admis à l'enre

giſtrement à moins qu'ils ne conſentent à payer 3 l.

1o ſols chaque Numéro au lieu de 3 liv. , cette

augmentation ſera pour les frais en pure perte qu'en

traînera alors le tirage forcé des planches ſi nom

breuſes qui compoſent cette riche Collection.

On ne recevra point d'argent d'avance des Per--

ſonnes qui habitent Paris. Il ſuffira qu'elles ſe faſſent

enregiſtrer chcz l'Auteur ( M. Bulliard), rue des

Poſtes, au coin de celle du Cheval vert, à Paris,
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eu chez Didot jeune, Barrois jeune & Belin, Li

braires, à Paris. Comme on affranchit les envois

aux Perſonnes qui habitent la Province, elles vou

dront bien joindre à la lettre affranchie qui con

tiendra l'objet de leur demande la ſomme de 36 liv.,

laquelle ſomme reſtera en avance juſqu'à ce que

l'Auteur en tienne compte par un dernier envoi.

Pour faciliter à MM, les§ en Médecine

l'acquiſition de cet Ouvrage , qui leur eſt néceſ

ſaire, on leur délivrera deux ou trois Numéros par

mois juſqu'à ce qu'ils ſe trouvent au courant des

Livraiſons. Ils trouveront aux Adreſſes ci - deſſus

l'Hiſtoire des Plantes vénéneuſes complette : elle ſe

vend ſéparément 94 liv., & un Dictionnaire Élé

mentaire de Botanique deſtiné à rendre l'étude de

la Botanique très facile pour tout le monde au

moyen d'un nombre prodigieux de figures qui

aident ſirgulièrement à l'intelligence de tous les

termes tecniques & à l'application de tons les pré

ceptes de cette Science. Prix , 15 liv. broché en

CaItOIle
- -

Avrs concernant la Souſcription des Feuilles des

demandes pour les Livres ſéparés & difficiles à trou

ver, au Magaſin des Livres dépareillés , rue Saint

André-des-Arts.

Cette Feuille intéreſſante ſe diviſe en deux Par

ties; la première, pour les Livres iéparés & diffi

tiles à trouver qu'on demande journellement ; la

deuxième, pour les Livres propoſés. On s'eſt déter

miné à ouvrir une Souſcription de quinzc Feuilles

pour chaque année. Prix, « liv. port franc par - tont

le Royaume. On aura l'attention de ne point inſérer

de petits Ouvrages en un, deux & trois Volumes

in-12, à moins qu'il n'y en ait un certain nombre

d'Exemplaires, ou que ces Ouvrages ne ſoient rares

& intéreſſans : on marquera ordinairement les prix
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fixes de chaque article propoſé ; le droit de com

miſſion ne regardera que les vendeurs. On payera

roujours 5 ſois pour le droit d'enregiſtrement de

· chaque article, & on pourra en tout temps faire ré

péter une ſeconde fois, ſans frais, les articles non

trouvés ; il faudra avoir ſoin d'envoyer au ſieur

Fétil, Libraire, avec la plus grande exactitude, le

titre, l'année de l'Édition & le format des Ouvrages

qu'on voudra ſe completter ou avoir. Les Souſcrip

teurs auront ſeuls le droit de propoſer des articles
ſans frais. - -

H 1 s r o r R E de l'Egliſe, dédiée au Roi, par M.

l'Abbé de Bérault Bercaſtel, Chanoine de l'Égliſe

de Noyon, in-12., Tomes XIX & XX. A Paris,

chez Moutard, Imprimeur-Libraire, rue des Ma

thurins, hôtel de Cluny. - -

| | Le Tome XtX comprend ce qui s'eſt paſſé depuis

la fin du Concile de I'rente, en 1 563, juſqu'à la ré
conciliation du Roi Henri IV avec l'Égliſe Rornaine,

en 1595 ; & le Tome XX depuis cette dernière

époque juſqu'à la naiſſance du Janſéniſme, en 1 63 c.

É r A r de la France, ou les vrais Marquis,

Comtes, Vicomtes & Barons , enrichi de Gravsres,

précédé d'un Traité ſur les Dignités Féodales & Po

litiques, les D gnités des Eccléſiaſtiques, les Digni

tés des Vidames attacbés à l Égliſe, les Titres &

Qualités perſonnelles, les Titres & Qualités des Ec

cléſiaſtiques , les Titres & Qualités des Gens de

Lettres, &c.; Ouvrage terminé p rr trois Tables,

contenant, 1°. tous les Dépôts oü la Nobleſſe ptut

avoir recours pour ſes différentes recherches ;

2 °. tous les noms des Terres & des Perſonnes titrées ;

3 °. tous les noms de Fam !'e compris dans l'Ou

vrage, avec le rc voi aux Auteurs les plus accrédi

tés, qui en ont donné ies Généalogies, au nombre
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de deux mille articles ; par M. le Comte de Waro

uier de Combles, Officier d'Infanteiie. Prix, 4 liv.

12 ſols broché, A Paris, maiſon de l'Auteur, rue

des Cordiers, n°. 4, près la Place Soubonne; Clou

ſier, Imprimeur - Libraire, rue de Sorbonne ; la

Veuve Ducheſne & Belin, Libraires, rue Saint

Jacques, & ehez tous les Libraires les plus aſſortis.

- N. B. Les Perſonnes intéreſſées à la perfection

& à la continuation de cet ouvrage, ſont priées

· d'adreſſer franc de port leurs Mémoires, Additions

& Corrections à l'Auteur. .

- L'Auteur fera en ſorte de donner un Volume d'en

viron 4oo pages tous les trois mois, à raiſon de 3 liv.

12 ſols pour les Souſcripteurs, & de 4 liv. 12 ſols

pour ceux qui n'auront pas ſouſcrit.

, Éco » o u 1 , Rurale & civile, ou Moyens les

phus économiques d'adminiſtrer & faire valoir ſes

biens de campagne & de ville, de régler ſa maiſo:t,

ſa dépenſe, ſes achats & ventes, a exécuter as f.ire

exécuter les Ouvrages des Arts & Métiers de l'uſage

le plus ordinaire, de conſerver & rétablir ſa ſanté

& celle des animaux domejiiques, d'occuper ſes loi

ſirs avec utilité & agrément, le tout rangé par ordre

de matières, avec des avis ſur les préjugés, erreurs,

les fraudes, artifices, falſifications des Ouvriers ou

Marchands, les moyens ae les connoitre-& de pré

venir les torts & riſques, 7 Volumes in-8°., avec

es Planches en taille-douce, propoſés par ſouſcrip-(

tion. On ne paye rien d'avance. A Paris, hôtel de

Meſgigny, rue des Poitevins, n°. 13.

.On ſe propoſe de publier daus cet Ouvrage avec

le moins d'étendue qu'il ſe pourra & avec des expreſ

ſions claires & des termes communs, les méthodes,

les pratiques, les recettes les plus sûres, les plus

faciles & les moins coûteuſes ſur les" divers objets

de cet Ouvrage. .
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La continuité d'une bonne ſanté étant eſſentieffe

à l'homme qui fait valoir des biens de campagne,

Propriétaire, Fermier, Ouvrier, pour fuffire à la ſuite

des travaux, l'Éditeur y donnera un précis des

moyens de conſerver la ſanté, de prévenir & guérir

les inaladies les plus communes.

Cet Ouvrage formera 7 Volumes in-8°. de 5oo

pages au moins chacun, avec des Planches en taille

douce. Le caractère ſera le même que celui des

quatre premières pages du proſpectus, &#
également conforme. On promet une impreſſion &

des Planches très-ſoignées.

Au premier Janvier 1786, l'on en délivrera deux

· ou trois Volumes. Les autres paroîtront de ſuite &

ſucceſſivement deux à deux ; mais en ne peut fixer

juſte l'époque de ces dernières Livraiſons.

· Le prix de chaque Volume broché en carton

avec étiquette imprimée collée ſur le dos, ſera de

4 liv. pour Paris. Les Perſonnes de Province qui

deſireront recevoir ces Volumes directement paye

ront alors 4 liv. 1o ſols chaque Volume également

breché en carton ; l'expédition leur en ſera faite

promptement & franc de port par la poſte dans tout

le Royaume. -

Le prix de chaque Volume relié en veau pris à

Paris ſera de 5 liv., & relié en baſanne de 4 liv.

1 « ſols. La poſte ne ſe charge abſolument que des

Livres brochés. -

On ne paye rien d'avance; on prie ſeulement les

Perſcnnes qui deſireront s'inſcrire, d'adreſſer leur

engagement le plus tôt poſſible, & avant le premier

Novembre prochain, à Paris, à M. Buiſſon, hôtel de

Meſgrigny, rue des Poitevins, n°. 13. On s'inſcrit

auſſi chez tous les principaux Libraires & chez les

Directeurs des poſtes du Royaume & de l'Europe.

Procës - rEREAL des Séances de l'Adminiſtra

#
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tion Provinciale du Berry, tennes à Bourges au

mois d' Octobre 1783 , in-4°. A Paris, chez Muſier

ère, Libraire , rue Pavée Saint André, maiſon de

M. Didot l'aîné, Imprimeur-Libraire, n°. 2 8.

On ne verra point ſans intérêt les ſoins actifs &

vigilans de cette Aſſemblée Provinciale. Le bien

qu'elle a opéré eſt déjà la récompenſe de ſon zèle,

& le garant du bonheur de cette Province.

, HrsToIRE Abrégée de l'Antimoine, & particu

lièrement de ſa Préparation, par M. Jacquet.

Cet Ouvrage ſe trouve chez l'Auteur, rue des

Saints Pères, n°. 5 6 : la Veuve Ducheſne, Libraire,

rue Saint Jacques,& Delalain jeune, Libraire, même

rue. Les Malades qui ont beſoin de ce Remède,

· doivent s'en ſervir avec d'autart plus de confiance,

u'il a pour lui l'expérience & le ſuffrage des Gens

§ l'Art. « Nous penſons, diſent les Commiſſaires

» nommés par la Société Royale de Médecine, que
» l'efficacité des Pilules Antimoniales ſe trouve

» confirmée par les Certificats de pluſieurs Médecins

» célèbres qui les ont employées avec ſuccès dans

les maladies occaſionnées par l'épaiſſiſſement de

la lymphe, dans les vices dartreux, ſcrophuleux,

» vénériens, & les laits répandus. »

No v v E A v Plan des Jardins de Sceaux-Pen

thièvre, par Pierre Champin & E. F. Cécile. Prix,

2 liv. 8 ſols. A Paris, chez Tardieu, Graveur,

Place de l'Eſtrapade, maiſon de M. Moreau, &

chez la Veuvc de la Gardette, Marchande d'Eſ

tampes, au Palais Royal, n°. 141. -

NU M É R o 7 du Journal de Violon, dédié aux

Amateurs , pour deux Violons ou Violoncelles.

Prix de l'Abonnement 1 5 & 18 livres. Séparément

2 liv. A Paris, chez le ſieur Bornet, Profeſſeur de

Muſique & de Violon, rue Tiquetonne, nº. 1°.
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Nv M é R o 6 du Journal de Clavecin, p:r les .

meilleurs Maîtres, quatrième année. Prix, 1 5 ltv.

port franc. Séparémcnt 3 liv. A Pais, chez Leduc, .

ſucccſſeur du ſieur de la Chevardière, 1ue du Roule,

à la Croix d'or, n°. 6. — Journal de Harpe , par

les meilleurs Maîtres, cinquième année, Numéros 25,

26 & 27. Prix, ſéparément 1 2 liv. Abonncment

15 liv. port franc pcur cinquante-deux Livraiſons,

qui ſe font tous les Dimanches. Même Adreſſe que

ci deſſus.

L'IN coNsTANTE, ou la Femme à la mode ,

Romance nouvelle , avec Violon & Baſſe, & ſuivie

de deux Menuets , par M. Dorſonville, Penſion

naire du Roi. Prix, I livre 1 6 ſols. A Paris, chez .

Mme Baillon, rue Neuve des Petits-Champs, au .

coin de celle de Richelicu , à la Muſe Lyrique.

T A B L E.

E PrrRE az Docteur Petit, principales villes de Com

- I 4 5 merce , I 66

Le Cerf, le Cheval & l'Hom-Annales Poétiques, 167

me, Fable, 148 L'Eſprit des Uſages & des

Charade , Enigme & Logo- Coutumes des différens Peu

gryphe , 15o ples , I74

Lettre de M. de Peyſſonnel, Académie Roy. de Muſiq. 172
152 Comédie Italienne, I 8 2.

Tableau des Uſa ces & jours Annonces & Notices, 186

d'échéances admeis dans les

A P P R o B A T 1 o N. -

J'AI lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 23 Juillet 1785. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'in preſſion. A

Paris , le 22 Juillet 1785. G U I D I.

\.

|
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C- :-|

P I È C E S FU G IT IV ES .

E N VE R S E T E N P R OS É.

V E R s au Couſin JA c Q U E s , ſur ſon

premier Numéro des Lunes.

G. e, à la charmante influence ,

De l'aſtre qui te fait la loi,

De nos joyeux François nous verrons l'affluence

Rire & s'égaïer avec toi.

Va, crois-moi, pourſuis ta carrière,

Donne un nouvel éclat à de nouveaux eſſais ;

Ta plume badine & légère

Nous promet chaque jour de plus heureux accès.

Ris; eh! qu'importe la manière

Dès qu'on le fait avec ſuccès ?

Si c'eſt la Lune qui t'inſpire,

Je ne conteſte point cela ; .

N°. 3 1, 3o Juillet 1785. I -
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| Mais, Couſin , cette Lune là

M'a bien l'air du Dieu de la Lyre.

Tes vers ſont un renmède à la mélancolie,

Et la raiſon chez les François

Ne ſe montre jamais avec plus de ſuccès

Que ſous les traits de la folie.

( Par Mme H. ... de Sainte-C.... , de

la Loge dcs Neuf Sœurs. )

M A D R I G A L.

A IMER eſt doux, plaire l'eſt davantage ;

Unir les deux eſt encore plus doux ;

Le premier eſt mon lot, le ſecond eſt à vous ;

Mais je préfère mon partage,

Je n'aime que vous ſeule, & vous plaiſez à tous.

É P I G R A M M E.

U, E énigme piquoit ma curioſité :

S'amuſer d'une énigme ! eh! qu'y peut on apprendre,

Me dit avec un ton 1empli de vanité

Certain bavard? — A fuir l'ennui de vous entendre.

* Par M. Guichard.)
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Explication de la charade .2 de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Vice-Roi; celui

de l'Énigme eſt Enigme; celui du Logogry

phe eſt Seringue , où l'on trouve Seine ,

sire , ſerin , ſerine , ſerein , fºnge , ſirêne ,

grue , rien , Surin , Segui.

C H A R A D E.

Mos premier eſt un lieu, Lecteur, -

Où deſcend notre nourriture ;

Mon ſecond eſt une couleur,

Etmon tout eſt un mot que l'on ditquand onjure.

( Par M. Gobet , Ecolier de Seconde au

Collége des Quatre Nations.)

"

É N I G M E.

SI ſur mes quatre pieds tu me crois une bête,

Je te nîrai le fait en me coupant la tête.

( Par M. Raſicot, Elève de l'Ecole Royale

Militaire de Rebais, en Brie. )

(I ij
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L O G O G R Y P H E.

Ja•rr, dans les champs, les villes & les bois,

Dans le trouble des Cours & dans les lieux tranquilles;

Je ſers également les Bergers & les Rois :

Enfin, ſans moi jamais il n'eût été de villes.

Conſulte mes ſix pieds, Lecteur, tu trouveras

Ce qui fait diſtinguer les mortels ici bas ; | : -

Deux pronoms; un adverbe; un Royaume d'Aſie ;

Le bon Roi qui donna ſon nom à l'Ionie ;

Un Magicien célèbre au règne de Néron;

Un Apôtre ; de l'an la douzième partie ;

Peux notes de muſique ; un Prince fils d'Éſon,

Qui, voulant de Colchos enlever la Toiſon,

Sut monter le premier navire ;

Un des juges du ſombre empire ;

- L'oppoſé de malade ; une conjonction ;

Et cette fille d'Hermione,

| Qui, ſe croyant une lionne,

Maſſacra ſes deux fils pour de vrais lionceaux,

Et de leur mort déſeſpérée

Se précipita dans les eaux ;

Une montagne célébrée

Dans les chants du Prophète Roi ;

Un membre à l'homme fort utile, .

Et dont il fait ſouvent un bien mauvais emploi ;

Tu trouveras encor de la Suiſſe une ville ;

Une Nymphe du Mont-Ida,
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Que le Roi Capis épouſa ; -

Du Hainault la capitale ;

De Junon une rivale ;

Le mois qu'on trouve le plus beau ;

Cc qui reſte de la farine ; -

Ce qu'on voit quelquefois aux portes d'un château.

Mais j'en ai dit aſſez, mon cher Lecteur, devine.

A ( Par M. Conjon.)

• • ; 5 A, A. ,- º -

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

GEUVREs Morales de Plutarque , traduites

en François par M. l'Abbé Ricard, de

l'Académie des Sciences & Belles-Lettres

de Toulouſe. A Paris , chez la Veuve

Deſaint, Libraire, rue du Foin S.Jacques.

Troiſième volume. -

Nous nous contenterons de confirmer ici,

ſans les répéter, les éloges que nous avons

donnés au travail de M. l'Abbé Ricard , en

rendant compte des deux premiers volumes;

celui-ci contient trois Ouvrages.

1°. Les Apophtegmes des Lacédémoniens

connus , avec les anciennes Inſtitutions des

Spartiates.

2º. Les actions courageuſes & vertueuſes

des femmes.

3°. Les queſtions Romaines. Ies queſtions

Grecques ſont renvoyées au volune ſuivant.

• . I iij
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Il eſt pour le moins fort incertain que le

premier de ces Ouvrages ſoit de Plutarque.

Il paroît n'être qu'un extrait ou abrégé de

ſes vies, fait avec beaucoup de négligence,

pour l'inſtruétion des enfans. Et il n'y a

guères d'apparence que Plutarque , après

avoir expoſé avec le p'us grand detail, dans

la vie de Lycurgue, les inſtitutions de ce Lé

giſlateur, ait compoſé après coup un traité

ſéparé de ces Inſtitutions , moins complet

que le premier , un traité tronqué d'ailleurs,

& qui eſt quelquefois en contradiétion avec

, ce que l'Autcur rapporte dans la vie de Ly

curgue. -

Cependant, ce Traité ſe trouve dans le

· catalcgue des GEuvres de Plutarque, donné

par Lampiias , ſon fils; & ne ſeroit-il pas

poſſible que cet Ouvrage fît partie des pte

- mières été des de ce Thiloſophe , des maté

riaux qu'il avoit amaſſes pour la compoſi

tion de ſes vies , & qu'il fallût expliquer la

contradiction & les différences des deux Ou

· vrages, par des lumières poſtérieurement ac

quiſes, & par un redoublement d'attention

& d'exactitude dans l'Ouvrage même, dont

les Apophtegmes n'étoient, dans cette ſup

poſition, que les matériaux ? F ) /

Ce Recueil des Apophtegmes des Lacédé

meniens, pourroit avoir ſervi de modèle à

nos Rccueils modernes, connus ſous le nom

d'Ana ; ce ſont de même des mots , des

faits, des anecdetes, des penſées détachées ;

, on ſent combien tous ces traits, qui , accu-
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*

A

mulés ainſi dans un Recueil , ne peignent

rien , ou ne peignent que vaguement, doi

vent acquérir de prix dans les Vies de Plu

tarque, où ils ſont mis à leur place, & em

ployés à ſervir de preuves aux divers traits

du caractère de chaque perſonnage. Ces

Apophtegmes, en général, ſont très-connus,

M. Rollin en a rempli ſon Hiſtoire An

cienne. Les mots ſur-tout qui caractériſent

la conſtance héroïque des Lacédemoniennes

& leur patriotiſme vainqueur des ſentimens

de la Nature , ſont dans la bouche de tout

le monde. On les apprend dès l'enfance , &

on ne les oublie jamais. : \

Piuſieurs des traits raſſemblés dans cet

Ouvrage ne méritent pas le grand nom d'Apo

phtegmes. Ce ne ſont quelquefois que des

plaiſanteries, que des réparties plus ou moins

| heureuſes, que des bous mots , qui, comme

on ſait , ne ſont pas toujours bons. Par

| exemple, quand Pauſanias répond à un Mé

decin qui lui fait compliment ſur ſa bonne

ſanré: C'eſtque vous n'êtes pas mon Médecin ;

· quand il répond la même choſe à un autre

ou au même, qui lui diſoit : Vous voilà de

venu vieux ; tout cela eſt épigrammatique ,

ſi l'on veut , cela eſt au motns dur & déſo

bligeant , mais il n'y a rien là d'Apophteg
rnatique.

Boileau a dit :

Ton oncle, dis-tu, l'aſſaſſin,

M'a guéri d'une maladie ;



26)9 M E R C U R E

La preuve qu'il ne fut jamais mon Médecin,

C'eſt que je ſuis encore en vie.

On pourroit croire que Pauſanias lui a ici

ſervi de medèle, ſi les plaiſanteries ſur les

Médecins n'avoient pas dû être les mêmes

dans tous les temps & dans tous les pays.

Le ſecond Ouvrage eſt un monument

élevé par Plutat que à la gloire des femmes ;

il s'y propoſe de prouver par les faits que

les femmes ne le cèdent point aux hommes

cn vertu, c'eſt à-dire , en courage ; & pour

prévenir l'objeétion qu'on auroit pu lui faire,

que des exemples particuliers ne prouvent

· rien , parce qu'ils peuvent être regardés

comme des exceptions, il commence par

citer pluſieurs exemples publics, c'eſt-à-dire,

dans leſquels des actions mémorables de

courage & de vertu ont pour Auteurs toutes

les femmes d'une même ville ou d'un même

pays , comme les Troyennes, les Phocéen

nes, les Argiennes, & c.

Le Traité des Queſtions Romaines ſcroit

fort utile pour nous donner la clef de diver

ſes cérémonies & de divers uſages établis

chez les Romains , ſi ces queſtions étoient

plus ſouvent réſolues, & ſi l'Auteur ne ſe

contentoit pas de propoſer ſur chacune,

auſſi par forme de queſtions, deux ou trois

conjectures, entre leſquelles il ne choiſit

pas. Malgré cet inconvénient, qui rient peut

être à une ignorance invincible, ce Traité

ſert du moins à nous faire ſavoir que ces
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uſages ont exiſté, & quelquefois même à

nous en faire connoître l'origine & la cauſe.

Parmi ces queſtions, il y en a une qu'un

François réſoudroit par une plaiſanterie ;

· Plutarque, à ſon ordinaire, ne la réſout pas,

mais il la diſcute très-ſerieuſement.

* Pourquoi les maris , au retour d'un ,

: » voyage ou de la campagne, font-ils pré

» venir leurs femmes de leur arrivée ? . .

» Eſt ce par un effet de leur confiance en

» elles ? Car une arrivée ſubite & inattendue

, » a l'air d'un eſpionnage, & annonce le

» deſir de ſurprendre. C'eſt pour cela qu'ils

| » s'empreſſent de donner à leurs femmes la

| » nouvelle d'un retour qu'elles attendent,

» & qui doit leur faire plaiſir. Eſt-ce pour

» ſavoir s'ils les trouveront bien portantes

» & empreſſées de les revoir ? Seroit - cc

» enfin que les femmes, en l'abſence de

» leurs maris, ont plus de peines & de ſol

» licitudes domeſtiques , & qu'ils les font

» prévenir de leur retour, afin qu'elles quit

» tent tout autre ſoin, pour ne s'occuper

» que de les bien recevoir ? »

Toutes ces raiſons ſont un peu tirées ;

nous craignons bien que ce ne † le Fran

çois qui eût raiſon, & que cet uſage n'eût

rapport à l'aventure de quelque mari, hom--

me conſidérable dans la République, qui ſe

ſera mal trouvé d'avoir négligé cette précau

- tion. C'eſt confondre toutes les idées que

d'ériger, comme Plutarque, une précaution

en marque de confiance , ce ſeroit bien

I. v,



2 b2 M E R C U R E

plutôt une marque de défiance, ſi un uſage

généralement établi ne lui eût ôté ce carac

tère injurieux , mais certainement il y a bien

plus de confiance à croire qu'on peut tou

, jours arriver impunément, à ne pas même

ſoupçonner l'infidélité, à la juger , pour

ainſi dire impoſſible, qu'à prendre des pré

cautions contre tous les inconvéniens d'un

retour imprévu. • .. *

Sur cette première raiſon, alléguée par Plu- .

tarque, M. l'Abbé Ricard fait la note ſuivante.

« Des Savans croyent que Plutarque ſe

» trompe ici , & apportent en preuve ces

» vers de Tibulle à Délie : - -

Tunc veniam ſubitô, nec quiſquam nunciet antè ;

Sed videar cœlo miſſus adeſſe tibi.

Qu'alors je paroiſſe tout-à coup,ſans que

perſonne t'annonce mon arrivée, & que

j'aie l'air de deſcendre du ciel. --

» Mais on peut répondre, dit-il, que

Délie étoit la maîtreſſe & non la femme

de Tibulle; que par conſéquent cet exem

ple ne conclut rien contre la raiſon qu'al

lègue Plutarque. » - -

Tout ceci nous confirme dans notre idée.

Tibulle ici fait alluſion à l'uſage des maris,

& il dit qu'il ne le ſuivra pas, que l'impa

tience de ſon amour ne lui en laiſſera pas le

loiſir, que dans ſon empreſſement d'arriver

auprès de Délie, aucun courier ne pourra

jamais le devancer :

Nec quiſquam nunciet ameè.

29
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Plutarque examine cncore pourquoi les Ro

mains enterroient toutes vives les Veſtales

qui ſe laiſſoient ſéduire ? - -

On pourroit répondre :

Parce que les hommes ſont foux, mé

chans & cruels, ingénieux à trouver des

moyens & des raiſons de ſe tourmenter les

uns les autres, ſur-tout quand quelque in

térêr chimérique de myſticité vient ſeconder

- leur féroeité naturelle ; mais Plutarque envi

. ſage autrement cette queſtion ; & voici ce

qu'il répond, ou plutôt ce qu'il demande.

« Comme ils ſont dans l'uſage de brûler

| » les morts, croyent ils qu'il n'eſt pas juſte

: » de brûler celle qui n'a pas ſu garder reli

' » gieuſement le feu ſacré 2 »

Cette première raiſon , à ce qu'il nous

ſemble, eſt doublement mauvaiſe. 1°. On

n'enterroit peint vives lesVeſtales pour avoir

laiſſé éteindre le feu ſacré, mais pour avoir

eu une foibleſſe. 2°, En ſuppoſant même ce

que dit Plutarque, ce petit rapport d'être

punie à la mort par la privation du feu ,

pour avoir laiſſé manouer le feu , peut-il

motiver un ſupplice auſſi horrible que celui

d'être enterrée vive ? Mais cette réflexion

peu juſte peut en faire naître une meilleure ;

c'eſt que la faute de la Veſtale pouvoit mé

riter que , par uºe diſtinction ignominieuſe

- à laquelle on l'auroit ſu deſtinée pendant le

. reſte de ſa vie , elle fût enterrée , non p2s

vive, mais après ſa mort, à la difference des

autresVeſtales, dont les corps étoient brûlés.

I vj



2O4 • M E R C U R E

Plutarque continue : A

* Regardent-ils comme un ſacrilège-de

faire périr un corps conſacré par les céré

» monies les plus auguſtes, & de porrer des

» mains violentes ſur une femme ſacrée ?

» C'eft pour cela qu'ils la laiſſent mourir en

» la deſcendant ſous terre, dans le domi

» cile qu'ils lui ont préparé, & où l'on a

» mis une lampe, un pain, du lait & de

» l'eau , & qu'enſuite ils cachent ſoigneu

» ſement le caveau en le couvrant de terre.

» Encore ne ſe croyent-ils pas quittes de

» tout ſcrupule; & il eſt d'uſage, même au

» jourd'hui , que les Prêtres faſſent les céré

» monies funèbres ſur le lieu où une Veſ

» tale a été enterrée. »

Le Traducteur , dans ce volume comme

dans les précédens , joint au texte de la Tra

duction , des notes ſages & inſtructives qui

l'écl.i ciſſent. . -

Il témoigne dans ſon Avertiſſement une

grande do ilité pour les objections que

quelques Journaliſtes lui ont faites.

E s s A 1 Analytique de l'Air pur & des

' différentes eſpèces d'Air, par M. de la
Metherie, Docteur en Médecine. in-8°.

de 474 pages, A Paris, rue & hôtel Ser

ptnte. .

· L'espRIT humain, en perfectionnant quel

ques branches de la Phvſique, a ſuivi la

route natur, lle , qui , de vérités en vérités,,

mcnoit à de plus grandes découvertes. Dans



· D E F R A N C E. 2o5

-

l'étude de l'air, par exemple, il reconnut

d'abord ſes qualités les plus ſenſibles, comme

- la peſanteur, l'elaſticité, la raréfactibilité,

- &c.; mais quand il eut épuiſé les recherches

- analogues à ces découvertes primitives , ce

fut une époque remarquable dans l Hiſtoire

· de la Chimie, quand on vit débrouiller du

chaos de l'atmoſphère cette nombreuſe ſuite

| de fluides aériformes , juſqu'alors confon

- dus, & qui opéroient ſans que le Phyſicien

: s'en apperçût , une infinité de phénomènes

dans les eſpaces aériens; une nouvelle bran

che de la Chimie eſt fortie, pour ainſi dire,

du néant.

M. de la Métherie , connu par des Oa

vrages philoſophiques très-profonds, * par

diverſes obſervations & expériences Chimi

ques , toutes également neuves, & par un

Traité ſur l'organiſation animale & végétale,

a entrepris un corps de doctrine de tous les

fluides aériformes. Lorſqu'une Science ,

dit-il, a fait des progrès, & que les faits ſont

multipliés , il eſt une circonſtance où , pour

préparer des progrès ſubſéquens, il faut les
-

* M. de la Métherie eſt l'Auteur du projet pro

poſé ( dans le Mercure du 2o Mai 17 sc ) de conſ

truire des tables où les degrés de certitude ou de pro

babilité des connoiſſances humaines ſeroient aſſignés.

Il les diviſe en quatre claſſes. Dans la première,

ſeroient les choſes démontrées; dans la ſeconde, les

choſes fondées ſur la mémoire ; dans la troiſièmre,.

· celles qui ſont aſſurées par l'analogie ; & enfin le

témoignage des hommes formeroit la quatrième..



2o6 M E R C U R E

-

rapprocher , les généraliſer, & rechercher des

rincipes certains , des éâſes de l'édifice.

?our cela , il parcourt en détail ces diffé

rentes ſortes de fluiles , l'air pur, l'air in

flammable , l'air fixe ou acide , l'air phlo

giſtiqué ou impur, l'air nitreux, le fluide

électrique , l'air hépathique, les acides ma

· rin, vitriolique, nitreux, ſpathique, végé

- tal, animal, à l'état aériforme ; & il paſſe

· enſuite aux diverſes opérations, ſoit natu

· relles, ſoit artificielles, qui développent ſa

· doctrine , comme la combuftion, les fer

, mentations, la végétation, & c. -

Que de fluides nouveaux dans l'atmoſ

phère depuis qu'on cnltive cette nouvelle

ſorte de connoiſſances ! Déjà nous connoiſ

ſons l'air pur ou déphlogiſtiqué, qui ne pa

roît former que la quatrième partie de l air

, atmoſphérique ; l'air phlogiftiqué y domine ;

on ſoupçonne de l'air inflammable dans les

plus hautes régions , les airs fixe & alkalin,

, provenans de la putréfaétion végétale &

animale, l'air ſulphureux volatil , l'air acide

marin , & ſi on ajoute à ces fluides particu

liers les fluides généraux qui enveloppent la

terre, pour ainſi dire, & s'étendent bien au

- delà, tels que l'eau réduite en vapeurs, la

lumière , le fluide électique, la matière de

la chaleur, la matière du magnétiſme infi

niment répandue, infiniment diviſée, infini

ment pénetrante, & qu'on retrouve d'un

pôle à l'aurre, ſur mer & dans les conti

mens, ſur les hautes rnontagnes élevées de
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2ooo toiſes, & dans tous les bas-fonds, &

qui pénètre les maſſes le plus compactes du

globe , ſi on coniidère , dis-je, que tous ces

fluides ſe pénètrent, occupent enſemble le

même eſpace , & forment, pour ainſi dire,

· un chaos , on conclura que dans l'Hiſtoire

des Hommes, le ſiècle eclairé qui a claſſé

& défini tous ces objets pour la première

fois, eſt ſans doure digne de remarque.

Nous ne ſuivrons point M. de la Métherie

dans ſes diverſes obſervations ; nous nous

conrenterons de dire que ſon Ouvrage for

me un enſemble de doctrine qui en fait un

Livre élémentaire : il procède par principes

& obſervations avant d'établir les vérités

générales ; & dans i'état actuel des connoiſ

ſances relatives à cet objet , ce Livre de

vient abſolument nécefſaire. Ce Chimiſte

lui-même, outre l'ordonnance de ſa dcc

· trine, l'a enrichie d'une infinité de faits ,

d'expériences qui ſont à lui, & qui intéreſ

fent tous les Chimiſtes & les Phyſiciens.

Toutes ſes obſervations montrent que M.

de la Metherie ſait lier ſon objet avec la

Phyſique, l'Hiſtoire Naturelle, la Médecine,

la Phyſiologie ; la petite obſervation iſolée

· qui ne prouve rien, qui ne tient à rien,

n'appartient qu'aux efprits qui n'ont que des

vûes ou fauſſes ou limitées; mais celui qui

ſait tenir comme dans ſa main , les vérités

qui ont le plus de rapports, ou faire des

expériences fertiles en réſultats variés, eſt

, le véritable interprète de la Nature.
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v A R I É T É S.

LETTRE d'un Dočieur en Droit de Province ,

à un Dočieur en Droit de la Faculté de

Paris , ſur un Article du Mercure , du

Samedi 19 Février 1785 , par M. Garat,

cencernant les Loix Romaines. '

Q U E nous ſommes heureux, Monſieur de vivre

dans un ſiècle auſſi éclairé ! le flambesu de la raiſon

& de la Philoſophie vient enfin à bout de diſſiper les

ténèbres dans leſquelles nous étions plongés depuis

ſi long temps. Une vieille habitude, d'anciens pré

jugés avoient couſacré chez nous un monument

qu'une longue ſuite de ſiècles nous avoit appris à

reſpecter ; nos plus habiles Juriſconſultes en avoient

it l'objet de leurs veilles; nos plus grands Ma

iſtrats, par leurs exemples, en avoient encouragé

'étude; nos Rois avoient voulu qu'il fût la bâſe de

l'inſtitution nationale , ils avoient cru voir dans le

Recueil des Loix Romaines, un corps de doctrine

fondé ſur la raiſon & la ſageſſe, rempli de maximes

propres à tous les temps & à tous les Gouverne

mens , ils avoient regardé ce Livre comme un guide

sûr pour la jeuneſſe qui ſe forme à l'étude de la Ju

riſprudence, & même comme un point de ralliement

au milieu de la confuſion qu'occaſionne chez nous

cette multitude d'uſages & de coutumcs. Ils ſe ſont

trompés , un génie réformateur vient d'apprécier

cette eſpèce d'idolâtrie, & nous prouver que le corps

• des Loix Romaines n'eſt plus qu'une compilation in

forme, ſans goût & ſans choix. Un enthouſiaſte



D E F R A N C E. 2 e9

s'aviſe , en compilant les Loix Municipales du Lan

guedoc, de féliciter cette belle & grande Province

• de ce qu'elle a conſervé précieuſement le Droit

Romain, qui eſt ſa Loi territoriale ; M. Garat pré

tend faire revenir le Langucdoc, & même toute la

France, d'une erreur auſſi groſſière.

Auriez-vous cru qu'un† , qui, par état,

doit être l'interprête des Loix, qui a dû conſéquem

ment en connoître les ſources, & ſe familiariſer

avec leurs principes , eût été le premier à avancer un

ſyſtême auſſi monſtrueux ? Qu'un Juriſconſulte,

connu par ſes lumières & ſes talens, eut voulu em

prunter les armes de l'ignorance & de la médiocrité,

en détigrant un Ouvrage contre lequel on ne s'élève

aujourd'hui que parce qu'on ne s'eſt pas mis en état

de l'entendre ? Les Savans, les Magiſtrats, qui en ont

recommandé l'étude la plus ſérieuſe, l'avoient lû &

médité toute leur vie ; il faudroit, pour détruire

l'opinion qu'ils nous en ont dennée, avoir imité leur

application. - -

ſQue M. Garat, dans un âge mûri par les réflexions,

eûr paru ſe décider d'après une étude plus appro

fondie des Loix Romaines, à la bonne heure, ſon

· jugement auroit au moins eu l'air d'être le 1éſultat

d'un travail ſérieux ; mais il nous renvoie à une

production de ſa jeuneſſe, à une diatribe qu'il a

compoſée autrefois contre le Droit Romain. Il avoit

· prétendu alors fixer ſon opinion ſur le mérite de

cette Légiſlation, & ſans vouloir ſouffrir ni Traduc

· teur ni Commentateur entre lui & les Loix Romai- .

nes , il avoit pris d'une main le texte pur de cette

Légiſlation, & de l'autre, l'Hiſtoire qui apprenoit

· comment elle s'étoit formée, & il avoit écrit. Mais,

de bonne-foi, le texte des Loix Romaines devoit-il

ſe lire comme une Brochure , & M. Garat pouvoit

· il ſe flatter de ſaiſir l'enſemble, les rapports & le vrai

ſens de quantité de ces Loix, qui ont exercé l'eſprit
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des Commentateurs les plus éclairés : Auſſi je ne puis

croire que la ccmpilation du Droit Romain ait rien

perdu de ſon faſte pour avoir déplu à M. Garat. Dans

un ſiècle auſſi léger que celui-ci, un paradoxe peut faire

illuſion à la multitude; on aime mieux croire ſur la

foi de l'Ecrivain qui amuſe, que les Loix Romaines

ſont ridicules, que de ſe convaincre de leur ſageſſe

par des lectures ſérieuſes & pénibles , & voilà le

terme des eſpérances de M. Garat.

Jetons cependant un coup-d'œil ſur ſes moyens,

& tâchons de les apprécier à leur juſte valeur.

Il repreche aux Romains le mauvais choix, l'obſ

· curité de leurs premieres loix. Une parfaite légiſla

tion ne peut être que l'effet du temps & de l'expé

rience.Quel eſt le Peuple qui, dès ſon berceau, ſe ſoit

élevé à ce degré que la civiliſation ſeule peut prccu

rer ? Si les premières loix de Rome furent vicieuſes,

il n'en ſaut accuſer que le temps où elles furent

faites, & les mœurs de la Nation qui les adopta.

En liſant attentivement l'hiſtoire de ce Peuple réputé

, barbare, ne paroîtra t-il pas exempt de tout reproche

ſi, ſentant lui même le beſoin qu'il avoit d'une

meilleure légiſlation, il a cherché à diſſiper les ténè

bres qui l'environnoient? Gouverné depuis l'expul

ſion de ſes Rois & la ſuppreſſion des loix Royales,

par quelques uſages & la volonté arbitraite de ſes

Magiſtrats, il entend parler de la ſageſſe des Gou

vernemens Grecs, des loix de Lycurgue & de So

lon; il ſonge ſur-le-champ à ſe les approprier ; il

nomme des Députés chargés de parcourir les diffé

rentes Villes de la Grèce, & d'y recueillir les loix &

les réglemens les plus conformcs à la corſtitution

de la République. A leur retour il élit des Magiſtrats

qu'il charge de la rédaction d'un code, & leur tra

yail a produit la fameuſe loi des douze Tables.

Mais à cette époque, où tous les Arts & toutes les

Ssiences étoient ignorés à Rome , où l'on faiſoit

|
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même gloire de les mépriſer, les Commiſſaires en

· voyés dans la Grèce ont-ils pu aveir aſſez de lu.nières

, pour faire un choix raiſonnable dans les loix de

· Lycurgue & de Solon, pour bien concilier enſemble

des loix priſes dans des légiſlations ſi diverſes, pour

· les accorder enſuite avec ce qu'on vouloit conſerver

des loix Royales, pour les accommoder enfin au

. caractère déjà formé de la République Romaine ?

M. Garat regarde apparemment les Romains à

cette époque comme une horde de Sauvages, comme

un Peuple entièrement iſolé; cependant ſes victoires

- l'avoient déjà rendu reſpectable en Italie, où il

avoit ſubjugué pluſieurs Nations. Il avoit vraiſem

blablement des correſpondances avec les Colonies

Grecques établies ſur la côte d'Italie appelée la

· Grande Grèce (Denys d'Halycarnaſſe, Antiq. Rom.

| Livre 3,) puiſque la plupart des Auteurs prétendent

que les Députés Romains furent chargés ſpéciale

ment de parcourir ces Villes; peut-être même que

les connoiſſances qu'ils y prirent, les engagèrent à

aller directement à la ſource ; mais ils ne connoiſ

ſoient pas aſſez les Loix Greeques pour les adapter à

leur Gouvernement.Avec un peu d'attention & de

bonne-foi, M. Garat auroit vû que les Députés Ro

mains paſsèrent trois ans à parcourir les Villes Grec

ques, vraiſemblablement pour s'inſtruire à fond des

· loix qu'on leur communiquoit ; que les Magiſtrats

chargés de la rédaction, & au nombre deſquels furent

mis ces mêmes Députés, ne s'en rapportèrent point à

leurs propres lumières; qu'ils furent aidés dans leur

travail par un certain Hermodore, Éphéfien, per

ſonnage diſtingué par ſes vertus & ſon ſavoir, qui,

exilé de ſa patrie, ſe trouva alors à Rome, & à

ui, ſuivant Pline, les Romains, en reconnoiſſance -

† ſervices qu'il leur rendit en cette cccaſion éle

vèrent une ſtatue dans la place publique.

Ce qui choque le plus M. Garat dans cette loi,
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c'eſt un article de la troiſième Table, qui permet aux

créanciers de couper en pièces le corps du débiteur

inſolvable, & de ſe le partager; c'eſt, dit il, une

loi digne d'un Peuple d'antropophages. On pourroit

lui répondre qu'on n'eſt pas bien d'accord ſur le ſens

de cet article , que malgré les témoignages d'Autcurs

anciens, de Quintilien, d'Aulugeile, de Tertulien,

ui paroiſſent avoir entendu le partes ſecanto dont

# ſert la loi, de la ſection même du corps du débi

teur; pluſieurs Interprêtes célèbres, que M. Garat

n'a sûrement pas lus, comme Heinncci2s, Binker

ſoek, ont prétendu qu'il ne s'agiſſoit que du partage

des biens. Mais paſſons condamnation ſur cet arti

cle, accordons a M. Garat que la loi des douze

Tables ait prononcé cette peine contre le débiteur

inſolvable, renvoyons-le ſeulement pour s'inſtruire

au Livre 2o, Chap. 1 des Nuits Attiques d'Aulu

gelle, où cet Auteur rend compte d'une converſation

entre Cœcilius, Juriſconſulte Romain, & le Philo

fophe Favorinus, ſur la loi des douze Tables*, il y

vetra que cette peine n'avoit été imaginée que pour

détourner les Romains de manquer à leur parole ;

que ſa rigueur étoit une ſauve - garde contre elle

même. Eſt-il probable d'ailleurs que ſi jamais elle

avoit été exécutée, il n'en fût reſté aucune trace dans

l'Hiſtoire ? Une preuve non équivoque qu'elle ne l'a

point été que plus d'un ſiècle après, lorſque la loi .

Petitia Papiria, 1enouvellée encore quarante ans

* Eam capitis pœnam ſanciendae fidei gratiâ hor

rificam atrocitatis obtentu , noviſque terroribus

metuendam reddiderunt.... Eo conſilio rantas imma

nitas pœnae denuntiata eſt, ne ad eam unquam per

venirctur..... Diſſectum eſſe antiquitus neminem

neque legi, neque audivi.Acerbitas plerumque ulciſ

cendi maleficii, benè & caſtè vivendi diſciplina cſt.
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après, à l'époque de la retraite du Peuple ſur le Jani

cule, défendit aux créanciers de retenir leurs débi

teurs dans les fers; on ſe plaignit bien des mauvais

traitemens qu'ils leur faiſoient éprouver, mais on ne

leur reproche pas d'avoir employé la peine pronon

cée par la loi des douze Tables.

Il en eſt de même de l'article qui permettoit à un

père , en vertu de la puiſſance paternelle, de réduire

ſon fils en eſclavage, & de le vendre ; on ne voit

nulle part qu'elle ait été exécutée. A l'égard du

droit de vie & de mort accordé ou plutôt confirmé

par la même loi aux pètes ſur leurs enfans, on voit

qu'ils l'ont exercé en pluſieurs occaſions. Salluſte &

Valère-Maxime citent pluſieurs exemples de fils mis

à mort par leurs pères pour trahi ons & complots

formés contre l'État, mais M. Garat veut bien n'en

point faire un crime à la loi des douze Tables ;

peut-être a-t il lû ce que dit Monteſquieu, Eſprit

des Loix, Livre 5, Chap. 6 : « que l'autorité pater

» nelle eſt très utile pour maintenir les mœurs dans,

» une République, qui n'ayant pas une force ſi

» réprimante que dans les autres Gouvernemens, a

» beſoin que les loix cherchent à y ſuppléer; qu'elles

» le font par l'autorité paternelle , qu'ainſi à Rome

» les pères avoient droit de vie & de mort ſur leurs

» enfans..... que la puiſſance paternelle ſe perdit à

» Rome avec la République. »

: M. Garat n'eſt pas auſſi heureux , au moins en

apparence, dans les reproches qu'il fait à deux au

tres articles dc la Loi des douze Tables.

1°. Il prétend que tous les enfans qui naiſſoient

avec des organes foibles ou mal confºrmés, de

voient être précipités de la Roche Tarpéïenne. La

Loi dit : Pater inſignem ad aeformitatem puerunn

citô necato , & examinant le mot dont elle ſe ſert

deformitatem, il cſt aiſé de voir qu'elle n'a point

voulu parler d'un enfant foible & mal conformé,
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mais d'un monſtre qui n'a point la forme humaine, .

d'un être que les Médecins appellent, anivial itage

nitum , ut à figure bonitate , & ſimplicitate ſua ſ#e

ciei enormiterrecedat.

Le deuxième article regarde les femmes que leurs

maris pouvoient tuer , lorſqu'elles avoient bu du

vin. Il ne tiendroit qu'à moi de faire ici une longue

diſſertation , de diſcuter le ſentiment des inter

prêtes ; mais M. Garat ne ſe donne pas la peine

de lire les commentateurs. Je lui obſerverai que

cet article n'eſt pas de la Loi des douze Tables; que

le ſavant M. Pothier prétend qu'il n'y a jamais été

inséré, & qu'il ne le rapporte qu'à la ſuite des

fragmens de la Loi des douze Tables. Mais qu'im

porte, dira M. Garat, c'eſt une Loi Romaine ! Oui,

mais elle n'eſt pas auſſi atroce qu'il le prétend. Voici

· cette Loi qu'on attribue à Romulus, & qui a ſub

ſiſté aſſez long-temps à Rome : Ut ſi que mulier

temetum ( vinum ) biberet , in eam maritus cauſâ cum

propinquis cegnitâ pœnam ſtatueret , at ſi eam in

adulterio deprehenderet , tunc eam occidendi jus , po

teſtatemque haberet.

Ce texte paroît avoir été rédigé d'après les an

ciens Auteurs qui en ont parlé, & ſur-tout d'après De

nis d'Halicarnaſſe & Aulugelle. ( Denis d'Hal.

liv. 2 , chap. 4. Aulugelle , liv. 1o , tit. 1 3. )

M. Garat voudroit nous faire croire que boire

du vin , & commettre un adultère , avoient été

entièrement regardés de même œil par le Lé

giſlateur ; que dans ces deux cas, le mari n'étoit

pas répréhenſible s'il eût tué ſa femme priſe en

flagrant délit. Point de doute, relativement à l'adul

tère. En eft-il de même ſi elle a bu du vin ? La Loi

ne paroît donner au mari d'autre droit que celui

d'aſſembler les parens pour juger le crime avec

eux, & lui infliger une peine, pœnam ſtatueret ;,

c'étoit vraiſemblablement celle du divorce. Quand on
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veat attaquer la légiſlation d'un peuple auſſi connu

que le peuple Romain, il faut un peu plus de cri

tique & d'attention. Au reſte, on peut obſerver à

M. Garat, d'après l'Hiſtoire, que dans ces temps

eù les mœurs avoient encore plus d'effet que les

Loix , on regardoit l'ivrognerie, ſur-tout dans les

femmes, comme la ſource de tous les vices; mais

ce qui fait honneur aux Dames romaines , c'eſt

que, pendant plus de cinq ſiècles, il n'y eut entre

elles & leurs maris, aucune plainte, aucun procès

d'adultère, & pas un ſeul divorce. (Aulugelle, Liv.

17, Chap. 2 1.) -

Quel eſt le réſultat des déclamations de M. Garat?

C'eſt de conclure que la Loi des douze Tables renfer

moit pluſieurs réglemens durs & rigoureux ; mais

cette rigueur, cette dureté, tenoit à l'âpreté des

mœurs de ce temps là ? Quelle légiſlation, avant

que d'être épurée, n'a pas été dure, & peut-être

même barbare ? On a vu chez nous ordonner le duel

judiciaire, l'épreuve par l'eau, le feu, le con

grès, &c. &c. Neus avons eu le ſort de tous les

peuples qui ſe ſont policés à la longue. M. Garat

auroit mieux fait d'examiner ſous ſon vrai point de

vue la Loi des douze Tables, il auroit trouvé les

réglemens les plus ſages pour le maintien des pro

priétés, la forme & la juriſdiction des tribunaux,

la police, les contrats, les ſucceſſions, les tutelles,

le ſoin du culte, &c. ; il auroit vu enſuite que les

Romains, dans les temps les plus policés, conſer

vèrent le plus grand reſpect pour cette Loi; qu'ils

la faiſoient apprendre par cœur à ceux qui étudioient

la Juriſprudence; que Cicéron & Tite-Live, ne font

aucune difficulté de la mettre au-deſſus de tous les

ouvrages des Philoſophes (*), & malgré la multi

* Fremant omnes licet, dicam quod ſentio, Biblio
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plicité des Loix portées depuis elle, de la regarder

comme la ſource la plus pure du droit, tant public

que particulier. • • • •

M. Garat traite avec la même légèreté toute la

suite de la légiſlation Romaine. Ce peuple, occupé

de diſcordes & de ſéditions, pouvoit-il faire de ſages

réglemens, qui ne ſe reſſentiſſent pas de l'état de trou

ble & d'anarchie dans lequelil étoit continuellement ?

En étudiant l'Hiſtoire , qui eſt la meilleure clef de

la légiſlation , on voit qu'à Rome, à la moindre

lueur du bien public, les partis les plus échauffés

oublioient leurs querelles; que dans les temps heu

reux de la république l'honneur & la gloire de l'état,

ainſi que l'avantage des particuliers, furent toujours

l'objet principal des Romains. D'ailleurs, les efforts

que firent les deux ordres occupés à s'obſerver & à

garantir leurs droits reſpectifs, durent contribuer à

la ſageſſe de la légiſlation.

La partie qui concerne l'Edit du Prêteur ,

n'étoit peut - être pas aſſez claire pour que M.

Garat fût en état de l'apprécier , il enviſage le

Prêteur comme un Souverain qui foule aux pieds

les anciennes Loix, & qui ne ſuit que ſon ca

price. Il eſt bon de fixer ſes idées ſur cet Edit, qui

a été la ſource la plus féconde de la Juriſprudence

Romaine. La Loi des douze Tables, ſèvère dans ſes

principes , conciſe dans ſes exprſſions, publiée dans

thecas me Hercule omnium Philoſophorum unus

mihi videtur XII Tabular. Libellus, ſi quis legum

fontes & capita viderit, & autoritatis pondere, &

utilitatis ubertate ſuparare. Cic. de Orat. Lib. 1 ,

Cap. 44.

Nunc quoque in hoc immenſo aliarum ſuper

alias acervatarum legum cumulo, fons omnis pu

blici privatique juris. -

li1 l
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un temns où la pauvreté des Citoyens & leurs dé

ſintéreſſement occaſionnoient peu de procès, laiſſa

beaucoup à faire aux Magiſtrats chargés de l'admi

niſtration de la Juſtice, à meſure que le commerce,

les richeſſes , les conquêtes, multiplièrent les affaires.

Le Préteur crut qu'il étoit de ſon devoir, en déter

minant le ſens de la Loi , de l'étendre cu de la mo

difier , d'adoucir ſa ſéverité par des motifs d'équité

& de bien public , de tirer des conſéquences d'un

cas à un autre ; en un mot, d'en rendre l'applica

tion plus utile. Ce ſyſtême, adopté par les premiers

Préteurs, parut ſi ſage que leurs ſucceſſeurs ſe firent

un devoir de le ſuivre ; & tous les ans l'Edit du

Prêtear, affiché en public , ſe trouvoit enrichi de

nouvelles & de nouvelles vues découvertes. Il y eut ,

à la vérité, quelques abus ; mais ils furent réprimés

par de ſévères Loix, & cette Juriſprudence (*) con

tinua d'embraſſer toutes les parties du droit Romain

juſqu'au temps d'Adrien, qui fit recueillir par le Ju

riſconſulte Salvius Julianus, tous les Edits des Pré

teurs, & en fit compoſer un ſeul, qu'on appella

l'Edit perpétuel. *

Voilà le prétendu tyran imaginé par M. Garat : le

reconnoîtrez-vous à ces traits , ſur tout quand vous

vous rappellerez que le Préteur ne compoſoit ſon

Edit que d'après l'avis des plus habiles Juriſcon

ſultes , qui même lui ſervoient de conſeil & d'aſ
ſeſſeurs. - -

Après les Magiſtrats tyrans, M. Garat introduit

des particuliers encore plus tyrans, à ce qu'il pré

* Ed. quòd quiſque juris in alterum ſtatuerit

ut ipſe utatur.

Scü n anni 585, uti Praetores ex ſuis perpetuis

_ edictis jus dicerent.

Lex Cornelia anni 686 , in eumdem ſenſum.

N°. 3 1 , 3o Juillet 1785 . K

|
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tend, puiſque ſans aucune autorité, au moins ap

parente , ils uſurpent le pouvoir légiſlatif ſur la

Loi, & le Magiſtrat lui-même. Ces hommes , qui

paroiſſent au déclin de la république, & qui ſe mul

#ipl'ent ſingulièrement ſous les Empereurs, ſont les ,

Juriſconſultes appelés Prudentes, qui ne ſont point

Juges , & jugent les procès , ne ſont point Légiſla

teurs, & font les Loix. J'avoue que je n'entends pas

trop ce que veut dire M. Garat. Ne confondroit il

pas ici deux cheſes très-diſtinctes dans le Droit Ro

main, les Prudentes, Auteurs de l'eſpèce de Droit

appelée Interpretatio Prudentum ; & les Prudentes,

de qui ſont émanées les réponſes des Juriſconſultes,

Reſponſa Prudentum ? Les premiers n'eurent d'autre

autorité que celle que donne la ſcience & la raiſon.

C'étoit des Juriſconſultes qui , dans les fréquentes

«onférences qu'ils avoient entre-eux, déterminoient

le ſens de la Loi, & enſeignoient au peuple la ma

rière dont elle devoit être miſe à exécution. L'interpré

tation qu'ils donnèrent à pluſieurs articles de la Loi

des douze Tables, acquit la même force que la Loi,

dcnt elle fut cenſée faire partie, & ce fut l'opinion,

ou plutôt l'utilité publique qui conſacra ce Droit,

appelé auſſi diſputatio Fori, Mores , Jus Moribus

receptum.

Les prétendus tyrans ne peuvent donc être que

les Juriſconſultes auxquels Auguſte attribua une

nouvelle prérogative. Ce Prince, qui vouloit affoiblir

les anciennes Loix, & ſur-tout l'eſprit républicain, ſi

contraire au gouvernement qu'il avoit établi , n'ima

gina pas de plus sûr moyen, que de ſe rendre maître

de l'interprétation de ces mêmes Loix, en n'accordant

le droit de donner des conſultations qu'à des Juriſ

conſultes affilés, & écartant ceux qui ſeroient imbus

des anciennes maximcs. Il fut même plus loin : car on

prétend qu'il aſtreignit les Juges à ſe conformer à ces

opinions, & que, par-là, il porta une atteinte con
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ſidérable à la Juriſdiction du Préteur. Quelques

Savans, cependant, entr'aºitres M. Pothier, d'après

Godefroy, prétendent que ces conſultations, quoi

qu'émanées de gens à qui ſeuls les Empereurs avoient

attribué le droit d'en donner, n'eurent jamais d'au

torité pour aſtreindre les Juges, & que le Paragra

phe 8 , au deuxième Titre du Livre premier des

Inſtitutes de Juſtinien , doit s'entendre de la conſ

titution de Théodoſe le jeune, qui avoit attribué

force de Loi aux écrits de certains Juriſconſultes.

Quoi qu'il en ſoit, on ne peut pas dire que ces Ju

riſconſultes, dont la prérogative méme ne dura que .

juſqu'à A lrien, uſurpèrent le pouvoir légiſlatif ſur

la Loi & ſur le Magiſtrat lui-même; ils ne faiſoient .

qu'obéit aux Prit ces qui vouloient ſe ſervir d'eux !

poir affermir leur puiſſance ; ces moyens de poli

tique étoient ce que Tacite appelle inſtrumenta Im

perii En étudiant auſſi peu les objets qu'il critique,

M. Garat a l'art de ne ſe point faire entendre ; on

voit ſeulement qu'il a de l'humeur contre la légiſ

lation & le gouvernement des Romains ; mais

l'humeur de M. Garat ne forme pas une autorité.

Ce fut auſſi ſous le règne d'Auguſte qu'on vit

naître les différentes ſectes des Juriſconſultes, dont

le choc & les diſputes animèrent l'étude de la Juriſ

prudence, en y portant ce feu & cette émula

tion ſi néceſſaires au progrès des ſciences. M. Garat

leur reproche d'y avoir porté le goût de la diſpute qu'ils

avoient pris au Lycée & à l'Académie , ou plutôt

d'avoir appliqué la Philoſophie à la Juriſprudence ;

j'aurois cru, au contraire, que la Juriſprudence ne

pouvoit que gagner à être éclairée par le flambeau

de la Philoſophie , dont l'étude forme le raiſon

nement , apprend à tirer des conſéquences , &

donne du relief à toutes les autres-connoiſſances.

De la Légiſlation Républicaine, M. Garat paſſe à

celle des Empereurs : ce ne ſont plus que des tyrans

K ij
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qui portent des Loix, auſſi ſont elles dictées par l'eſ

rit du deſpotiſme , enveloppées de myſtères impé

nétrables. Pendant ſix ou ſept cent ans , depuis Céſar

juſqu'à Juſtinien, qui ſont ceux qui donnent des Loix .

au monde ? Pour un Trajan & un Marc-Aurèle,je

vois vingt Néron & vingt Commodes ; je vois que

le plus grand nombre des Leix a été fait par les

tyrans qui ont le plus deshonoré & affligé la nature
humaine. -

, Il eſt vrai que dans la ſucceſſion des Empereurs de

puis Jules-Céſar juſqu'à Juſtinien, on trouve des

monſtres, des tyrans; mais les Loix que nous avons,

ſont-elles de ces monſtres, de ces tyrans, portent

elles l'empreinte de leurs cruautés & de leurs fureurs ?

Celles qui nous reſtent dans le Digeſte , & qui ſont

émanées directemenr des Empereursjuſqu'à Adrien,

ou indirectement ſous le nom de Senatus Conſultes ,

portent pour la plupart les caractères de la plus grande

· ſageſſe. Depuis Adrien, qui le premier commença à

négliger la méthode employée par ſes prédéceſſeurs,

de laiſſer au Sénat une ombre de Légiſlation, en fai

ſant paſſer les Loix par ſon canal, les Empereurs

manifeſtèrent plus ſouvent leur volonté par des

Décrets, des Edits, des Reſcrits. Ces Loix forment

le Code de Juſtinien. Elles ſont pour la plus grande

partie d'Antonin , de Marc-Aurèle, de Septime

Sévère, d'Alexandre-Sévère, d'Adrien , d'Aurélien,

de Probus, de Dioclétien, dont la mémoire, odieuſe

à la vérité au Chriſtianiſme, eſt chère à la Juriſpru

dence, par la ſageſſe des Loix publiées ſous ſon

règne. Ajoutez-y Conſtantin, Julien, Valentinien ,

Théodoſe le Grand, Théodoſe le jeune, Martien,

Léon, Anaſtaſe, Juſtin; ſi ces Princes, loin de désho

norer l'Empire, en ont ſoutenu la gloire par leurs

vertus & leur courage, c'eſt au moins une préſomp

tion en faveur des Loix qu'ils ont portées.

Mais ces Lois ſont perpétuellement cn contradis
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tion : « elles offrent à la fois les maximes du Chriſtia

» niſme & les maximes du Paganiſme. A côté des

» Loix faites pour encourager les mariages , pour

» les multiplier, on rencontre des Loix qui hono

» rent & récompenſent le célibat, qui parlent des

» ſecondes noces avec horreur; des Légiſlateurs

» traitent les bâtards comme les enfans de la Patrie ;

» d'autres ne voyent en eux que les enfans du vice,

» & daignent à peine leur accorder des alimens.

» Conſtantin aſſure que les bâtards adultérins ne

» ſont pas des enfans naturels , & conclud de-là

» que la nature même ne leur doit rien. »

Par les Loix qui honcrent & récompenſent le

célibât , M. Garat veut apparemment parler de

celles qui concernent le célibat des Prêtres. Je ne

vois pas qu'elles ſoient en contradiction avec celles

qui favoriſent le mariage. Les Empereurs, en rece

vant la Religion Chrétienne dans leurs Etats , admi

rent les règles de diſcipline établies par les Conciles,

, & les ſcellèrent du ſceau de leur auto1ité. Ces Loix

permettoient à un homme marié d'aſpirer aux Or

dres, & lui défendoient même de ſe ſéparer de ſa

femme ; mais un célibataire une fois engagé dans

le Miniſtère ſacré , ne pouvoit plus, dans l'Egliſe

Orientale, contracter de mariage ; on préſumoit

alors que par un abandon volentaire, il s'étoit

affranchi de tout ce qui pouvoit le détourner des

ſoins attachés à ſon nouvel état. Adopter des régle

ment de diſcipline propres à rendre plus reſpecta

le uae Religion fondée ſur la pratique la plus

accomplie des vertus morales , ce n'est pas contre

dire les Loix faites pour encourager le mariage.

Elles parlent avec horreur des ſecondes noces.

Voici en quoi conſiſte cette horreur. 1 °. Elles no

toient d'infamie les femmes qui ſe remarioient dans

l'année du deuil , propter turbationcm ſanguinis ;

précaution ſage & décente. 2 °. Elles étoient atten

K iij
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tives à garantir les enfans du premier lit des incon

véniens qui pouvoient réſulter pour eux d'un ſecond

mariage ( Leg. 6. Cod. de ſecund. nuptiis ), en obli

geant leurs pères & mères, à ne pas donner à un

ſecond mari ou à une ſeconde femme, une plus

grande porticn de leurs biens propres que celle du

moins prenant de leurs enfans. Cet article a paru ſi

ſage au fameux Chancelier de l'Hôpital, qui con

noiſſoit mieux les Loix Romaines que M. Garat,

qu'il l'a adapté à notre Droit François, & en a com

poſé l'Edit des ſ condes noces.

A l'égard des bâtards, ( L. 8. Cod. de natur. libe

ris. lex. 2. eod. ) M. Garat a confondu les enfans

naturels avec les bâtards inceſtueux & adultérins :

la Loi traitoit favorablement les enfans naturels, &

permettoit au père de leur laiſſer par teſtament, & à

défaut d'enfans légitimes, la meitié de ſes biens, &

une moindre partie, s'il y avoit des enfans légitimes;

mais elle avoir en horreur les fruits d'un amour

inceſtueux & criminel elle les traitoit comme s'ils

n'avoient jamais dû naître ; cette sévérité étoit

peut être un peu outrée, mais elle n'embraſſcit pas

tous les bâtards. M. Garat l'attribue à Conſtantin,

elle eſt d'une époque plus récente ; elle eſt tirée des

Novelles de Juſtinien , ( Auth. cx complexu Cod. de

inc. & inut, uuptiis.)

Nous arrivons enfin au règne de Juſtinien. Tcus

les peuples fatigués de l'incertitude & de la contia

diction des Loix ſous leſquelles ils vivent, deman

dent une Légiſlation plus ſimple , & des Loix qu'ils

puiſſent comprendre. Comment, en puiſant dans une

ſource auſſi impure qu'étoit la Légiſlation Romaine,

le mari de l'impudique Théodora , le protecteur de

l'infâme Tribonien, ce Prince foible, puſillanime,

cruel, pourra-t-il répondre à l'attente de l'Univers ?

Vous prévoyez d'avance le jugement que nous pro

met ce début. Examinons cependant ſi Juſtinien &
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la compilation des Loix faites par ſes ordres, ſont

auſſi mépriſables qu'ou veut nous le faire entendre.

Juſtinien , en prenant les rênes de l'Empire, voit

qu'il eſt déchu de ſon ancienne ſplendeur; que ſes

armées ſont ſans force & ſans vigueur ; que ſes plus

belles Provinces ſont envahies; que l'Italie, l'ancien

patrimoine du peuple Romain, & Rome même,

ſont ſous le joug des Barbares : il crée des armées,

forme des Généraux. Béliſaire & Narsès abattent

l'orgueil des Perſes, chaſſent les Vandales de l'Afri

que, les Gots de l'Italie ; Rome reconnoît ſes an

ciens maîtres. Tels ſont les traits briilans de ſon

· règne au-dehors ; mais perſuadé qu'il eſt encore

plus glorieux pour un Prince de régler ſes Etats

par de bonnes Loix, que d'en reculer les limites, il

, avoit, en montant ſur le Trône, conçu un projet

formé avant lui par pluſieurs grands Princes, en

tr'autres par§ & Théodoſe-le-Grand, de

réduite eh un ſeul corps toute la Légiſlation Ro

- maine; en conſéquence, il appelle auprès de#, de2

· différentes parties de l'Empire, les plus habiles Juriſ

conſultes , il met à leur tê:e Tribonien, que de vaſtes

connoiſſances, & ſur-tout une étude profonde des

Loix, rendoient digne de cette confiance. Le tumulte

des armes ne le détourne pas d'une ſi vaſte entre

priſe , il embraſſe à la fois les ſoins de la guerre &

ceux de la paix. Sa première attention eſt de faire

recueillir les Ordonnances Impériales qui renfer

moient le Droit nouveau, en ſupprimant celles qui

ſont ou contradictoires ou hors d'uſage. Animé par

le ſuccès de ce premier travail, il ordonne un ou

vrage plus étendu & plus difficile, c'eſt de raſſem- .

bler les monumens de l'ancienne Juriſprudence, &

les déciſions qui en contiennent l'eſprit. Les coopé

rateurs qu'il a choiſis ſont chargés de rechercher

& de mettre en ordre ce qu'il y a de plus utile dans

les livres des plus fameux Juriſconſultes; il leur re

K iv
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commande dans le choix qu'ils feront, de n'avoir

égard ni au nom , ni à la réputation, mais ſeule

ment à la ſageſſe & à l'équité des déciſions. Avant

de publier cette collection précieuſe, il croit néceſ

ſaire de la faire précéder par des élémens ſimples ,

récis, où les principes clairement expoſés, dégagés

d'érudition, & plus confornies au nouvel état de la

Juriſprudence, offrent à la jeuneſſe des réſultats plus

ſatisfaiſans & plus faciles à ſaiſir. Ces deux ouvrages,

que le Code avoit précédé de quelques années,

paroiſſent en 533 , au moment où l'Empire, couvert

de gloire par la défaite des Vandales, commence à

goûter les do iceurs de la paix, & ils en ſont l'or

nement. Les travaux entrepris avoient fait découvrir

dans le Code des omiſſions & des imperfections ;

on ſe hâte de les corriger, & il reparoît en 5 34 tel

que nous l'avons aujourd'hui. A ces trois parties, on

joignit depuis une quatrième, compoſée des Loix

publiées par Juſtinien depuis la dernière édition du

Code, & qu'on appelle pour cette raiſon Novelles.

# eſt aiſé de voir que toutes ces parties devoient

être diſtinctes & ſéparées, & qu'il ne falloit pas que

les principes fuſſent confondus avec la nouvelle ou

l'ancienne Juriſprudence.

voilà Juſtinien tel que nous le repréſente l'Hiſ

toire, ou plutôt ſes travaux politiques & guerriers.

M. Garat n'a voulu l'étudier que dans l'ouvrage de

Procope , intitulé Anecdotes, ou il ravale ce Prince

au-deſſous de la condition humaine, tandis que dans

ſon Hiſtoire de la guerre contre les Goths , les

Perſes , les Vandales, il l'élève juſqu'aux cieux.

Quel fond peut-on faire ſur un Ecrivain qui ſouffle

à la fois le froid & le chaud ? Sans doute Juſtinien

avoit des défauts, peut-être même ont ils influé ſur

la collection du Droit, dans laquclle j'avoue qu'il ſe

trouve des imperfections conſidérables ; mais avec

toutes ces fautes, je ſoutiendrai qu'elle eſt un des
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monumens le plus précieux qui nous reſte de l'an

tiquité, qu'elle eſt la ſource de la plus pure & de la

plus ſaine légiſlation. (Argou, Hiſt. du Droit Franf.

pag. 7o.) Oii trouver un livre dans lequel les prin

cipes de la Juriſprudence ſoient plus clairement éta

blis, non-ſeulement pour le droit particulier des

Romains, mais encore pour les droits qui ſont

communs à toutes les Nations ? Eſt-ce dans nos

ceutumes, dans ces uſages ſi variés, ſi différens les

uns des autres, qu'on trouve des règles fixes & cer

taines ? Pourquoi les Peuples, d'un commun accord,

ont-ils toujours rendu à ces Loix un hommage conſ

tant, & en ont-ils fait, pour la plupart, le fondement

de leur légiſlation ? C'eſt que le beſoin des vrais

principes ſe fait toujours ſentir, & que le flambeau

de la raiſon ne peut jamais s'éteindre. Je ne croirai

jamais qu'une colleétion , conſacrée par l'admi

ration de douze ſiecles , les hommages des Magiſ

trats les p'us ſavans & les plus vertueux, ſoit digne

du mépris auquel M. Garat la dévoue ; il me

permettra de m'en rapporter, non à ſon opinion,

mais à cclle des Chanceliers Lhôpital & d'Agueſſeau,

des Argou, Domat, Pothier, de nombre de * Ma

giſtrats éclairés, qui ont été révoltés de ſa diatribe.

-

- * Les Avocats , dit M. Garat, dans le compte

qu'il rend du Diſcours de Réception de M. Target

à l'Académie Françoiſe, ( Mercure, Samedi 28 Mai

1785 ) ne citeront plus Domat, mais d'Agueſſeau ,

Lhôpital. -

, M. Garat ne prend peut être pas trop garde à ce

u'il dit ; Lhôpital & d'Agueſſeau avoient étudié

† Loix Romaines , & les ſavoient parfairement.

Citer ces Grands Hommes , c'cſt rendre hommage

aux ſources dans leſquelles ils ont puiſé eux-mêmes.

M. Target , qui réunit toutes les connoiſſances qui

forment l'Avocat, ne les a sûrement pas négligées.

-

K v
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Les Loix Romaines, ſelon M. Garat, ont é é '

chaſſées par les Angiois de leurs tribunaux. C'eſt

ainſi qu'il eſſaie d'oppoſer au reſpect que nous

avons pour ces Loix, l'exil auquel il ſuppoſe qu'un

peuple, qu'il croit ſans doute toujours conduit par

la raiſon, & que l'illuſtre Monteſquieu, (Liv. 19,

Chap. 2, .) conſidéroit comme plus aiſément con

duit par ſes paſſions, les a condamnées ; mais hcu

reuſement la Nation qu'il nous invite à imiter, par

tage avec nous le culte religieux que nous rendons à

la légiſlation Romaine. -

Que l'on conſulte Arthurduk , profond légiſte

Anglois, qui a publié, au commencement du dix

ſeptième ſiècle, ſon traité ſi univerſellement eſtimé :

De uſu & authoritate juris civilis in Dominiis

principum Chriſtianorum; on y verra, Liv. 2, Chap.

8, que l'étude du Droit civil a toujours été très fio

riſſante dans les univerſités de ſa patrie; que ſi, d'un

côté, les coutumes nées en Angleterre y ſont ſeules

ſuivies par les Juges du Banc Royal & de la Cour

des Communs-Plaids, les Loix Romaines ſont, d'un

autre côté, d'un fréquent uſage dans les tribunaux

de l1 grande Chancelle1ie, des gens de guerre, de

l'Amirauté, du Clergé, & dans les Académies d'Ox

fort & de Cambridge , qui ont le droit de juger

les actions perſonnelles de ceux qui en dépen

dent.

Diſons plus : dans les ſièges même où les uſages

Anglois règlent les jugemens, on ne peut inſtruire

avec ſuccès les cauſes, ſans connoître les recueils

qui ont conſervé juſqu'à préſent ces uſages dans leur

pureté originelle ; or, dans ces recueils, tels que

ceux de Littleton, de Glandville , de Britton , de

Ce n'eſt pas en jetant du ridicule ſur les Loix Ro

maines qu'il s'eſt frayé le Chemin de l'Académie.
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Bracton , de Hornes, de la Flete, de Cowel, les

matières ſont diviſées comme dans les inſtitutes de

Juſtinien, & c'eſt ſouvent d'après leurs diſpoſitions

qu'elles y ſont décidées.

On peut ſur ce point recourir au texte de ces di

vers ouvrages , que le ſavant M. Houart, de l'Aca

démie des Inſcriptions & Belles Lettres, a publié

depuis 1766.
-

-

En voilà, je crois, aſſez pour prouver que le

Droit Romain n'eſt point banni de la grande Bre

tagne ;-qu'au contraire il y eſt enſeigné & reſ

ecté.
P J'obſerverai en finiſſant que M. Garat, quoi

qu'il en diſe, n'a pas ſuivi, l'Hiſtoire à la

main , les Loix Romaines dans les diverſes ré

volutions qu'elles ont éprouvées depuis leur ori

gine ; qu'il a trop obéi à ſon penchant d'outrer

ce qu'il ſent, & de prendre l'exagération pour la

force ; qu'il a jugé les Loix Romaines, & ne les

a point lues ; que s'il les avoit lues-avec toutes les

forces de ſon attention , il n'y auroit trouvé rien de

myſtérieux, & que la# de ces Loix s'infinuant .

doucement dans ſon eſprit, en auroit diſſipé les

doutes, & fait taire les orages.
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s P E C T A C L E S.

AcADEMIE RoYALE DE MUsIQUE.

ON a donné le Mardi 19 de ce mois , la .

première repréſentation de la repriſe des

Danaides , Opéra en cinq Actes, paroles

de M. ***, muſique de M. Saliéri.

Les obſervations très - détaillées que nous

avons faites ſur cet Ouvrage, lorſque nous

l'avons annoncé dans le Mercure en 1 : 84,

· nous diſpenſent d'entrer de nouveau dans

aucun détail ſur les beautés & les défauts

que nous y trouvons. L'effet des deux pre

mières repréſentations de cette repriſe a été

, à peu-près le même que dans la nouveauté.

On n'a pas trouvé que l'intérêt de l'action

répondît à celui qu'annonçoit un ſujet auſſi

terrible; & pluſieurs ſituations qui ſembloient

devoir produire l'effet le plus tragique, n'en

produiſent qu'un très-médiocre; ſoit qu'elles

ne ſoient ni aſſez préparées ni afſez moti

vées; foit que l'invraiſemblance du ſujet ou

quelque vice d'exécution en affoibliſſe l'in

térêt.Telles ſont la Scène du deuxième Acte,

où Danaüs, révélant ſon projet de vengeance

à ſes filles , les arme chacune d'un poi

gnard qu'elles prennent ſur l'autel de Né

meſis ; celle d'Hypermneſtre, entre Danaiis
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& Lincée, au troiſième Acte, n'oſant révé

ler ce funeſte ſecret à ſen amant, crainte

d'expoſer la vie de ſon père , & tremblant

pour la vie de ſon amant, en ne le lui révé

lant pas; enfin la Scène pantomime des Da

| naïdes, armées de thir ſes , de poignards

& de tambours de baſques , tranſportées

d'ivreſſe & de fureur, venant célébrer, par

des chants & des danſes, l'horrible ven

geance qu'elles viennent d'exercer. L'idée

ſeule de ces tableaux frappe vivement l'ima

gination ; mais exécutés au Théâtre , ils ne

laiſlent que des émotions fort au-deſſous de

celles qu'on s'attend à éprouver.

La muſique eſt pleine de grandes & vraies

beautés, dont la plupart ont été fort applau

dies; mais dont quelques-unes demandent,

peut-être pour être ſenties, des eſprits plus

attentifs, & des oreilles plus exercées qu'on

n'a droit de l'attendre d'un grand nombre de

Spectateurs , que l'habitude , le déſœuvre

ment, le beſoin de diſſipation amènent à nos

Théâtres, & qui ne ſongent guères à raiſon

ner leurs ſenſations & leurs plaiſirs.

: Les airs paſſionnés y ont toujours de l'ex- .

preſſion,, & l'expreſſion propre du ſenti

ment qu'il faut rendre; il n'y a pas un chœur

qui n'ait auſſi la couleur qu'exige la ſituation

& les paroles ; & quelques-uns joignent le

plus beau chant à l'harmonie la plus agréa

† & la plus brillante. Les airs de danſe ſont

preſque tous charmans, enfin, ce qui nous
paroit en général diſtinguer cette muſique,
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c'eſt la verve & la chaleur danslacompoſition,

l'abondance des idées , la vérité des expreſ

ſions & le bel accord de l'orcheſtre avec le .

chant , mais ce qu'on y deſire , c'eſt un réci

tatif d'une marche plus facile & plus ana

logue à notre langue , plus de repos dans

l'orcheſtre , & ſur-tout dc ces airs d'une

melodie plus douce & plus fluide, ſi nous

oſons nous exprimer ainſi, d'une forme plus

régulière & d'un mouvement plus uniforme,

qui tiennent plus au goût qu'au génie, mais

que l'oreille ſaiſit & retient aiſément , &

qui ont un charme qui ne demande ni at

tention ni réflexion pour être goûtés par tout

le monde. -

Tous les rôles , à l'exception de celui

d'Hypermneſtre, ont été joués par les Ac

teurs qui en ont été chargés dans la nou

veauté ; & nous n'avons pas beſoin de dire

que le ſieur Larrivée , dans celui de Danaüs,

& le ſieur Laînez, dans celui de Lincée, y

ont mis toute l'intelligence & la chaleur

dont ils étoient ſuſceptibles.

Mlle Dozon , dans celui d'Hypermneſ

tre , a ajouté encore à l'opinion qu'on

avoit déjà de ſon rare talent par la vérité,

la chaleur & l'intérêt qu'elle a mis dans

ſon jeu & dans ſon chanr. Nous l'invitons

encore à modérer ſon action , & à évi

rer davantage ces éclats & ces efforts de la

voix, dont la véritable expreſſion du chant

a rarement beſoin, & qui fatigueroient ſon

organe brillant & pur qu'il eſt ſi important
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de ménager. Toutes les danſes ſont con

çues dans l'eſprit du ſujet & très-bien exécu

tées. -

C O M É D I E FR A N Ç O I S E.

Lorsque nous avons rendu compte du

Jaloux de M. Rochon de Chabannes, nous

avons eu occaſion de rappeler au ſouvenir

des Amateurs du Théâtre , le Jaloux ſans

amour de M. Imbert, & nous avons regretté

que cet Ouvrage eftimable , dont on avoit

porté, lors de ſes premières repréſentations,

un jugement plus remarquable encore par

ſon injuſtice que par ſa rigueur, n'eût pas

été remis ſous les yeux du Public. Nous igno

rions alors que la Comédie Françoiſe s'oc

cupât du ſoin de reprendre cette Pièce, &

de mettre l'Aute1r en état d'appeler, pour

ainſi dire, à Philippo ebrio, ad Philippum.

ſanum. La repriſe qu'on en a faite, le Mer

credi , o de ce mois, nous a convaincus que

nous n'avions pas pris du mérite de cet Ou

vrage une opinion exagérée, & que, dégagé

de quelques longueurs, comme à l'aide de

quelques changemens, il étoit digne de

plaire, & de trouver dans le Répertoire du

Théâtre de la Nation une place fort diſtin

guée. Il a en effet été vivement applaudi ;

les fuffrages les plus flatteurs, c'eſt-à-dire,

ceux que l'on pourroit appeler ſuffrages d'eſ
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time, ſe ſont tous réunis en ſa faveur. Les

deux articles que nous avons contacres dans

- ce Journal à la Comédie de M. Imberr,

vers le commencement de 178 1 , nous diſ

penſent d'en donner ici une analyſe détaillée;

mais nous devons compte à nos Lecteurs des

reſſorts qui viennent de motiver le ſuccès

de ſa remiſe. C'eſt de quoi nous allons nous

Occuper. -^

Le caractère du Jaloux ſans amour n'eſt

pas du nombre de ceux qui ſe ſuffiſent à

eux-mêmes, & qui peuvent ſeuls ſoutenir

l'intérêt & la gaité dans le long cours de

cinq Actes; il ne préſente point, comme

celui du Jaloux amoureux, ces fortes nuan

ces de ridicule , de déraiſon & de ſenſibilité

| qui, le plaçant dans une fluctuation conti

| nuelle de ſentimens, en forment un per

ſonnage toujours dramatique , & tendant

toujours à l'effet. Le malheureux dont la

jalouſie n'a d'autre motif que la vanité, doit

par fois devenir , même à la Scène, un per- .

ſonnage triſte; & il faut beaucoup d'adreſſe

our l'empêcher de devenir odieux. M. Im

§ a ſenti cette diſtinction & ces difficul

tés. Il nous a peint M. d'Orſon ſous les traits

d'un homme qui a de la ſenſibilité dans

l'âme, mais dont le torrent de l'exemple a

égaré l'eſprit ; qui , entraîné par le goût

rrop commun des plaiſirs honteux qu'on a

ſi ſouvent la ſottiſe d'acheter, a perdu celui

des plaiſirs purs & vrais que l'on trouve

dans le ſein d'un hymen heureux, ſans renon
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cer pour cela au droit tyrannique & ridicule

d'être jaloux de l'épouſe qu'il délaiſſe. A côté

de ce perſonnage 1l a placé une femme ten

dre, vertueuſe, indulgente, aſſez courageuſe

non ſeulement pour ſouffrir ſans ſe plain

dre, mais encore pour diſiimuler les torts

de ſon époux ; enfin , douée de toutes les

vertus & de tous les charmes capables de

ramener un cœur qui n'eſt pas encore abſo

· lument gâté par le vice. L'etabliſſemcnt de

ces deux caractères atténue d une part l'effet

trop affligeant que pourroit produire le Ja

loux ſans amour , & de l'autre motivc ſon

retour vers ſa femmfe. Quant au comique de

l'Ouvrage , il reſſort principalement d'un

certain Marquis de Rainville , homme de

ſoixante ans, oncle de M. d'Orſon , grand

parleur , ayant de la prétention à l'efprit ,

s'applaudiſſant en ſecret de tout ce qu'il

fait , de tout ce qu'il dit, de tout ce qu'il en

treprend , affectant ſans ceſſe une modeſtie

dont il eſt très-éloigné ; d'ailleurs bon hu

main, obligeant & généreux. C'eſt ce Mar

quis de Rainville qui a marié M. & Mme

d'Orſon : lui ſeul , par une ſuite de la bonne

opinion qu'il a de la juſteſſe de ſon coup

d'œil , ne voit point les écarts de ſon neveu,

il s'obſtine à le croire tendre, fidèle : il s'

obſtine ſi bien, qu'il rit à l'exeès des diſ

cours publics auxquels donne lieu la conduite

de M. d'Orſon , qu'en préſence de ſa fem

me même il plaiſante avec lui de ces diſ

cours dont il fait le récit, & met ait ſi, ſans
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le ſavoir, les deux époux dans une ſituation

très-pénible, mais dramatique & très pi

quante. Le caractère noble, ferme & raiſon

nable du Chevalier d'Elcourt , ami de M.

d'Orſon, & amant d'une ſœur de celui-ci,

contraſte bien avec celui du vieux Marquis.

Touché du malheur de Mme d'Orſon, rou

giſſant de la foibleſſe de ſon ami, il met

tout en œuvre pour lui deſliller les yeux; &

en feignant de mettre un très - haut prix

aux faveurs de la Phryné qui a ſéduit

d'Orſon, il vient enfin à bout de lui faire

connoître combien ſon erreur étoit hon

teuſe & coupable. C'eſt par ces moyens

réunis que nous citons de préférence à quel

ques autres , que M. Imbert a ſuppléé au

comique & à l'intérêt dont ſon principal

caractèie ne paroiſſoit pas ſuſceptible. Ce

n'eſt pas que celui ci I e ſoit quelquefois

placé dans des poſitions fort attachantes ; au

contraire : les Amateurs ont diſtingué la

Scène du quatrième Acte, où M. d'Orſon,

partagé entre la jalouſie que lui inſpire ſa

femme & celle que lui donne ſa maîtreſſe,

ſe trouve dans la perplexité la plus fâcheuſe

que puiſſe rencontrer un homme orgueil

leux & vain. Le ſtyle eſt facile, naturel &

fin; il eſt rempli de détails brillans, de pen

ſées agréables & ingénieuſes , mais nous

croyons qu'il pourroit être plus concis &

plus ſerré. Nous ſommes tentés de croire

que les vers libres peuvent donner au lan

gage de la Comédie une abondance, une

•
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vérité, une aiſance qui le rapprochent de

celui de la converſation familière ; mais

qu'ils lui donnent auſſi quelquefois de la

prolixité. Cette prolixité detruit , ou au

moins diminue l'effet de certaines tirades,

elle retarde le mot qu'on attend, qu'on de

vine ſouvent , elle en ternit la fraîcheur &

en affoiblit la grâce. L'Amphitrion de Mo

lière nous paroît la ſeule Comédie du

Théâtre François où l'emploi des vers libres

ne laiſſe rien à deſirer quant à l'enchaîne

ment des idées & à la manière de les ex

primer ; car nous ne voulons point parler

des rimes fauſſes, foibles ou trop négligcm

ment rapprochées qu'on y rencontre.Au

1eſte, c'eſt une obſervation que nous ſou

mettons au goût & à la ſagacité de M.

Imbert.

Les i ôles de cette Comédie ſont très-bien

rendus. Les principaux ſont entre les mains

de MM. Mole, Fleury, Vanhove & de Mlle

Contat. Le premier, après s'être fait infini

ment d'honneur dans le Jaloux de M. Ro

chon , vient de prouver dans celui de M.

Imbert avec quel art & quelle fineſſe il ſait

diſtinguer les caractères & diviſer leurs

nuances. M. Fleury eſt décent , noble , ſen

ſible dans le rôle du Chevalier d'Elcoui t. Le

Marquis de Rainville eſt agréablement joué

par M. Vanhove; cet Acteur a bien ſaiſi la

gaîté indiſcrette , la feinte modeſtie de ce

perſonnage, & ſon faux deſintéreſſement

ſur la louange. Quant à Mlle Contat, le
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talent qu'elle déploye dans le rôle de

Mme d'Orſon , .. annonce qu'ellc travaille

tous les jours à mériter de nouveaux ſuf

frages , & pour embellir ſa réputation. Son

jeu a non - ſeulement de l'efprit, de l'in

telligence, de la ſenſibilité, mais encore de

la profondeur. On ne peut pas douter qu'en

continuant de perfectionner ainſi ſes talens,

déjà ſi juſtement eſtimés , cette Actrice ne

voie un jour ſon nem placé au rang de ceux

des Actrices les plus célèbres de notre Théâtre

National.

Il y a trois rô'es moins étendus , qui ſont

agréablement joués par M. Dazincourt ,

Mlle Olivier & Mlle Joly.

A N N O N C E S E T N O T I C E S. -

ON mettra en vente le Lundi premier Août 1785,

la Quatorzième Livraiſon de l'Encyclopedie. Cette

| Livraion eſt compoſée du Tome premier, deuxième

Partie de la Bctanique, imprimé chez M. Gueffier ;

du Tome premier, deuxième Partie de l'Art Mili

taire, imprimé chez M. Nyon; du Tome cinquième,

première Partie de la Juriſprudence , imprimé chez

M. Stoupe ; du Tome deuxième , deuxième Partie

de la Grammaire & Littérature , imprimé chez

M. Denmonville.

La partie de la Botanique, imprimée il y a plus de

ſix mois, pouvoit paroître avec la Treizième Livrai

ſon , nous en avons prévenu le Public dans le tcmps,

parce que cette Partic contient nombre de décou

vertes I.ouvelles, & qu'.. importoit de fixer la date
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de l'impreſſion, afin de laiſſer à l'Auteur(M. le Che

valier de la Marck ) tout l'honneur du plus grand

travail qui ait jamais été entrepris en Botanique. On

a mis à la fin de ce Volume une Table des noms

latins des genres de plantes qu'il renferme.

La partie de l'Art Militaire eſt de M. le Chevalier

de Kéralio, de l'Académie des Inſcriptions & Belles

Lettres, & il nous a chargé d'annoncer que M. le

Chevalier de Ceſſac, Capitaine au Régiment Dau

phin, Infanterie, a donné, dans la Partie précédente

| & dans celle-ci, pluſieurs articles très-bien faits &

très-intéreſſans pour les Militaires, dont les princi

paux ſont, Avancement , Baionnette , Brigadier,

Carabiniers , Caſſe, Chauſſure, Congé , &c. Ce Mi

litaire, auſſi laborieux qu'inſtruit & éclairé, conti

tinuera de donner dans le Volume ſuivant , tout ce

qui concerne les détails intérieurs des Treupes , &

la Fortification de Campagne.

M. Groffier, Chirurgien-Major du même Régi

ment, a donné l'article Chirurgien - Major, dans

lequel on trouvera tout ce qui concerne les devoirs

de cet emploi ſi intéreſſant pour tout les Corps Mi

litaires, & des vûes nouvelles pour en augmenter

l'utilité. L'article Hôpital ſera fait par le même

Auteur.

On vient de mettre ſous Preſſe les Antiquités,

dont feu M. de Gébelin s'étoit chargé, & que M. de

Mongez, Chanoine Régulier de Sainte Geneviève,

a remplacé. Le premier Volume paroîtra à la fin de

cette année. On a mis auſſi ſous Preſſe la partie de l'É

quitation, de l'Eſcrime & de la Danſe, par M. de

Kéralio, parties qui ont été oubliées dans le Proſ

pectus, ainſi que l'Architecture. Nous eſpérons rou

voir donner à la fin de cette année, d'après les aſſu

rances que les Auteurs nous en ont eux mêmes

données, les Beaux-Arts, par M. Vatelet, Receveur

Général des Finances; & la Chimie, la Pharmacic &

-
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la Métallurgie, par MM. de Morveau, Maret &

Duhamel. Ces Volumes ſont ſous Preſſe depuis long

temps chez MM. Balard & Prault. - -

Pluſieurs grandes Parties ſont auſſi ſous preſſe

depuis même pluſieurs années, comme la Théolo

gie, &c. Mais quelques-unes de ces Parties ne pa

roîtront que toutes à-la-fois, parce que pluſieurs

de leurs Auteurs l'ont deſiré, & que d'ailleurs l'im

portance & la liaiſon des matières l'exigent. Enfin,

des vingt - ſept grandes Parties dont l'Encyclopédie

eſt compoſée, il n'y en a que trois à quatre qui ne

ſoient pas ſous preſſe, & le Public Souſcripteur, qui

ne ceſſe de s'inquiéter, doit être parfaitement tran

quille, parce que j'ai l'aſſurance la plus poſitive de

la part des Auteurs en retard, qu'ils s'occupent ſans

relâche de la Partie dont ils ont bien voulu ſe char

ger; & que s'il y en a, comme la Médecine & la

Chirurgie, qui ne ſont pas encore ſous preſſe, c'eſt

ue leurs Auteurs veulent leur donner toute la per

§ dont ces grandes & utiles connoiſſances ſont

ſuſceptibles.

Le prix de cette quatorzième Livraiſon eſt de

24 liv. broch., & de 2.2 liv. en feuilles.

La ſouſcription de cette Encyclopédie eſt tou

jours ouverte; elle eſt du prix de 75 1 liv.

on peut s'adreſſer, pour ſouſcrire, hôtel de

Thou, rue des Poitevins, n°. 17, & chez les Li

braires de France & Etrangers. -

Paiemens faits par les Souſcripteurs juſqu'à ce jour.

La ſouſcription. . . . . . . 36 liv.

Les treize premières Livraiſons, com--

· prenant 26 Volumes, dont 4 de Planches, 338

La quatorzième Livraiſon. . . . , . .. 12
-

En feuilles. . .. . , . . 396

on paie la brochure ſéparément. Le port eſt au

compte des Souſcripteurs.
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N. B. Comme le Vocabulaire indiquera l'ordre

des Volumes de cette Encyclopédie, en reprenant

tous les mots de chacune des parties qui la com

poſent; & en y renvoyant, nous prévenons le Pu
blic qu'il ne doit faire relier ces Volumes que lorſ

que le Vocabulaire aura paru, ſinon il court le riſ

que de perdre ſon Exemplaire, ou du moins de ne

pouvoir pas en faire uſage : c'eſt ce qui eſt déjà ar

rivé à pluſieurs Souſcripteurs.

SvPPL ÉMENr au Répertoire univerſel & rai

ſonné de Juriſprudence Civile, Criminelle, Canoni

que & Bénéficiale. A Paris, chez Viſſe, rue de la

Harpe, près de la rue Serpente, & chez les princi

paux Libraires des Provinces de France. -

En publiant le Proſpectus de la nouvelle Édition

in-4°. du Répertoire de Juriſprudence, en a an

noncé que pour conſerver à l'Édition in-8°. toute

ſon utilité, on réuniroit dans un Supplément les cor

rections & les augmentations qui auroient été faites

à la nouvelle Édition. On va remplir cette promeſſe.

Les comparaiſons qu'on eſt en état de faire de ces

deux Éditions, rendront témoignage du ſoin avec

lequel on a travaillé à ces corrections & augmenta

tions. Non-ſeulement elles ſont eſſentielles, mais

elles ſont auſſi très-conſidérables, car elles s'éten

dront au moins à douze Volumes in-8°. de plus de

cinq cent pages chacun. Tous ces Volumes ſeront

mis ſous§ le 15 Septembre prochain, & ſeront

livrés dans le courant de la préſente année 1785.

Par le moyen de ce Supplément, l'ancienne Édition

ſera exactement conforme à la nouvelle.

Comme on ne prétend tirer de ce Supplément au

cun bénéfice, & qu'on veut ſeulement ſe rembourſer

des frais & avances qu'il aura coûtés, on ne payera

pour chaque Volume qu'un prix modique de 3 liv.
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12 ſols, non compris la brochure, qui ſera de 3 ſols,

& la reliûre qui ſera de 22 ſols par Volume.

On conçoit que le Supplément dont il s'agit ne pou

vant convenir qu'aux Perſonnes qui ont l'Édition in

8°. à laquelle il eſt adapté, ce ſeroit une dépenſe en

pure perte que d'en faire imprimer un plus grand

nombre d'Exemplaires que ceux qui auront été

demandés. On prévient par conſéquent ceux qui vou

dront ſe procurer ce Supplément de faire remettre,

avant le 15 Septembre, au Libraire un à compte de

3o liv. pour ſubvenir aux frais les plus urgens de l'im

preſſion, & ils payeront le reſte du prix fixé en reti

rant l'Ouvrage.

L'Eſprit des Uſages & Coutumes des différens .

Peuples , annoncé dans le précédent Mercure, ſe

vend chez Laporte, Imprimeur-Libraire, rue des

Noyers. Prix, 9 liv. br,

T A B L E.

VERs au Couſin Jacques , Eſſai Analytique de l'Air pur

193 & des differcntes eſpèces

Madrigal, 194 d'Air, 2o4

Epigramme, ibid. Variété , 2c8

Cnarade, Enigme & Logogry Académie Roy. de Muſiq. 228

phe , 195 Comédie Françoiſe, 23 1

6Euvres morales de Plutarque,Annonces & Noiic «s , 2 36

197

A P P R O B A T I O N.

JA 1 lu , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France , pour le Sainedi 3 1 Juillet. Je n'y al

rien trouvé qui puiſſe en empêcher l'impreſſion. A Paris

le 3o Juillet 1785. GU,l D I.
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| .. Nicole de Beauvais : 2 vol.

#

*
•

，

，

，
#

#

*- GEuvres de Mad. Riccoboni :

-|

- br. 2 liv. 8 ſ.

: petit pap. br. 6 1. -

· garde : 14yol. in 12 2#.l.

- -

•, •

2

inr 12. br. 2 l. 8 ſ. . - -

Novelle di Grazzini : tn-4°.

grand pap. 18 l. -

Les mêmes : in-8°. tranche

dorée , 6 l. ,

. Payſanne parvenue : 4 volumes !

• in 12. petit pap. 8 l.

Philoſophes aventuriers : 2-v.

in-12. br. 3 l. -

Plaiſir de l'amour : 2 vol.in-12.

Recueil de contes : 2 volumes

in- 12. br. 3.l. -

Rendez vous du parc de Ver

ſailles , 2 vol. in-12 br. 1 livre

1o ſols. -

2o part. en 9 vol. 3o l.

Aloyſe de Livaro , Enguer

# & Gertrude : 2 volumes br.

3 Iiv. -

- Roman bourgeois de Fure

tiere : in-12 joie editien , 6 liv,

Voltaire : 3 vol. in-12.——de

—-& autre, GEuvres de Belle

-- & Comte de Voiſenon :

1 vol. in 12. br. 2 l. s ſ. * .

R ,tali n le : 2 vol. in 1 2 3 !. -

--

-

· Voyages & Aventures de ** :

4 vol.in-12. br. 8 l,

· A R R E 7" S.

Edit du Roi, portant création

d'un Office de premier Huiſſier

† au grenier à ſel du
C

ſailles au mois d'Avril 1785 , rc

giftré en la Cour des Aides le

1 1 Mai ſuivant. A Paris , chez

Knapen & fils , Libr.-Imprimeurs

de la Cour des Aides, au bas du

pont S. Michel.

LIVRES ETRANGERS.

Camille, ou Lettres de deux

"| lignei unico arcu conſtaturi fir

| mitatem inveſtigandi: Lar, nière

de connoître la force d'un port .

' de bois d'une ſeule arche : 178o,

| in-82. de 1o7 pag. A B«de,

Rouſſeau , nouvelle Héleiſe 1º. Qºelle eſt l'origine de l'opi
& aut,es ouvrages : 12 vol. in 4°.

fg. de Moreau, en feuilles, !

1o8 liv. . -

--Les mêmes : 24 vol. in 8°. !

72 liv. -

—Les mêmes : 24 vol. in-12.

42 liv. -

Le #e . vol. in-12. br.

3 liv. 11 ſ. .

Temple du bonheur : 4 vol.
- in 12. 1o liv. -

Triomphe de la nature : in-12.
br. 1 liv. 16 ſ. - - |

âteau Portien; donné à Ver

|

filles de ce fiècle, traduites de

l'anglois ſur les originaux : 4

vol. in 12. A Paris, chez De

lalain jeune , Libr. rue

ques, numéro 13.

De methodo futuram pontis,

Diſcours couronné par la So

ciété rovale des Arts & des

Sciences de Metz, Aſur les queſ- .

tions ſuivantes , prc poſées pour

ſujets du prix de l'année 1784 :

Tyran le Blanc : 3 vol. in 12.

br. 6 liv. - l

nion qui étend ſur tºus les indi

vidus d'une même famille, une

partie de la honte attachée aux

peines infamantes que ſubit un

coupable ? 2°. Cette opinion eſt

elle plus nuiſible qu'utile ? 3",

Dans le cas où on ſe décideroit

pour l'affirmative, quels ſeroient

les moyens de parer aux incon

véniens qui en réſultent ? Par

M. de Robeſpierre, Avocat en

Parlement : in 8°. br. 1 l. 4 ſols.

A Paris , chez J. G. Mérigo ,

Jeune, Libr. quai des Auguſtins,

On ſouſcrit ſéparément pour le JoURNAL DE LA LIBRAIRIF s

. Jac- .

chez PH.-D. PIERREs , Imprimeur Crdinaire du Roi, rne Sain -

# #* prix de l'abonnemenr eſt de 7 l. 4 ſois par : nn4e, avee

8 1 3AC1C. -
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, On s'abonne en tout temps, à Paris, Hôtel de

THoU, rue des Poitevins. Le prix eſt, pour, Paris,

de trente livres, & pour la Province, port franc ,

trente deux livres , que l'on remettra à la Poſte ,

en affranchiſſant le Port de l'argent & la lettre

- d'avis, dans laquelle il faut inſérer le reçu du

Directeur des Poſtes. . -

| \ — · ·
- -

-

Meſſieurs les Souſcripteurs du mois d'Août

ſont priés derenouveler au plus tôt leur abonnement,

afin qu'on ait le temps de réimprimer leur adreſſess .

& qu'ils n'éprouvent aucun retarddans l'éxpédition. .

Ils voudront bien donner auſſi leurs noms & qualt

tés d' e écriture liſible , & affranchir les lettres ,

ſans , i elles ne ſeront point reçues. -
- - #

--



- | / - .. ， #

· E=

-

· ·
*

- -

: :- ，

( N°.
SA M E D 1 9 J

DE FRANCE.

WS

28. ) #
u 1L L ET 1785.

|

| JOURNAL DE LA LIBRAIRIE.

z1prRES NATIONAUXr.

De l'Autorité de l'uſage ſur

Je langue , Diſcours lu dans la

féance publique de l'Académie

françoiſe , le 16 Juin 178; ; par

M. Marmontel, Secrétaire per

petuel de l' Académie, Hiſtorio

raphe de France : in-4°., broc.

c 36 pag. 1 liv. 4 ſols.A Parts,

•hez Denonville, 1mpr.-Libr. de

l'Académie jrançoiſe, rue Chriſ
*7E.

Manuel des goutteux & des

Yhumatiſtes , ou l'Art de ſe trai

ter ſoi-même de la gourte , du

rhuma·iſine, & de leur coinpli

cztion, avt c la maniere de s'en

préſerver , de s'en guérir, &

# éviter la récidive ; par M.

achet , Maître en chirurgie ,

Auteur de l'Elixir anti-gouttrux,

a liv. 16 ſols- a Paris, chrt Ga

chetfils, Editeur, rue Bauregard,

Numéro , c, au premier ; & c

le Boucher , Libr. quai de Gévres .
à la Prudence. -

Notice raiſonnée des ouvra

ges de Gaſpart Schott, Jéſuite,

contenant des obſervations cu

rieuſes ſur la phyſique expéri

mentale , l'hiſtoire naturelle &

les arts ; par M. l'Abbé M***,

Abbé de S. Léger de Soiſſons,

ancien Bibliothécaire de Sainte

Genevieve, & c. 1 liv. ro ſols

A Parts , che7 Lagrange, Libr.

au Paiais royal , Ju côte de le

rve des Bons-Enfans • numére

I2

# bº Virgilii Maronis Buec

lIca, Georgiea & AEneis ; ad op»

timorum exemplarium ñdem :e

cenſuit Rieh. Franc. Phil.Brunek

Argeutorati : 2785, in-4*«



Se treuve à Paris, chez Thèo

phile Barrois le jeune, Libr quai

des -1uguſtins, numéro 18.
A V 1 S. J.

Ou tronve chez Royez, Libr.

uai des Auguſtins, les livres
tl1VflI15 : - -

Penſées philoſophiques ſur la

nature, l'homme & la religion ;

par M. Boudier de Villemert :

3 vol in 16, br. 6 iiv. rel. 7 l.

4 ſols. - -

On ſépare les derniers vol.

brochés, à 1 liv. 16 ſols.

L'Ami des femmes ; par le
même Auteur : 1 vol. in - 12. ,

a liv. 16 ſois.

· ne s Jacques,

de la Parchemerie.

1_ Eloge de l'Impératrice Marie

Thérèſe, par M. l'Abbé Friſi ;
traduit de l'italien par M. l'Abbé

· M***, 1 liv. 16 ſols. A Paris ,

chez le même.

| - Nauticale almanac and aſtro

| nómical ephemeris for the year

179o , Published by order cf the

commiſſioners ofloiigitude. Lon

' don , tn-8°. A Paris , chez Théo

Pnile Bartºis le j une, Lior. quai
i des Auguſtins, numéro 1s.

Le Spectateur américain, ou

Remarques genéra'es ſur l'Amé

rique feptentrionale, & ſur la

vis-d-vis eelle

Eſſai ſur les mœurs ; par M. republiquz destreize Etats Unis ;

Soret, Avocat; nouvelle édi | ſuivi de recherches philoſophi

tion : 2 vol. in - 12. 3 iiv. 12 f i qu«s ſur la decouverre du nou

A R R É T S. veau monde , ou d'un diſcours

Arrêt de la Ceur de Parle-'ſrr cette queſtion , propoſee par .

ment, qui fait défenſes à fran-, l'Academie des Sciences, Be.les
ois Daeher de vendre & diſtri- | Lettres & Arts de Lyen : La

uer un liqueur qualifiée Eau i decouverte de† a-t

ffonachique fondante & anti-dar- elle été utile ou nuiſible au

treuſe : du 23 Avril 1715.4 Pa- genre humain : S'il en eſt reſulté
ris, ckez P. G. Simon & N. H. jdes biens, quels ſont les moyens

JNyon, Imp. du Parlement , rue | de les conſerver & de les ac

Mignon Sr-Aadré des-Arcs. croître ? Si elle a produit des

Arrêt de la Cour de Parle-| maux, quels font les moyens

ment, qui homologue une Or- d'y remedier # par M. J. M.
donnamce rendue en la Juftice i****, Negociaut à Amſter

d'Argenteuil, concernant l'orire | dan , & Membre de l'Acadé

& la tranquillité publique , du mie de Bourg en Breſſe : in-t°.

» Mai 17i5. A Paris, chez les ArAmſt,rdam.
amênt.s. -

Arrêt de la Cour de Parlc- | Mémoires de deux provincia

ment, qui e1donne l'exécution | les, rédigés par l'Auteur de la

d'une Sentence rendue eu la Quinzaine angloiſe , 2 vol in-12.

•uâ el'enie royale de Billy & 3 liv. A Paris , chez Regnault,
fiége royal dé S. Gerand - le - Libr. rue S. Jacques , vis d. vie

Puy , pour l'ordre & la tranquil- celle du Plâtre.

# du 1 Juin 1785. .. Voyage mineralogique & phy
-4 Paris, chez les •êmes. ſique de Bruxelles à Lauſanne ,

4.IVRES ETRANGERS , dans le gouverneraeut d'Aigle ,

Le Café littéraire , ou la Fo- & une partie du Va'ai, ; par le

Lie du jour, Comédie prologue Comte de Razoumouski. Lau

' ans préface, repréſentée tous ſanne , r783 & 1724 : 2 volu

les jours & ſelon les circonſ- mes , in 8". A Paris , chez Théo

•ances ; par Mlle. C*** D***, phile Rarrois le jeune » L• quai dat

º liv. 4f 4 Paris, chti Leroy , Auguſtins

-

Le Vice & la Foikleſſe, o»

r,



«e=esºsº-ºzº=º»

-

JOURNAL POLITIQUE

: D E B R U X E L L E S.

: x2.5 .2 :: -

A L L E M AG N E.

DE HA M B o U R G , le I 6 Juin.

I# paſſe pour certain que l'ancien Viſir,

dépouillé de ſa place, de ſa fortune, du

gouvernement ded§ , où il devoit être

relégué, a été étranglé dans ſa route par

ordre du Grand Seigneur. Le Capigi Bachi,

chargé de cette exécution, a fait apporter à

Conſtantinople la tête de la victime, qu'on a

expoſée à la porte du Serrail de S. H.

L'Abbé Oſter, nommé par Sa Sainteté

Vicaire du S. Siege en Suede, où la Reli

gion romaine eſt tolérée depuis le 24 Jan

vier 1781, travaille à étendre dans ce royau

me le culte du catholiciſme. Il va faire conſ

truire une égliſe à Stockolm, & en élevera

enſuite dans les provinces.

Les Allemans ont pouſſé très loin cette

partie de l'économie politique dont ils ont

fait une ſcience, ſous le nom de Statiſtique ;

c'eſt-à-dire, l'art de peſer, de balancer les

N°. 27, 2 Juillet 1785. a,
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forces, la puiſſance, la proſpérité d'un Etat.

Aucunes autres nations, ſil'on en excepte les

Anglois, ne s'adonnent à cette étude, qu'ap- .

paremment elles jugent trop minutieuſe, &

trop au-deſſous de leur génie. Les travaux

des Allemands en ce genre nous ont appris
a connoître la ſituation intérieure de plu

ſieurs Etats de cette vaſte contrée, comme

un négociant exact connoît le bilan de ſa

fortune. Voici par exemple quelques détails

inſtructifs ſur les fabriques & ſur le com

merce des Etats Autrichiens , tirés d'un

Journal Allemand , car les Journaux de ce

pays-là ne ſont pas forcés de s'en tenir à ju

ger des hémiſtiches, ou à annoncer des pro

grames académiques. .

On porte le nombre des moutons dans les

Etats héréditaires à 7 millions, dont 4 ſe trou

vent dans la Hongrie. Ces moutons produiſent !

par an, à raiſon de 4 livres peſant de laine
par chaque mouton, . 28, ooo, ooo de livres

peſant, leſquelles, évaluées en argent, forment

un objet de 1 1,2oo,ooo de florins. — Les mou

ches à miel fourniſſent par an environ 6,139,35o

livres peſant de miel, & 245,594 livres peſant

de circ. — En L773 , les mines d'or de Crem

niz & de Schemniz ont rapporté 2,429 marcs,

& l'or des rivieres dans la Tranſylvanie a été

évalué à la ſomme de 6oo,ooo florins.– Le

produit en argent de toutes les mines peut être

évalué pàr an à i4o,ooo florins. - Le pro

duit des mines de fer en Stirie eſt par an de

4oo,ooo quintaux : les mines & les forges y

occupent 65,ooo ouvriers ; celui des mines de

fer en Carinthie monte à 12o,ºoo quintaux »

:

;

|
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& occupe 1o,ooo ouvriers. Les fabriques de faulx

& faucilles fourniſſent par an près de 8oo,eoo

pieces, dont 5oo,ooo ſont exportées en Ruſſie,

en Turquie & dans les deux Indes. Les mines

de cuivre en Hongrie produiſent par an 34,ooo

quintaux de cuivre, & celles du Tyrol 2,5oo.

Le vif argent que l'on exploite annuellement des

mines d'Ydria monte à 5oco quintaux. On peut

évaluer la quantité de ſel-gemme & de ſel de

ſources ſalées gagnée annuellement dans les

Etats héréditaires, à 5 millions de quintaux.-

A Schvaz en Tyroi, on prépare par an environ

1oo quintaux de verre de montagne. - La

- haute Autriche fabrique beaucoup de toile ; on

y compte environ 36,ooo métiers de Tiſſerands.

· La toile que fournit par an la Bohême excede

en valeur la ſomme de 3 millions de florins ; il
-- - A 12 / -

en pafſe pour 2 millions à l'étranger. La fabri

cation de la toile dans ce Royaume occupe3oo,ooo

perſonnes.– La fabrique de draps établie près

de Brin fait des affaires conſidérables; en 1784,

on lui commanda de Conſtantinople pour deux

millions de florins de draps.=Le nombre d'ou

vriers dans les filatures de laine dans la haute

Autriche monte à Io,852 , celui dans la Bo

hême à 1o,o91 , & celui dans la Moravie à

2172. - Les rubans de ſoie fabriqués par an à

Prague , forment un objet de 7oo,ooo florins.

Les fabriques d'indienne & de coton dans les

Etats Autrichiens fourniſſent par an environ

16o.ooo , leur valeur ſurpaſſe la ſomme de 3
millions de flerins; le coton qu'elles i ent de la

Turquie & de Smirne monte à 6o,oo2 quintaux.

Les manufactures de chapellerie à Vlerine en

voient, par an en Allemagre & en Italie près de

25,ooochapeaux. Les peaux-de lievre que fournit

annuellement la Bohéme montent à 4co,ooo , &

d 2



celles des autres Etats à environ un million de pie

ces. On porte le nombre d'ouvriers, hommes &

- femmes, occupés par les fabriques dans les Etats

Au trichiens, à 89o,ooo. D'après ce calcul, &

en admettant dans ces Etats une population de

vingt millions d'ames, la vingtieme partie de la

population travaille dans les fabriques en général,

mais en particulier c'eſt la douzieme dans T'Autri

che, la onzieme dans la Bºhême, la treizieme dans

la Moravie, la ſeizieme dans la Stirie, la ſixieme

dans les Pays - Bas, & environ la quarantieme

dans la Hongrie, la Pologne Autrichienne, l'Eſ

clavonie, la Croatie & la Bukowine. Le

numéraire aétuellement en circulation dans les

Etats Autrichiens ne paſſe prebablement pas la

ſomme de 14o millions de florins ; en ajoutant

à cette ſomme celle de cent millions dans les

tréſors , le numéraire effectif monte à 24o mil

lions.On évalue le total de l'argent dans ces Etats

à 5ooo quintaux. - La Hongrie fait paſſer

par an à Vienne 4o.ooo bœufs, & en Bohême,

en Moravie & en Stirie 55,ooo. Ce commerce

roule ſur une ſonme de 4,55o,ooo florins Les

marchandiſes qui paſſent de Vienne dans la Hon

grie font un objet annuel de deux millions &

demi de florins. La balance du commerce de

l'Autriche avec la Hongrie eſt à l'avantage de

ce Royaume ; quelques-uns portent le bénéfice

net de la Hongrie à trois millions de florins.

La Bohême vend par an aux autres provinces

Autrichiennes pour plus de 25 o,ooo fl. de verre,

pour environt1zo,ooo fiorins de peaux de lievres.

On porte à près de 2o, ooo pieces de volaille,

que la Stirie exporte annuellement. Cette même

province fournit par an environ 6oo,ooo eimer

de vin , dont la plupart eſt envoyé en Carin

thie, & le reſie paſſe dans l'Evêché de Salzbourg



& dans la Baviere ; & environ cinq millions de

boiſſeaux de Vienne de bled, dont 4,8oo,ooo ſcnt.

conſommés dans le pays. Le commerce de cette

province avec les autres Etats Autrichiens roule

ſur une ſomme d'environ un million & demi de

florins; elle en reçoit pour 9oo,ooo florins de

· marchandiſes , & y exporte pour 6oo,ooo flor.

Le commerce de Trieſte occupe par an envircn

12,ooo voitures, celui de l'Italie par le Tyrol en

Allemagne 5,3oo , & celui des Pays Bas Autri

' chiens à Francfort ſur le Mein, - 32oo. — En

1773 , on avoit exporté dans l'étranger pour

1 35,ooo fiorins de draps des fabriques du pays ; .

ce commerce roule actuellement ſur 326,ogoflorins. - | W

Le voyage projetté de l'Impératrice de

Ruſſie aura lieu juſqu'à Novogorod. C'eſt une

ſimple promenade à laquelle ont été invités

les Miniſtres des Cours de Viennc, de Ver

ſailles & de Londres. Le Prince Potemkin,

M. Samoilow, le Comte Besborodkin, &

· 5 autres perſonnes , y compris une des

Dames d'honneur de l'Impératrice, forme

ront toute ſa compagnie. Son abſence ſera

de 3 ſemaines.

L'Académie des Sciences de Pétersbourg ,

préſidée par la Princeſſe d'Aſchkow , a nommé

des Profeſſeurs qui donneront gratuitement & en

langue ruſſe, des leçons de Mathématiques & de

Chymie. Ces leçons publiques auront lieu , pour

la première fois, au commencement du mois

prochain. Les Profeſſeurs ſeront payés des fonds

de l'Académie.

Depuis le 29 Mai plus de 37o bâtimens

de diverſes nations ont paſſé & repaſſé le

Sund. a 3
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On a tiré des régimens Danois dans le

· Holſtein 24o ſoldats, pour renforcer la gar

niſon de Copenhague.

Les denrées ſont ſi rares & ſi cheres à

Varſovie, que pour en prévenir la diſette ,

le Grand-Maréchal de la couronne a fait

venir des approviſionnemens de toute eſ

pece, & a exempté les vivres qui ſeroient

importés dans cette ville de tous droits

· quelconques.

E2E VIE N N E, le 17 Juin.

L'Empereur a fait une très-grande dili

gence ; & nous ſcavons depuis quelques

jours ſon heureuſe arrivée à Mantoue , à

Piſe & à Florence : dans trois ſemaines on

eſpere le revoir ici. On parle même poſiti

vement du voyage de LL.MM. Siciliennes :

des ordres ſont donnés pour leur réception

en cette capitale, & pour les y amuſer : il

# aura, dit on, deux bals parés à Schon

runn, deux grandes chaſſes & un feu d'ar
tifige. -

· Ce voyage a été pénible & dangereux

dans pluſieurs endroits, à cauſe du débor

dement des rivieres duTyrol. A peine l'Em

pereur avoit il paſſé le pont de Saxenbourg,

qu'une partie de ce pont fut emportée par

la violence du torrent. Auſſi la ſuite de

Sa Majeſté n'a pu ſe remettre en route de

cet endroit que le lendemain. Entre Neu

mark & Salurn les chemins étoient couverts



d'eau débordée des rivieres de Kienz, d'Ei

ſak & d'Etſch. Des hommes robuſtes, bien

inſtruits de la route, marchoient devant &

à côté de la voiture de l'Empereur. L'eau

leur arrivoit quelquefois juſqu'à la moitié

du corps, & pénétroit même dans la voi

ture. Malgré ce dange» , S. M. a tou

jeurs continué la route, & elle arriva à

Trente, le 3 1 Mai. . -

Le camp de Minkendorf ſera de 3oooe

lhommes. On n'indique point encore le mo- .

ment où il ſera aſſemblé, mais la plus grande

partie des régimens cantonnés en Hongrie

ſe tiennent prêts à marcher au premier or

dre. . 'v

Une Ordonnance de S. M. a aboli dans les

Ecoles de Niédecine les Thèſes pour les grades ,

diſputationes pro gradu. Elles occaſionnoient de

très-grands frais & n'en étoient pas mcins de la

plus grande inutilité. Ceux qui aſpireront au

grade de Docteur doivent, ſuivant le nouveau

Réglement, adopter ſpécialement quelques ma

lades du grand hôpital , étudier leur état, les

moyens de les guérir, & chercher les moyens de

prévenir ces maladies dans d'autres ſujets. Ils fe

ront enſuite un Mémoire détaillé de leur mé

thode & du réſultat de leurs expériences , & en

ſoumettront les jugement à la Faculté de Méde

cine , qui ſe trouvera par-là plus à portée de

connoître & d'apprécier leur habileté.

| On n'a plus de doute ſur notre prochaine

réconciliation avec la Hollande. On va mê

me juſqu'à ſpécifier & à déterminer poſiti

Vement le contenu des articles de cet accom
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modement. Il conſiſtera, ſelon le bruit pu
blic.

1°. Dans la navigation libre de l'Eſcaut

accordée aux navires autrichiens d'une gran

deur déterminée juſqu'à la mer, tant pour

y entrer que pour en ſortir, & remonter juſ
qu'à Anvers ; mais aux autres navires étran

gers , juſqu'à Saftingen ſeulement.

2°. Quelques-uns des forts bâtis ſur les

rives de l'Eſcaut ſeront démolis.

3°. L'envoi de deux Ambaſſadeurs à Vien

ne, pour y faire de la part de la Républi

que des propoſitions ſur le coup de canon

tiré ſur l'Eſcaut.

4°. Que la Hollande payera à S. M. I.

1o millions de florins, en forme de dédom

magement.

Un Religieux , apparemment aliéné d'eſ

prit, avoit demandé la permiſſion de chan

er de religion, ſous prétexte qu'il vouloit

# marier. L'autorité ſuprême répondit à

cette demande, par un ordre aux ſupé

rieurs du Requérant , de l'enfermer 5 mais

l'on ajoute qu'on avoit eu deſſein de le con

damner à ramaſſer les boues dans les rues

avec l'habit de ſon Ordre, ce qui eût été

bien violent. -

C'eſt une brochure contre la nouvelle

pratique d'enterremens ordonnée, puis ré

voquée par l'Emperetir, qui a déterminé ce

Prince à renoncer à ce changement. L'au
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teur de cet écrit,# # avoit déja fait ſup

primer en Pruſſe l'impôt ſur le café, & le

Roi lui fit remettre ſon portrait ſur une

boëte d'or. Se trouvant àv§ , cet Ecri

vain ſi perſuaſif, démontra à l'Empereur,

brochure en main, qu'on devoit enſevelir

les morts dans l'ancienne méthode.

Dans un ſiecle de projets de toute eſpece,

de quoi ne s'aviſe-t-on pas ? Voici encore

une réforme à laquelle on travaille en ce

moment.

Une ſociété de douze dames travaille à former

un habillement pour toutes les claſſes & pour

tous les états; elles rejettent tout ce qui eſt

ſuperflu. Ce ſont des poupées qu'elles habillent,

& enſuite elles les expoſeront dans une grande

ſale , & inviteront pluſieurs autres dames pour

favoir leur avis. Ces Dames prétendent qu'il ſe

roit poſſible d'entretenir une femme à deux tiers

meilleur marché, & qui ſeroit plus élégante &

plus aimable. Quant aux filles de joie, elles ſe

ront exceptées de ce nouvel hábillement ; &

celles des autres femmes qui ne voudront pas

l'adopter, ſeront regardées cemme des filles pu

bliques.

, Suite de l'Ordonnance de l'Empereur ſur

la circulation de nouveaux billets de ban

que.

Pour ce qui concerne la ſubſtance, la pro

priété, la qualité & les avantages de ces nou

veaux billets, toutes ces choſes continuent d'ê

tre en général les mêmes qui ont été accordées

& attribuées aux billets de banque actuellement

· en cours par la patente du 1er Août 1771; en

a y
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ſorte que par la création des nouveaux biilets,

on n'a pour ainſi dire, rien changé que la forme

des anciens, au ſujet de quoi on a eu ſoin de

prerdre toutes les précautions néceſſaires pour

leur en donner une plus parfaite, afin d'en empê

cher la falſification , & obvier à tous les abus

qu'on en pourroit faire.

Tous ces nouveaux billets pourront être den

nés dans les caiſſes ſuivantes contre argent comp

tant, & pareillement en être retirés à volonté

avec argent comptant, ſavoir : à Vienne, pour

l'Au riche inférieure, dans la grande & princi

pale caiſſe de la banque ; a Prague dans la Bo

hême, dans la caiſſe d'adminiſtration de la ban

que ; pour la Moravie , la Siléfie , dans la caiſſe

d'adminiſtration de la banque à Brinn ; pour la

haute Autriche, dans la caiſle de la grande douane

à Lintz ; pour les Provinces de l'Autriche in

térieure , dans les caſſes de la banque à Gratz,

à Clagenfourt & Luyback, pour Trieſte, Goritz,

Gradiſca & les frontieres , dans la caiſſe de la

banque d'Oſen, Roſchaw & Fume; pour la Tran

ſilvanie , dans la propre caiſſe de banque à Her

manſtad ; poºr la Gallicie enfin dans la caiſſe de

banque de Lemberg.

Toutes ces caiſſes , pour pouvoir continuer

comme ci - devant ſans aucun délai ni retard ,

l'échange des billets, ſeront de temps à autre,

ſuivant le beſoin, pourvues tant de capitaux que

de billets ; au cas même qu'il arrivât dans quel

que Province qu'on échangeât beaucoup plus

de billets de banque que de coutume , & que

le capital ordinaire , ſoit en argent comptant ,

ſoit en bil ets deſtinés à cet uſage & en réſerve

dans la caiſſe , vînt à ne p s ſuffire , on pren

dra d'abord de telles précautions, que dans l'eſ

pace de quinze jours, ou tout au plus de trois
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ſemaines , conformément à l'éloignement de la

province dans laquelle le plus grand échange

·pourra arriver, la caiſſe ſera pourvue tant en

argent comptant qº'en billets , ſuivant & en

prooortion de l'exigence du cas. -

Tous ces nouveaux billets de banque dans

les Etats Héréditaires Allemands de Hongrie ou

Ga'iicie, ſeront acceptés & reçus dans leur en

tiere valeur comme argent comptant, tant dans

toutes les caiſſes de contributions, de guerre ,

des revenus de la chambre, que dans celle des

Etats & de la banque.

· Mais par rapport aux revenus , rentes ou ca

ſuels qui ſont adminiſtrés par la banque de ia

ville de Vienne, tous paiemens qu'on aura à y

faire, dont la ſomme montera a dix florins ,

· devront être faits au moins pour la moitié en

billets de banque, enſorte que la banque pourra

refuſ r « n entier le paiement de toute perſonne

qui aura une rerte à payer, & qtii n'aura pas

pour cela la ſuſdite quantité exigible de bil

lets de banque. -

Dans le cas au contraire de paiemens à faire

de particuliers à particuliers , l'acceptation des

billets de banque reſtera comme ci-devant en

tierement libre & vo ontaire. |.

Les nouveaux billets n'étant deſtinés qu'à

remplacer les anciens , il s'enſuit que les anciens

billets , ctuellement en cours, doivent être chan

gés pour les nouveaux. Pour cet échange, les pro

- priétaires ou porteurs des anciens billets de

banque , s'alreſſeront aux caiſſes des Provinces

déſignées ci- deſſus , art. III ; pour l'effet de quoi

Nous accordons par ces pré'entes aux proprié

taires deſdits b.lets qui ſe t1ouvert d ns l'in

térieur de nos pays hérédi aires, un délai de

quatre mois à compter du jour de la publication

- a 6
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de cette patente, & de ſix mois, à compter du

même jour, pour ceux qui ne ſe trouvent pas

dans l'intérieur du pays, de maniere qu'après ce

délai expiré, aucun ancien billet ne pourra plus

être échangé contre un nouveau, ni accepté pour

argent comptant.

La ſuite à l'ordinaire prochain.

| Le 19 Mai, le Comte de Geiſruk tranſ

porta le chapeau ducal de la Stirie à Prugg,

& le remit au Comte de Khevenhuller, qui

conformément aux ordres de l'Empereur,

doit le porter à Vienne , & le dépoſer au

Tréſor impérial & royal, où ſont déja con

ſervées les Couronnes de Hongrie & de

Bohême. . -

Une grêle viôlente a ravagé les bleds &

les vignes aux environs de Krems , & le

temps s'eſt réfroidi dans la Stirie, au point

que le premier de ce mois, les montagnes

ſe couvrirent entierement de neige.

Immédiatement après le départ de l'Em

pereur, il eſt arrivé ici deux couriers, l'un

de Paris, & l'autre de Conſtantinople. Les

dépêches ont été envoyées ſur le champ à

· S. M. I.

On mande du bourg de Stainz un exem

ple rare de fécondité. Une femme de cet en

droit a mis au monde 12 enfans dans cinq

couches : elle accoucha la premiere fois de

4, la ſeconde de 3, la troiſieme de 2, la

quatrieme d'un, & en dernier lieu de 2

enfans.

L'éducation du ver à ſoie , écrit en de la
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Croatie, & la préparation de la ſoie deviennent

de plus en plus un objet principal de l'induſtrie

nationale. En 1783 , les habitans de la campa

gne, dans le diſtrict de Waraſdin , ont vendu

pour 8ooo florins de ſoie, & en 1784 pour 16ooo.

On compte que dans cette année la vente en ſera

au moins d'un tiers plus conſidérable que l'année

derniere. · •

Un Chevalier Thieri de Fiume s'eſt aviſé

d'inſtituer en Carniole une RosIERE , à

l'inſtar de celles couronnées aux environs

de Paris, & le 22 Mai on a célébré la pre

miere fête avec beaucoup de ſolemnité.

DE FRA N c F o R T , le 2 I Juin.

Le château de Rheinak, ſitué près du

Rhin, & appartenant aux Comtes de Sin

zendorf, a été détruit par un incendie.

L'Archevêque Electeur de Cologne a dé

fendu dans ſon Dioceſe les diſcours ou Ser

mons de controverſe qu'onétoit dnns l'uſage

de prononcer dans les Egliſes. -

On aſſure que le Duché de Teſchen & la

Bukovine ſeront incorporés dans la Galli

cie. On compte dans cette derniere Pro

vince 2442 biens domaniaux , 7417 Villes,

Bourgs & Villages, & 343,1o1 habitans,

dont 44,4oo ſont Juifs,

La Cour Electorale Palatine de B2viere eſt une

des plus diſpendieuſes d'Allemagne. On en jugera

par l'état ſuivant des perſonnes employées dans

la Maiſon Electorale, & dans les divers Tribu

naux & Colléges. La ſurintendance de la Maiſon
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emploie 11o3 individus ; le grand Chambellan en

a ſous lui 234, le grand Maréchal 692 , le grand

Ecuyer 1 1o7, & le grand Veneur 5 14 ; la Mu

fique & le Théatre ſont compoſés de 4 , o per

ſonnes. La Cour de l'Electrice douairiere cºnſiſie

en 67 perſonnes. On compte au Miniſtere 28 1

Employés, à la Régence ſupérieure 185 , au

Tribunal des reviſions 94, au Conſeil de la

Cour 699, au Conſeil des Affires Eccléſiaſtiques

1o1 , à la Chambre de la Cour, 1554 , aa Col

· lege des Mines 255 , au Co lºge des Médecins

1o3 , au College pour la cenſure des Livres 2 5 ,

ai Tribunal du Juge de la Cour 3o1 , a la Di

rection de la Loterie 9o , & au Co'lege des

Etats 94. Le nombre des Membres de l'Académie

des Sciences eſt de 29. Tous ces individus for

ment un total de 7978.

Le Roi de Pruſſe a aſſigné un fonds de

2oo,ooo rixdalers pour les réparations les

plus urgentes qu'exigent les lieux les plus

endommagés par le débordement des ri

vieres.

Une des principales branches de l'induſtrie des

habitans du Duché de Saxe-Gotha eſt la fabrica

tion des toiles & coutils. Ce dernier article occupe

actuellement 45o Ouvriers , qui fourºiſſent par

an environ 53, 2o8 pieces de coutils. En évaluant

cette marchandiſe à 5 dallers & 8 groſchen la

piece, elle procure au pays la ſomme de 284,16o

dallers.

E S P A Q N E.

DE MA DR1 D, le 2 Juin.

- L'octroi de la nouvelle Compagnie des
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Philippines ou des Indes, eſt du 1o Mars

1785, & contient cent articles dont plu

ſieurs relatifs à la diſſolution de la Compa

gnie des Caracas, à la liquidation de ſes

dettes, & à l'incorporation de ſes fonds dans

la nouvelle Compagnie.

Les opérations de celle-ci commenceront le

premier Juillet de l'année courante. Il lui eſt ac

cordé un privilege excluſif durant vingt-cinq

ans pour le commerce de l'Aſie, que ſon objet

eſt de réunir avec celui de l'Amérique. Dans cette

derniere partie du monde , la Compagnie ne joui

ra d'aucun privilege ; mais ſeulement de la li

berté indéfinie accordée à tout Etpagnol pour

ce commerce. Le port de Manille aux Philip

pines eſt libre & ouvert aux Nations Aſiatiques :

ſes habitars pourront faire le commerce dans toute

l'Aſie, le privilege de la Com agnie ne ſe bor

nant qu'au tranſport d'Amérique en Aſie & d'A

ſie en Eürope. Le Roi permet j'introduction & la

vente de toute les denrées & mar handiſes de

l'Afie, ſoies, cotons, porcelaines, thé, bois

précieux, mouſſelines, &c Quant aux droits les

piaſtres embarquées en Fſpagne pour les Phi'ip

pines , en feront enriérement libres ; cel es ex

portées des ports de la mer du Sud »our les Phi

· lippines , paieront deux & demi pour cert de

leur val ur; les , ffets & fruits de l'Epagne ex

portés pour ces iſles , ainſi qae les effet & fruits

exportés des ports de i'A ，érique , où l' s vaiſ- .

ſeaux de la Como ·gnie abordercnt, ſeront francs

de droits ; les eff ts & fruiis étrangers embar

qu s en Eſp gne pour les Philippines, paieront

deux pour ce nt ; l'argent , les fruits & marchan

diſes nationa s d Eſpagne & de l'Améri lue, ex

portés de Manille pour l'Aſie par des Eſpagnols,
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ſeront libres ; s'ils ſont exportés par des Aſiati

ques, l'argent paiera trois pour cent de droits ;

les effets eſpagnols ou de l'Amérique ſeront

francs, les effets étrangers paieront deux pour

cent de leur valeur; & les droits d'entrée pour

les marchandiſes de l'Aſie ſeront de cinq pour cent.

L'extrême modicité de ces droits ne pourra ſervir

qu'à faire fleurir le commerce des Indes Orien

tales, & faciliter le commerce de la Compagnie.

Les fonds de la Compagnie ſeront, quant à

préſent , de 12 o miliions de réaux de Vellon ,

diviſés en 32 mille actions de 25o piaſtres cha

cune. S. M. y prend pour 2o millions de réaux de

vellon , la Banque nationale pour 12 millions.

La ſouſcriptfon eſt ouverte pour les étrangers

juſqu'à la fin de l'année courante, pour l'Amé

riquejuſqu'à la fin de 1786, & pour les iſles Phi

lippines on réſerve 3ooo actions pendant deux

ans. Ce capital ne pourra être augmenté que par

de nouvelles actions, & jamais par emprunt. On

accorde à la Compagnie, pour bàtir ſes vaiſ

ſeaux, les mêmes privileges que ceux dont jouit

la Marine Royale : ſes vaiſſeaux auront le pavil

lon royal , & les Capitaines de la Marine Royale

pourront y ſervir ſans déroger. Pendant le voyage

juſqu'au retour en Eſpagne, les équipages ſe

ront réputés de la Marine du Roi , & jouiront

de tous ſes privileges. Les voyages pourront ſe

faire par le Cap de Bonne-Eſpérance ; mais on

préfere qu'ils ſe dirigent pat le Cap Horn , en

faiſant échelle dans les ports de la mer du Sud.

Juſqu'à préſent le vaiſſeau qui va d'Acapulco à

Manille pourra continuer. Les retours doivent ſe

rendre en droiture dans les ports de l'Eſpagne,

ſans pouvoir alier en Amérique , ſous quelque

prétexte que ce ſoit. La Compagnie enverra un

nombre d'Artiſans à Manille, avec les inſtru
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mens néceſſaires pour la culture des terres ; &

ſur le bénéfice annuel , il ſera pris quatre pour

cent, pour encourager l'Agriculture & l induſ

trie aux iſles Philippines, où la Compagnie aura

un Conſeil. Il ſera établi une Direéticn générale à

Madrid, à laquelle le Miniſtre des Indes préſide

ra. La Compagnie ne ſe mêlera d'aucun objet

politique quelconque, ſous quelque prétexte que

ce ſoit.

Les laines de Vigogne qu'on tiroit de

Lima & de Buenos Ayres, ayant abſolu

ment manqué depuis les dernieres révoltes

au Pérou, la Cour en a défendu l'exporta

· tion pour les pays étrangers. -

La Poſte d'Amérique, vaiſſeau de regiſtre ,

arrivé ce matin de Lima , a apporté 1,263,557

piaſtres fortes, 4625 arobes de quinquina » 9779

de cacao de Guayaquil, 122o quintaux de cuivre

ê n 627 pl，rc#ts : il avoit mis à, la voile le 1o

Janvier avec le Trident, autre batiment e rcº

giſtre, dont il ſe ſépara peu de jours après, mais

qu'il a vu depuis ſur le Cap de Horn , enſuite

à la hauteur de BuenosAyres, & qu'il croit avoir

vu encore récemment ſur le Cap Saint-Vincent ,

d'où on l'attend d'un moment à l'autre. Sa car

gaiſon en or & en argent eſt à-peu-près égale à

celle de la Poſte d'Amérique ; mais le cacao qu'il

apporte forme un cbjet conſi*érable.

· On prépare pluſieurs flutes du Roi pour

tranſporter des munitions de guerre aux

Colonies de l'Amérique. D. Cajetan de Lan

gara doit commander le Ruſé de ſoixante

carrons, qui ſe rendra au Pérou, & y ſé

journera. . -
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G R A N D E - B R E T A G N E.

D E L O N D R E S , le 18 Juin.

La taxe ſur les boutiques qui eſt en vi

gueur depuis le 13 , occaſionna le 14 une

de ces émotions populaires qui font dreſſer

les cheveux des têtes ſoibles ſur le con

tinent , & qui excitent à peine ici l'at

tention publique. Ces petits mouvemens,

indiſpenſables dans l'état de liberté, n'ont

d'importance, qu'autant que l'on en veut

mettre à les réprimer. La plus grande partie

des boutiques du quartier de Weſtminſter,

du fauxbourg de Southvarck & quelques

unes dans la Cité furent fèrinées, le le :

maiº ºt # ſanction du Bill qui impoſe les

boutiques de détailleurs. On les avoit lugu
X • - -

brement parées de crêpes & d'inſcriptions,

dont entr'autres les ſuivantes :

» Point de taxe ſur les boutiques.

» Point de Miniſtres comme Pitt.

» Boutique ſermée par acte du Parlement,

» Fonds de boutique tranſporté en Irlande.

» Les œuvres de William Pitt, &c. -

Un parti de la canaille qu'il ne faut Point

confondre avec le peuple, s'aſſemblº. dans

Downingſtreet, au moment où le Miniſtre

alloit ſe rendre au Parlement. On entoºra ,

on preſſa ſon carroſſe avec mille impréca -
tions : quoique ſes chevaux le traînaſſent au
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galep, la multitude le ſuivit juſqu'à Weſt

minſter , & il eut beaucoup de peine à

gagner le grand eſcalier en ſautai.t ，api

dement de la voiture. Le Docteur Pret

tyman ſon ancien Précepteur, aujourd'hui

ſon Secretaire, fut pourſuivi long temps &

obligé de gagner une maiſon particuliere où

il trouva aſyle. Une autre troupe attendoit

M. Dundas dans Charinggroſſ, mais il ne

parut point. Pluſieurs des membres , des

Communes qui avoient voté en faveur de la

taxe, traverſerent la ſalle baſſe de Weſtminſ

ter, pour éviter l'entrée ordinaire. L effigie

de M. Pitt fut brûlée en pluſieurs endroits ,

notamment à Southwarck, où l'on décer

na les mêmes honneurs à M.Thornton, l'un

des Repréſentans de ce fauxbourg On plaça

#:: Gardes autour de la Tºº ##

tres & dans les lieux néceſſaires, en cas de

violences ultérieures; mais inſenſiblement la

populace ſe diſſipa, tout rentra dans le cal

me, après cette exploſion, & le lendemain

toutes les boutiques furent rouvertes. Du

rant cette émeute, il ne s'eſt commis ni

meurtre, ni vols, ni même de violences.

Le Roi a nommé le Marquis de Carmar

then, Gouverneur des Sorlingues à la place

de feu Lord Godolphin, à qui on a trouvé

un million ſterling comptant après ſa mort.

Le Prince Guillaume-Henri ne fera pas un

long ſéjour en Angleterre , le Roi a décidé

qu'il partiroit avec le Commodore Leveſon

Gower, qui ſuccede au Chevalier John

T*-º-•
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Lindſay dans le commandement de l'Eſca

dre de la Méditerranée. En conſéquence le

je ne Prince a ſubi devant l'Amirauté, l'exa

men de lieutenant. On lui fit produire ſes

livres de lock, ſon journal nautique écrit de
ſa man, & les certificats de ſon Capitaine.

Après avoir répondu aux différentes inter

#ogations de ſes Examinateurs, il reçut le

b evot de Lieutenant. La Flotte d'obſerva

tion qu'on deſtine à la Méditerrannée eſt

compoſée de frégates, de ſloops & de cut- .

#s, # on l'augmente de deux frégates &

d'un ſloop. Le bagage du Commodore &

#lui du Prince ſont déjà à Porſmouth, d'où

l'Eſcadre ne tardera pas à appareiller pour
Gibraltar. - - -

Le 15 eſt arrivé de l'Inde le fameux Gou

—vemeur général du Bengale, M. Haſtings,

après une heureuſe traverſée de trois mois

& 2o jours. Il eſt, dit-on, très-bien portant,

& il a déja eu une conférence avec les deux

Secrétaires d'Etat , ainſi qu'une audience

particuliere de S. M. avant ſon lever. Les

préſens apportés du Bengale par M. Haſtings

pour ſes amis & pour la Famille Royale,

ſurpaſſent, dit on, en rareté & en magnifi

cence tous les tributs que l'Orient a fourni

à l'Europe juſqu'à préſent.

M. Haſtings a pris paſſage ſur le Barring

ton, vaiſſeau de la Compagnie, à bord du

quel ſe trouvoient auſſi M. Anderſon, le

Major Sands, le Capitaine Scott & Lady

Francis. Outre le Barrington, il eſt encore
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arrivé à la Compagnie les vaiſſeaux , le

Southampton, le Royal - Bishop, le Sulli

van, le Hawke & la§

L'Irlande, à ce qu'on dit, a demandé

au Roi la permiſſion d'envoyer des Conſuls

dans les principaux ports étrangers d'Eu

rope & d'Amérique : mais le Conſeil a re

jetté cette requête; & il a décidé que les

affaires du commerce de ce royaume ſe fe

ront comme ci-devant par les Conſuls An .

glois. -

8 Le Général Haldimand, qui doit partir in

cefſamment pour ſon Gouvernement de Québec,

emportera avec lui les plans de plufieurs hou

veaux forts que l'on élévera daas le Canada , ſur

les frontieres qui ſéparent les poſſeſſions angloi

ſes de celles des Etats-Unis. Ces forts ſeront au

nombre de cinq , dont deux doivent être conſ

truits ſur les bords des lacs pour protéger le com

merce de pelleteries que les Anglois font avec

les Sauvages. Les deux Régimens d'Infanterie,

l'un de l'établiſſement d'Angleterre, & l'autre

de l'établiſſement d'lrlande, qui ont reçu ordre

de paſſer à Québec, ſont deſtinés à former les

garniſons de ces nouveaux forts. "

Selon l'ancienne méthode uſitée pour le

recouvrement des impôts, toutes les taxes

de l'acciſe coûtoient au Gouvernement 6

pour cent de recouvrement, les droits de

douane 8 pour cent, & ceux impoſés ſur les

colporteurs & porteballes le taux énorme

de 47 pour cent. Au moyen du nouveau

régime de receuvrement par des collecteurs

paroiſſiaux, les impôts ne coûteront que

3 pour Ioo.
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M. Beaufoi préſenta le 15 une pétition de cer

tains Négocians de la Cité de Londres, contenant

pluſieurs griefs relatifs à l'importation du tabac.

Il obſerva que parmi les denrées importées de

l'Amérique ſeptentrionale, il n'y en avoit point

qui rendît autant au fiſc; il offrit pluſieurs calculs

à l'appui de cette aſſertion. Lorſque le total des

marchandiſes importées de ce continent ſe monte

à 1,5 oo,ooo l. le tabac ſeul entre pour 7oo,ooo l.

dans cette ſomme. La Grande-Bretagne, ajou

ta-il , importe annuellement 3o,ooo boucaults

de tabac , tandis que la France, dont la con

ſommation s'éleve à 25,oco boucauts , ne peut

en tirer que douze cens en droiture de l'Améri

que. La Hollande , dont la conſommation s'éleve

à 18,ooo boucauts, y compriſe la quantité qu'elle

fait paſſer en Allemagne, n'a jamais importé plus

· de 5coo boucauts.

La pétition ayant été lue, la Chambre ordonna

qu'elle fût miſe ſur le Bureau.

On lit l'article ſuivant, fort extraordi

naire dans la plupart de nos papiers publics.

La Cour de Madrid a fait propoſer à la nôtre,

par le Comte de Cheſterfield, notre Ambaſſadeur

en Eſpagne, un arrangement d'une nature très

ſinguliere. Il eſt queſtion d'une garantie réci

proque de certaines poſſeſſions, iſles & établiſ

ſemens limitrophes au territoire des Etats-Unis.

On n'eſt encore entré dans aucunes négociations

ſur cet objet ; mais on prétend que S. M. Catho

lique , dans la vue de déterminer notre Cour à

conclure un tel traité, lui a fait des propoſitions .

très-ſéduiſantes.Les ſujets de la Grande-Bretagne ,

auroient, dit-on, le droit de commercer dans cer

tains ports de l'Amérique Méridionale, dont l'en

trée eſt aujourd'hui interdite aux vaiſſeaux de -
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toutes les Nations. Les ºn n'ont pas en ce

-moment le loiſir de s'occuper de cette affaire ; mais

auſſi-tôt que le Parlement ſera ſéparé , ils y don

neront toute leur attention.

La Compagnie des Indes , par l'achat

qu'elle vient de faire à Lisbonne & à Got

hembourg des thés des Compagnies Portu

gaiſe & Suédoiſe, ſe trouve avoir actuelle- .

ment en propriété tous les thés de l Europe,

excepté ceux qui ont été importés par les

vaiſſeaux François , dernierement arrivés à

l'Orient. Le Gouvernement a défendu par

des vues politiques à laCompagnie des Indes

d'acheter les thés françeis. , *

On a calculé que les différentes Puiſſances Eu

ropéennes emploient au commerce de l'Inde en

viron 1 6o vaiſſeaux montés par 14 à 15,ooo hom

mes. Sur ce nombre, il revient de l'Inde annuel

lement environ 65 vaiſſeaux.

La Compagnie Angloiſe emploie 54 vaiſſeaux,

dont environ 16 reviennent tous les ans. -

Les Hollandois, environ 4o, dont il en revient

annuellement 13. - -

Les E)anois, 1 1 , dont il en revient 5.

Les Suédois, 1 1, dont il en revient 4.

Les Portugais, 8 , dont il en revient 4.

La Compagnie Impériale 7, dont il en revient

3 ou 4.

Les Puiſſances Italiennes 12, dont il en revient5.

L'Eſpagne en reçoit 2 tous les ans. -

a France en emploie depuis la paix 14, dont

7 ſont revenus.

Enfin, les Américains ont reçu à New-Yorck .

un vaiſſeau Indien, depuis leur indépendance.

Le Général Advertiſer préſente un Etat

,
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comparatif, aſſez exact, du revenu des plus

riches Particuliers de l'Europe. En conſé

quence, il donne de rentes,

liv. ſterlings.

| Au Comte Sheremetoff (Ruſſe) . 17o,ooo.

Au Prince Lubomirski ( Polonois) 1 1o,ooo.

Au Comte Czernichew ( Ruſſe) . 9o,coo.

Au Prince Radziwill (Polonois ) . 8o,ooo.

AuDucdeMedina Sidonia(Eſpagnol)9o,ooo. .

Au Duc de Bedford (Anglois) . 7o,ooo.

Au Duc de Marlborough (id.) . 58,ooo.

Au Duc de Devonshire (id. ) . . 6o,oeo.

Au Duc de Northumberland (id. ) 5o,ooo.

Au Chevalier Watkin Williams Wynn

(id. ) . . . . - 38,ooo.

Les revenus du Marquis de Buckingham,

du Comte de Lonſdale, du Lord Groſvenor,

de M. Pulteney, ſont auſſi conſidérables. Il y

a même dans le commerce en Angleterre des

fortunes équivalentes, ou plus opulentes en

core. M. Richard Atkinſon, qui vient de

mourir Directeur de laCompagnie des Indes,

jouiſſoit de 6oo,oo livres ſterl. de rente. M.

Beckford en a 4o,ooo l. &c. &c. Obſervons

bien qu'en Angleterre onnecomprendiamais
dans l'évaluation des revenus les émolumens

des places , dignités , chu,ges lucratives ,

comme on le fait ailleurs.

On parle de former des Princes étrangers
& des Princes du ſang Chevaliers de la

Jarretiere, une claſſe de ſurnuméraires &

d'honoraires. Par cet arrangement, il reſ

* tereit
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teroit quelques colliers vacans, qu'on deſ

tine au Marquis de Buckingham, à Lord

Carmarthen , à M. Pitt, & au Général

Elliot. -

· Les changemens qu'ont ſubi les propoſi

tions de M. Pitt, relatives à l'Irlande, dans

la Chambre des Communes en grand co

mité, ſont à quelques égards aſſez eſſentiels,

pour que nous devions mettre ſous les yeux

de nos lecteurs ces articles dans leur état

actuel. - -

, I. Arrêté qu'il eſt de la plus† impor-

tance pour l'intérêt général de l'Empire Britan

nique , qu'il ſoit établi entre la Grande Brcta

gne & l'Irlande, un ſyſtême de commerce ſur

des principes d'égalité & de réciprocité, qui puiſ

ſent être également avantageux aux deex pays.

« II. Arrêté qu'il eſt expédient que l'Irlande ſoit

admiſe à partager avec la plus parfaite égalité les

avantages que la Grande-Bretagne retire de ſon

commerce, pourvu néanmoins que le Parlement

d'Irlande cenſente à partager, en proportion de

ſa proſpérité, les dépenſes néceſſaires au main

tien & à la dépenſe des intérêts généraux de

l'Empire. .

º III. Arrêté que pour parvenir à effectuer un

établiſſement auſfi deſirable , il eſt neceſſaire &

expédient que les articles qui ne ſeront point

le produit du crû ou des manufactures de la

Grande-Bretagne ou de l'Irlande, excepté ceux

provenant du crû ou des manufactures des pays

ſitués au-delà du Cap de Bonne-Eſpérance &

du détroit de Magellan ,. ſeront importés dans

chaque Royaume réciproquement, en payant les

mêmes droits, s'il en exiſte, auxquels ils ſont

N°. 27, 2 Juillet 1785.

-
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ſujets, lorſqu'ils ſont importés directement des

lieux quî les produiſent, & que les droits im

oſés ci-devant ſur l'importation dans l'un des

deux Royaumes ſeront entiérement retirés ſur

l'importation dans l'autre , excepté ceux qui

» ſeront mis ſur 1'arrack, les eaux-de-vie étran

a» geres, le rum & toutes les liqueurs fortes,

» qui ne ſont pas importées des colonies angloi

» ſes des Indes Occidentales ou de l'Amérique. ce

Mais les impôts continueront à être protégés

& conſervés tels qu'ils ſont, en ſuſpendant les

rabais juſqu'au retour du certificat de ſortie des

- Officiers de la douane du Royaume dans lequel

l'exportation aura été faite. . _ #

IV. Arrêté qu'il eſt très important pour l'intérêt

énéral de§ Britannique que les loix ſer

vant de réglement pour le commerce & la na

vigation, ſoient générales peur la Grande-Bre

tagne comme pour l'Irlande ; qu'en conſéquence

il eſt eſſentiel, pour effectuer le plan propoſé,

que toutes les loix qui ont été ou pourront être

•faites dans la Grande-Bretagne, pour accorder

des privileges excluſifs aux navires de l'Angle

terre, de l'Irlande & des Colonies Angloites,

& pour régler & reſtreindre le commerce des

Colonies, ſeront également miſes én force dans

les deux Royaumes, par des actes des Parlemens

des deux pays, qui devront être faits en même

temps, & de la même manière. Et qu'il ſoit

pris de temps à autre des meſures pour veiller

à ce qu'elles ſoient exécutées.

V. Arrété qu'il eſt également eſſentiel pour

efficacité du plan propoſé , que toutes les

marchandiſes du crû ou du produit des manufac

tures de la Grande-Bretagne , ou des Colonies

des Indes Qrientales & de l'Amérique, ou des

Etabliſſemens §ois de la côte d'Aſtique, .
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ſo'ent , lorſqu'elles ſeront importées en Irlande,

ſujettes aux mêmes impôts que les mêmes mar

chandiſes paient, ou pourront payer à l'avenir ,

lorſqu'elles ſeront importées en Angleterre. « Ou

» ſi l'importatien en étoit prohibée dans la

» Grande-Bretagne , arrêté qu'elles le ſeront

» également & de la même maniere en Irlande,

VI. Arrêté que pour prévenir les pratiques ii

licites, également nuiſibles au commerce des

deux Royaumes , il eſt néceſſaire que toutes les

marchandiſes , ſoit du crû ou des manufactures

de la Grande-Bretagne, ſoit de l'Irlande ou des

pays étrangers , qui pourront être importées par

la ſuite de l'Irlande dans la Grande Bretagne,

ou de la Grande-Bretagne dans l'Irlande, ſoient

aſſujetties par des actes des Parlemens des deux

Royaumes aux mêmes Réglemens auxquels les

mêmes marchandiſes ſont ſujettes en paſſant

d'un port de la Grande-Bretagne dans un autre,

, & que tous les articles du crû, ou du produit des

manufactures de l'Irlande, qui ſeront importés

dans la Grande-Bretagne , ſoient toujours mu

nis de certificats pareils à ceux qui ont été éta

blis par acte du Parlement ſur les toiles d'Irlande

· importées dans la Grande-Bretagne.

La ſuite àl'ordinaire prochain.

-
-

> -
-

: ETATS-UNIS DE L'AMÉRIQUE.

, P H I L A D E L P H I E , le I 3 Avril.

Le mémoire que le Congrès a fait paſſer
"A •, - A

à la cour de Madrid, relativement à la na

vigation du Miſſiſſipi, tend à prouver que

tous les droits ſur le territoire, qui appar

-
b 2
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tenoient précédemment à la Grande-Breta

gne, ont été dévolus de la maniere la plus

formelle aux Etats Unis par le Traité de

paix. Il y eſt dit que ſi la cour de Madrid

refuſoit de faire juſtice ſur ce point , les

Etats Unis trouveront les moyens de ſe la

faire rendre. -

Les prétentions de la Cour de Madrid ſur les

Etabliſſemens de la côte des Moſquites, peuvent,

ſelon p'uſieurs Papiers de New-Yort k , avoir les

ſuites les plus funeſtes à la proſpérité des Etats

Unis. L'arrivée de M. Galvez dans ces parages,

diſent ces Feuilles , ne doit pas être conſidérée

d'un œil indifférent. I a conduite des Eſpagnols

envers les Américains , fournit une preuve mani

· feſte que les premiers ont des vues d'hoſtilité. En

effet , pourquoi nous auroient-ils interdit la navi

gation du Mifſiſſipi ? Pourquoi ſe ſeroient-ils

emparés des Muſcle-Shvals & les auroient-ils for

tifiés ? Pourquoi enfin auroient-ils équipé une Eſ,

çadre ſi formidable en tems de paix ? -

, Le Congrès a le projet de lever un corps

de 7oo hommes, deſtinés à défendre les

frontieres du Nord Oueſt. Le danger att

quel étoient expoſés les habitans de cette

partie du territoire des Etats-Unis, de la

part des ſauvages qui y font ſouvent des

incurſions dans la vue de piller les habita

tions iſolées; & la crainte bien fondée que

les magaſins de l'Etat ne ſoient pas à l'abri

de leurs rapines, ont ſuggéré ce plan de

défenſe. Ces troupes ſerviront pendant trois

ans, à moins qu'elles ne ſoient licenciées

plutôt, · s - · · · · ·
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On aſſure que le Congrès a renvoyé l'af

faire du Chevalier Julien de Longchamp à

John Jay, Miniſtre des affaires étrangeies.

On ne ſcait point encore préciſément la

déciſion qu'il aura donnée, mais le bruit

court qu'elle eſt favorable au Chevalier,

attendu qu'il a déja été jugé, & qu'il lan

guit actuellement encore dans une étroite

détention. . ' -

Le Sénat de New-Yorck , par une majorité de

2 voix ſeulement , a rejetté le bill pour côtroyer

l'impoſition , conformément à la demande du

Cotgrès, quoiqu ele ai,été accordée par 1 l Etats

de l'Union. Un événement auſſi extraordinaire &

atſſi inantendu , a ſait la ſenſation la plus déſa

gréâble, non-ſeulement parmi les Créariciers de

l'Etat , mais parmi totts les amis déſintéreſſés de

J'indépendance & de l'honneur rational. Lés pffn

cipaux habitans de New-Yor, k ſe ſont aſſembiés

pour délibérer ſur les meſures à prendre dans une

ſ uation auſſi a larmante. Voici le réſultat des

réſolutions unanimes de cette Aſſemblée. Treize

de ſes Membres ſeront choiſis pour former un

Comité deſtiné à rédiger des remontrances à çe

ſujet, leſquelles doivent être préſentées à la Lé

giſlature, ainſi qu'une Aireſle aux habitans des

autres Comtés de l'Etat , pour les inviter à coa

courir par leur union aux meſures qui leur paroî

tront propres & efficaces, pour recouvret & réta

b'ir la foi & le crédit public ; pour faire rendre

juſtice dans toutes les parties de l'Etat au nombré

inſini de malheureux citoyens qui lui ont ſi géné

reuſement fait le ſacrifice de leur argent , de leurs

propriétés & de leurs ſervices dans les circonſlan

ces les plus critiques & les plus dangereuſes,efforts

3
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de patriotiſme, par ſeſquels le Gouvernement s'eſt

vu en état de ſuivre la guerre, auſſi longue que

diſpendieuſe, qui s'eſt enfin terminée par l'indé

pendance des Erats-Unis. Le Comité a auſſi ordre

d'établir à ce ſujet une correſpondance avec les

particuliers des Etats voiſins , connus par leur

patriotiſme & par leur influence dans les affaires,

& de convoquer d'autres Aſſemblées, quand il le

jugera â propos. . :

L'Aſſemblée générale de Rhode-Iſland s'occu- .

pe en ce moment de l'établiſſement d'un revenu

national, proportionné aux beſoins publics. Par

ces bills, préparés à ce ſujet, le Congrès ſera au

toriſé à établir l'impôt général, projetté depuis ſi

long-tems, & cela, auſſi-tôt que 1 1 Etats auront

conſenti à cette opération. Les Etats qui refuſe

ront de ſe prêter à ce plan, ſeront aſſujettis dans

le Rhode Iſland à des droits d'entrée équivalens

à une proh.bition abſolue.Un projet auſſi vigou

reux, s'il réuſſit, contribuera, peut-être, à faire

revivre le crédit public, & à donner de nouvelles

forces à l'Aſſemblée. De tels expédiens ſont de

venus néceſſaires pour prévenir l'abatterment, ou

peut-être même la diſſolution du Corps pclitique.

· La Légiſlature de la Caroline méridio

nale a diſcuté dans le cours de la derniere

ſeſſion , s'il ne ſeroit pas avantageux de

transférer le ſiege du gouvernement dans

un endreit plus rapproché des diverſes par

ties de l'Etat, que ne l'eſt Charles-town. Au

moyen de l'ajournement de la Chambte,

la diſcuſſion ultérieure de cette affaire eſt

remiſe à la prochaine ſeſſion.

La Légiſlature de cet Etat, perſuadée

ſans beaucoup de fondement, que « les
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» Sciences ſont le plus ferme appui d'uri

» Gouvernement républicain , & qu'elles

» oppoſent la plus forte digue à l'impétuo

» ſité des paſſions, » a paſſé un acte portant

établiſſement de trois colleges, dont l'un

ſera ſitué dans le voiſinage de Charles-tovn,

le ſecond à Wimsborough, & le troiſieme
à Ninety-ſix. • · . -

La Légiſlature de Virginie a donné à titre de

propriété au Général Washington, 5o lots dans

la nouvelle navigation de larivierede Potowmack,

& 1oo lots dans celle de la riviere James. Les pre

miers ſont évalués à 1oo l. ſt. chaque, & les der

niers à zoo piaſtres chaque ; ce qui forme en tout

42,ooo piaſtres. | | "

On écrit de la Barbade, que le Gouver

neur de cette iſle a reçu ordre du Miniſtere

britannique , de conſtater par l'avis des

principaux habitans, s'il ſeroit avantageux

de faire de la Barbade un port franc. Il s'eſt

tenu déja pluſieurs aſſemblées pour diſcuter

cette grande queſtion.

- Un Négociant Américain a obfervé qu'il n'exiſ

te aucun droit d'entrée en Angleterre ſur la po

taſſe de l'Amérique, tandis que celle qui vient

des autres pays eſt aſſujettie à un droit qui vaut

epuis 2 juſqu'à 5 ſols le cent peſant. La potaſſe !

de l'Amérique étant généralement regardée com

me la meiileure qu'il y ait, il en conclut que ce

pays pourroit faire ce commerce excluſivement ,

vu ſur-tout que les bois d'où l'on tire cette cendre

y ſont très-communs. -
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F R A N C E.

· DE VE ssA 11 L Es, le 22 Juin.

Le ſieur Jacob, ci-devant Curé de la pa

roiſſe Saint-Louis, a eu, le 3 de ce mois,

l'honneur d'être préſenté au Roi par le ſieur

Jacquier, Su érieur-général de la Congré

gation de la Miſſion, en qualité de Curé de

la paroiſſe Notre-Dame † cette ville. '

Leurs Majeſtés & la Famille Royale ont

ſigné, le 19 de ce mois, le contrat de ma

| riage du ſieur Perreney de Grosbois, Pre

mier Préſident en ſurvivance du Parlement

de Beſançon, avec Demoiſelle Anjorrant. .

Le même jour, la Comteſſe de Chinon

a eu l'honneur d'être préſentée à Leurs Ma

jeſtés & à la Famille Royale, par la Maré

chale de Richelieu. · -

La Reine s'eſt rendue, ce jour, à ſon

château de Trianon, où Sa Majeſté doit

paſſer quelques jours. Le lendemain, Mon

ſieur eſt parti pour aller voir Meſdames

Adelaïde & Victoire de France à Vichi,

d'où il ſera de retour le 3o.

DE PA R1 s, le 3o Juin.

Nous n'avons pas de détails bien impor

tans à ajouter à ceux qu on a lûs dans ce

Journal, ſur la mort tragique de MM. Pi

lâtre du Rozier & Romain. Trois petits
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ballons ſucceſſivement lancés comme avant

· coureurs, le départ par un vent de Sud Eſt,

qui porta la machine au deſſus de la mer,

le vent de Sud-Oueſt qui la ramena ſur la

côte peu de temps après, la chûte à 3oo

pas des bords de la Manche & à cinq quarts

- de lieue de Boulogne, ſont des circonſtan

ces qui n'ajoutent rien à l'intérêt de ce triſte

événeme At Quelle en a été la cauſe acci

dentelle : C'eſt ſur quoi l'on ne s'accorde

nullement, non plus que ſur les ſymptômes

de détreſſe, & ſur l'état viſible de l'Aëroſtat

avant ſa chûte. Quelques uns l'attribuent

uniquement à la dilatation du gaz inflam

mable qui fit créver l'enveloppe déja pour

rie , d'autres ne doutent point , d'après

pluſieurs relations , que l'air inflammable

n'ait fait exploſion , ſoit par la rareté

exceſſive de l'air, ſoit par la rencontre d'un

courant électrique, ſoit enfin , ce qui eſt

très-vraiſemblable, par l'action du feu de

· la Montgolfiere ſur le gaz qu'il aura fait déton

ner. Lebruit de cette détonnationa été, dit on

entendu généralement. Le ballon fut§

& déchiré : mais la Montgolfiere, en forme

de cylindre vertical qui lui étoit adaptée,

ne parut pas avoir ſouffert. Les deux cada

vres ſe trouverent dans la galerie, à la même

place qu'ils occupoient au moment de l'aſ

cenſion, & furent inhumés le même ſoir

dans la paroiſſe de Wimille voiſine du lieu

de l'accident. Ce qui eſt • e •
5



où un Bal'on lancé par M. Blanchard a

fait exploſion, confirme pleinement que ces

| machines n'ont pas beſoin d'une Mont

golfiere, pour éprouver le ſort de l'Aréoſtat

de Boulogne. . - )

· On dit que les montres des deux Aëro

nautes précipités & leur panier de proviſions

n'étoient nullement dérangés. Le Corps

Municipal de Boulogne ſe propoſe d'ériger

un Obéliſque ſur l'endroit de l'accident,

avec des inſcriptions. M. Pilâtre du Rozier

, avoit fait ſon teſtament & écrit une lettre ;

fes ſœurs doivent aux bontés de S. M. de

ſucceder à la penſion de leur frere infortuné.

Le premier de ce mois, l'Académie Roya

le des Sciences a élu M. Brouſſonet, Doc

teur en Médecine, de l'Univerſité de Mont

ellier, pour remplir la place vacante dans

† claſſe d'Anatomie, par la mort de M.

Morand. , - - : - -

En qualité de fantaſſim, qui tous les ſoirs

remercie Dieu de n'être pas reſté dans la

journée ſous les roues des voitures de cette

capitale , je conſigne ici l'Ordonnance

humaine., ſage , digne des plus , vifs

éloges , que vient de rendre l'Admi

| niſtration de Metz. Le ro de ce mois,

elle a défendu en ces termes l'uſage de

ces chars meurtriers nommés Cabriolets,

à qui on doit imputer plus d'aſſaſnnats

dans une année qu'il ne s'eH commet aſſuré
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ment dans tout le royaume par la main des

malfaiteurs. , ,

» Défenſes à toutes perſonnes de quelque

» qualité & condition qu'elles ſoient , de

» ſe ſervir dans cette ville ( de Metz) de

» cabriolets à 1 ou 2 chevaux, à moins

» qu'ils ne ſoient menés par un poſtillon,

» ou par un conducteur à pied, à peine de

23 5o liv. d'amende, dont ſeront reſponſa

» bles les peres & meres pour leurs enfans, '

» les tuteurs pour leurs pupilles, les maîtres

» & maitreſſes pour leurs domeſtiques.

L'on apprend de la même Province que le 8

de ce mois, vers les deux heures après-midi , un

orage terrible s'eſt développé ſur le village de

Lerry, devant Metz ; il y eſt tombé une ſi pro

digieuſe quantité de grêle, & d'une telle groſ

· ſeur, qu'il n'y a plus d'eſpérance de récolte

pour les vignes , ni pour les fruits , dont les Ha

bitans font un grand commerce. Les lieux cir

convoiſins, tels que Plappeville, Tignomont,

le Ban Saint Martin, &c. ont également ſouf

fert, mais dans une proportion bien moins com

ſidérable. De-là cet orage s'eſt porté vers les vit

lages de Saint-Julien & de Valliere, où il a fait

beaucoup de dégâts; il a pris enſuite ſa direc

tion du côté du levant , & s'eſt terminé ſur les

villages de Pange & Maizeroy , qui ont été très

maltraités par la grêle.

Heureuſement dans le reſte de la pro

' vince, les dernieres pluies ont ranimé toute

la campagne : l'herbe a pouſſé avec vi

gueur, & l'on eſpere une récolte de foins

aſſez paſſable. Les avoines , les bleds, les

vignes ſont de la plus grande#
6
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, Les incendies continuent & ſe multi

plient dans toutes les provinces. -

Le 16 Juin, ſur les 6 heures du ſoir, le

feu prit à un bâtiment au village de Contay.

En moins de 3 heures, 52 maiſons, une

† quantité de bâtimens, tous les meu

les, grains & effets qui y étoient reſſerrés,

furent la proie des flammes. M. d'Agay,

Intendant de Picardie, s'eſt empreſſé d'en

voyer des fecours pour fournir à la ſubſiſ

tance des malheureuſes victimes de cet évé

hen1ent, -

Un déſaſtre preſqu'auſſi douloureux a

affligé le bourg de Sougeres près Clamecy,

& de la Généralité d'Orléans. -

Le 6 Mai dernier, à 8 heures du matin, le feu

prit à la cheminée de la forge d'un Maréchal, a

laquelle on n'avoit point ftit les réparations con

venables. La couverture de la maiſon qui étoit en

paille, fut auſſi-tôt enflammée. Un vent du midi

a excité en un inſtant l'incendie la plus dévorante

& la plus raplde : 22 ménages ont été, en moins

de trois quarts d'heure, la proie des flammes, &

l'embraſement eût été général, fil'activité du feu

n'eût été rallentie par une maiſon couverte en

tuile, à laquelle on a eu le tems de porter ſecours.

Un homme a manqué perdre la vie en travaillant

à ſa maiſon ; on l'a heureuſ ment ſauvé , mais

les pieds & les mains brûlés. Cet accident a réduit

à la plus affreuſe miſere environ 9o perſonnes qui

habitoient ces maiſons incendiées, & qui ſe ſont

trouvées tout-à-la-fois ſans aſyle, ſans vêtement,

fans pain. M. le Préſident de St. Fargeau, nou

veau Seigneur de cet endroit, a fait répandre de

Prompts ſecours en pain , toile & bois de ehar
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pente ; mais ces infortunés ſont encore bien éloi4

# de pouvoir réparer la perte qu'ils ont faite

e tous leurs bâtimens, meubles & effets.

- Ceux qui deſireroient donner quelques preuves

de leur attendriſſement ſur leur ſort, ſont priés

d'adreſſer leurs bienfaits à Mr. Sauveige, Notaire

à Paris, rue de Buſſy, ou au Sr. Rolland, Prieur

Curé de ce lieu , par Clamecy.

• La Grand'Chambre vient de rendre un

Arrêt, dont l'hiſtoire & le contenu occupe

ront un moment l'attention de nos lecteurs.

Tout Paris ſe rappelle encore le Convoi d'un

certain Charpentier, nommé Bougault. Cet hom

me, né de parens pauvres, à Joigny en Cham

pagne , avoit été appellé à Paris par un >ncle,

Maître Charpentier. Après avoir fait au Collége :

, du Pleſſis une partie de ſes études, il les avoit

† pour prendre le métier de ſon oncle, dans

equel il avoit 2cquis une fortune conſidérable.

" Par ſon teſtament, du mois d'Avril 1783, Bou

gault faiſoit l'Univerſité de Paris ſa Légataire

univerſelle, à la charge d'employer fon legs à

des fon lations de Bourſes. Ce legs forme un objet

de plus de 2 oo,ooo liv. - -

Le Teſtateur laiſſoit pour ſes Héritiers de droit,

deux ſœurs & les enfans d'un frere prédécédé ,

tous dans la pauvreté, |

Ces Héritiers demandoient que le legs de l'Uni

verſité fût réiuit. Le Parlement, par ſon Arrêt ,

l'a effectivement réduit à so,ooo liv. & a ordonné

que le reſte de la ſucceſſion appartiendroit aux

Héritiers. -

· L'Univerſité avoit fait déclarer ſur le Barreau,

par ſon Défenſeur, qu'elle conſentoit à ce que les

Bourſes qui ſeroient fondées en conſéquence du

teſtament , fuſſent appliquées à la famille , &

l'Arrêt l'a ordonné ainſi. -

º
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-Mais cette Cauſe, intéreſſante par elle même ;"

l'eſt devenue davantage par une circonſtance bien .

faite pour être connue. - - -

• Ce Charpentier, embarraſſé de ſa fortune, ai

mant peu ſes parens, dont il croyoit avoir le droit

de ſe plaindre, avoit, quelque tems avant ſon

teſtament , prepoſé au ſieur PC ultier, Huiſſier

Priſeur, de diſpoſer en ſa faveur de tout ou une

partie de ſes bien*. Voici ce que lui avoit répondu

cet homme honnête. La lettre avoit été trouvée

ſous les ſcellés de Bougault. 7

M o N s I E U R, -

« Je ſuis, on ne peut plus reconnoiſſant de vos,

offres obligeantes; mais ma délicateſſe ne me *

permet d'en accepter aucune. - •

» En les conſidérant comme une marque très

diſtinctive de la ſatisfaction de mes ſervices, de -

pareilles intentions ſont faites pour me flatter.

Teut homme véritablement honnête, ne peut

avoir d'autre langage, & j'eſpere toute ma vie

• n'en pas changer. fNe croyez pas, je vous prie,

M., que le refus affirmatif que je vous réitere

d'eccepter vos généreufes propoſitions, ſoit un

piége adroit que je vous tend pour obtenir,

» d'autres avantages par une autre voie. Pour

» vous en diſſuader d'une maniere indubitable ,

2º je vous déclare formellement, que dans le cas

» où il vous plairoit, par teſtament ou autres

» moyens directs, dent vous pouvez faire uſage,

» m'y appeller, me donner à vie ou en proprié

» té, quelques immeubles ou autres objets, j'en

» ferai, dans tous les tems , comme je le pro

» teſte par la préſente,l'abandon à vos préſomp

», tifs Héritiers, à moins que l'effet de vos inten

» tions à mon égard ne ſe réduiſit à une mo

» dique ſomme , qui pût s'apprécier comme.

» l'honoraire du tems employé à vos affaires &

» des ſoins que j'ai pu y mettre.

#
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» Je ccnnois à peine de vue deux de vos parens,

mais à les juger d'après votre propre récit, ce

ſont d'honnêtes gens ; & en ſuppoſant qu'ils

aient eu quelques torts vis-à-vis de vous, j'ai

lieu de croire que vous les avez oubliés, puiſ

que vous les recevez avec amitié. Je vous in

» vite au contraire à ne les pas perdre de vue ;

» vous avez aſſez d'aiſance pour partag-r vos

» bienfaits : muis olſervez ſeulement que la liberalité

» ſans juſtice n'eſt plus ùne vertu. Vous avez de

» l'eſprit, & c'eſt ce qui me fait eſpérer çue vous

» ne déſapprouverez point mes réflexions.Puiſ

» ſiez-vous en être convaincu, comme de l'aſſu

» rance du profond reſpect avec lequel j'ai l'hon

» neur d'être, Votre, &c. Signé, PoULTIE R. »

On mande de Lyen, que le 5 de Juin

dernier, à 5 heures du matin, le nommé

· Dumont pêchant à la ligne ſur la riviere de

Saone, s'y eſt noyé dans un endroit bQur

beux & profond, d'où on ne put le retirer

qu'au bout d'un grand quart d'heure ; il

étoit ſans connoiſſance, ſans mouvement &

ſans poulx , on le porte en cet état au corps

de garde du change : M. Brodier, ancien

Prévôt du College de Chirurgie, lui fait

donner les ſecours uſités , une demi heure

d'adminiſtration a fuffi pour faire apperce

· voir du mouvement, dans ſes yeux , ſon

poulx ſe fit auſſi ſentir : il eut encore des

nauſées qui furent bientôt ſuivies d'un vo

miſſement bilieux aſſez conſidérable. Agité

alors de violentes convulſions, ſans pouvoir

proférer une parole, on ltii continua les

ſoins relatifs à ſon état; & enfin on le trans
-

:

- - -

-
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féra au grand Hôtel Dieu où il a été traité

& complettement rappellé à la vie.

Lundi 2o , on a célébré le mariage

de très haut & très-illuſtre Monſeigneur

Alexandre-Louis-Auguſte de Rohan Cha

bot Prince de Léon , avee très-haute &

très illuſtre Demoiſelle Anne Louiſe Mag

delaine Eliſabeth de Montmorency , la bé

nédiction nuptiale leur a été donnée par

Monſeigneur l'Evêque de S. Claude , en

préſence du Curé de S. Euſtache, dans la

chapelle particuliere de l'hôtel de Montmo

rency, où la fête a été terminée le ſoir par

un feu d'artifice & une illumination · bril

lante, qui avoient attiré une affluence de

monde conſidérable, tant dans le jardin que

ſur les boulevards qui bornent cet hôtel.

| On écrit de Turin l'anecdote ſuivante,

atteſtée par un témoin oculaire. '

· Un riche Banquier de cette ville a deux fils ,

tous deux mariés ; l'un a épouſé une Demoiſelle

d'une fanille noble, & l'autre la fille d'un Cou

reur de la Cour. Le premier demeuroit avec ſa

femme chez le père , qui depuis le mariage de

ſon ſecond fils, n'avoit pas même voulu voir ſa

belle fille. Le fils inquiet de ſa méſalliance,

pour appaiſer le pere, s'étoit adreſſé au Roi de

Sardaigne, & ce bon Prince, dit-on, fit ſertir

indirečtement à M. M ... ſon deſir de voir réta

blir l'union dans cette famille, deſir auquel M.

M . .. avoit réſiſté. . "

Depuis deux ans ce mariage étoit contracté ;

M. M... ne connoiſſoit pas encore ſa belle-fille ;

lorſque le jour de la Fête-Dieu , M, M. voyant
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une très-belle femme ſur le balcon d'un de ſes

amis , pr t pla ſir à la conſidérer , & monta en

ſuite chez ſon ami pour la voir de plus près.

Cette ſemnte étoit ſa belle-fi,le : très- émue,

elle voulut abſolument s'en aller ou ſe cacher ;

mais on l'engagea à reſter. ... :: . : . " ,

- Sur le même balcon ſe trouvoit un Seigneur

aini de M. Ml... Ils ſe complimentent ſur le plaiſir

d'étre en compagnie avec une auſſi aimable &

auſſi belle dame ; on vante ſes belles qualités ;

M. M,.. entre en converſation avec elle , & lui

pro3igue mille galanteries. ... Enfin la curiofité

le pouſſe , il,s'éloigne d'elle, & demande le nom

& la qualité de cette dame ( ſà belle-file ). On

le 1efûſe ; il perſiſte, il n'obtient rien, finalement

on lui promet de le ſatisfaire , s'il conſent à em

braſſer l'ineonnue. Quoique l'uſage d'embraſſer

es dames ne ſoit guere d'uſage ici, il s'approche,

donne un baiſer , auſſi tôt Madame M... ſa belle

fille , tombe à ſes genoux toute tremblante de

jeie, & s'écrie : # t mon pere, c'eſt votre belle- .

fil'e qui vous baiſe les genoux . .. .. Elle alloit con

tinuer : le pere la releve, l'embraſſe de nouveau...

Je vous pardonne , ma fille, ainſi qu'à votre époux.

Le public applaudit avec tranſport à cette récon

ciliation qui s'eſt affermie , au point que les

deux époux ont aujourd'hui leur domicile chez

: - • ! " " , l
M. M. . , . - - -

* L'Académie des Belles Lettres de la Ro

chelle tint le 18 Mai ſon Aſſemblée publi,

que, à laquelle M. le Comte de Puiſégur,

Commandant , de la Province , aſſiſta en

qualité d'Académicien Honoraire.

· M. de Chaſſiron, Ditecteur , en fit l'ouver

ture , en rendant compte des événemens intéreſ

ſans pour l'Académie, qui ont eu lieu depuis la
4 ' l 2 ! - • . - -
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derniere ſéance ; ce qui amena l'éloge de M.

Court de Gebelin, précédé d'une notice ſur M.

le Franc de Pompignan, l'un & l'autre Aſſociés

de l'Académie.

M. de Bauſſay lut une Piece de vers ſur la fuite

du Temps, imitation libre de Tibulle. -

M. Nicolas, de l'Oratoire, Curé de S. Sau

veur , Chancelier , lut un Mlémoire pour

prouver que les meres doivent élever leurs filles, &

qu'elles peuvent ſeules réuſſir dans cette éducation ;

qu'elles y trouveroient leur ſatisfaction , leur gloire ,

& la ſociété ſes avantages. - -

M. de Chaſſiron lut une fable en versº, intitu

lée , le Lierre & l'Ormeau. - -

M. Carrayon lut un Eſſai ſur les moyens de per

feétionner ladiſtillation des Vins. -

· M. de Malartic , ſecond Sccretaire Perpétuel,

termina la ſéance par une Piece de vers relative

- à l'aſſemblée intitulée, les Adieux difficiles.

François Davézé, né en 1749 , fils du ſieur

Davézé, Marchand à Cloye, Election de Châ

teaudun, Généralité d'Orléans, a quitté la maiſon
paternelle en 1776. • - -

Taille d'enviren cinq pieds deux pouces, front

fond & étrcit, yeux enfoncés, ſourcils & barbe

chatains, viſage gros & rond , bouche petite ,

menton fourchu , nez petit. - .4

Son état eſt Chandelier-Cirier, Il travailloit à

Blois en ce te qualité en 1781 & 1782 , & aupa
ravant à la Ferté-Lowendal. -

•E)epuis ce tems il a diſparu. La ſuccefſion de

ſa mere, décédée depuis peu , rend fa préſence

néceſſaire . |)

Meſſieurs les Curés, Officiers, & autres Per

ſonnes publiques , ſont priés de prendre des in

formations, & de donner avis de ſon exiſtence,

eu de ſa mort , au ſieur Davézé ſon pere » ou au
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ſieur Perrier , chez M.# , rue des Noyers ,

Nº. 24 , à Paris. . - $

Melchior Thierry, Chevalier, Seigneur

d'Oppy, Eppeville, Inghem, Griçourt-le

Blocus, Foncquevillers, Capitaine d'Infan

terie, & ancien Grand Bailli d'Epée de la

ville de Douai, y eſt mort le 24 Avril der

nier. -

, Marguerite Louiſe-Benigne de Pont de

Vaux, Abbeſſe de l'Abbaye de S. Jacques .

Ordre de Cîtaux, dioceſe de Châlons-ſur

Marne, eſt morte lé 6 du mois dernier.

François-Gabriel-Théodore,Comted'Ay

mery, Brigadier des Armées de Sa Majeſté,

Guidon de la Compagnie des Chevaux-Lé

ers de la Garde du Roi, eſt mort dans

§ château de Viroflay, le 23 Mai, âgé de

59 ans.. | . - . - *

- P A Y S-B A S, . - ',

DE BRvxELLEs, le 27 Juin.

| Les deux Députés Hollandois à la Cour

de Vienne ont pris congé de HH. PP.,

& partiront pour leur deſtination, dès que

l'Empereur ſera de retour à Vienne. ^

On aſſure poſitivement que l'Amirauté de

Friſe vient de déclarer ſa banqueroute. .

Une Société de Négocians de Trieſte s'eſt réu

nie ſous le nom de Compagnie Patriotique Autri

chienne du Commerce maritime, pour travailler de

concert à étendre le commerce des productions

raturelles, & celles des Manufactures des Etats
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héréditaires. La Sociétéºl . par une Mai

ſon de Commerce de Trieſte, & conſiſtera dans

un certain nombre d'Actionnaires , & chaque

Action ſera de 5oo florins. Les engagemens que

· les Aftionnaires y prennent , ne s'étendront que

ſur l'expédition d'un Bâtiment que l'on aſſurera.

Au retour de ce Bâtiment, les marchandiſes ſerent

vendues, & chaque Actionnaire eſt rembourſé de

ſon fonds & reçoit en même tems ſa part de bé

néfice. En attendant l'expédition du premier Bâ

timent , la Société recevra des ſoumiſſions pour
'd'autres chargemens; & à meſure qu'il y aura des

fonds , elle expédiera des Bâtimens. |

GAZETTE ABRÉGFE DES TRIBUNAUX (1).

Cauſe entre la veuve Gentil— & la veuve Tho

. uias & ſon fils. — Dommages- intérêts pcur

inexécution de promeſſe de mariage. . / .

· L'inexécution d'un promeiſe de mariage eſt

une injure grave , un véritable quaſi délit qui

donne lieu à des dommages-intérêts. Les ptin

cipes ſont les mêmes pour tous les états; il n'y a

de différence que relativement à la quotité, qui

s'arbitre ſuivant la qualité & la fortune des Par

ties, & ſelon la gravité des circonſtances. Une

promeſſe de mariage ſuivie , par exemple, de

contrat, de publication de banc , d'achat d'ha

bits de nôces , d'uſtenſiles de ménage, de frais de

repas, &c. Tous ces apprêts devenus inutiles la

veille du jour de la bénédiction nuptiale, doi

vent augmenter ſans doute la maſſe du dédomma

ement. La cauſe que nous allons rapporter a

donné lieu à l'application de ces Drincipes. -

N. ... femme du ſieur Gentil, Fermier Labou

reur aux environs d'Etampes, perdit ſon mari au

mois de Juin de l'année 1784. Reſtée veuve à

l'age de trente ans, chargée de deux enfans, à

la tête d'une ferme conſidérable & à la veille de
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la moiſſon ; ces circonſtances lui firent bien-tôt

· ſentir la néceſſité d'un ſecond mari ; ſes parens

& ſes amis en jugerent de même. Pluſieurs partis

furent propoſés a cette jeene veuve. Un de ceux

qui ambitionna ſa main avec le plus d'ardeur,

fut le nommé Thomas , jeune Laboureur âgé de

vingt qnatre ans. En effet , une femme ieune ,

une bonne ferme, tous les uſtenſiles néceſſaires à

à l'exploitation d'un bqn labourage, une récolte

abondante prête à être ſerrée ; tous ces objets

étoient bien capables de le déterminer. La veuve

Gentil , de ſon côié, croyoit apperçevoir dans lé

ſieur Thomas un jeune homme honnête , actif,

laborieux, intelligent & qui avoit de la fortunc :

elle le préféra. Le contrat de mariage fut rédi

gé & ſigné.Sans en rapporter toutes les diſpoſi

tions, il ſuffit de dire que la veuve Gentil ap

portoit environ mille écus , tant en mobilier

qu'en argent, non compris les bénéfices de la ré

colte, lors trés-proçhaine ; que le ſieur Thomas

ſe dotoit de 4ooo livres que ſa mere lui donnoit.

Le jour du mariage fut arrêté pour le 22 Juillet,

il n'y avoit pas de temps à perdre ; la moiſſon .

devoit commencer peu de jours après. Le 21 au

ſoir , l'inconſtance du ſieur Thomas ſe manifeſta;

il écrivit à la veuve Gentil pour lui annoncer ſon

irréſolution , prélude de ſon changement de vo

lonté. Il demanda à différer. Laveuve, d'après lé

conſeil de ſes parens , répondit par une ſomma

tion qu'elle fit faire au ſieur Thomas , pour qu'il

eût à ſe trouver le lendemain à l'Egliſe pour la

bénédiction nurtiale, ſinon proteſte de ſe pour

voir. - En effet, le lendemain 22 Juillet, la

femme Gentil, avec toute ſa famllle, ſe rendit à .

l'heure convenue pour la bénédiction nuptiale.

Le ſieur Thcmas & ſa mere ne s'y étant pas ren

dus, la veuve Gentil fit dreſſer procès-verbal

-
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de ſa comparution & de l'abſence du prétendu ;

enſuite elle le fit aſſigner, ainſi que la veuve Tho

mas ſa mere & ſa turrice, pour être condamnés

aux dommages- intérêts réſultans de l'inexécu

tion de la promeſſe de mariage.-Arrêt du 12

Mars 1785 , confirmatif d'une Sentence d'Etam

pes, qui avoit condamné Thomas en de gros

dommages-intérêts envers la veuve Gentil, & en

tous les dépens, à l'exception que les dommages

& intéréts furent modérés à 2ooo livres.

: PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE.

Inſtance entre les Chanoines réguliers de l'Abbaye de

, la Magdelaine de Châteaudun. — Et le Chapi

, : tre de l'Egliſe Collégiale de la même Ville. —

- Religieux ne pouvant être admis aux affemblées

- municipales, & y prétendre la préſéance.

- La ville de Chateaudun renferme trois Com

munautés Eccléſiaſtiques, une Sainte-ChapeHe,

la Magdelaine, Abbaye Royale de Chanoines

réguliers de Ste. Genevieve , & la Collégiale de

Sr. André. - -

. La même Ville eſt gouvernée , quant aux

affaires de la Communauté, par un Corps muni

- cipal, tel qu'il a été fixé par l'Edit de 1765,

qui a réglé l'adminiſtration dans toutes les Villes

· du Royaume. - -

- L'art 29 de cet Edit porte : que les Aſſèmblées

des Notables qui doivent repréſenter ſeuls la Com

munauié, ſeront§ Maire , des Echevins,

des Conſeillers & Notabler. L'art. 32 , ordonne que

pour former le nombre des Notables, il en ſera choiſi

· undans le Chapitre principal du lieu. L'article ajoute

, que pour procéder à l'élection de ces Notables , il

# nommé un député par le Chapitre principal du

lieu, ou par chaque autre Chapitre ſéculier.

- Pour procéder à Châteaudun à l'exécution de

- ces diſpoſitions , une aſſemblée fut convoquée le

,*
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12-Juin 1765. Il s'y trouva des Députés de tous

les Corps, notamment celui de l'Abbaye de la

Magdelaine, & le Doyen de l'Egliſe Collégiale

de St. André. C'eſt ſur les prérogatives d'hon

neur, de la qualité de Chapitre principal du lieu,

que s'éleva la queſtion de ſavoir à qui cette qua

lité devoit appartenir. Chacun des Députés des

trois Chapitres, la Ste. Chapelle, l'Abbaye de

la Magdelaine & l'Egliſe Collégiale de St. An

dré la réclama pour le Corps dont il étoit nsem

bre. Pour ne pas retarder les opérations de l'Aſ

ſemblée, les Echevins & Députés propoſerent

que, ſans préjudice du droit des Parties, la queſ

tion fût décidée à la pluralité des voix, par ſcru

tin, ainſi que celle de ſavoir ſi les Chanoines

réguliers de la Magdelaine devoient être conſi

dérés comme Chapitre , ce qui fut fait ; & il y

fut décidé, à la pluralité de 29 voix contre 3,

que ces Chanoines ne pouvoient être conſidérés

comme Chapitre, par rapport aux diſpoſitions

de l'Edit, & à celle de 25 contre 7 , que la qua

ſité de Chapitre principal appartenoit à celui de

St. André. Le Député de la Magdelaine ſe retira,

& ſe conforma pendant ſept ans à cette délibéra

tion ; mais en 1771 , le Roi ayant créé de nou

yeaux Offices municipaux, les Religieux parvin

rent à ſe faire inviter aux aſſemblées en 1771 , &

les billets d'invitation furent continués depuis.

En 1776 , le Chapitre de St. André, par délibé

ration Capitulaire du 23 Décembre 1776, réſo

lut de demander l'exécution de la délibération du

Bureau de la Ville, du 5 Juillet 1775 ; ce qu'ii

fit à l'Aſſemblée de la Ville , du lendemain 24

Décembre, en déclarant s'oppoſer à l'admiſſion

du Député des Religieux, à la préſéance que ce

Député pourroit prétendre ſur celui du Chapitre

de St. André , & à teute nomination qui ſeroit

faite ayec lui,
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· con

Le Prieur de la Madgelaine invºque la poſſeſ

ſion antérieure à 1763 , enfin ſur les concluſions

du Procureur du Roi, qui obſerva qu'il n'y avoit

contre l'ordre public ni poſſeſſien, ni preſcrip

tion , on alla au ſcrutin , & à la pluralité de i6

voix contre 3 , la préſéance fut accordée au Dé

puté du Chapîtte de St. André ſur celui de l'Ab

baye de la Magdelaine. · , · · ·

-
§ Religieux ſe retira, & c'eſt de

cette délibération que les Religieux ont interjetté

appel en la Cour. , - .

* Arrêt du 21 Août 1781 , par lequel la Cour,

en tant que touche l'appel des Religieux de la

Magdelaine, de la délibération du 24 Décembre

1766, a mis l'appellation au néant ; émendant,

ſur les demandesà fin de préſéance ſur les Dépu

tés du Chapitre de St. André dans les aſſemblées

de la Ville de Châteaudun ; a mis & met les Par

ties hors de Cour en tant que touche l'appel deſ

dits Religieux, de la délibération du Breau de
la Ville, du 5 Juillet 1761 ; a déclaré leſdits

Religieux non-recevables en leur appel, & les a

# ; faiſant droit ſur les

concluſions du Procureur Général ºu Rei, a or :

donné que l'Edit du mois de Mai 1765 , regiſtré

en la Cour le 17 du inême mois, ſeroit exé été :

ce faiſant , a ſait défenſes auxdits Religieux de

la Magdelaine, comme réguliers , d'aſſider à au

cunes Aſſemblées municipales de la Ville de Châ

teandun, a donné acte aux Officiers Inunicipºux

de Châteaudun, des déclarations portées par leur

Requête, & déclaré le préſent Arrêt ccmmun

avec eux ; ſur le ſurplus des de mardes, fins &

& concluſions des Parties , les a miſes hors de

Cour, tous dépens entre les Parties compenſés. .

# --- | - - - · · - ' . • • • -

|
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DE BRUxELLE s,

- | T U R Q U I E.

| DE CoNsTANTINoPLE, le 25 Mai.

| rToUTES les formalités d'uſage ont été

T† à la mort ſanglante de notre

ancien Viſir. A l'arrivée des muets, il vou

lut défendre ſes jours proſcrits ; un coup de

· ſabre le renverſa, & le reſte de l'exécution

fut bientôt achevé. Sur l'écriteau qui ac

· compagnoit ſa tête attachée à la porte du

| Serrail , on liſoit la formule ordinaire; voici

: la tête coupée du Viſir Halil Amid Pacha,

· décolé pour avoir trahi les intérêts de l Etat &

de la Religion, &c. &c. Comme cette eſpece

- de ſentence eſt proclamée contre les inno

cens, auſſi bien que contre les coupables,

on ne ſait pas trop à quoi s'en tenir ici ſur le

compte de l'ancien Viſir. Les uns vantent

· ſa capacité & ſon zele pour l'Etat : d'autres

: en font un concuſſionnaire. On a débité

qu'ayant été averti de mettre ſa tête en sû

* Nº. 28, 9 Juillet 1785. . c
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-reté, il répondit qu'il n'avoit rien à crain

dre, ayant toujours bien ſervi ſon maître.

Il s'étoit aſſez bien ſervi lui même, puiſ

qu'il laiſſe une ſucceſſion de huit millions

de piaſtres, dévolue au Grand-Seigneur :

ſes amis, ſes créatures, ſes parens ont été

- ou étranglés, ou chaſſés, ou exilés; juſqu'à

recommencer dans quelques mois avee le
nouveau Viſir. · •

Celui ci , dit-on, eſt un barbare qui n'a

jamais étudié. Il a débuté ſur ſa route par

quelques actes de rigueur. On le croit très

borté† & gouverné, ainſi que le

§ évot juſqu'au fanatiſme, par le

Capitan Bacha, dont l'humeur n'eſt pas pa

cifique.

Le 15 de ce mois, le même Capigi Ba

chi, chargé de faire étrangler le Viſir , a

décolé, chemin faiſant, l'ancien gouver

neur de Servie, Ized Pacha, qu'il rencon

| tra près de Widdin. On n'a trouvé à ce

Pacha que deux millions en effets précieux,

parce qu'il avoit eu la précaution de mettre

à couvert ſon argent comptant.

Tous ces détails, pris des feuilles publi

ques peuvent bien n'être que des contes

orientaux ; & l'on en croira ce qu'on vou

dra. Si les nouvelles du carrefour le plus

voiſin de nous ſont preſque toujours infi

deles, qu'eſt ce de celles qui nous arrivent

de la mer Noire ? .

De; lettres de Tanger, du 5 Mai, font
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mention en ces termes d'un accident terri

ble, arrivé dans cette ville. -

Hier nous eſſuyâmes un orage ſi terrible, qus

notre ville ſembloit menacée d'une ruine totale ;

la conſternation étoit générale, & le peuple

croyant toucher à ſa derniete heure , couroit en

· foule dans les Moſquées. Le tonnerre étant tom

bé ſur le magafin à goudre, qui eſt*dans la vilie,

y mit le feu. L'édifice ſauta avec un fracas épou

vantable , & la plus grande partie des maiſons

voiſines en furent renverſées. L'exploſion fut ſi

terrible , que toute la ville en fut ébranlée, &

les fenêtres & les portes des maiſons entiere

ment briſées. Lorſque l'on fut un peu revenu :

de l'effroi cauſé par cet affreux événement , on

s'occupa à retirer les malheureux enſevelis ſous

les débris des maiſons. Il n'y a eu cependant que

ſeize perſonnes qui ont péri dans ce déſaſtre.

Heureuſement que la plus grande partie de no

tre proviſion de poudre dépoſée dans ce maga

ſin, en avoit été tirée quelques jours aupara

vant pour être envoyée à Conſtantinople, & qu'iI

n'en reſtoit que cent vingt quintaux, ſans quoi

toute la ville auroit été convertie en un monceau

de ruines. * ,

Le ſieur Payne, Conſul Britannique au

près de S. M. Marocaine, eſt chargé, dit

on, d'une négociation délicate auprès de

l'Empereur de Maroc. - -

Comme le commerce du Levant va être, ſelon

toutes les apparences, partagé entre pluſieurs na

tions, qui juſqu'ici n'y avoient eu qu'une petite

part, les Anglois ſe ſont propoſés d'y aſſurer le

leur ſur un pied très - avantageux.'A cet effet,

M. Payne va propoſer au Monarque Maure un

nouveau Traité de commerce, entre S. M. & la

C 2 .
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natien Angloiſe.Une Société Argloife fait deman

der l'agrement d'avoir pour entrepôt le port de

Tetuan, ou celui de Martin , à deux lieues du pre

mier. La Société s'engageroit à entretenir dans

celui de ces deux perts que S. M. Marocaine vou

droit lui 2ſſigner, un Agent réſident, & eile feroit

bâtir des magaſins pcur y dépoſer toutes les mar

chandiſes qui ſeroient achetées dans les Etats du

Roi de Maroc , leſquelles y ſeroient portées par

les propres navires de cette Compagnie, dans leur

paſ'age pour le Levant. Le Cenul Anglcis ne

paroit pas être bien informé de l'état actuel du

commerce de Maroc, & particuliérement de celui

de la ville de Tetuan, la plus favoriſée par l'Em

pereur de toutes les villes de ſes Etats. Les Né

gocians de Tetuan vent eux-mêmes acheter dans

tous les marchés , & paient comptant ; de façon

que les prcfits qu'ils font, ſont de peu de conſé

quence. .

A L L E M A G N E.

D E HA M B o U R G, le 23 Juin.

Les 4 vaiſſeaux Danois, arrivés derniere

ment des Indes Orientales, ſont le Ganges,

le Lion du Nord, le Copenhague & l'Eliſabeth,

le Danemarck venant de la Chine.

Le Réglement de Douane & le Tarif des droits

à payer pour les bâtimens & les marchandiſes qui

paſſeront par le ncuveau canal de Holſtein, a paru

le 25 Mai. Il eſt compoſé de 26 articles. Les pro

ductions na'urelles & manºf cturér s de Dane

marck , de Groenland, d'Iſlande, de Sleeſwich &

de Holſtein, ſont exemptes des droits; les mar

chardiſes de Chine & des Indes-Orientales & Oc

ci'entales, venant de Coppenhagve, jouiront du

même avantage. Les marchandiſes de trcnſit, ve

nznt de la Baltique,& paſſant par le canal à Rends

bcurg , pour étre tranſportées de là par terre à



Altona ou à Ham!º,# les marchandiſès qui

viennent de ces d, ux villes à Rendſbourg , pour

être envoyées par le canal dans la Baltique , ne

paieront plus les droits de tranſit établis par le Ré

· glement de 1778.

La derniere aſſemblée de la Compagnie

Aſiatique de Copenhague a porté ſon divi

dende à 5o rixdalers par action, ſoit à 1o

pour cent. -

On apprend de Conftantinople, que la

grande eſcadre ne tardera pas à mettre en

mer; elle ſera commandée par le Lieutenant

du Capitan Pacha ; celui-ci doit ſe rendre

à Bujukderé, pour y obſerver les travaux &

les mouvemens des Ruſſes à Cherſon.

Un Journal d'économie politique préſente les

détails ſuivans , concernant les fabriques & le

commerce dans la Principauté de Minden. La raf

finerie de ſucre établie dans la ville de Minden,

depuis 1764, fournit par an pour I9o,ooo rixda

lers de ſucre, dont on en exporte pour 1 « o,ooo

rixda'ers dans les pays de Paderborn, de Heſſe &

d' Hanovre. Le ſucre brut eſt tiré de France , &

forme annuellement un objet de 15 o,ooo rixdalers.

La fabrique de cire blanche & de bougie en fait par

an pour 6,3 oo rixdalers ; on en† l'Etranger

pour environ 3,coo rixdalers ; l'achat de la cire

brute monte à 3, 1 oo rixdalers. Le peu de ſoins

qu'on donne dans cette Principauté à l'éducation

des abeilles, empêche cette fabrique d'étendre

davantage ſon induſtrie & ſon commerce.Le ſavon

noir, fabriqué annuellement à Minden, forme un

objet de 14,ooo rixdalers ; il en paſſe à l'Etranger

pour 7,ooo rixdalers; les matériaux pour cette fa

brication reviennent à 1 1,6oo rixda'ers. Les fa

· c 3
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. briques de cuir en fourniſſent par an pour 6,9ee

rixdalers ; il en paſſe à l'Etranger pour 3,6oo. Les

fabriques de drap, d'étoffes, de bas & bsnnets, de

tabac, de chapeaux, &c. , ſont dans cet'Etat fort

médiocres ; mais les fabriques de toiles à Biclcfeld

ſont très-importantes ; la plupart des habitans du

Comté de Ravenſberg, qui eſt incorporé à la Prin .

cipauté de Minden, ſont occupés pour la fabrica

· tion des toiles. Le Corps des Tiſſerans de Biclefeld

& leurs Statuts datent de 13o9 & de 1339.

On continue, écrit-on de Pétersbourg,

à faire des levées d'hommes dans la Ruſſie.

L'intention de l'Impératrice eſt d'augmen

ter l'armée de 4o, ooo hommes. L'ordon

nance qui a paru à ce ſujet, porte que les

nouvelles acquiſitions ont rendu cette aug

mentation néceſſaire.

º

» E B E r z 1 w, le 23 Juin. .

Le 11, à 5 heures après midi, le Roi &

le Prince héréditaire de Pruſſe ſont revenus

de leur voyage dans la Pruſſe occidentale.

S. M. a marqué le plus grand contentement

aux revues de ſes troupes, & ſa ſanté eſt

meilleure qu'elle n'a été depuis pluſieurs an

Ile6S,

La ſenſation qu'a cauſé la mort du Prince

Léopold de Brunſwick n'eſt point affoiblie.

Tous les habitans de Francfort ſur l'Oder

portent le deuil de ce héros. Ceux qui ne

font pas en état d'avoir un habit noir, mar

| quent leur affliction au moins par un ruban

de cette couleur. Une ſociété s'eſt formée

-



"

\

ici pour fonder une fête annuelle, encom

mémoration de la mort du vertueux Prince :

dans ce deſſein, elle a ouvert une ſouſcrip

tion par un Programe très intéreſſant, dont

voici la ſubſtance : » L'action noble du Duc

» Léopold de Brunſwick, qui a excité une

23 admiration & un attendriſſement univer

» ſels, a atteint un but plus grand que

» celui qu'elle a manqué. Le Prince vouloit

,» a réveillé chez.tous les hommes de bien

» le ſentiment de la bienfaiſance & de la

» philantropie. Les ſouſignés ſouhaitent,

» & qui ne le ſouhaitera pas avec eux ? que

» l'action du Duc ſe repréſente encore aux

, » yeux de lapoſtérité, pour l'inſtruire& pour

» l'attendrir.Un monuntent littéraire ſervireit

» ſans doute à remplir ces vues ; mais on

» les rempliroit mieux encore, & l'on entre

» roit plus dans l'eſprit de celui qu'on veut

» honorer, en inſtituant une fête annuelle

» de bienfaiſance. Le Prince immortaliſé

» déroba à ſes propres plaiſirs des ſommes

» conſidérables , entr'autres celles qu'il fit

» ſervir à la fondation & à l'entretien de l'é

» cole de la garniſon à Francfort. De tou

» tes ſes inſtitutions, c'étoit celle que le

» Duc chériſſoit le plus. Il ſe trouva ſi ſou

:

>

» vent & avec tant de joie au milieu de ces

» enfans innocens, dont le bonheur futur

» occupoit ſa généroſité ! Cette école lui

» ayant été ſi chere pendant ſa vie, elle doit

•'

» ſauver la vie de quelques malheureux : il

',

| C 4,
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» l'être après ſa mort, à ceux qui l'aimoient

» & qui veulent honorer ſa mémoire. L'i

» dée des ſouſſignés eſt de raſſembler une

» ſomme par ſouſcription, & avec les inté

» rêts annuels dé cet argent , de fonder

» pour les enfans de cette école la fête anni

» verſaire de la perte de leur bienfaiteur :

» fête qui dans le cours de l'année leur ſer

» vira d'encouragement, où on leur don

'» nera en public un repas & des préſens, &

» où l'on habillera,§ tous, au moins

» les plus indigens & les plus dignes de ré

» compenſe. Cet inſtitut en mémoire du

» Duc , ſera éloigné de toute pompe, & de

» ce fa :x éclat auq el l'ame noble de ce

» jeune Prince attachoit ſi peu de prix ; il

» aura la ſimplicité, la modeſtie, la bien

» faiſance propres à l'objet de nos regrets :

» il ſera préférable à une repréſentation en

» marbre d'une figure inanimée, & ſervira

» de repréſentation fidele & parlante d'un

» cœur rempli d'amour pour ſes ſemblables.

» On va raſſembler les traits du caractere

» & les anecdotes les plus intéreſſances de la

» vie du Duc de Brunſwick ; une des meil

» leures plumes s'y employera : la ſouſcrip

» tion pour ces mémoires ſera d'un écu ſeu

» lement ( 4 liv. tournois), afin de laiſſer

» aux amis du Prince, peu favoriſés de la

» fortune, la conſolation de fournir auſſi

» leur obole au projet de continuer les vues

» bientaiſantes de cet illuſtre philantrope.
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Un particulier a propoſé auſſi un prix de

25 louis d'or, pour ſa meilleure Ode ſur le

même événement, & il a nommé le célébre

Klopſtock, juge du concours.

- Entre les mémoires qui ont été envoiés

ici pour concourir aux prix relatifs à la pre

miere partie du projet d'un code général

pour les Etats Pruſſiens , celui du ſieur

Roeſlin, grand Bailli à Gochshim, dans le

Duché de Wurtemberg, a remporté le pre

mier prix de 4o ducats; le ſecond prix de

25 ducats a été adjugé au mémoire§ ſieur

#º, Avocat à la régence de Darmſ
tadt,

DE VIE N NE , le 24 Juin.

é -

Nous avens parlé l'Ordinaire dernier du

danger auquell'Empereur a été expoſé dans

ſon voyage d'Italie ; les circonſtances qui

ont accompagné cet inſtant périlleux ont fait

trembler ici ſur les ſuites funeſtes que pou

vcit avoir le courage de S. M. I.

Le 2o de Mai, écrit-on de la Carinthie, nous

eûmes le bonheur de voir arriver ici notre Mo

narque, avec une ſeule des voitures qui compoſoit

ſa ſuite : une autre voiture arriva immédiatement

après , & neus informa que la troiſieme s'étoit

briſée à la ſeconde ſtation de Vienne , d'où l'en

avoit été obligé d'en faire venir deux autres,

qui n'arriverent ici que le 3o à quatre heures du

matin. Pendant toute la journée du 29 il avoit fait

une pluie fi forte & ſi abondante, que les eaux

de notre riviere avoient groſſi conſidérablement.

^- - c 5
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On repréſenta à S. M. le danger imminent qu'elle

couroit de paſſer dans cette circonſtance , le pont

près de Saxenbourg , & on la ſupplia de vouloir

, bien s'arrêter juſqu'àu lendemain, temps ou l'é

coul ment des eaux lui permettroit de paſſer le

· pont avec moins de péril. Mais, ſans s'effrayer

du danger, le Monarque commanda aux poſtil

lons de franchir hardiment le pont ; ſeulement

par précaution, il ordonna à une troupe de pay

· ſans de ſe tenir ſur les bords de la riviere, prêts

. à donner les ſecours néceſſaires en cas de quel

· que accident. Il eſt difficile d'exprimer la frayeur

dont furent ſaifis en ce moment les ſpectateurs, à

la vue du danget qui menaçoit les jours de S. M.

& a quel degré fut portée leur angoifſe, lorſqu'ils

virent le pont qui réſiſtoit déjà avec peine aux

efforts des vagues, ſe plier & s'ébranler par les

ſecouſſes de la voiture, au point qu'au moment

eù le char de l'Empereur atteignit le bord oppoſé

' de là riviere, le pont ſe détacha & fut empotté

par le courant des eaux : fi le trajet avoit duré

. une minute de plus , ç'en étoit fait de la vie de

' S. M., vu la rapidité des eaux & l'impoſſibilité

de lui porter aucun ſecours. -

Les affaires publiques ne perdent rien d

: leur activité par l'abſence du Souverain. Les

dépêches ſont régulierement envoiées à Sa

Majeſté Impériale, qui en a déja expédié

une partie dans ſa route.

On répand depuis quelques jours une

· nouvelle trop extraordinaire , pour être

· adoptée ſur destémoignages équivoques.Elle
a été, dit on , apportée par "# eſtafette

expédiée de Semlin par le Baron de

Sturm ; quoiqu'elle ſorte, à n'en pas douter,

# v

# ::
#
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de la même fabrique que tant d'autres pala .

graphes de cette eſpece, nous allons la rap

porter dans les termes des inventeurs.

Le 9 de ce mois, 4ooo Boſniaks, faiſantpar

tie de l'armée turque qui eſt actuellement en

· Servie, ont paru ſur les frontieres des états

de S. M. I. L'apparition d'un corps de

troupes auſſi conſidérable fit d'abord erain

dre un projet hoſtile : on ſonna l'alarme, &

les troupes impériales, répandues çà & là,

ſe réunirent à la hâte, autant qu'iſ leur fut

poilible, & ſe diſpoſerent à tenir tête à l'en

nemi. Mais au lieu d'agir hoſtilement, ce

torps Turc s'annonça comme transfuge, &

Init auſſitôt bas les armes, en déclarant qu'il

· deſiroit entrer au ſervice de l'Empereur, ou

s'établir ſur le territoire de S. M.

Mais que faire d'un corps auſſi conſidérable ?

' eomment faire ſubir une quarantaine à 4ooo hom

mes ? comment les nourrir & les garder pendant

le cours de cette épreuve à Toutes ces difficultés

•donnerent lieu à l'Expédition de l'Eſtafette.Auſ

, ſi-tôt après ſon arrivée, on expédia un Courier

, à l'Empereur , pour l'informer de cet événe

| ment ; le Gouvernement en a auſſi dépêché urii

autre à Semlin , avec une lettre pour † Com

· mandant de cette place; il lui enjoint de rete

nir ce corps de troupes Turques juſqu'à ce que

l'Empereur ait fignifié ſes intentions, & il ap

prouve en même temps tout ce que ledit Com--

mandant a fait juſqu'à préſent à cet égard. On

ne ſait pas encore ſi ce corps n'eſt compoſé que

· de Mahométans, ou s'il n'eſt pas en grande par

tie formé de Grecs : dans le premier cas l'eme#

c 6
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· barras ſeroit encore plus grand. C'eſt ſans doute

le mécontentement excité par les changemens

qui ſe ſont faits dans le miniſtere Ottoman, qui

aura donné lieu à cette déſertion extraordinaire,

eomme il a déja cauſé la révolte du Pacha de

Romanie , qui réfide à Philippolis. La nouvelle

de la rébellion de ce Pacha a cauſé la plus vive

alarme dans Conſtantinople. Le nouveau Prince

de Mo davie Mauro Cordato , continue auſſi à

exercer la plus grande rigueur dans ſes Etats ;

&, ce qui n'étoit jamais arrivé, pluſieurs Boyards

redoutant ſa ſévérité, ont quitté leur pays pour

ſe retirer ſur les terres de l'Empereur.

L'Empereur a nommé trois Officiers

militaires penſionnés , pour chefs de la

police à Bude, à Peſt & à Presbourg. On

place ainſi de temps en temps d'anciens

Cfficiers dans le corps de Magiſtrature des

villes. C'eſt une épargne pour la caiſſe des

penſions, mais il en réſulte des inconvé

niens ; parce que tous les Officiers ne ſont

pas également propres à manier la plume

& l'épée. En ce moment un Officier qui

a été fait Sénateur de la ville de Linz, veut

quitter ce poſte, & redemande ſa penſion

militaire, avouant qu'il ne ſauroit ſe faire

aux affaires civiles.

Deux de nos marchands viennent de faire

des banqueroutes conſidérables. On a dé

couvert une contrebande énorme que fai

ſoient d'audacieux ſpéculateurs. Mauvais

ſigne pour notre commerce excluſif , cepen

dant on s'occupe de modifications du tarif

pour certaines marchandiſes, - 4
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Un friſeur a été arrêté pour dettes. Elles

ſe montent à plus de 5o mille florins. Il

n'eſt pas étonnant qu'un friteur ſoit peu

ſcrupuleux ; mais que dans une ville où

un très-honnête homme a beaucoup de

peine à trouver du crédit pour 5o florins ,

on en ait prêté 5o mille à un friſeur, voilà

ce qui doit paroître étrange.

Le bruit ſe répand qu'un de nos ſavans

qui aveit ouvert une ſouſcription pour un

Dictionnaire de la Nobleſſe Autrichienne,.

s'eſt évadé avec l'argent des ſouſcripteurs.

Beaucoup de nos parvenus, qui eſpéroient

d'étaler dans ce Dictionnaire leur nobleſſe

achetée, jettent les hauts cris. 4

Une perſonne de diſtinction , ayant

tenté de tuer ſon épouſe, a été renfermée

dans la maiſon des foux.

Le 3o du mois de Mai, on a coupé les

cheveux à l'ex-Conſeiller aulique de guerre

Kriegl , convaincu de malverſations. Le

lendemain on le revêtit de l'habillement

des balayeurs de rues; il eſt condamné à ce

genre de travaux publics : mais heureuſe

ment à la veille de mourir d'hydropiſie.

• En traverſant le Tirol, l'Empereur a con

verſé avec le Comte de Heiſter ſur le réta

bliſſement de l'ancienne route qui condui

ſoit du Tirol en Suiſſe, & delà en Lom

bardie par la Valteline. A ſon retour, le

Prince doit obſerver lui-même le terrain &

la montagne que traverſeroit ce nouveau
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| chemin, qui rencontrera des obſtacles to

· Pographiques & politiques. • .

· On m inde de Conſtantinople, que les Turcs

ne paroiſſent pas fort centens de leur nouveau

: Grand Viſir ; ils le dépeignent comme un homme

ſans connoiſſances , ſans extérieur , fourbe &

.vindica if. Il ſe cominet tous les jours plus de

bº gandages & de vols ſur les grandes routes de

la Turqu#º. Derniérement encore un Cadi & un

· Scheichadar furent volés & aſſaſſinés près de Vid

: din , une petite caravane fut entiérement pillée

, & toutes les perſonnes qui s'y treuvoient furent

, maſſacrées. Les Marchands qui ſe rendent à pré

ſent à la grande foire de Zoncſora ſont expoſés

aux plus grends dangers de la part des hordes de

voleurs qui ſe raſſemblent par centaine , poa

· atraquer les voyageurs. - -

Par une Ordonnance du 9 Mai, fEmpe

*reur a ſupprimé les droits ſur l'amidon & la

poudre à poudrer, que l'on percevoit dans

· les campagnes & dans les villes de province.

· Mais ces droits continueront à être perçus

· dans cette capitale ; & à compter du pée

: mier de ce mois, ces marchandiſes ne pour

: ront être vendues que dans de petits ſacs ou

- rouleaux qui ſeront timbrés. La livre de la

poudre la plus fine payera 4 creutzers de

- droits, la moyenne 3, & la commune 2 :

l'amidon payera autant la livre que la pou

- dre commune.

La tour de l'Egliſe d'Althof, près de Hullen

, berg , tant à cauſe de ſa ſituation ſur un endroit

| fort élevé, que de la nature de ſon toit qui eſt de

, fer-b'anc , avcit ſouvent été frappée & endom

magée du tonnerre. En l'année 1783 cette même



- - - - - | 63 ) - -

· °

tour , ainſi que toute l'Egliſe ayant beaucoup

· fouffert d'un crage, on y conſtruiſit une eſpece

de paratonnerre, qui ne conſiftoit qu'en un fil

d'archal de la groſſeur d'un tuyau de plume ,

qu'on avoit diſpoſé d'une maniere convenable,

& dont les frais ne montoient pas à plus de 14

florins. Le 26 du mois dernier, jour de la Fête

Dieu , ſur les ſept heures du ſoir, il ſurvint un

· orage aſſez violent. On voulut alors faire l'é

preuve de cette méthode ſi fimple, & on eut la

fatisfaction d'en voir tout le ſuccès ; un éclat du

tonnere ayant deſcendu juſqu'à l'extrémité des

· fils d'archal conduits juſqu'à trois ou quatre pieds

dans la terre ne produifit point d'autre effet que

· de marquer ſa chute ſur les fils d'archal par quel

ques étincelles de feu. C'eſt à un Chanoine de

· Garck que nous avons l'cbligation de la décou

· verte de cette méthode ſi ſimple & ſi peu diſ

- pendieuſe pour mettre un bâtimc,:: à l'abri des

· mauvais effets de la foudre. . *

On peur ajouter le trait ſuivant à toutes

· les filouteries dont les grandes villes ſont le

théâtre. - -

Un cavalier ſe promenant derniérement à pied,

fut abordé par un mendiant boiteux & contrefait,

| qui lui demanda pluſieurs fois l'aumône. Fatigué

- de l'obſtination de cet homme , qui perſiſtoit à

l'importuner de ſes ſupplications , il lui donna

· une piece de monnoie. Vous êtes trop bon, M. le

· Comte de donner quelque choſe à ce maraut, lui dit

un inconnu qui ſe trouva dans ce moment prês

· de lui; c'eſt un fourbe qui contrefiit le boiteux pour

arracher à la généroſité compaiſſante une aumône

· qu'il ne mérite pas ; il marche auſſi droit que vous

· & moi ; prêtez-moi un inſtant votre canne , je vais

voussen donner lapre.ve.Auſſi-tôt l'inconnu prend

· la canne du Copnte & ſe met à courir après le
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feint boiteux, qui retrouva auſſi tôt ſes jambes

& s'enfuit de toutes ſes forces ; tous deux diſpa

rurent bientôt. Le Comte tout ſtupéfait attendit

quelque temps le retour de ſon homme ;- mais il

eſt encore à revenir. -

, Fin de l'Ordonnance de l'Empereur ſur

les nouveaux billets de banque.

Toutes perſonnes qui ſont employées à l'ad

miniſtration des caiſſes , • dans leſquelles doit ſe

faire l'échange des billets de banque , doivent

également s'attendre à la même punition, non

ſeulement lorſqu'elles refuſeront de payer comp

tant les billets qu'on pourra leur préſenter, mais

auſſi lorſqu'elles en retarderont le paiement.

Toute perſonne qui pourroit entreprendre de

contrefaire des billets de banque, ou d'en falſi

fier de véritables, en augmentant la ſomme pour

laquelle ils auroient originairement été faits ,

auſſi bien que celles qui pourroient ſciemment

contribuer ou ſervir à commetrre ce crime qui

détruiroit la confiance publique , ou enfin qui

auroient en quelque façon participé, ſoit par la

contrefaction de la ſignature ou des armes, par

la fabrication du timbre , des matrices , des let

tres, des ornemens, des prefſes ou inſtruinens

qui, de quelques manieres que ce ſoit, auroient

pu ſervir à la ſuſdite contrefaction ou falſifica

tion ; toutes ces perſonnes, diſons-nous , ſeront

conſidérées comme criminelles envers l'état, &

en conſéquence châtiées & punies ſuivant la te

neur des loix criminelles, ſoit qu'elles aient an

tiérement exécuté, ou non leur entrepriſe , ſoit

qu'il ait réſulté ou non un dommage effectif

pour une caiſſe quelconque , ou pour un fimple

particulier , ſoi enfin que la contrefaction ſoit

facile ou non à découvrir.

Nous promettons au contraire d'accorder unc
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récompenſe de Io mille florins à quiconque dé

noncera & indiquera le premier, telle perſonne

que ce ſoit, qui contrefera ou falſifiera des billets

de banque, pourvu toutefois que le dénoncé en,

ſoit légalement convainca ; au cas que le dénon

ciateur deſire que ſon nom reſte caché, on lui

promet de ne pas le faire connoître. La même

récompen'e de 1o mille florins ſera accordée &

payée à tout complice qui en découvrira & dénon

s cera une autre ; au cas qu'il ſoit reconnu coupa

ble, la punition & le châtiment qu'il auroit mé

rité lui-même, lui ſeront entiérement remis. II

ſera pareillement accordé à quiconque découvrira

un contrefacteur ou falſificateur de billets de

banque, & qui contribuera, en l'indiquant , à

le faire arrêter , une récompenſe proportionnée à

l'importance de la dénonciation ou indication

qu'il en aura faite. - -

La même récompenſe ſera payée par nos Mi

niſtres employés dans les différentes Cours, à

• quiconque découvrira , dans quelque pays étran

ger que ce ſoit , & dénoncera un contrefacteur

ou falſificateur de billets de banque, & qui pourra .

en donner des preuves authentiques.

Avant ſon départ pour l'Italie l'Empereur

· · a donné ordre de ſupprimer encore 6o cou

vens dans la Bohême, & 3o dans la Mo

ravie. -

Il eſt arrivé dernierement à Temeſwar en.

viron 5o familles Allemandes. L'année der

niere le nombre des nouveaux colons Alle

mands , qui ſont venus dans le Bannat,

monteà 6ooo ames. On leurpromet des mai

ſons, des terres à cultiver , des beſtiaux,

des uſtenſiles & des grains, outre l'exemp
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tion pendant dix ans de toutes les im

poſitions quelconques. Ces nouveaux co

lons remplacent les Valaques qui ont quitté

le pays. " ,

Des lettres de la Haute-Autriche & de Salz

bourg , du 1er. de ce mois , apprennent que le ;o

Mai, un orage terrible, accompagné de grêle de

la groſſeur d'une,noix, a dévaſté entiérement les

Diſtricts de plus de 13 endroits; les principaux ſont

Henndorf, Mattſée, Burghauſen, Braunau, Ried,

Wels, Niumarck , Straſealchen, Fribourg , &c.

Beaucoup de volaille & de beſtiaux ont été tués

par les grelons ; quelques perſonnes ont ſubi le

même ſort. Le vent qui ſouffloit avec impétuoſité,

a arraché un grand nombre d'arbres & découvert

des maiſons, des granges & des écuries. La miſere

de ces environs eſt déplorable. -

L'inſtruction qui accompagnoit l'Edit ſur

les mariages , ayant occaſionné quelques

mépriſes, on a envoyé aux Curés de nou-,

velles explications, dont voici la ſubſtance :

1 °. Les Curés & les Vicaires , après que les

Conjoints futurs leur auront délivré le certificat du

Juge Civil, portant qu'ils ont prêté ſerment de ne

point ſe trouver dans les cas d'empêchement de .

mariage établi par ledit Edit, & qu'ils ont obtenu

la diſpenſe de la publication des bâns, ſeront te

nus de les marier ſur le champ , & de leur donner

auſſi gratuitement la diſpenſe eccléſiaſtique de

cette publication , s'ils en ſont requis par les

· Parties. " -

2°. Les Curés & les Vicaires ſeront obligés de

délivrer, ſans délai, le certificat préſcrit pur ledit

Edit, à ceux des perſonnes mariées qui deſirent de

ſe faire ſéparer de corps & de biens, après les avoir

exhorté préalablement de ne point faire cette dé

marche & de vivre enſemble paiſiblement. .
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' 3°. Les Curés & les Vicaires ſont autoriſés à diſ

- penſer gratuitement des 3e. & 4e. degrés ſimple

, & mixte de conſanguinité & d'affinité. Il ſera fait

mention des degrés diſpenſés dans les regiſtres des

· mariages ; & les diſpenſes, tant pour la publica

tion des bans que pour les 3e. & 4e. degrés, ſeront

notifiées au Conſiſtoire qui les fera enregiſtrer dans

un protocolle particulier.

DE FRANcFoRT , le 28 Juin.

On lit dans un Journal le paſſage ſuivant, con

cernant les revenus actuels des Ducs de Saxe de la

branche Erneſtine, comparés à ceux qu'ils avoient

dans le.16e. ſiécle. En 1 547, les revenus de tous

les Pays de cette branche ne montoient qu'à

o,ooo florins ; mais en 1572 , ils étoient portés

à la ſomme de 142,847 florins, dont la part du

Duc de Weimar faiſoit 79,o73 florins, & celle du

Duc de Gotha, 67,944. Aujourd'hui, les reve

nus annuels du Duc de Weimar vont au delà de

| 6oo,ooo rixdalers , & ceux du Duc de Gotha ,

à 7oo,ooo. -

On n'a pas été peu ſurpris que les Turcs,

ſans provocations, ſans préliminaires, ſe

foyent emparés de Raguſe, ſous prétexte de

faciliter la réduction des Monténégrins. On

ne cite point encore la date de cet événe

ment douteux : on ignore également ſi cette

uſurpation violente a été ordonnée par le

Divan. Quelques uns prétendent que c'eſt

un coup de main particulier du Pacha de

Boſnie, qui cherche les moyens d'amaſſer

de l'argent, pour fe ſoutenir contre la Porte,

fort mécontente de lui. Quoiqu'il en ſoit, ce

Pacha s'eſt préſenté, dit on, devant Raguſe

2
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avec4oooohommes,endemandantle paſſage

pour ſon armée. On le reçut dans la ville,

& il ne lui fut pas difficile, après cette per

fidie, de s'emparer des principales portes,

ainſi que de la fortereſſe. L'avenir nous ap

prendra ſi cette nouvelle République confiſ

quée recouvrera ou non ſon indépendance.

Comme elle n'eſt nullement connue en

France, excepté par les erreurs de nos géo

graphes & de nos hiſtoriens, nous placerons

ici quelques détails exacts ſur ce petit état.

Il eſt l'unique pays libre qui exiſte depuis

Veniſe au Kamſchatka. Il a 18 lieues de

fong, 1o de large,9o de ſurface. La capitale

contient 8ooo ames , & l'Etat entier 56ooo.

En 1779 il y avoit ſur les regiſtres de l'Ami

rauté de Raguſe 162 vaiſſeaux de 1o à 4o

canons, & 29 ſur les chantiers. Point d'im

pôts fur le ſol; liberté entiere de commerce

& de circulation, Une garde de 16o ſoldats

& une milice réglée compoſent tout l'état .

militaire de la République.

Ses relations avec les Turcs. datent de

uis Orcan, ſecondSultan desTurcs,en 133o.

aguſe obtint de lui le privilege de com

mercer librement dans ſes états avec des

exemptions ſpéciales , moyennant une re

devance annuelle d'environ 13 mille francs

tournois, que la République paye encore.

Elle a toujours vécu avec les Turcs dans la

meilleure intelligence; ſon pavillon eſt reſ>

pecté par les barbareſques , ſeule des puiſ

ſances Européennes, eſſe jouit d'une Egliſe .
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& d'un logement libre à Conſtantinople.

Le gouvernement de Raguſe eſtariſtócrati

que. Sil'onobſerve la délicateſſe deſapoſition

entre les Ottomans, la maiſon d'Autriche &

les Vénitiens, & l'indépendance qu'elle a

ſu conſerver, on aura une preuve authenti

que de l'extrême ſageſſe de cette Républi

· que.
#

-
-

Quelques diviſions promptement appai- .

ſées s'éleverent en 1763 entre deux par

tis, nommés des Salamanquois & des Sorbo

niſtes. Ces premiers, à l'arrivée des Ruſſes

' dans l'Arehipel, penchoient à entrer avec

eux en négociation ; mais ce projet ne pré

· valut† Les Ruſſes voulurent forcer les

Raguſéens à recevoir leurs vaiſſeaux de li

gne ; &, ſuivant l'uſage, ils prirent tous les

vaiſſeaux de la République qui ſe trouverent

ſur leur paſſage, bloquèrent le port, & me

nacerent de bombarder la ville. La Républi

que ſoutint ſon refus avec fermeté, & ſe

prépara à une opiniâtre réſiſtance.

Ce démêléayantamenéunenégociation,le

Comte Ragni, député de Raguſe, fut envoyé

à Petersbourg, & renvoié de Petersbourg au

Comte d'Orlow, alors à Piſe. Pour prélimi

naires, ce dernier demanda une Egliſe Grec

que à Raguſe. Ragni répondit, j'ai ordre

de ne pas écouter une pareille propoſition. Sa

Majeſté Impériale peut bombarder Raguſe,

mais juſqu'à ſa deſiruétion il ny aura point

d'Egliſes Grecques dans ma patrie, & mon Sou- .
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verain n'acceptera aucune propoſition con

traire à ſes traités avec la Porte. .

Il faudroit que la République eût entie

rement changé de politique pour avoir

adopté d'autres maximes, & déterminé la»

Porte à une hoſtilité aufſi criante.

Parmi les articles extraordinaires qui ſe ré

petent dans les papiers publics, il faut diſtin

guer celui qui ſuit.

Piuûeurs familles Genevoiſes, au lieu de ſui

vre leurs Compatriotes en Angleterre , ont de

mandé à S. M. I. la permiſſion de venir s'éta

blir à Conſance , dans l'eſpoir de rendre à cette

Ville ſon ancien éclat. L'Empereur a accueilli

favorablement leur requête ; il a en conſéquence

envoyé dans cette Ville l'ordre de réunir en un

deux couvents de Religieuſes , & de faire placer

les Carmes dans celui qu'on auroit abandonné.

Les Carmes occupent une maiſon ſuperbe dans

une iſle qui leur forme la plus jolie ſituation.

Ils ne quittent pas leur local ſans regret. Ils ont

fait repréſenter qu'il n'étoit pas décent qu'on les

fît ſortir pour céder leur maiſon à des Proteſtans

L'Empereur n'a eu aucun égard à cette défaite ;

& les réfugiés y trouveront un aſyle commode & .

agréable. . -

Voici un autre paragraphe bien plus

étrange, & déja conſigné dans trois ou quas

tre gazettes. -

« Dans une Ferme du Gouvernement de

Pétersbourg , un jeune Payſan Ruſſe , ncmmé

Daniel Priputenko , ayant été mordu d'un chien

enragé , & cet accident n'étant pas accom -

pagné d'aucune mauvaiſe ſuite , il avoit été prié

-

-
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· à une noce , où effectivement il ſe trouva. Ce

· jeune homme y but & mangea ſans que les con

vives priſſent avec lui aucune precaution. Ce

· pendant , avant de ſortir de table , le venin ſe

communiqua ſi rapidement , que 58 hommes &

41 femmes ſe trouverent incommodes tous à la

fois ; les uns reſſentoient une grande douleur

de tête , d'autres crachoient le ſang en abon

dance , d'autres étoient égarés , & d autres en -

fin étoient tombés ſans connoiſſance. Ceux qui

accoururent pour porter du ſecours à ces in -

fortunés, remarquerent ſous la langue de tous

ces malades des petites veſſies bleues de la groſ

ſeur d'un grain d'orge ; mais qui§
d'un moment à l'autre. On perça ces veſſies

avec une aiguille , & il en découla un lang

noir. Euſuite on frotta ces plaies avec du ſel

fin. On fut même obligé de faire la même opé

ration à quelques-uns juſqu'à neuf fois, parce que .

ces veſſies ſe rempliſſoient de nouveau. On em

ploya le même remede à l'égard du petit pay

ſan qui avoit infeété la compagnie ; mais ſans

aucun ſuccès, parce qu'apparemnent les veſſies,

qu'il devoit avoir ſous la langue, s'étoient percées

en mangeant, & que , ſans y faire attention ,

il en avoit avalé le ſang. Ainſi , après avoir

donné tous les ſymptômes d'un enragé , il mou

rut dans les convulſions horribles de cette cruelle

maladie. On fit faire uſage aux autres d'une

infuſion d'une plante appellée en Botanique Gi

neſta Tinctoria. On leur en fit prendre ſoir &

matin un grand verre. Ceux même qui n'a

voient pas été infectés , mais qui avcient donné

· leurs ſoins charitables à ces malheureux , firent

auſſi uſage de cette boiſſon, & il n'y a eu que le

petit payſan qu ſoit mort ; tous les autres ſon

aujourd'hui très-bien p, r:ants »º, º - º
-

-

\ -

" .
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' L'Electeur Palatin eſt parti de Duſſeldorf

. pour retourner à Manheim , & l'on s'attend

à le voir reparoître inceſlamment à Munich.

La Hongrie ayant eſſuyé, & étant à la

veille d'eſſuyer encore de grands change

mens dans ſa conſtitution, on ne ſera pas

fâché de connoître un peu particulierement

ce qu'on appelle dans ce Royaume le droit

· d'indigénat. -

Elle remonte au regne de Ferdinand I. ; ce

Prince, Roi de Bohême en 1526 , de Hongrie

en 1527 , & Roi des Romains en 1531 , l'intro

duifit en 1542 dans ce Royaume ; & ce ne fut

qu'en 1715 que cete maniere de naturaliſer un

· étranger fut légalement confirmée. Les premiers

qui obtinrent des Rois ou des Etats de§
l'indigenat noble , furent Martin Muſika , ou

plutôt Laſcan , qui avoit été Commandant de la

fortereſſe de Gran , Frédérick Malateſta Secré

taire privé du Roi Ferdinand , & les Comtes de

Salmis & d'Harrach. C'eſt de leurs concitoyens

bourgeois que les étrangers non nobles obtien

nent l'indigenat ; ils ne peuvent être élevés

enſuite au rang de nobles Hongrois , qu'à la

recommandation de la bourgeoiſie de la ville où

ils demeurent & de deux Conſeillers auliques.

La taxe que doit payer celui qui eſt ainſi natura

liſé , eſt de 2ooo ducats. Le Souverain ou les

- Etat peuvent lui en faire la remiſe ; il prête

- , ſerment devant eux quand ils ſont aſſemblés ; &

l'acte alors n'a pas beſoin d'une autre publicité ;

· lorſqu'ils ne le ſont pas, il prêre le ſerment

, entre les mains du Souverian , du Palatin & du

Chancelier , il faut que le diplome ſoit publié

, aux différens comitats. La formule pour les

Catholiques eſt de jurer par le Dieu vivant , la

- Sainte-Vierge
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Sainte-Vierge & tous les Saints , d'être fideles

au Roi & à ſes Succeſſeurs, à la Patrie , & de

ſe conformer aux loix du Royaume ; les Pro-

teſtans ne jerent que par Dieu ſeul. Par l'ar -

ricle 18 des Tables légiſlatives des Etats de 1575, s

& le 32 de celles de 1585 , les habitans de la

Pologne & des Etats de la République de Veniſe,

ont été déclarés ne pouvoir être admis à l'indige
Ilat. º

· Enfin on a pris à Ulm la réſolution de

rayer des prieres publiques la formule ridi

cule & intolérante de prier Dieu contre le

Turc & contre le Pape. .

Le Doyen des Avocats de Nuremberg,

· M. Deneufville, qui vient de mourir céli

, bataire, à l'âge de 88 ans, a laiſſé un teſta

ment, dans lequel il fait une penſion ali

mentaire à ſes chiens & à ſes chats, dont il

étoit grand amateur. Sà diſpoſition en fa

veur de ces animaux porte que la perſonne

qui s'en chargera, recevra par ſemaine pour

l'entretien de chacun 12 creutzers, & en ou

. tre elle ſera logée dans ſa maiſon.

GRANDE-BRETA G N E.

· · DE L o N D R E s, le 15 Juin.

| | Le Prince Williams - Henri eſt parti de

· Portſmouth, d'où a appareillé l'Eſcadre du

Commodore Leveſon Gover, qui emmene

auſſi l'un de ſes fils. Non ſeulement le jeune

, Prince profitera de ce voyage pour étendre

N°. 28, 9 Juillet 1785.
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ſes connoiſſances nautiques, il doit encore

ſéjourner dans les principales villes de la Mé

diterranée, afin de s'y inſtruire dans la Poli

tique, dans le Commerce & dans les Beaux

Arts, tels qu'ils ſont cultivés par les habitans

de cette partie de l'Europe.

Le bruit court que M. Haſtings ne tardera

pas à être déclaré Pair du Royaume. Il a de

fréquentes conférences avec le Roi & avec

ſes Miniſtres. Les Adverſaires de cet homme

célebre conviennent que s'il eût voulu ſe dé

clarer indépendant & ſe faire élire Empereur

du Bengale, rien ne pouvoit contrarier ſon

deſſein. L'armée lui étoit dévouée, 3o mil

lions d'hommes lui étoient ſoumis; les tréſors

du Bengale étoient entre ſes mains. Il a oc

cupé 13 ans ce Gouvernement. Le moment

de ſon départ a été un jour de deuil général.

Tous les Anglois de Calcutta lui remirent

une Adreſſe, remplie des plus fortes expreſ

ſions de leurs regrets & de leur reconnoiſ

ſance. Les Officiers du Fort Williams & des

Garniſons voiſines lui prodiguerent les mê

mes marques d'attachement; & lorſqu'il fut

rêt à quitter Calcutta, les Naturels en foule

† preſſerent en pleurant ſur ſon paſſage,

avec les plus vifs témoignages de douleur,

Elle eſt bien légitime, & de ſongtems, pro

bablement, on ne reverra pas un pareil hom

me à la tête des Domaines Britanniques, fi

toutefois lui même n'en reprend pas les rênes,

Le Barrington, ſur lequel M. Haſtings a fait
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· ſon retour, a apporté à la Compagnie une

•cargaiſon de 4oo,ooo liv. ſterlings.

L'affaire des Loyaliſtes , ſi long-temps

ſuſpendue , vient enfin d'être terminée.

M. Pitt leur a fait accorder par le Parlement

une ſomme de 471,ooo liv. ſterl., dont on

'leur fera cette année un premier paiement de

' 15o,ooo liv. ſterl. Cette ſomme ſera répartie

ſur le pied de 4o pour cent, de la valeur de

leurs pertes , à ceux qui ont ſervi l'Angle

terre avec zèle & fidélité pendant la derniere

guerre, & ſur le pied de 3o ſeulement à ceux

qui ſont reſtés en Europe, tranquilles ſpectateurs de la révolution. rº -

M. Pitt a fait accorder auſſi par le Parle

ment une gratification annuelle de 1ooo liv.

aux premiers Commis des Secrétaires d Etât,

pour les indemniſer de leurs dépenſes de

Bureau.

Tout porte à croire que les Arrêtés de la

Chambre des Communes d'Angleterre, ſur
l'arrangement de commerce à conclure avec

† ne ſeront point adoptés dans leur

état actuel par le Parlement de ce dernier

Royaume. I#paroît donc probable que cette

grande affaire ne ſe terminera pas dans la
Seſſion actuelle.

-

Quoique très - Anti-Miniſtériel, le Lord

Townſend, ancien Viceroi d'Irlande, appuie

.. fortement les intêrêts de ceRoyaume dans la

Chambre Haute. Les Lords Gower & Cam

| den y conduiſent l'affaireº# vues du

- - 2 -

-
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Miniſtre , les Lords Stormont & Loughbo

roug ſont Chefs de l'Oppofirion. Les Lords

Cariiſle & Fitz-William , le Duc de Port- .

land , n'ont pas abſenté la Chambre une

ſeule fois pendant cette diſcuſſion.

· Depuis l'arrivée de M. Adams, Miniſtre

plénipotentiaire des Etats-Unis, la queſtion

d'un traité de commerce avec les Américains

a été remiſe ſur le tapis. Toutes les conver

ſations roulent ſur cet objet important. Les

uns penſent que l'on doit permettre aux

Américains de commercer librement avec

les iſles Angloiſes; d'autres ſont d'avis que

les denrées des Etats Unis ne doivent être

admiſes dans les ports des iſles, que dans le

cas où elles ſeront chargées ſur des bâtimens

Anglois. Cette opinion eſt celle de pluſieurs

gros négocians qui, dans la vue de l'accré

diter, ont fait circuler des propoſitions adref

ſées aux planteurs. . -

· Perſonne, dit le Morning-Chronicle, n'eſt

encore nommé notre Ambaſſadeur en Amé

rique. Pourquoi n'y enverroit-on pas le Phi

loſophe Adam Smith,Auteur de la Richeſſe

des Nations, ou le Docteur Price ? Pourquoi

pas M. Wilkes ou M. Burke ?
La Chambre s'étant formée en grand comité le

| 21, pour prendre en conſidération les droits ac

. tuellement établis ſur le tabac, & pour aviſer aux

moyens d'en régler la perception de la maniere la

plus avantageuſe , M. Pitt expoſa à la Chambre

que les progrès allarmans de la contrebande duta

bac avoient donné lieu à pluſieurs pétitions. Les
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droits levés ſur cette marchandiſe, dit il, s'éle

veroient à une ſomme conſidérable, fi la percep

tion en étoit mieux réglée. La conſommation qui

s'en fait en Angleterre étant de 12 millions de liv.

peſant & le droit de chaque livre étant de 15 d. &

une fraction , eet impôt devoit rendre au fiſc une,

ſomme de 75o,ooo liv. fi la perception en étoit

bien réglée ; au lieu que dans l'état actuel des

choſes le produit moyen de cet impôt pendant

les trois dernieres années n'a pas excédé 38o

mille liv. Il indique enſuite les moyens qui lui

† les plus propres à remédier aux

audes qui ſe commettoient lors du débarque

ment du tabac, à ſon tranſport d'un endroit à un

autre en Angleterre & après qu'il avoit été ma

nufacturé. Il propoſa en conſéquence au comité

de ſtatuer, 1°. qu'il ſeroit défendu de débarquer

une cargaiſon de tabac lorſque le connoiſſement

ne ſeroit point ſigné par le Conſul Anglois de

l'endroit d'où ledit rabac ſeroit importé. 2°. Qu'à

l'effet de prévenir l'effet des fraudes commiſes

dans le tranſport du tabac d'un endroit à l'autre

en Angleterre, toute quantité de cette marchan

diſe qui ne ſeroit point accompagnée d'un ac

quit de la douane ſeroit ſujette à la ſaiſie ; & 3°.

•que les exportations du tabac manufacturé ſe

roient ſoumiſes au régime de l'acciſe.

M. Pitt, pour mieux faire ſentir la néceſ

fité de cette derniere meſure, dit qu'il arrivoit

ſouvent que le tabac, après avoir été manufactu

ré, étoit exporté dans la vue de ſe procurer la

remiſe du droit & que la même cargaiſon ren

troit clandeſtinement en Angleterre, & étoit de

nouveau exportée après avoir touché le rem

bourſement des droits quoiqu'on n'en eût pas

acquitté. Il termina ſes obſervations par une

motion tendante à ce qu'il fût permis de pré

d 3
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ſenter un Bill pour régler la perception des droits

ſur le tabac de la maniere la plus avantageuſe.

Le Procureur général préſenta le 22 à la

Chambre des Communes un bill pour ré

gler la police de Londres : nous y revien

drons l'ordinaire prochain.

· La ſeſſion du Parlement ſera probable

ment plus longue que celles qui ont précédé

depuis pluſieurs années,. le cabinet ayant

réſolu de faire terminer toutes les§

dont s'occupent actuellement les deux Cham

bres, ce qui demandera encore un mois ou

ſix ſemaines. - -

La Compagnie des Indes a déclaré un di

vidende de 8 pour cent, pour la demie an

née, depuis Noël juſqu'à la S. Jean. -

| On a donné ordre de conſtruire dans le

chantier de Harwich un vaiſſeau neuf de

64 can., qui ſera nommé le Rodney.

| L'Amiral Campbell eſt arrivé heureuſe

ment à Terre-Neuve, avectoute ſon Eſcadre.

· Marie, M'Donnell eſt morte le 16 du mois

dernier dans le Comté de Down en Irlande,'

âgée de 1 18 ans. Elle étoit née en Ecoſſe,

dans l'Iſle de Skie, l'une des Hébrides, d'où

elle paſſa en Irlande, à la révolution de 1 688.

L'année derniere, elle faiſoit encore 14 milles

dans un jour. Si l'on en excepte un peu de

foibleſſe dans la vue, tous ſes ſens & ſes or

ganes étoient parfaitement conſervés, ainſi

que ſa force & ſa bonne humeur. . -
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F R A N C E.

DE VERsAILLEs, le 26 Juin.

Le 19 de ce mois, le ſieur Willot de Beauche3

min, & le ſieurVandelin d'Augerans, Officier au

Régiment de Metz, du Corps Royal d'Artillerie,

Députés de la ville de Dôle. préſentés par le

Maréchal de Ségur, Miniſtre & Secretaire d'Etat

ayant le département de la Franche-Comté, &

par le Maréchal de Duras, Gouverneur de la Pro

vince , ont eu l'honneur de remettre à Leurs

Majeſtés le procès-verbal de l'inauguration de la

Statue érigée au Roi le 14 Décembre 1783 , &

celui de la cérémonie anniverſaire de cette inau

guration faite l'année ſuivante.

Le 23 , le Roi a aſſiſté, dans l'Egliſe de la pa

roiſſe Notre Dame, au Service anniverſaire fon

dé pour le repos de l'Ame de la feue Reine »

auquel le ſieur Jacob, Curé de la Paroiſſe, a

officié.

Le même jour, le Comte de la Luzerne, Lieu

tenant-Général des Armées du Roi, ñömifié

Gouverneur général de Saint-Domingue, a eu

l'honneur de faire ſes remercîmens au Roi, à

qui il a été préſenté par le Maréchal de Caſtries,

Miniſtre & Secretaire d'Etat au département de

la Marine. - -

Le Roi a nommé à l'Intendance de la Marine à

#reſt, le ſieur Redon de Beaupreau, ci-devant

Commiſſaire-Ordonnateur à Roçhefort ; à celle

de Rochefort, le ſieur de la Granville , ci-devant

Commiſſaire-Ordonnateur à Bordeaux ; à celle

de la Martinique, le ſieur Foulquier, ci-devant

Intendant à la Guadeloupe, à celle de la Guade

loupe , le ſieur Foullon d'Ecotier, Maître des

Requêtes ; à celle de Saint-Domingue, le ſieur

de Marbois, ci-devant Conſeiller au Parlement

d 4
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de Metz, Conſul général , chargé des Affaires

deSa Majeſté près des Treize-Eta§s unis.

Le 24 , le Comte d'Albert deRions, Cemman

dant de la Marine au département de To§a

· eu l'honneur d'être préſenté au Roi par le Maré

ehal de Caſtries , Miniſtre & Secretaire d'Etat

ayant le département de la Marine.

Après la mort du fieur cherin, Généalogiſte

des Ordres du Roi, qui s'étoit rendu recomman

dable par ſes talens & la plus ſévere probité, Sa

Majeſté a commis le fieur Berthier,i'un des pre

miers Commis du Cabinet de l'Ordre du saint

Eſprit, pour exercer, par interim, la charge de

Généalogiſte de ſes Ordres, & continuer à tra

#er ſur les objets dont étoit chargé ledit ſieur

Chérin, juſqu'au tems où il plaira à S. M. de

nommer à cette Charge. -

DE PA R I s, le 7 Juiller.

L'admiſſion des étrangers dans le com

merce des ſujets du Roi au Levant, auto

# p2: une Ordoniiaiice de S. M., du

3 Mars 1781 , vient d'être révoquée par

une autre Ordonnance du 29 Avril de cette

année. Les étrangers auront huit mois pour

liquider & terminer leurs affaires. -

, Par Arrêt du.Conſeil de même date ,

S. M. a ſupprimé le droit de deux pour cent

perçu à l'expédition de Marſeille, ſur les

marchandiſes du Royaume pour le Levant

& la Barbarie, & a réduit à trois pour cent

la totalité du droit, juſqu'à préſent de cinq

pour cent, connu ſous le nom du Droit de

Conſulat. -

c# autre Arrêt du Conſeil d'Etat, du

26 Juin dernier, homologue le réglement
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des Actionnaires de la Caiſſe d'eſcompte

pour la fixation du Dividende; réglement

dont voici la teneur :

· Article premier. Pour fixer le Dividende du

ſemeſtre courant & des ſuivans , à raiſon de cinq

mille Actions, on commencera par prélever ſur

les bénéfices réaliſés, c'eſt-à-dire après la déduc

tion des frais & de l'eſcompte, ſur les Lettres du

porte-feuille non rentrées : dans la forme adop

tée par le compre du ſemeſtre de Janvier 1785 ,

cinq pour cent du capital actuel & futur des Ac

tions ; lequel taux ſervira toujours de baſe pour

la fixation des Dividendes : on ajoutera à cette

baſe la moitié de l'excédent des bénéfices, l'autre

· .. moitié ſera jointe à la réſerve actuelle, ainſi que

les fractions qui ſe trouveront donner moins de

dix livres dans la moitié à répartir au Divi

dende.

II. Lorſque les fonds réſervés ſe monteront à

trois millions cinq cents mille livres, il en ſera

joint deux millions cinq cens mille livres au fonds

capital des Actions, qui ſera alors de trois mille

cinq livres pour chacune; & toutes les fois qu'en

ſuite les fonds qui reſteront en réſerve ſe monte

· ront encore à trois millions cinq cents mille li

vres, il en ſera joint pareillement deux millions

cinq cents mille livres au capital des Actions ,

qui , en conſéquence, ſeront de nouveau aug

mantées de cinq cents livres pour chacune.

III. Dans le cas où les bénéfices d'un ſemeſtre

ne produiroient point pour Dividende cinq pour

cent du capital des Actions, il ſera pris ſur la

réſerve de quoi le portes à ce taux.

IV. On comptera dans les bénéfices d'un ſe

meſtre, ce quiaura été recouvré pendant le cours

d'icelui » des créances qui auroient été diſtraie

d 5
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tes comme•º les à - antérieurs:

Un nouvel Arrêt du Conſeil, concernant

le prompt rembourſement des reſcriptions

ſuſpendues, a fait monter à 4 & demi l'em

prunt de 125 millions. LesActions de la Ban

que de St. Charles continient de baiſſer, par

la crainte qu'on ne répande ici de nouvelles

Actions de cette Caiſſe Pour tous les autres

effets publics , l empreſſement eſt toujours

inoui. On doit cet agiotageà quelques Etran

gers & à la diminution des armemens dans

nos ports de mer, qui a jetté dans cette Ca

itale une multitude de Joueurs Capitaliſtes.

'Adminiſtration ne peut rien contre cette.

frénéſie dont les dangers ne tarderont pas à

éclater. Elle opere clandeſtinement : ce n'eſt

pas à la Bourſe que les joueurs ſe font récipro

quement la guerre : c'eſt au café du Caveau,

au Palais Royal, à ce même Café, jadis le

rendez vous des eſprits les plus aimables &

· des Poëtes les plus gais de ce royaume. En

attendant que ce combat finiſſe, faute de

combattans, les manufactures perdent deleur

aºtivité, les arts fleuriſſent moins, les biens

fon 's perdent de leur prix aux yeux des pro

priétaires , tentés par les profits énormes

& rapides de l'agiotage. Il ſe trouve ,

dit on, en ce moment dans le royaume

cinq mille terres à vendre ſans acheteurs.

Paris eſt un gouffre où vient s'enfouir tout

Fargent de la France. Elle n'eſt pas feule à

ſouffrir de cet agiotage effrené ; Geneve qui

en fournit les agens les plus adroits, voit

ſortir du commerce, des arts, des fabriques
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tout l'argent qui les ſoutenoit. L'utile manu

facturier & le négociant ne trouvent à em

prunter qu'avec uſure, & la proſpérité d'une

ville floriſſamte eſt ſacrifiée à celle de quel

ques ſpéculateurs hardis. -

| On écrit d'Orléans, qu'un bateleur cou«

rant les provinces avec une ménagerie d'a

nimaux étrangers, a laiſſé échapper un léo

ard, qui cauſe les plus vives allarmes dans

es campagnes. Les meilleurs chiens cou

rans & les mâtins les plus courageux, lorſ

qu'ils ſont ſur ſa voie, refuſent de le ſuivre.

12 hommes de chaque communauté ſont

commandés pour faire une battue ; & le

Grand-Louvetier de France a fait partir des

piqueurs & des chiens de l'équipage du Roi.

On a reçu les nouvelles les plus ſatisfa -

ſantes des travaux de Cherbourg : le troi

ſieme cône, lancé le 7 de Juin, a été bien «

tôt ſuivi de deux autres qui ont eu le même

ſuccès. Voici en quels termes une lettre de

Cherbourg parle des travaux du 7 Juin.

A ſix heures vingt minutes du matin, la caiſſe

· conique a commencé à flotter. Les couteaux ont

coupé les cordes qui attachoient les barriques à

la maſſe flottante. A meſure chaque fois que les

barriques ſe détachoient, la caiſſe penchoit à

droite ou à gauche : on a attribué cette oſcillation

effrayante , qui a fait douter pendant près d'une

heure du ſuccès de la tentative, à quelques cou

teaux qui ont d'abord infructueuſement opéré,

ou qui n'ont point agi en même tems que les

autres ; mais on étoit raſſuré : d'un moment à

l'autre , parce que la caiſſe ſe# & re°

- 6 #
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prenoit ſon aplomb : enfin elle a heureuſement

échoué, au ſouhait unanime des ſpectateurs ,

dans 33 ou 34 pieds d eau , à une heure vingt

minutes ; elle a été placée à cinquante toiſes de

l'autre, c'eſt à-dire, au terme technique de l'art »

de centre en centre ;. elle a 45o pieds de circon

férence, 15o pieds de diametre, & 6o de hauteur.

Les pontons qui la haloient , étoient au nombre

de trois. Auſſi-tôt qu'elle a été en place, la

frégate ou la corvette du Roi la Cérès, a tiré

ſept coups de canon. Le ciel a été ſerein, l'air

doux & la mer tranquille durant toute la manœu

vre. On conſtruit un nouveau fort Himmet, ſitué

un peu plus loin que l'ancien; cet édifice eſt déja

très-avancé ; il paroît déja s'élever du ſein des

eaux. Sa conſtruction ſera telle qu'il pourra ſe

défendre contre les attaques de la plus formi

dable eſcadre. Les batteries ſont à ſabord , &

garnies de pieces marines. Trente-un canons de

36 armeront la premiere batterie ; des pieces du

même calibre défendront les deux autres , une

terraſſe, où ſeront placés des mortiers & des

bombes , dominera les deux premiers. Le fort

de l'iſle Pelée n'eſt pas auſſi avancé que l'autre ;

mais on y travaille auſſi à force, de même qu'aux

cazernes deſtinées à loger 6oo hommes , & aux

pavillons, qui, bâtis en face des chantiers , ſer

viront d'aſyle aux Officiers. Cherbourg n'eſt pas

reconnoiſlable depuis l'été dernier. On conſtruit

par-tout de nouvelles maiſons, on vient d'y ou

viir deux rues & de faire un beau chemin , qui

conduit à l Abbaye, dont on augmente conſidé

rablement les bâtimens, & qui ſera déſormais

le gouvernement.Vous ſavez qu'il eſt égale

ment décidé qu'on y conſtruira un beau pont

Dans ce moment , les de ux tiers du Régiment

dela Reine continuent d'être employés aux diffé:



rens travaux, ainſi que trois cents ſoldats de la . '

Marine.

Il ſeroit à ſouhaiter que l'on pût douter

de la mort tragique de MM. Pilâtre du

Rozier & Romain, comme on eſt aujour

d'hui obligé de le faire pour les circonſtan

ces de cet événement. Il y a déja dix ver

ſions, dix re'ations toutes authentiques &

toutes contraires, vingt témoins oculaires

qui ſe combattent : l'un a vu brûler le ballon

en entier, l'autre l'a vu ſans être conſumé.

Ici on dilate le gaz, là on le fait détonner ;

dans un club on ouvre la ſoupape, dans

l'autre on la ferme : quant à l'occaſion mê

me de l'accident, - . .

Aujourd'hui la pluie en eſt la cauſe,

Et demain c'eſt le beau temps.

Les lettres, fes explications & les aſſer

tions pleuvent de toutes parts, & inondent

les feuilles publiques Quel parti prendre !

celui de citer auſſi quelque rapport. En

voici un qui nous eſt adreſſé par M. Duriez

Profeſſeur de Phyſique & de Chymie à

Boulogne, & qui nous paroît éclaircir un

peu cerre q eſtion obſcure. . ?

La Machine, dit ce Profeſſeur, commençoit à

deſcendre viſiL'ement & diminuo't nos inquié

tudes, lorſqu'on apperçut ſortir par l'ouverture de

cette ſoupape une vapeur aſſez légere, ſuivie au

même inſtant d'une flamme d'environ 2 pieds de

haut, qui dura 3 ou 4 ſecondes, & ſe développa

au point dºoccuper un efpace double à celui d

Ballon; & cela ſans detonation ſenſible : la partie
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fupérieure vole en lambeaux, le reſte de l'enve

loppe, elle peſoit 3oo l., ſe déchire en pluſieurs

parties, juſqu'à l'équateur , frappe, une minute,

l'air, en tout ſens, roule & ſe reploie ſur la gale

rie, qui, ſurchargée de ce nouveau poids, tombe

avec une vîteſſe tellement accélérée, qu'elle par

court , en moins d'une minute, l'eſpace de plus

de I 5oo toiſes , & briſe contre terre les deux

Aéronautes infortunés, dont l'un, M. de Roſier,

étoit mort en tombant; l'autre expiroit, chargé

de 1'examen des débris. La galerie s'eſt trouvée

ſéparée en piuſieurs parties ; le foyer ou réchaud,

applati ſur un ſens, & briſé de l'autre ; la Mont

golfiere, encore dans tout ſon entier, & auſſi neuve

aûſſi intacte, que ſi elle n'eût pas ſervi : le papier

blanc dont elle étoit doublée, auſſi entier que l'é

toffe , & point du tout terni, ni même deſſéché.

Enfin nulle trace qui laiſsât ſoupçonner la moin

dre atteinte de la part du feu, ſeulement quelques

légeres déchirures qui ont pu ſe faire en tombant,

ou dans les différens tranſports d'un lieu à un au

tre, &c. Une partie de la calotte ſupérieure du

ballon , priſe depuis & autour de la ſoupape, étoit

emportée de 5 pieds d'un côté, 7 de l'autre, plus

ou moins : les débris en ont été raſſemblés par

lambeaux , criblés par parties, calcinés, détruits

dans d'autres, par l'action de la flamme qui les a
diviſé.

Toutes les parties de la circonférence du Globe,

en contact avec celles qui ont été détruites,étoient

racornies & criſpées dans tous leurs points, à I &

2 pieds de large; quelques autres parties décnirées

juſqu'à l'équateur, par l'action ſubite du gaz qui

2§ ſe porter avec une rapidité extrême , du bas

en haut. Le reſte de la Machine ne portoit aucune

marque qui décelât l'action du feu ; au contraire,

toute la partie intérieure , les appendices , &c• »

4
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même celles qui pendoient dans la galerie,& avoia

finoient le foyer, ſont reſtées ſaines, & abſolument

détachées ; la partie du filet correſpondant à celle

du ballon , qui a été emportée, s'eſt trouvée dé

truite , les bords calcinés, & le reſte entier.

Il eſt donc évident que la Montgolfiere n'a conR

tribuée en rien à la deſtruction de la Machine ;

tout prouve au contraire que le feu s'eſt commu

niqué par la partie ſupérieure, & à l'endroit où eſt

la ſoupape ; c'eſt ce qu'atteſtent tous ceux qui

étoient à proximité, & qui ont obſervé la Machine

avant & après ſa chûte. .

· Il eſt donc naturel de croire que l'inflammation

du gaz a été l'effet de quelque phénomene éledri #

que ; beaucoup d'Obſervateurs m'ont dit avoir .

remarqué à l'inſtant même du déſaſtre, un petit

nuage blanc, de la nature de ceux que les Marins

redoutent tant en mer, à proximité de la partie

ſupérieure du ballon flottant entre lui & un grou

pe de nuages élevés fort au-deſſus.

Or, il arrive ſouvent que des nuages intermé

diaires, ſitués entre un nuage principal & la terre,

ſervent comme de degrés en degrés à tranſmettre

à cette derniere une charge électrique. Si quelques

petits nuages n'ayant aucune liaiſon avec la nuée

principale, flottent entre elle & la terre , ils doi

vent néceſſairement ſe trouver d'une électricité

ſemblable à celle du nuage principal ou électriſé

d'une maniere contraire, ou enfin privés de toute

eſpece d'électricité.Si un nuage eſt électriſé d'une

façon contraire à celle d'un autre nuage , avant

' qu'ils puiſſent s'approcher l'un de l'autre, leurs

atmofpheres, auſſi électriſées d'une façon con

traire, doivent néceſſairement s'entremêler , au

point qu'ils ne voltigeront plus dans un état d'in

dépendance; mais qu'attirés l'un vers l'autre, ce

lui qui ſera poſitif, tranſmettra au nuage négatif

ſa charge ſurabondante de feu électrique.
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· Dans l'état d'extrême dilatation où s'eſt trouvé

la Machine au plus haut point de ſon élévation, fe

gaz, preſſé de toute part,& ſortant avec violence

par l'ouverture de la ſoupape , couverte alors par

l'un des voyageurs, a dû néceſſairement former

un jet long & continu ; ce jet ne ſe ſeroit-il pas

trouvé interpoſé entre les nuages, ou dans leur

ſphere d'activité, au moment où le feu électriquè

paſſoit de l'un à l'autre ? Enfin, un météore quel

conque n'auroit-il pas plutôt porté l' gnition dans

le dépôt terrible d'une matiere auſſi inflammable

que le gaz dont s'étoient ſervi ces deux 1nfortunés

martyrs de l'aeroſtation ? a -

Depuis la lettre inſérée dans ce Journal,

où un Curé calculoit les dépenſes néceſſai

res de ſes confreres, nous avons reçu une

ſoule de lettres ſur le même objet, avec des

réflexions & des projets.† notre deſir

de répondre aux vues des reſpectables Ec

cléſiaſtiques auxquels nous devons ces do

cumens , nous ſommes forcés de les prier

de conſidérer notre poſition, celle de ce

Jou nal, & les con onctures : ils ne ſeront

pas ſurpris alo s du ſilence que nous ſom

mes forcés de garder ſur ces matieres.

, L'Académie Royale des Sciences & Belles

Lettres de la vil e d'Angers ayant jugé inſuffi

ſans tous ies Mémoires qui lui ont été adreſſés

ſur le ſujet ſuivant , le propoſe de nouveau.

« Que s ſont les moyens les p'us fimples &

» les moins diſpendieux d'empêcher les débor

» demens de l'Authion & ſtanagnation de ſes

» eaux , même de rentre cette riviere naviga

» ble dans une partie de ſon cours ».

Le prix conſiſte en une médaille d'or du poids

de trois onces & demie.

-
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^ · Les Numéros ſortis au Tirage de la

Lo erie Royale de France , le 1 de ce

mois, ſont : 7o, 18, 53 , 75 , & 4.

P A Y S - B A S.

DE BRvxÈ L L E s, le 4 Juillet.

Le Baron de Waſſenaër-Twickel & le

Baron de Lynden, Députés des Etats Gé

néraux auprès de l'Empereur, ſont partis

l'un pour Vienne, où il ſe rend à petites

journées, l'autre pour la Gueldres, d'où il

rejoindra M. de Lynden, pour ſe rendre à

leur commune deſtination.

Les Commiſſaires chargés des recherches

ſur la non expédition des navires pour Breſt

pendant la derniere guerre, ont fait leur

rapport à l'aſſemblée des Etats-Généraux,

rapport qu'on doit publier inceſſamment.

Sept Capitaines aux Gardes Hollandoi

ſes, tous des familles les plus confidérables

de la République, ſe ſont plaints par re .

quête à LL. HH.PP. de ce que la levée des

· corps francs & des légions avoit fait nom

· mer au grade de Colonels des officiers na

tionnaux, & même des étrangers moins

anciens que les requérans. Ils demandent

juſtice de ce paſſe-droit; mais il eſt encore

: incertain s'ils pourront l'obtenir.

Les Députés des Etats Généraux ont rap

· porté ſe projet de réponſe à faire aux Di

recteurs de la Compagnie des Indes, au
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ſujet de leurs queſtions ſur la maniere d'exé

cuter les articles 5 & 6 des Préliminaires de

paix avec la Grande-Bretagne. Il eſt dit dans

ce rapport :

Que cet article 6 contient un engagement de

la part de l'Etat , & qui par conſequent oblige

auſſi la Compagnie des Indes Orientaies de ne

point troubler ni moleſter la Navigation des Su

jets britanniques dans les mers d， l'Inde ; que

pour remplir cet engagement il ſuffit de laiſſer

aux Sujets britanniques la liberté de cette Na

vigation daus toute ſon étendue-ſans y porter

quelqu'obſtacle ou empêchement ; que néan

mcins cet article 6 dudit Traité de paix n'a

aucune relation avec le commerce en général

ni avec celui des Epiceries en particuiier , &

laiſſe la Compagnie Hollandoiſe des Indes Orien

tales dans la libre poſſeſſion de tous ſes droits à

cet égard ; que rien de ceci n'a été cédé à Sa

Majeſté , ni rendu commun avec ſes Sujets ;

que cet article eſt ſi ciair , & fi peu ſujet à

quelqu'interprétatien ou extenſion , excepté &

au-delà de la libre Navigatien ; que LL. HH.

PP. ne peuvent croire que les Sujets de la Grande

Bretagne voudroient ( du moins avec le con

ſentement, encore moins avec l'autorité de Sa

Majeſté ) entreprendre quelque choſe qui paſ

ſât les bornes d'une ſimple liberté de naviguer

dans les mers de l'Inde ; que certainement LL.

HH.PP. ne pourroient enviſager pareille ten

tative de la part des Sujets Britanniques , que

comme un abus formel de cette liberté de Navi

gation qu'elles ont accordée par l'article ſuſmen

tionné ; que la Compagnie eſt reſtée en droit

d'empêcher le commerce qui lui appartient ex

gluſivement , & qu'ainſi LL. HH. PP. laiſſent
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aux Directeurs la liberté de donner les ordres

qu'ils jugeront les plus convenables pour la

conſervation de leurs privileges, & contre toutes

atteintes à cet égard.

Que LL. HH. PP., par l'envoi d'une eſcaº

dre de vaiſſeaux de guerre, ſous les ordres du

Capitaine-Commandant Van Braam , ont déjà

donné aux Directeurs des preuves de la diſpo

ſition où elles ſent de protéger la Compagnie

dans ſon commerce ; qu'elles ont pris des me

ſures pour continuer cette protection, & qu'elles

ſont diſpoſées à déférer aux demandes que lesDi

recteurs pourroient juger néceſſaire de leur faire à

ce ſujet. . - - -

L'examen de ce rapport a été pris ad refé

rendum par les provinces de Hollande, de

Friſe, de Zélande & de Groningue.

Le Miniſtere Eſpagnol, à ce qu'on nous

apprend de Madrid, a adreſſe des lettres cir

culaires à toutes les ſociétés économiques

du royaume. On leur a fait connoître que

le Roi deſire un état exact du produit de

l'agriculture, & des mémoires précis tant

ſur les moyens les plus faciles de l'amélio

rer, que † ceux de procurer des débou

chés sûrs au commerce des grains, dans les

endroits où ils croiſſent en abondance. En

même temps la Banque a été chargée d'en

voyer au Miniſtere une note exacte des fa

briques du Royaume, des marchandiſes qui

y ſont fabriquées, & des prix des marchan

diſes. La Banque joindra à cette note des

échantillons des diverſes productions des

manufactures, & en outre elle fera mention
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des manufactures tombées en décadence,

& qui méritent d'être relevées ; en général

elle donnera un avis détaillé ſur tous les ob

jets relatifs à cette partie de l'induſtrie. On

aſſure que la Banque a établi une grande

correſpondance , pour ſe procurer à cet

égard tous les éclairciſſemens dont elle a

beſoin, & qu'elle entretient même des com

miſſaires pour avancer le travail dont elle

doit s'occuper. -

_ On aſſure que l'Ouvrage de M. Necker

ſur les Finances de France, dans lequel il

eſt dit que la France gagne annuellement

éo millions dans le commerce avec les na

tions étrangeres, a donné lieu à ces lettres

circulaires & à la commiſſion dont la Ban

que a été chargée. Mais cette aſſertion n'au

ra pas grand poids auprès des eſprits ſenſés.

Aux avis vrais ou faux qu'on a lu à l'ar

ticle de Conſtantinople, il faut joindre celui
qui ſuit : • -* :

: Une Lettre de Belgrade annonce une révolte

complette dans la Province de Romelie. » Le Pa

cha cherche à s'y rendre indépendant du Grand

Seigneur. Abdi - Baſſa a levé de ſa propre autor

rité un Corps de Troupes conſidérable ; on aſ

sûre même qu'il marche à leur tête vers Sophie,

Capitale de la Bulgarie, pour s'en rendre le maî -

tre. Ce Gouverneur a fait déjà pendre 15 Ca

pigi Baſchis que la Sublime-Porte lui avoit dé

pêchés l'un après l'autre, pour lui fignifier la Sen

tence de proſcription prononcée contre lui dans

le Sérail. Abdi proteſte néanmoins qu'il ne s'é

leve pas contre la volonté ſupréme du Sultan ;
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mais qu'il cherche à mettre ſa tête à l'abri, ne

voulant pas ſe la laiſſer couper par un ordre qui

ne ſeroit pas émané du Grand-Seigneur lui-mê

me. Pour donner ſans doute des preuves de ſa

fidélité, ce Gouverneur ravage tout ce qu'il ren

contre ſur ſes pas. Il fait trancher des têtes à

ſa volonté , lui qui proteſte qu'on ne peut faire

abattre la ſienne , même avec des ordres portés

par les Miniftres ordinaires du Sultan, ſon maî

tre. En arrivant dans Philipolis, ville de la Ro

melie , il commença à y exercer ſon autorité

abſolue en faiſant tomber à ſes pieds , les têtes

des huit perſonnes les plus diſtinguées de la ville;

enſuite, il fit mettre aux fers quelques Magiſtrats

qu'il enchaîna à ſon Char de Triomphe , après

avoir exigé 7o bourſes. Ce rebelle ne pouſſera

pas loin ſa carriere ; & il eſt facile de prévoir

qu'il ſera bientôt puni de fes cruautés ». -

Al'arrivée d'une eſtafette expédiée de Man

toue parS. M. I. au département de la guerre

à Vienne, l'on a appris que le camp de Min

kendorf n'auroit pas lieu cette année. On a

ſuſpendu de même tous les préparatifs pour

la réception de LL. MM. Napolitaines, qui

ne feront point le voyage de Vienne. -

Cette capitale de l'Autriche fourmille d'é

migrans de l'Empire qui ſe rendent au Ban
Ilat.

La Chancellerie Hongroiſe qui leur diſtribue

les paſſeports & l'argent pour le voyage, en eſt

aſſiégée du matin au ſoir. Comme une émigration

auſſi conſidérable pourroit avoir des ſuites fâ

cheuſes pour les pays ſitués près du Rhin & des

frontieres de France, les Etats ds l'Empire qui

en ſouffrent le plus, ont préſenté une ſupplique

à l'Empereur, par laquelle ils le prient d'arrê- .
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ter un déſordre qui# tous les jours d'avana

tage. S. M. a eu égard à cette requête, & a en

voyé ordre à ſes Miniſtres aux cercles de Franco

nie, de Weſtphalie & du Rhin, de ne recevoir

déſormais d'émigrans , que ceux qui ſeront mu

nis d'une lettre de ccngé de ceux ſous la dé

pendance de qui ils étoient. -

GAZETTE ABRÉGEE DES TRIBUNAUX.

· PARLEMENT DE PARIs , IIe. CHAMBRE DEs

| ENQUETEs.

Procès par écrit, entre le ſieur Pinta & les héritiers

de la demoiſelle Moroy. - Notaires, pere 6

fils , peuvent - ils rédiger & ſigner les mêmes

' actes ? . - - - "

Le 24 Juin 1772 , le ſieur Pinta, bourgeois ;

demeurant à Fiſmes en Champagne, épouſa la

demoiſelle Moroy. Leur contrat de mariage fut

paſſé dans la même ville, le 29 Juin, & reçu par

les ſieurs B. ... pere & fils Notaires. Voici la

clauſe intéreſſante du contrat. « En confidération

» de la bonne amitié, &c. &c. ſe donnent réci

· » proquement les futurs époux tous & un chacun,

» les biens , meubles , acquêts , conquêts, im

» meubles & propres qui ſe trouveront appartenir

» au premier mourant, au jour de ſon décès,

» en quelques lieux qu'ils ſoient ſitués , pour en

» jouir par le ſurvivant, en uſufruit ſeulement. »

—La demoiſelle Moroy , femme du ſieur Pin

ta, eft morte le 17 Juin 1776. Procès entre le

ſieur Pinta & les héritiers de la demoiſelle Moroy.

Ceux ci ont demandé la nullité du contrat de

mariage & de la donation , ſous prétexte que le

contrat avoit été paſſé devant deux Notaires,

pere & fils. - Sentence eſt intervenue en la

Prévôté de Fiſmes, le 13 Février 1781 , dont

voici les principales diſpoſitions. « Tout conſi3

» déré, joint les circonſtances que les Régle
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º,

» mens qui défendent d'inſtrumenter le pere & Ie

» fils, ne doivent demeurer ſans effet , ur-tout

» que dans l'eſpece, le fils venoit d'être reçu

» Notaire; qu'un acte de donation , comme celui

» porté au contrat de mariage du ſieur Pinta,

» eſt un acte de rigueur; acte d'ailleurs ſuſpect 2

» en ce que dans le contrat de mariage, il ne pa

» roît ni pere, ni mere, ni parens, ni amis, ni

§ par le Notaire, autre que ſon

» fils, &c... Nous avons déclaré nul le contrat

» de mariage paſſé entre le ſieur Pinta & la

» demoiſelle Moroy, par MM. B... pere & fils,

» Notaires, le 2o Juin 1772 , & la donation

» mutuelle faite par icelui, & avons condamné

| » le ſieur Pinta aux dépens ». - Appel au

| Bailliage de la même ville de Fiſmes , Sen

tence par défaut , le 29 Mars 1781, qui confîr

, me celle de la Prévôté. Appel au Parlement. .

| Procès par écrit en la deuxieme Chambre des

Enquêtes.-Enfin, Arrêt du 27 Avril 1785 ,

· « qui ordonne que le contrat de mariage du 2o

» Juin 177 A, & la donation y portée, ſeront

» exécutés ſelon leur forme & teneur, condamne

» les héritiers Moroy aux dépens. Faiſant droit

» ſur les Concluſions du Procureur Général du

» Roi, enjoint à B.,. de ſe conformer aux Ré

. » glemens du 24 Mai, 155o, & 3 Avril 1559,

| » avec défenſe d'y contrevenir, ſous telle peine

» qu'il appartiendra ». -

e PARLEMENT DE ToULoUsE.

oppoſition au Bureau des Hypothéques : queſtion ſur

* rs le domicile élu dans# oppoſition. .

| Les ſieur & Dame Benott, Américains, domi

ciliés en Normandie, avoient vendu au fieur ... .
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· un Domaine qu'ils poſſédoient au lieu de ... & º

avoient laiſſé une partie du prix entre les mains

de l'acquéreur , à rente conſtituée. Il eſt eſſentiel

d'obſerver que, dans l'acte de vente, il avoit

- été élu par les vendeurs, ſans doute vu leur

éloignement, domicile irrévocable pour l'exécution

du contrat, chez un Procureur, & après lui chez

le ſucceſſeur à ſon office. Ce même Domaine fut

dans la ſuite vendu au ſieur Durand, Négociant

à Toulouſe, qui, ayant éprouvé des malheurs

dans ſon commerce, le vendit à ſon tour au ſieur .

Baiſſade, ſon confrere, avec faculté d'uſer de

lad,te rente conſtituée ; celui-ci ayant pourſuivi

des Lettres de ratification , elles ont été ſcellées :

à la charge d'une oppoſition des fieur & Dame

Benoît, dans laquelle oppoſition il avoit été élu

tout autre domicile que celui élu irrévocablement

dans l'acte de venre deſdits fieur & Dame Benoît.

Le ſieur Durand ayant intérêt d'avoir la main

lévée de cette oppoſition. a fait aſſigner à cette

fin les ſieur & Dame Benoît devant le Sénéchal

de Toulouſe, ou les ſieur & Dame Benoît ſe ſont

préſentés pour demander la caſſation de l'aſſi

gnation, ſous prétexte de contravention à l'Edit

du mois de Juin 177 i , qui veut que les Oppoſans

ſoient aſſignés au domicile par eux élu dars leur

oppoſition ; tandis que les ſieur & Dame Benoit

ont été aſſignés au domicile élu dans leur acte

de vente. Appointement du Sénéchal, qui dé

boute les Sieurs & Dame Benoît ; appel en la

Cour. Le Défenſeur des Sieur & Dame Benoît a

ſoutenu que l'appointement du Sénéchal devoit

être néceſſairement réformé,& l'aſſignation don

née à ſes Parties , caſſée ; il a cité l'article 22 de

l'Edit du mois de Juin 1771.–Arrêt du premier

Août 1783 , qui a demis les ſieur & Dame Bonott

de leur appel, avec amende & dépense

- A !
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: D E B R U X E L L E S.

T U R Q U I E.

DE CONS TAN TINOPLE , le 2 Juin.

E nouveau Viſir, Haſnadar Ali Pacha

L fut inſtallé le 1o du mois paſlé dans la

nouvelle dignité. Après les jours de céré

monie, on s'eſt occupé des déplacemens.

Tous les grands Officiers attachés à l'ancien

Viſir & dépoſſédés, ont été remplacés par

les partiſans du Miniſtre actuel. Entre les

victimes de cette révolution , il faut comp

ter encore Iſmaël Pacha, Gouverneur de

Belgrade, dont la tête a été expoſée durant

trois jours ſur la porte du Serrail. On com

mence à annoncer le même ſort au nouvel

Hoſpodar de Moldavie, Mauro Cordato.

La flotte, compoſée de ſix vaiſſeaux de

ligne, d'une galiote à bombes & de trois

galeres, appareilla le 12 du mois dernier,

pour ſe remettre à l'ancre à l'entrée de la

rade , devant la mai on de plaiſance du

N°. 29, , 6 Juillet 1785. c
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Grand-Seigneur. Probablement les circonſ

tances actuelles retiendront toute l'année

cette eſcadre dans l'immobilité. . -

Le Pere Vincent Rufo , Napolitain & Miſſion

naire à Moſul (c'eſt l'ancienne Ninive ) vient

d'être la victime de ſon imprudence préſomp

tueuſe. Comme il prétendoit être expert en

Médecine. Mehemet, Bey d'Elgeſira, ſe trou

vant fort ircommodé, le fit appeler pour le con

ſulter. Le prétendu Médecin aſſura le Bey que

ſa maladie n'étoit nullement grave & qu'il

le guériroit dans l'inſtant. Le Bey ſe méfiant de

la capacité du Miſſionnaire, voulut une aſſuran

ce, & le bon Religieux prcmit ſur ſa tête de le

tirer d'affaire. Il donna en conſéquence au Bey

une potion qui fit un effet ſi merveilieux, que

celui ci mourut quelques momens après l'avoir

priſe. Les Serviteurs du Bey voyant leur Maître

mort, voulurent faire tenir parole au Miſſion

naire ; ils tomberent ſur lui & le mirent en

pieces.- -

Un négociant françois, qui a ſéjourné

long temps en Perſe, parle en ces termes des

révolutions auxquelles cet empire eſt livré

depuis ſi long-temps.

Aly-Murat-Kan eſt aujourd'hui Souverain de

cet Empire, dépouillé des belles Provinces qui

autrefois en faiſoient le plus riche appanage.

Les Généraux qui avoient aidé Nader-Schach à

faire des conquetes, même ſur le Grand-Mogol,

· & qui avoierºt fixé les limites de cet Empire de

puis les bords de la Mer Caſpienne, juſqu'au

Pays des Usbeks, penſerent, après la mctt du

Conquérant , qu'ils avoient un droit inconteſ

table à l'Empire & ſe firent la guerre pour le

çonquérir de nouveau les uns ſur les autres. Ke•
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rim-Kam, entraîné dans cette guerre, la finit en

s'emparant de la Province d'Er katzam, dans

lºquelle eſt ſituée la ville d'Iſpaha , Capitale de

l'Empire. Il fit auſſi la conquéte de la Pro- .

vince de Fars. Bien - tôt après , §t par

ſa Politique que par ſes crimes, il ajouta d'autres

Provinces à ſon Empire. Mais il § fit aucune

† Pºur s'aſſujettir les autres Prov§
parée.; il ſe contenta de re evoir l'hon mage

annuel de celles Sitziſtam & Makaran. Kerim

Kam étoit né avec une ame très-élevée. Selon

l'uſage de ſes compatriotes qui habitent aux pieds

des montagnes de Kermoncha, il avoit donné ies

Premieres marques de ſa valeur en pillant les Ca

ºvanes, & il s'étoit fait une grande réputation

Pº ºº genre d'exploits. Nader-schach§
ſéquence de ſes talens & de ſon intrépidité, l'a

Voit fait ſon Grand-Fcuyer. Penja§ vie même

de ce Prince, il avoit été hon§ du rang des

Khans , & après la mort de ſon Bienfaiteur , il

intrigua ſi bien à la Cour, qu'il ſe fit nommer

Généraiiſſime de l'armée de Perſe. Cinq ans

après , il fut déciaré Régent ; il remplit ce poſte

Pendant vingt-quatre ans de ſuite » avec une ha

bileté extracrdinaire & avec tine modération qui

lui gagna les cœurs, tant des Ga§ que des Pe

tits; il ſut, par ſa jºſtice & par ſon équité, ſe

concilier l'affection & l'egime univertelie. I|

moutut le premier Mars 1779 , âgé de 74 ans,

Après ſa mort, la diviſion ſe § Une ieconde

fois parmi les Grands de l'Enpire, & ils cher

cherent tous à ſe ſuppl. nter les uns les autres.

Un des plus renommés, fut Saq - Khan ,'o ; $

ſous pré:exte de protéger la F,a Roy e ,
dont il ſe diſoit le défe§eur » ºarvint juſq 's !

Capitale de l Empire, s'emp,ra d,s Fils et Roi

de leurs femmes & de leurs eſclaves, & ſous pré

e 2
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texte qu'il n'y avoit pas des vivres pour les nour

rir , il leur fit lier les main & les fit maſſacrer

cruellement les uns après les autres, réſervant

pourtant les deux Princes fils du Roi , & les

tenant Priſonniers. Ce ſanguinaire Conqué

rant partit de la Capitale pour d'autres expédi

tions & ſe propoſa de laiſſer un monument éter

nel de ſa rage. Arrivé à Yeſtkaſt, il fit part de

ſon deſſein à ſes Troupes , & leur dit qu'il avoit

formé le beau projet d'élever dans ce lieu trois

montagnes de corps morts, en égorgeant tous les

Officiers & Serviteors attachés à la Cour, & que

ſur le ſommet de chacune de ces montagnes, il

vouloit placer les deux têtes des fils du Roi &

· celle de Sadic - Khan. Les Soldats, révoités d'un

projet ſi ſanguinaire , conſpirerent contre la

vie du Général ; ils ſe rendirent maîtres de ſa

perſonne au moment qu'il ſortoit de ſa tente
pour mettre le comble à ſa barbarie. Sadic-Kan

& les deux Princes furent délivrés ; Abulaht

Kan , l'ainé des fils du Roi , fut proclamé & re

connu Empereur ; il fit ſon entrée à Shiras le 2 r

Juin 1779. Celui ci à ſon tour fit renfermer ſon

frere, pour n'avoir rien à craindre de ſes intri

ues.Sadic-Kan , après le départ de la famille

† pour Iſpahan, revint de Shiras, & mal

é une nombreuſe garniſon, il s'empara du Pa

† : ſes fils eurent des querelles avec la famille

royale , mais enfin ils firent , après bien des pil

lages, une paix ſimulée avec la Cour a laquelle

- ils étoient unis par les liens du tang. SadicKhan,

après avoir mis les Grands de la Cour dans ſon

arti, ſurprit à table, le 26 Août, Aboulfath

§ ſon neveu , regnant alors en Perſe ; ce

Prince y étoit en débauche avec des femmes qui

l'avoient enivré. Sadic Khan, indigné de cette

crapule, fit ſaiſir Abulaht-Kan, le fit renfermer
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& le fit déclarer incapable de gouverner. S'étant

emparé du Tréſor Royal, il ſe fit reconnaître en

qualité de Régent & écrivit à tous les Gouver

neurs des Provinces, que l'incapacité reconnue

du fils du dernier Roi, l'avoit porté à s'emparer

de la régence , afin de prévenir les déſordres qui

menaçoient l'Etat. - - -

Cependant les Gouverneurs des Provinces ne

vivoient pas en bonne intelligence , ni entr'eux,

ni avec la Cour. Aly Murat Khan , devenu Gé

néraliſſime des Troupes de Perſe, informé des

cruautés du nouveau Régent , & des atrocités

† ſes trois fils commettoient . vint mettre le

iege devant Shiras, il en prit poſſieſſion, revint

à Iſpahan, & au mois de Mars 178o, il ſe fit

déclarer Régent de Perſe. Trois jours après , il

fit couper la tête à Sadic - Kan, & il fit crever

le yeux à Aboulfath - Khan , légitime Souve

rain, de même qu'aux deux autres Princes ſes

freres. L'Empereur reſta Priſonnier à Shiras , &

les deux autres furent tranſportés à Arzerun. Il

donna le Gouvernement de Shiras à Seed-Mu

rad, & fixa ſa réſidence à Iſpahan. Aly-Murad

Kan a conquis preſque toutes les Provinces déta

chées de l'Empire, ll s'eſt rendu maî re entre

autres de Siriſtan ; il en eſt parti à la tète de

4oooo hommes , pour ſe rendre dans la Pro

vince de Teiran , d'cù il eſt reparti au commen

cement du printemps de cette année , pour ſui

vre le cours de ſes conquêtes. Teiran, Ki'an &

Shirivan ſent les Provinces les plus fertiles de tout

l'Empire de Perſe ; l'air y eſt plus tempéré qu'au

centre du Royaume ; on y recueille du ris en

abondance & les champs y ſont plantés d'une

· grande quantité d'orangers. Les bois de Kilan

abondent en toutes ſortes de fruits; on y trouve

même des arbres particuliers au ſol de l'Améri

que Septentrionale- e 3
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ALLE MAG N E.

PE HAM B o U RG , le 3o Juin.

Le Roi de Suede a fait frapper huit nou

Vºlles médailles, qui repréſentent les prin
cipaux événemens de la vie de ce Monar

que depuis 1768 juſqu'en 1779.

Quelques particuliers diſtingués par leur

amour pour les ſciences, ayant deſſein d'é

lever un monument à Berlin , à la mémoire

de Leibnitz, de Sulzer & de Lambert, le

Roi de Pruſſe a aſſigné un emplacement

digne de ce projet. Lorſqu'on la commu

niqué à ce monarque, il a répondu en ces

termes, en donnant ſon approbation.

Les monumens élevés à l'honneur des grands

hommes ont été anciennement un aiguillon pro

pre à piquer l'émulation de la poſtérité. Un Ba

· roº de Leibnitz, un Sulzer, un Lambert, ne

méritent pas moins que les grands hcmmes de

l'antiquité, que leur mémoire ſoit honcrée de la

même maniere, & que leurs talens & leurs mé

rites ſoient tranſmis à la poſtérité la plus recu

léº. Peut - étre auſſi que ces marques d'honneur

réveilleront dans quelqu'un, l'émulation de les

imiter. C'eſt dans cette eſpérance que , pour té

pondre à votre de mande d'hier , je vous accorde

la permiſſion d'élever un trophée à leur honneur,

orné de leurs ſtatues & médaillons. Le lieu le

Pius propre pour ériger un tel monument , me

paroit être le milieu de la place qui eſt devant

ma grande Bibliotheque ; c'eſt-là donc que je

vous Pcrmets de le faire élever : vous pouvez

)
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en conſéquence vous adreſſer au Lieutenant

Général de Miollendorf, Gouverneur de Berlin ,

qui recevra de votre gracieux Souverain, les Ot

dres néceſſaires pour vous accorder cette permiſ

· ſion. Poſtdam , le 24 Avril 1785. FREDERIC.

Par les vaiſſeaux arrivés des Indes orien

tales à Copenhague, on apprend qu'il ſe

trouvoit l'année derniere à Wampou, dans

la riviere de Canton en Chine, 1 6 vaiſſeaux

Anglois, dont 8 appartenoient à la Compa

gnie des Indes orientales , 4 François, 4

Hollandois, 4 Danois, 5 Portugais & un

Américain.

Le riche négociant Danois , Baron de

Bolten, a remis à la Juſtice le bilan de ſes

affaires de commerce. Les fâcheuſes nou

velles reçues des Indes orientales l'ent dé

terminé à cette démarche. On croit cepen

dant que ſes créanciers ne perdront rien.

La Compagnie Aſiatique de Copenhague

gagne une année dans l'autre 7 à 8 tonnes

d'or. On porte le bénéfice de la moitié

d'une cargaiſon à 5o pour cent par action.

La caiſſe de la Compagnie fait circuler an

nuellement 4 à 5 millions de rixdalers ; &

on évalue de 1o à 12 millions de rixdalers

la valeur des marchandiſes de Chine & des

Indes orientales apportées cette année à

Copenhague fiir les vaiſſeaux de la Compa

gnie & ceux des particuliers.

Une lettre de Holmen en Iſlande, datée

du 28 Mars, préſerte en ces mots le tableau

déplorable dc cette iſle. -

· • - - - • e 4
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Cette ifſe continue à préſenter le ſpectacle de la

déſolation. On avoit pris toutes les meſures ima

ginables pour prévenir la famine; mais malgré ces

précautions, un grand nombre d'habitans ſont ex

pirés de faim ; actueliement, il regne ici des ma

ladies, & ſur tout une diſſenterie épidémique qui

moiſſonne une grande partie des habitans que la

famine avoit ép irgnés. Ceux qui ne ſont pas encore

attaqués de maladie , ſont ſi énervés, ſi dénués de

forces, que les rnorts reſtent 3 a 4 ſemaines ſans

être enterrés. Les vols, faute de ſubſiſtance , ſont

très-fréquens, & les mendians nombreux. La perte

de l'iſle eſt certaine, ſi la Providence ne nous dé

dommage pas par une ſuite d'années fertiles. La

préſente année a bien commencé ; nous n'avons

preſque pas eu d'hiver, la ſaiſon actuelle eſt telle,

& la pêche s'eſt faite avec ſuccès juſqu'à préſent.

Il exiſte ſur le grand cimetiere près de

Potsdan, un monument ſépulcral qu'un

négociant y fit élever en 1762 à la mé

moire de ſa femme. Ce monument, remar

quable par ſa ſingularité extravagante ,

offre un mélange de Mythologie & de

Chriſtianiſme. On y voit un groupe de 3

figures, dont 2 ſont de grandeur coloſſale.

Elles repréſentent Saturne debout avec les

attributs du temps ; une femme aſſiſe, &

profondement affligée, & un petit garçon ,

avec les attributs de Mercure. Ce dernier

réſente à la femme une lettre cachetée avec

inſcription ſuivante en François : A Ma

dame, Madame Dickow, née à Grunthal, à

Potsdam. La femme tient elle même dans ſa

main une feuille, ſur laquelle on lit en Alle

mand ce qui ſuit, traduit littéralement :

|
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Golgatha, le jour de la rédemption générale .

Sur ma ſeule lettre de change, valeur reçue

cn piété & en fidélité conjugale, te payera,

immédiatement après ton décès , le ſalut éter

nel, ton Sauveur Jeſus-Chriſt.

Entre divers uſages très-ſinguliers qu'on

remarque parmi les payſans de certains diſ

tricts de la Weſtphalie, la maniere de célé

brer les noces aux environs de Soeſt, eſt ſur

tout digne d'être connue.

La noce eſt crdinairement célébrée à la Ferme

qui doit être habitée par les nouveaux mariés. Les

convives s'aſſemolent de grand matin; les hommes

à la Ferme du pere de l'époux ; les femmes & les

filles à celle du pere de la fiancée.A leur arrivée ,

on leur ſert de l'eau-de-vie & des gâteaux. Pen

dant ce déjeûné , les filles habillent la mariée, &

lui placent ſur la tête une couronne qu'e les atta

chent avec beaucoup de ſoin. La chûte ou le

moindre dérangement de cette couronne paſſeroit

pour un mauvais augure. La fiancée étanthabillée,

on la conduit à l'Egliſe ; le plus proche parent du

marié la prend derriere lui ſur ſon cheval, décoré

de beaucoup de rubans & de fleurs. Quand la bé

nédiction nuptiale eſt donnée, les payſans qui en

tourent le marié, lui appliquent des coups de bâ

tons, afin de lui apprendre que les coups meurtriſ

ſent, & qu'il ſe garde de battre ſa femme. Pour N

échapper à ce traitement, qui eſt quelquefois très

rude, le narié ſe ſauve le plus promptement poſ

ſible à la Ferme, où la noce eſt célébrée. La mariée

le ſuit avec ſon cortege ; arrivée à une petite diſ

tance de cette Ferme, elle deſcend de cheval, &

l'époux, accompagné d'un Ménêtrier, vient au

devant d'elle , tenant dans une main un pot de

e 5
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bierre, & dans l'autre, un pain, garni de quelques

pieces d'argent ; la mariée en gcûte, & le reſte,

avec l'argent, eſt donné aux pauvres. Cette céré

monie exprime l'obligation où eſt l'homme d'en

tretenir ſa femme pendant ſa vie. Le marié con

duit enſuite ſa femme à table, la place en haut &

la ſert pendant le dîner. Le dîner fini, le plus

Proche parent du marié conduit la fiancée à la

ſalle du bal , & l'ouvre avec elle ; ce qui lui vaut

un beau mouchoir de poche, qu'il reçoit de la dan

ſeuſe. Vers la nuit, on ôte à la mariée la courcnne

qui eſt remplacée parun bonnet de femme. A cette

occaſion , les femmes & les filles de la noce font

- grand bruit; les filles défendent la couronne de la

mariée, à laquelle les femmes s'efforcent de met

tre un bonnet de leur ſexe; à la fin, les dernieres

remportent la victoire, qu'elles ſignalent par une

danſe ; le marié ſaiſit cette circonſtance de gaieté

pour enlever ſa femme qu'il conduit dans la cham

bre nuptiale. Le lendemain matin , les convives

s'aſſemblent de nouveau à la maiſon de noce , &

après le déjeûné, les jeunes gens des deux ſexes

conduiſent la mariée par-tout l'enclos de la Ferme

de ſon mari ; les garçons ſont munis de fuſils &

portent un drap blanc, attaché á une longue per

che; ils tirent ſur ce drap, & tâchent d'y mettre

le feu. Cette promenade finie, on ſe met à table,

& la fête eſt terminéc par des préſens que les con

vives font aux nouveaux mariés.

· Le ſupplice du dernier Viſir, à ce qu'on

apprend de Conſtantinople, a été accompa

gné de circonſtances qui ajoutent à l'intérêt

de cette tragédie.
L'exécution ſe fit dans l'iſle de Bochera-Ada

dans l'Archipel, où Aly Bey, fils du Lieutenant

du Capitan-Pacha ,& le Maître-d'Hôtel du vieux
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Grand Amiral , atteignirent le malheureux Ha

lil Hamid : ils ſe rendirent à minºit dans ſon

appartement ; & l'ayant trouvé au lit, ils lui no.

tifierent l'Arrêt fatal que ſon Maî re avoit rendu

contre lui. L'infortuné Miniſtre , plein de déſeſ

poir, déchira le papier, & ſe prépara ſur-le

champ à la mort en faiſant ſa priere, au milieu

de laquelle ſes bourreaux ſe jetterent ſur lui ,

l'étranglerent & lui couperent la tête. Vraiſem

blablement c'eſt une addition à la vérité, lorſ

qu'on rapporte que dans ce moment de déſo a

tion & d'anxiété il s'écria : Telle eſt dans ce pays

, larécompenſe des Miniſtres qui ont fidélement ſervi

- l'Etat ! Du moins eſt-il certain, que Halil-Ha

, mid-Pacha , par une adminiſtration prudente &

réglée, avoit rendu de grands ſervices à l'Empire

Ottoman. Mais en revanche on ne lui reproche

qu'avec trop de fondement, qu'il étoit dominé

par une avarice inſatiable, & que ſa plus grande

paſſion étoit d'accumuler des tréſors. Dès qu'iI

eut été mis à mort, l'on fouilla ſes effets, &

l'on y trouva des joyaux pour la valeur d'environ

· cent mille piaſtres, des Lettres de-change pour

, environ cinquante mille piaſtres, deux mille

ducats de Veniſe en eſpece , & des tablettes re

latives à ſes finances particulieres, mais écrites

| de façon qu'on n'en a pu tirer aucun éclairciſſe

Inent. -

La deſtinée de l'ancien Muphti n'auroit pas

été meilleure que celle de l'ancien Grand-Viſir,

ſi ſon ſucceſſeur ne l'avoit empêché : du moins

on aſſure que , comme la Religion Muſulmane

défend de mettre la main ſur un des Rû 1•iſtres du

Prophète , pour lui faire violence , & + eaucoe

. plus pour attenter à ſa vie , le projet étoit de ſe

, tirer des Gens de Loi , en lui conféran les trois

. Qutues, & de le faire étrangler enſuire omme

e 6
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n'appartenant plus au Corps du Clergé : maîs

le nouveau Muphti ne voulant pas ſans doute don

ner un exemple qui pourroit un jour lui devenir

funeſte à lui-même, s'y oppoſa de toute ſa force,

& effectua qu'on ſe contentât de le reléguer à

Caiffa en Arabie ; exil néanmoins qui a beau

coup étonné , parce qu'il eſt très rare à l'égard

d'un Chefde la Hiérarchie. .

E)E VI E N N E , le 17 Juillet.

Le jour même de ſon arrivée à Mantoue,

( premier Juin ) l'Empereur alla à la rencon

tre de LL. MM. Siciliennes, qui le même

· ſoir, entrerent dans la ville, où les fêtes ſe

ſont ſuccédées les jours ſuivans. Le 7, l'Em

pereur, le Roi de Naples & l'Archiduc ſe

rendirent à Vérone, où on leur donna le

ſpectacle d'un combat de taureaux. Ils re -

vinrent le même jour à Mantoue, où le

Grand Duc de Toſcane les joignit le len

· demain. De Parme où le Roi & la Reine

· de Naples ſe font rendus, en quittant Man

toue, ils ſont allés à Turin, d'où ils vien

† à Milan où on leur prépare différentes

fêtes. -

Le Comte de Fries, Banquier de la Cour,

a été trouvé noyé, il y a quelques jours,

dans l'un des baſſins de ſon jardin. On ne

ſait ſi cet accident eſt dû à une attaque d'a

poplexie, ou aux vapeurs hypocondriaques

auxquelles M. de Fries étoit ſujet depuis

quelque temps. Il étoit né à Mulhouſe en
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Suiſſe, & laiſſe une fortune immenſe à par

tager entre pluſieurs enfans.

Des lettres de Conſtantinople du 4 de ce

mois, pertent qu'on y conſtruit en diligen

ce 2 vaiſſeaux de ligne, qu'on y a lancé

dernierement un yacht d'avis, & que l'eſ

cadre deſtinée à croiſer dans l'Archipel a

mis à la voile. Ces lettres ajoutent que 2

vaiſſeaux vont à Synope; à bord de l'un ſe

trouve un Capidgi Bachi qui y doit exami

ner l'affaire du Conſul Ruſſe. Le Gouver

nement de Gedda , que devoir avoir l'Ex

Grand-Viſir, étranglé en route par l'ordre

du Grand - Seigneur , a été conféré au

Pacha de Candie. -

La peſte s'étant manifeſtée à Smirne & à

Tripoli, les bâtimens venant du Levant, &

allant à Trieſte, ſont obligés d'y faire une

quarantaine de 45 jours.

Un particulier d'Oedenbourg, nommé Joſeph

Thot, qui n'a pas de proches parens, a fait un acte

teſtamentaire , par lequel il a inſtitué les pauvres

honteux de cette ville, légataires univerſels de ſa

fortune , & il a placé pour eux un capital de

33,ooo florins, dont il leur fait diſtribuer les in

térêts avec ex2ctitude. L'Empereur ayant eu con

noiſſance de cet acte de bienfaiſance , a fait re

mettre à ce particulie», publiquement , une

chaîne d'or.

Depuis quelque temps, on avoit remar

qué pluſieurs crevaſſes d'une montagne plan

tée de vignes aux environs de Clauſenbourg

en Tranſylvanie.Tout à coup cette monta

gne s'eſt fendue dans la longueur de 15

-
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toiſes ſur une largeur de 2o pieds, & la par

tie qui s'en eſt détachée, eſt tombée dans

la riviere de Szomos. On craint que la

montagne entiere ne s'écroule ; & cela ſe

roit très-poſſible, comme l'événement eſt

arrivé en Suiſſe aux monts Diablerets, &

en Savoye ſur la route de Chambery à Gre

noble, près du village des Marches. -

Depuis le 22 juſqu'au 25 Juin, les eaux

du Danube ſe ſont tellement accrues ,

qu'elles ont inondé les fauxbourgs de Roſ

ſan, de Wieſen, de Léopolſtadt, & tous les

diſtricts ſur ſes deux rives. Non-ſeulement

les jardins & les campagnes ſont ſubmer

gés; mais la rapidité du courant a de plus

renverſé dss ponts, des digues, des mai

ſons , des villages entiers ont été détruits,

ainſi qu'une grande quantité de bétail. Le

cours des poſtes a été ſuſpendu, & la crue

| des eaux ſi ſubite, qu'on n'a pas eu le temps

de prendre aucunes précautions. On attri

bue cette inondation à la prodigieuſe quan

tité de neiges qui couvroit les montagnes

du Tyrol & de l'Autriche ſupérieure , &

qu'ont fondu les chaleurs & les pluies de

- l'Eté. -

· Il s'eſt paſſé dernierement dans cette ca

pitale un événement tragique, dont on a

déja vu ailleurs quelques exemples.

Un ſoldat aitnoit baſſionément une jeune

fille & ſe flattoit de l'épouſer. Il rencontra des

obſt icles qu'il n'avoit 9ns prévus ; il ne pouvoit

en obtenir la permiſſion , & il ſe vit réduit à
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perdre tout eſpoir. Il va trouver ſa maîtreſſe, &

lui déclare que, ne pouvant vivre ſans elle , il

veut périr, mais qu'il l'eſtime aſſez pour croire

qu'elle voudra bien périr avec lui. La fermeté

avec laquelle il fait cette propoſition étonne la

jeune perſonne qui , ſoit par crainte ou d'autres

motifs, lui demande quelques jours de réflexion.

Il céde à ſes inſtances ; pluſieurs jours s'écou

lent, nul changement dans leur ſort ; il déclare

qu'il va mourir ſeul. Sa maîtreſſe ne peut ſou

tenir cette idée, elle le ſuit hors de la ville ; ar

rivés dans un endroit écarté, il tire froidement

un piſtolet & le dirige ſur ſa compagne qui fut

renverſée ; tandis qu'il le recharge pour lui

même, l'infortunée lui dit qu'elle n'eſt que lé

gérement bleſſée, & le prie de l'achever. Il tire

un ſecond coup , & lui loge une balle dans la

poitrine. Il recharge tranquillement ſon arme ,

la dirige contre ſon front, la balle ne fait que

l'effleurer ; il a la force de recommencer une

quatrieme fois, & il tombe à côté de ſon 2mante.

Le haſard fit découvrir les deux corps le jour

même : on leur trouva encore un reſte de vie :

le rapport des Chirurgiens confirme qu'ils ont

tous deux reçu un coup qui ne pouvoit les tuer ;

tous deux avoient la ſeconde balle dans le

' corps , & on eſpere de les ſauver, ſur-tout

la ſille. - ,

DE FR A N c F o R T, le 5 Juillet.

Nous ſommes encore ſans nouvelles cer

taines de l'invaſion de Ragufe par les Turcs.

Quelques diſpoſitions de ces derniers , dont

on rend compte dans des lerrres de t iume

ont ſemé cette allarme anticipée. .

\
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· Les deux Bachas de Scutari & de Boſnie font

en pleine révolte contre le Grand Seigneur. lls

ſont à la tête d'une armée conſidérable, & font

des mouvemens qui annoncent leur deſſein de

piller & de dévaſter tout ce qui tombera ſous

leurs mains, ou ſera à leur bicnſeance. La Ré

gence de Raguſe eſt dans les plus vives allarmes

à ce ſujet. A tout événement , elle prend toutes

les précautions qui ſont en ſon pouvoir pour ſe

mettre en état défenſe. Elle a fait venir les ha

bitans de ſon territoire , & leur a fait tranſpor

ter de l'Artillerie dans les fortifications où il en

manquoit. Cette Régence a ordonné d'employer

toute la farine à ſaire du biſcuit ; toute la viande

fraîche a été ſalée, afin de mieux la conſerver ;

on a pris auſſi du côté de la mer toutes les pré

cautions que la prudence ſuggere dans les grands

dangers. † Régence s'eſt crue d'autant plus né

ceſſitée à te raettre en état de défenſe, qu'elle

ſait poſitivement que les deux Bachas ont refuſé

conſtamment de marcher avec toute leur cava'e

rie, comm ils en ont reçu l'ordre 1éitéré & pré

cis du Grind Seigneur. Le Miniſtre Ottoman

a déja dépêché deux ſatelli-es-bourreaux pour

porter la tête de ces deux Gouverneurs à Conſ

tantinople, mais infructueuſement. Les deux

rebelles qui ne ſont pas d'avis de ſe la laiſſer

couper de bonne grace, ayant été avertis de

l'ordre expédié contr'eux , ont fait cauſe com

mune, & ont levé une armée de ſoixante miile

hommes , avec cette ſauve-garde , ils ont gagné

vers les montagnes des Montenegrins , pour s'y

retrancher & y attendre tous les Capigi Bachis du

Sérail. On croit cependant qu'i s ne réuſſiront

pas facilement à ſe réfugier chez les Montene

grins , & qu'ils ſeront forcés de chercher un autre

aſyle. Ce qui augmente la terreur des Raguſiens »
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c'eſt qu'un proche§. B2cha de Scutari eſt

allé ſe réfugier à Raguſe , pour ſauver ſa tête

que le Bacha vouloit abattre , afin de n'avoir

plus rien à craindre de l'infidélité de ce parent

devenu ſuſpect. I a colere du Becha eft exaltée

contre les Regufiens, parce qu'ils ont donné

aſyle à ce fugitif, & qu'ils lui ont ouvert les por

tes de leur ville , de même qu'à 6o compagnons

qui ont échappé à la cruauté du Bacha.

, Le Cuc regnant de Brunſwick a fait pré

ſent à ſon frere, le Duc Frédéric , de la

ſucceſſion du feu Duc Léopold , dont le

| Prince a diſpoſé en faveur de l Ecole de gar

niſon à Ffancfort ſur l'Oder, fondée par le

Prince mort. -

Dans les aſſemblées de la Diete de Ratiſ

·bonne, du 3e Mai, du 3 & du 6 de ce

mois, les trois colleges de l'Empire ont

donné leur agrément aux conventions d'é

change & de limites entre la Couronne de

France, le Prince de Naſſa -Weilbourg, le

Prince Evêque de Bâle & la maiſon des

Comtes de la Leyen. En conſéquenceil a été

arrêté de ſupplier S. M. I. de ratifier ces

conventions, en qualité de chef de l'Em

1re.
p La recette de la caiſſe de la Chambre Im

périale de Wezlar a monté l'année derniere

à la ſomme de 1o9,453 rixdalers, & la dé

penſe à celle de 91,4o5. Il ſe trouve actuel

lement en caiſſe 266,443 rixdalers, & il lui

eſt dû comme arrérages de contributions

des états de l'Empire la ſomme de 547,75e

rixdalers. -
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I T A L I E.

D E G E N E s, le 28 Juin.

Le Doge Giovanno Baptiſto Airolo ayant

achevé le temps de ſon adminiſtration, la

République lui a donné pour ſucceſſeur

dans cette éminente dignité, le Noble Gio

· vanno Carlo Pallavicini.

Les dernieres lettres d'Iſtrie & de Dalma

tie nous ont raſſuré ſur l'invaſion du terri

toire de Raguſe. Le Pacha de Scutari y étoit

entré effectivement ; mais ſans commettre

d'hoſtilités; encore moins s'empara-t il de la

ville, qui s'étoit miſe en défenſe. Ce Pacha

eſt actuellement hors du domaine de la Ré

publique, & on lui ſuppoſe le projet d'une

expédition contre les Monténégrins.

L'Inquiſition de Madrid a condamné à

une priſon d'un an & à un banniſſement

erpétuel, un vieil'ard François , nommé

† Conteau, Maître de Langues, accuſé

de quelques creurs dans le dogme & d'in

diſcrétion dans ſes leçons publiques.

Le 12 du mois dernier, une galiote de cette Ré

gence amena dans ce port un matelot, un mouſſe,

un novice & une femme échappés de la frégate

Françoi e la Modeſte, périe par le feu dans la Mé

diterranée, avec des circonſtances auſſi terribles,

que la maniere dont ces quatre perſonnes ont eu

le bonheur de ſe ſauver eſt étonnante. Lorſque

l'équipage de la frégate vit qu'il n'étoit plus poſ

ſible d'arrêter le progrès des flammes, on prit le



( 1 1 5 )

parti de mettre les canots à la mer, mais le grand

nombre de ceux qui s'y jetterent pêle-mêle avec

précipitation, les fit couler à fond. Le grand

mât & le mât de beaupré, ayant été brûlés par

le pied, tomberent dans l'eau , & ſervirent de

refuge au Capitaine, avec trente hornmes de l'é

quipage. Quinze autres, entre leſquels étoient

les trois hommes & la paſſagere qui ſont arrivés

dans ce port, s'attacherent au mât de beaupré ,

ſur lequel ils flotterent pendant ſix jours. Sans

alimens quelconques, ils ne ſubſiſterent que de

leur urine & d'un peu d'eau de mer. Dix de ces

malheureux périrent ſucceſſivemenr. Le ſixieme

jour, les cinq qui avoient réſiſté aux hsrreurs de

cette ſituation , apperçurent la galiote Algérien

ne , qui s'approcha d'eux & les reçut avec le

plus grand empreſſement. Le Reis ou Capitaine

pcrta méme l'humanité juſqu'à chercher les dé

bris de la frégate où d'autres perſonnes pouvoient

s'être ſauvées : à la diſtance de plus de deux mil

les, il trouva le grand mât, mais il n'y vit per

ſonne. Malgré les ſecoars qu'il fit donner aux

cinq qu'il avoit à bord, l'un d'eux mourut au

bout de deux jours. Il a préſenté les quatre au

tres au Dey qui les a envoyé ſur le champ au

Conſul François. On dit que ke matelot & le

novice ſont hors de danger, mais que le mouſſe

& la paſſagere ſont dans un état déſeſpéré.

Cette derniere eſt de Marſeille. Elle alloit re

joindre ſon mari, qui eſt établi au Cap François.

Elle menoit avec elle une fille de ſeize ans, qui

ſe trouve probablement au nombre de ceux qui

ont péri. -

L'Empereur de Maroc travaille à réparer

• les défenſes de ſes villes maritimes, de Tan

- ger en particulier. Il a fait acheter à Gibral
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tar 1o canons de 36 livres de balles. En ou

tre, il a reçu du Roi d'Angleterre un pré

ſent de 4 canons de cuivre de 26 livres de

balles, & 24 canons de fer. La frégate ſue

doiſe le Gripen a apporté auſſi à ce Prince

un cadeau de munitions de guerre : le tri

but du Roi de Dauemarck, ſuſpendu de

puis trois ans, & qui conſiſte en 75ooo

piaſtres, eſt arrivé à Mogador. L'Empereur,

dit on, a demandé quelques frégates à la

Hollande & au Portugal, & en fait réparer

deux ou trois à Gibraltar. -

, On a reçu en Eſpagne de triſtes nouvelles

du vaiſſeau de regiſtre la Licorne, parti de

Cadix pour Lima, le 19 Mai 1784.

Ce Vaiſſeau , après avoir vainement tenté de

paſſer le cap de Horn, ſe trouva forcé de chercher

une relâche, & avoit eu le bonheur de gagner le

port de Maldonad6, où il étoit entré le 26 Janvier

dernier, après 8 mois & 7 j>urs d'une navigation

pénible , pendant leſquels il avoit été pluſieurs

fois en danger de périr au milieu des glaces, dont

il s'étoit trouvé environné à la latitude du cap de

Horn, Il avoit heurté contre un banc de ces gla

ces , & n'avoit évité de s'y briſer que par un bon

heur inoui , après avoir été démâté de ſon mât

d'artimon & avoir eu ſon beaupré très - endom

magé. On aſſure qu'il a perdu 1o1 à 1o2 hommes

d'équipage, morts de fatigue & par une ſuite de la

corruption des vivres; enfin ce Vaiſſeau eſt ar:ivé

dans le plus fâ heux état à Montevideo.

LL. M M. Siciliennes arriverent à Turin ,

le 1 5 de ce mois, ſous le nom de Comte &

de Comteſſe de Caſtcllamare. Elles avoient
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dîné le même jour à Montcallier, avec la

Famille Royale, & aſſiſterent le ſoir au ſpec

tacle ſur le théâtre royal qu'on avoit illu

nainé. Chaque jour a été marqué depuis par

des réjouiſſances qui ont dû ſe prolonger

juſqu'au départ de LL. MM. Siciliennes.

L'Empereur étoit attendu à Milan le 18.

De Crémone ce Prince eſt allé à Pizzigh

tone , viſiter les travaux de conſtruction

d'une nouvelle maiſon de force. Le 14 il ſe

rendit à Pavie, d'où il ſe rendit à Seſto près

du lac majeur, ſur lequel ii doit s'embar

quer avec le Grand Duc pour aller voir les

fameuſes & charmantes iſles Borromées.

Dan François Daniele, Hiſtoriegraphe du Roi

de Naples, a été chargé par S. M. d'écrire l'Hiſ

· toire de la Calabre, en expoſant l'état de cette

Province , avant le déſaſtre de 1783 , & ſon état.

actuel , depuis les ſages réglemens & les meſures

dont s'occupe le Gouvernement.pour lui rendre

ſon premier éclat. -

Depuis que le St. Pere a été viſiter les marais

Ponieins, le bruit s'eſt répandu que S. S. eſt dans

l'intentiôn de faire ceſſer les travaux entrepris

pour le deſſéchement de ces marais. On donne

, pour raiſon de cette réſolution , la grande diffi

culté de trouver la pente néceſſaire pour l'écou

lement des eaux. Il ſera même difficile de conſer

ver dans l'état actuel la partie de ces travaux qui

eſt déjà achevée, & qui épargne 3o milles de

chemin pén ble pour ſe rendre de Nap es à Rome. -

G R A N LD E - B R E T A G N E.

D E L o N D RE s , le 5 Juillet.

· M. John Adams,Miniſtre plénipotentiaire
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des Etats Unis, a preſſé, dit-on, le Marquis

de Carmarthen, Secrétaire d'Etat, d'ouvrir

une négociation pour le paiement des négres

enlevés aux Inſurgens pendant la derniere

guerre. Le Secrétaire d'Etat, à ce qu'on ajou

te, s'eſt refuſé à ces inſtances, en déclarant

qu'il ne s'y prêteroit qu'après l'exécution en

tiere & prealable de la part des Américains,

des clauſes du Traité de paix. M. Adams fera

auſſi tous ſes tfforts pour obtenir la liberté

de commerce entre les Etats Unis & les Iſles

Angloiſes , article encore plus délicat que le

précédent.

· M. Wilkes a été réélu Chambellan de la

Cité, malgré les efforts de ſes Adverſaires ,

& a prété le ſerment de ſon office. -

La Chambre Haute a entendu toutes les

dépoſitions relatives à l'arrangement de com

merce avec l'Irlande, & dans peu de jours,

elle prendra cet objet en conſidération. Per

ſonne ne s'eſt plus diſtingué, durant ces lon

gues & pénibles ſéances, que le Vicomte de

5tormont. Il n'a jamais manqué à l'Aſſemblée;

dans ſes recherches, dans ſes interrogations

aux témoins entendus à la Barre de laCham

bre, il a montré une ſagacité, une connoiſ

ſance des affaires, & une juſteſſe d'eſprit ſu

périeures.Tous les partis ſe réuniſſent dans

cet éloge bien mérité.
-

· La Chambre des Commºnes a voté une

ſomme de 2 ;,ooo l. ſt. pour les Bâtimens du

Sommerſet-Houſe, pendant l'année courante.
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Il eſt à obſerver† même, au milieu de la

guerre la plus di pendieuſe pour la Nation, -

jamais la partie du Subſide, conſacrée à ce

grand édifice, n'a été ſuſpendue. .

Le Bill relatif à la Police de la Cité &

de Weſtminſter, préienté§ le So#iciteur

général , éprouve des difficultés. Il s'agit

moins cependant, de faire de nottveiles loix,

que de redonner aux anciennes de la vigueur,

&ſur-tout d'en aſſurer l'execution. Le Corps

Municipal paroît le plus vuvernent ſo levé

contre les meſures pro oſées , ainſi qu'on en

jugera par la Pétition itiivante que les Sheriffs

de la Cité préſenterent le 29 a la Chambre

des Communes. * .

Les ſupplians expoſent qu'ils ſont très - juſte

ment allarmés d'un bill per é au Parlement,

pour prévenir plus efficacement les crimes & pu

nir plus promptement les pertº bateurs du repos

public, dans les cités de Londre & de Weſtminſ

ter, dans le fauxbourg de Southwa k & certai

nes parties y,adjacentes. Ils ſe croient obligés, en

qualité de Magiſtrats eſſentiellement intéreſſés à

l'adminiſtration de la juſtice , de témoigner les

effets funeſtes & dangereux qu'ils appréhendent

d'une Loi qui , ſous prétexte de corriger des

abus, renverſe les formes établies par la ſageſſe

de ncs ancêtres, & qui tend à détruire les droits

les plus reſpectables & les plus chers d'une ville

floriſſante, & la liberté conſtitutionnelle de plus

d'un million des ſujets de S. M. Que les Sup

plians s'abſtiennent de préſenter le nombreuſes

& puiſſantes objections qui s'offrent à eex contre

les clauſes & les proviſions particulieres du bill,

parce qu'il ſuffit de dire que le principe du bili
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établit, au mépris des Chartes , un ſyſtême de

police entiérement neuf & extremeinent arbi-*

traire , en créant fans néceſſité de nouveaux Of

ficiers , revêtus de pouvoirs dangereux & ex-,

traordinaires , renforcés par des peines capitales,

& totalement exempts de cette limitation & de -

cette reponſabilité, dont la Loi a juſqu'ici jugé,

néceſſaire d'accompagner tout pouvoir extraer

dinaire.Ce principe leur paroit ſi pernicieux qu'il

n'eſt point d'amendement , ni de modification"

qui puiiſent excuſer cette meſure aux yeux de la

nation. lls ſupplient donc très - inilamment la

chassbre de tranquiliſer, en rejettant immédia

tement le bil, les fujets de Sa Majeſté.

L'Alderman Newnham ayant fait la mo

tion que cette Reqtiête lut miie ſur le tapis,

l'Orateur de la Chambre répondit , que le

Bill original avoit é e retiré, & qu'on s'oc
# poit à lui en ſubſtituer un nouveau. Le

Solliciteur général ayant été interrogé tur le

tems où le nouveau Bill ſeroit préſenté à la

Chambre, il répondit, qu'il le ſeroit bientôt,

ou point du tout. - -

L'Alderman Hammet dit que le bill avoit alar.

mé toute la Ville . qu'elle cornptoIt beaucoup

ſur la vertu du§ , & qu elle eſpéroit en

conſéquence qu'il ne donneroit po.nt ſa vo,x aux

· propoſitions actuelles. " . -

L'Alderman Thowaſed appuya ce bill, en di

ſant qu'il étoit très-néceſſaire depuis que i'emploi

de Juge éto t devenu ſi difficile. Le b.ll actuel ,

dit-il, n'ett point préſenté dans la vue d'aug

menter la licence des cabarets & des préteurs

ſur gagé. Son objet eſt de régier la police de la

ville. Mais on ne pourra guere diſcuter le*#
· C1C

#
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de ce bill , la ſeſſion étant auſſi avancée, & la

Chambre étant auſſi peu nombreuſe , puiſqu'il

paroît qu'il n'y a pas dans ce moment cent de ſes

Membres à Londres. M. Townſend cenſura le

défaut des Loix qui permettoient à un Juge de

pardonner aux voleurs les plus déterminés Il ſe

plaignit de ce qu'il n'y avoit point de lieu par

ticulier fixé pour la tranſportation des criminels.

Il dit qu'il falloit qºe puiſque la Chambre s'in

téreſſoit encore à la vie de ceux qui s'étoient .

rendus indignes de toute miſéricorde, il falloit

qu'elle nommât des comités pour choiſir un cli

mat qui ne ſût ni trop chaud , ni trop froid. Per

ſonne, dit il , ne s'émeut lorſqu'une perſonne

indigente eſt dépouillée de ſa propriété : perſonne

ne ſonge à réparer ſon malheur ; mais lorſqu'un

voleur eſt arrêté , tout le monde s'alarme ſur

ſon ſort. En critiquant l'inſuffiſance des Loix,

M. Tow hend cira le cas d'un M. Beſt, qui ayant

été attaqué par des voleurs, ſe défendit contr'eux

en homme de cœur. Les voleurs furentarrêtés, ju

gés & condamnés ; puis on leur pardonna, à con- .

dition qu'ils ſeroient renfermés quelques tems en

priſon. Finalement ils ne furent pas mêmeenfer

més, & ils jurerert en ſe retirant qu'ils arrange

† M. Beſt ; de maniere que ce particulier

toit obligé de s'armer toutes les fois qu'il ſortoit

de la Ville, pour être en état de repouſſer ces

bandits. Il remarqua que les vols de chevaux ſe

multiplioient à un point étonnant , & il attribua

ce vice à l'impunité. Il dit que lorſque le Mar

quis de Lanſdown étoit à la tête des affaires, on

avoit donné une proclamation pour faire arrêter

tous les vagabonds ; que les Magiſtrats avoient

exécuté ſa teneur, mais que le nouveau Miniſtre,

loin de ſu vre ſon devoir à cet égard, avoient fait

- donner la liberté à ceux qui avoient été arrêtés,

N°. 29, 16 Juillet 1785. f
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de maniere qu'ils étoient devenus plus veleurs

que jamais. L'honorable Echevin finit par obſer.

ver qu'une ſimple addition aux loix actuelles ſe

roit ſuffiſante. , -

Le Chancelier de l'Echiquier déſapprouva la

· motion , & dit qu'il n'étoit pas auſſi difficile de

régler la police que cet Alderman vouloit le faire

entendre. ll finit ſon diſcours par s'oppoſer à la
1T1Ot1C I] .

Le Solliciteur général aſſura la Chambre, par

un très-long diſcours, qu'il l'inſtruiroit pleine

ment de la nature & des progrès du bill. Il dit

que depuis plufieurs mois, il s'étoit particuliére

ment attaché à ſuivre dans les papiers publics ,

les accidens où la ſûreté publique avoit été vio

Iée. Les nombreux événemens de ce genre l'a

voient convaincu de la néceſſité d'une améliora

tion dans l'inſpection de la police, & il finit en

diſant qu'il ſe croyoit obligé de ſoutenir une pa

reille meſure.

L'Alderman Watſon & quelques autres Mem

bres ayant encore parlé , la motion fut rejettée.

Perſonne n'a joui dans ce Royaume d'une

plus haute eſtime que M. Haſtings : il en reçoit

les marques les plusflatteuſes,& il eſt difficile

d'obtenir une conſidération plus univerſelle.

La Cour des Directeurs de la Compagnie lui

a donné un dîner ſolemnel à la Taverne de

Londres. Le Comte de Mansfield, le Chan

celier Lord Thurlow, tout ce que l'Etat a de

plus illuſtre & de plus recommandable, s'em

preſſent à le rechercher & à l'accueillir.Son

caractere ouvert & facile , & ſes manieres

aiſées, ont achevé de lui gagner les ſuffrages

de ceux qui ne le connoiſſoient encore qus
*

* , - - • .
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V

par ſes talens & par ſes ſervices. Sa préſence

a fait taire tous ſes détracteurs. On peut ſe

rappeller leurs ſorties précédentes en Parle

ment, contre ce Gouverneur Général, dont

ils alloient, diſoient ils, dévoiler la conduite

& demander la tête. Aujourd'hui, ces Ora

teurs ſont muets, & conviennent, par leur

ſilence , des immenſes avantages qui ont ré

ſulté de l'adminiſtration de M. Haſtings.

Le Duc d'Yorck , Evêque d'Oſnabruck,

doit aſſiſter à la revue générale de l'armée

Pruſſienne. Le Comte Cornwallis, le Colo

nel Fox, & pluſieurs autres Officiers Anglois

doivent accompagner ce Prince, & vont ſe

rendre à Hanovre inceſſamment. · .

Le paiement du demi-dividende annue

des Actions de la Compagnie des Indes, qui

ſe fait en ce moment, va mettre en†

tion deux millions ſix cens mille liv. ſterl.,

dont un million, au moins, à ce qu'on pré

ſume, ſera verſé dans les fonds publics.

† a calculé , que ſi de deux per

ſonnes, l'une fe leve à 6, & l'autre à 8 heures

chaque jour, en les ſuppoſant toutes deux

couchées à la même heure, il en réſulte en

faveur de la premiere, dans l'eſpace de4o ans,

un bénéfice de 29,2oo heures , ſoit de trois

années, 121 jours & 16 heures, gagnées pour

les affaires & pour l'occupation de ſon eſprit.

- F R A N C E.

· DE - VE Rs A IL LEs , le 6 Juillet.

Le 19 du mois dernier, le ſieur Foullon

: f 2



- ( 1 2.4 ) .

d'Ecotier, Maître des Requêtes, nommé à

l'Intendance de la Guadeloupe, a eu l'hon

neur de faire ſes remercîmens au Roi, à qui

il a été préſenté par le Maréchal de Caſtrie3,

Miniſtre & Secrétaire d'Etat ayant le dépar

tement de la Marine. .

Le 22, le ſieur de la Perouſe, Capitaine

de Vaiſſeau , commandant la Bouſſole &

l'Aſtrolabe, a eu l'honneur de prendre congé,

étant préſenté à Sa Majeſté par le Maréchal

de Caſtries , Miniſtre & Secrétaire d'Etat

ayant le département de la Marine.

Le Roi & la Famille Royale ont ſigné le

contrat de mariage duVicomte de Caraman,

Capitaine de Dragons au régiment de Noail

les, avec Demoiſelle de Merode. -

Le ſºeur du Perron, des Académies de

Rouen & de # , & la dame veuve

Pallouis, Artiſte Lyonnoiſe, Entrepreneurs

propriétaires de la Fabrique 1oyale de la

vraie ſo'e ga'ette filée par les Pauvres, &

des étoffes de Paris, ont eu l honneur de

préſenter à Monſeigneur le Duc de Nor

mandie, avec l'agrément de la Ducheſſe de

Polignac, Gouvernante des Enfans de Fran

ce, une étoffe en ſoie ſemblable à l'ancienne

écarlate ſur laine, pour faire un couvre-ber

çeau pour ce Prince.

Le Roi ayant permis au ſieur ô-Dunne,

ſon Ambaſſadeur près Leurs Majeſtés Très

Fideles , de ſe retirer, Sa Ma'eſté a nommé

à cette Ambaſſade le Marquis de Bombelles,

ci-devant ſon Miniſtre pres la Diete géné

-
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rale de l'Empire, qui a eu, le 2 de ce mois,

l'honneur de faire ſes remercîmens au Roi,

étant préſenté par le Comte de Vergennes ,

Chef du Confeil royal des finances, Miniſ

tre & Secrétaire d Etat ayant le département

des Affaires etrangeres. .

Le Roi a nommé à l'Abbaye de Mauléon,

-Ordre de Saint-Auguſtin, dioceſe de la Ro

·che le, l'Abbé de Ségur, Vicaire général de

Bordeaux , à celle de Saint Michel de I'on

nerre, Ordre de Saint Benoît, dioceſe de

langres, l'Abbé Guyot d'Uſſieres, Précep

teur des Princes enfans du Duc de Chartres;

& à celle de la Caignotte, même Ordre,

dioceſe d'Acqs, l'Abbé Parent, Vicaire gé

néral d'Orléans. . , . : ..

· D E P A R I s, le 14 Juillet.

, M. de la Chalotais, ancien Procureur

Général au Parlement de Rennes, vient de

naourir à l'âge de 84 ans. - -

On écrit de S. Malo, ce que nous ne ga

rantiſlons point, que la marée a manqué

· un jour dans ce port. Ce phénomene très

· rare, n'eſt pas ſans exemple, & n'a jamais

· été général : il tient ſans doute à des cau'es

locales & momentanées , ſans la parfaite

·connoiſſance deſquelles, il ſeroit difficile de

l'expliquer. - -

Le bruit s'étoit répandu que M. Ducis,

de l'Académie Françoiſe , voyageant en

Suiſſe , étoit tombé dans un précipice, en

voulant ſauter de ſa voiture prête à verſer.

·Cet accident exagéré n'eſt pºin, arrivé en

3
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Suiſſe , où la beauté des grandes routes

dans les montagnes rendent ces événemens .

auſſi rares que dans la plaine. Il eſt vrai que

ſur la route de Lyon en Savoie, entre les

Echelles & Chambery, les chevaux de la

voiture de M. Ducis prirent le mors au

dent; il fut emporté§ long-temps dans

des chemins aſſez périlleux ; & la portiere

de ſa voiture s'étant briſée, il s'élança ſur

des rochers qui l'ont meurtri. Il étoit beau

coup mieux au départ du dernier courier.

Tels ſont du moins les détails qu'on donne

dans le public de cette chûte.

, Abuſés par le ton d'aſſurance des feuilles

publiques ou d'autorités équivalentes, nous

avons annoncé précédemment un inccndie

à Luxeuil, & des pluies bienfaiſantes en Au

vergne. Le fait eſt qu'il n'y a eu ni pluies ni

incendie.M.le Maire de Luxeuilnous a éclai

zés ſur cette impoſture, dont nous ne di

vulguerons pas les motifs ; & il nous atteſte

que depuis un an, il ne s'eſt pas ſeulement

manifeſté un feu de cheminée à Luxeuil & à

trois lieues à la ronde. Pour comble, les

Lauteurs de cette fauſſeté avoient attribué ce

prétendu embrâſement à des incendiaires.

Nous fîmes ſentir l'invraiſemblance de cette

ſuppofition, ſans nous douter de la har

dieſſe avec laquelle on avançoit un fait auſſi

aiſé à démentir. |

L'Auvergne a reſſentiquelques légers mo

mens d'orage , ſans pluies durables ,. &

éprouvoit encore, à la fin du mois derniers
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la calamité d'une ſéchereſſe dèſaſtreuſe, dont

nous recevons des détails déſolans de tou

tes parts. Cette malheureuſe province, eſt

d'autant plus à plaindre, que les beſtiaux &

les fromages ſont toute ſa reſſource; & nous

reſſentons le plus grand regret d'avoir pré

, ſenté ſa ſituation ſous des couleurs qui ſem

bleroient rendre inutiles les ſecours dont elle

a un beſoin urgent. Eſpérons que les pluies,

dont Paris & ſes environs ont été arroſés

depuis quelques jours , auront également

vivifié le reſte du royaume. - -

Un partieulier de Beaumont de Loumagne,

voulant faire curer ſon puits , qui s'éteit deſſé

ché, y fit defcendre un homme qui bientôt après

avoir commencé ſon travail, fut obligé de remcn

. ter, à cauſe d'une extrême défaillance dont il ſe

# preſſé.
- -

- y redeſcendit le lendemain , & ſe ſertit atta

qué du même mal , mais ſi vivement qu'il tomba

, en ſyncope. Le maître n'entendant plus travail

· ler , parle à cet homme, qui ne lui répond point.

Auſſi-tôt il appelle du ſecours.Un jeune homme

º deſcend vîte pour ſecourir ce malheureux ; à

· peine eſt-il au fond du puits, qu'il tombe lui- .

même évanoui ſur ſon camarade. -

La conſternation & la crainte s'emparent de

tous ceux qui ſont préſens. Aucun ne veut riſquer

le ſort que viennent d'éprouver les deux pré

miers. Cependant un troiſième ſe ſent aſſez de

courage pour deſcendre dans le puits, mais à

condition qu'il ſera attaché par le milieu du

corps à une corde aſſez forte pour qu'on puiſſe

le remonter en cas d'événement. En effet, à

peine eſt il au milieu du puits qu'il ſe ſent ſuf

| foquer ; il crie qu'on le remonte ; # ſans les
4
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prompts ſecours qu'on lui ' à , il auroit

péri comme les deux aatres, que l'on tira du

Puits avec des crochets : on uſa de l'alkali fluor

| & de bien d'autres remèdes , pour tâcher de les

rappeller à la vie : après avoir donné quelques

foibles marques d'exiſtence, ils fermerent let

·yeex à la lumiere. -

Sant conncî re la véritable cauſe d'un pareil

mºlheur : l'on préſume qu'il doit y avoir quelque

foſſe d'aiſance aſſez près du puits, & que cette foſſe

ayant crevé , par le travail du Cures r, le puits

· fut rempli d'air méphytique , qui donna la Inort

'à ces deux malheureux ouvriers. -

Le† dont on a lu le ſignale

ment dans ce Journal, & qui demande une

femme par la voie des papiers publics, avoit

omis une condition eſſentielle, ſavoir de

déſigner les qualités qu'il exige dans celle

u'il invite à partager ſon cœur & ſon état.

· Comme, ſans cette précaution, les répon

ſes pourroient être innombrables, il eſt bon

-

de les prévenir par l'extrait de la ſeconde

lettre que vient de nous écrire M. de...

Le défaut le plus ordinaire chez les femmes eſt

la coquetterie : c'eſt celui qui me les feroit mê

priſer, ſi l'on pouvoit mépriſer ce qu'on aime

, Je voudrois donc que ma femme ne fût pas co

quette , ſans être dépourvue du deſir de plaire qui

· embellit ſon ſexe. - -

Le deſr d'étre paré n'eſt pas preciſément de la

coquetterie : mais je ne voudrois pourtant pas

que ma femme eût ce goût effréné de la toilette,

ſi commun de nos jours. Ce brillant attrait de

gaze, de fleurs, de plumes, de linon, qui charge

peſamment la tête de nos jolies femmes, ne les

| embeliit point. Je n'en veux qu'une preuve.

Quand l'heure du berger les met ſcus les armes ,

}

;
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' e'lès s'en tiennent au ſimple bonnet , à un élé

gant & frais négligé ; alors elles ſont bien plus

intéreſſantes. Deſſinez vous ainſi , ma chere.

femme, quand vous m'enverrez votre portrait.

· Demanderai-je qu'el'e ſoit jolie ? C'eſt ici,

Monſieur , que la main me tremble . .. .. Hé

bien ! toute réſlexion ſºire, jolie ſoit. Si je

ſuis, comme dit Montaigne , obligé de dîner à

la fumée du rôt, il y en a bien d'autres ; & je

me réſigne. J'appelle jolie femme celle dont la

figure annonce un mélange d'eſprit & de ſenſibi

lité , qui à un air doux & prévenant , joint

un jeu de phyſionomie piquant ; celle qui dans

ſes manieres de dire & de faire, a une certaine

grace qu'on ſent mieux qu'on ne la définit ....

Je ne voudrois point d'une ſuperbe femme : ce

ſeroit beaucoup trop pour moi d'avoir tous les

hommes pour ennemis. - - - -

- Qu'elle ne ſoit ni trop grande, ni trop graſſe ;

ces tournures leur donnent un air ſolemnel qui ne

me plaît pas ... Brune ou blanche, l'écorce n'y

fait rien. -

Je ne la voudrois point bel-eſprit , tranchant

& décidant ſur tout : moins encore ce qu'onap

pelle femme ſavante. Madame Dacier m'eût ren-.

du fou ; j'aimerois autant êpouſer Saumaiſe eu

Caſaubon. D'ailleurs je n'ai point oublié que,

dè, le tems de Martial , les maris faiſoient des .
ſoléciſmes. • • • • . . • • • • r .

Qu'elle ne ſoit point ce que , depuis quelque

tems, on appelle philoſophe : parce que j'ai re

marqué qu'un grand nombre d'elles avoient fauſſé

l'étymologie du mot. . * ' - -

· L'éducation entre pour trop de choſes dans le

bonheur de la vie pour n'en pas defirer dans ma

· femme : je voudrois donc que ſon eſprit fût cul

tivé; qu'elle eût une teinture des grands événe.

4
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mens paſſés , & qu'elle fût diſpoſée par ſon inf

truction, à prendre part à ceux qui ſe paſſent ſous

ſes yeux. Je n'exige pas qu'elle ait lu Vopiſcus

ou Ducange ; mais je ne voudrois pas qu'elle prît

Frédégonde pour une Romaine, ou Cornélie pour

une Grecque. Epouſer une femme ſans éducation,

c'eſt s'attacher vivant à un cadavre.

• • • • . .. J'y veux un autre point :

C'eſt de l'eſprit, car les ſots n'aiment point.

J'appelle eſprit cette facilité de dire avec agré

ment des choſes qui nous égaient ou nous émeu

vent , en réveillant en nous pluſieurs idées ou

· pluſieurs ſenſations. Le goût ne conſiſte qu'à les

choiſir. - |

' Je ne prendai pas ma femme dans la roture.

Je m'explique. Le talent chez les femmes eſt de

qualité, l'eſprit n'eſt que noble, tous les ſots ſont

1fOtur16rS.

Que mafemme ſoit modeſte , & même un peu

timide. Je ne ſaurois ſoutenir ces regards effron

tés qui paroiſſent diſputer d'audaceavecunhomme.

Qu'elle ſoit honnête & chaſte , ſans reſſembler

cependant à ces dragons de vertu , dont la fauſſe

pudeur ſe gendarme contre ce qu'elles ne de

vroient pas ſavoir.

Je voudrois qu'elle eût un cœur tendre & un

caractère prévenant : ſans l'ua , point de bonheur

dans le mariage; & ſans l'autre, c'eſt aſſiſter à un

banquet ſans y être invité .. .. Je ne vois pour

moi point d'obſtacle à glaner au champ du veu
V2º6, -

#ge que je deſire en elle, c'eſt qu'elle ne ſoit

pas au-deſſous de dix-huit, ni au-deſſus de

trente-cinq ans. Plutôt , le fruit n'eſt pas mûr ;.

plus tard, il commence à l'être trop .... Je ne

veux point d'une vieille femme ; il faudroit la

chatouiller pour la faire rire. J'en ai perdu

l'habitude,

(
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Quant à la fortune ; je veux qu'elle ait au

moins mille§ de rente. Je me ſurfais ſans

doute , & l'on me trouvera trop exigeant peute

être : mais je ne m'en excuſe pas. C'eſt un dé

faut que j'avois omis dans mon portrait , & qui

n'eſt maintenant que trop énoncé. -

J'avertis cependant , Monſieur, qu'il eſt des

choſes ſur leſquelles je pourrois compoſer un

peu ;& cette réflexion me détermine à demander

ſon portrait à celle qui ſe décideroit à devenir ma

chere épouſe. -

M. de.... eſt délicat & difficile ; il na -

ſera pas aiſé de le ſatisfaire. Juſqu'ici du

moins les différens portraits que nous ont

fait paſſer leurs originaux, queique piquans,

péchent tous par quelque trait ; l'article de

la fortune eſt ſpécialement en défaut, & les

diverſes correſpondantes qui ſe ſont miſes

ſur les rangs, ne s'annoncent qu'avec une

dot de 1 5oo liv. de rente. La plus ſincere

de toutes, ſi elle n'eſt la plus belle, & com

patriote de M. de.... lui envoye le tableau
ſuivant. A

Ma taille eſt de 4 pieds, 4 pouces, j'ai de l'em

bonpoint ; les épaules baſſes & très-écarrées, la

taille paſſablement bien faite , & proportionnée,

dit on; la figure allongée, le front grand, les

cheveux mal plantés; les ſourcils épais ; les yeux

d'un brun clair , plus grands que petits , plus

longs que ronds ; le regard aſſez vif; le nez un

peu large ; la bouche grande ; les levres un peu

épaiſſes & vermeilles; les dents propres, & à moi

rié mal rangées ; le teint pâle & des rouſſeurs.

Voilà un début qui n'eſt pas fait pour plaire ,

m'allez-vous dire peut-être. J'avoue, Monſieur,

f 6
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que dans ce détail il n'y a rien de joli; mais

je le donne tel qu'il eſt. Le reſte du portrait ne

ſera non phus, ni flatteur, ni flatté.

Ma fortune étant bornée , & n'ayant l'eſpoir

d'en avoir un jour qu'autant que vous en avez

à préſent, c'eſt à-dire , environ 15oo liv. de

rente , mon éducation n'a pas été brillante ; par

conſéquent j'ai l'eſprit peu cultivé ; mais je le

crois juſte. J'ai l'humeur gaie , prompte, bruſ

que & franche ; l'imagination vive ; le cœur

droit; les idées un peu ſingulieres ; mais la con

duite unie ; cédant aux circonſtances , & confor

mant aflez volontiers mon caractere à celui de

chaque perſonne avec leſquelles je vis. J'ai

' l'ame ſenſible, & me déſole facilement ; je ne

ſais point tromper, je ne dis que ce que je pen

ſe ;je ne hais perſonne ; peu de gens m'amu

ſent , perſonne ne m'ennuye; j'aime à rendre

ſervice , ſans avoir l'air de m'en empreſſer ;

mais j'y ſuis toujours prête, & rien ne me coûte

pour obliger ; j'aime peu l'argent, je ſais le mé

nager , & ne regrette jamais celui que je dé

penſe.Je ſuis propre par goût , ſans élégance ;

aimant l'ordre, principalement dans les choſes

eſſentielles, car j'en manque par ſois dans les .

choſes fimples ; j'aime la ſociété, & vis preſ

que ſeule ; mes occupations me tiennent lieu

de tout; je fuis , quand je le peux , ce qu'on

appelle le grand monde ; mes goûts dominans

font : la muſique, la peinture , l'écriture , les

ouvrages propres à mon ſexe, la converſation

de mes amis, & la leéture quand je n'ai rien

de mieux à faire. Je déteſtc le jeu, par goût,

& par raiſon , ſans blâmer ceux qui s'en amu

ſent. Mes goûts ne varient point ; je ſerai de

main ce que je ſuis aujourd'hui, & ce que j'é

tois hier. Malgré les contraſtes & les biſarreries
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peut-être, que renferme ce tableau, je plais à

bien des gens ; même aux femmes raiſonna

bles. J'ai auſſi des amis, & ces amis ont du mé

rite , & ſont généralement eſtimés ; que vous

veuillez en augmenter le nombre, ou que vous

ne veuillez pas, -- ' · -

Je ſuis, &c. &c. * ** *. - -

Penſionnaire au Couvent de...... à Rennes.

Nous demandons pardon aux autres con- .

currentes de garder le ſilence; mais ce com

· merce épiſtolaire embraſſeroit le Journal en

tier, qui n'eſb point un recueil de contrats

de mariages. Une galerie de jeunes & jolies

perſonnes ſeroit ſans doute plus attrayante

que des nouvelles politiques, & nous avons

intérêt de ne pas gâter nos lecteurs par des

épiſodes trop ſéduiſans. - {

Madame Adélai le de France entra à Riom

en Auvergne, le 3o du mois dernier, ſur les dix

heures du matin, au bruit du canon , au ſon de

| toutes les cloches, & aux acclamations du peu•

ple. Le régimcnt de Royal-Navarre, Cavaie

rie , venu exprès de Clermont dès la veille ,

pluſieurs brigades de Maréchauſſée , la Milice

bourgeoiſe, & des corps nombreux de volon

taires ſous les armes , formoient une double

baie , depuis la porte d'entrée juſques au parvis

de l'Egliſe Collégiale de ſaint Amable, où Ma

dame deſcendit de ſa voiture. . -

Mgr. l'Evêque de Clermonr, revêtu de tous

ſes ornemens pontificaux , à la téte du Clergé

nombreux de cette Egliſe, reçut la Princeſſe, .

lui donna l'encens, & eut l'Honneur de la com

plimenrer. Madame de France entendit la Meſſe

dans le cœur : Mgr. l'Evêque de Clermont fi;

à côté de cette Princeſſe les fonctions ordinaires

de premier Aumônier. -
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Dès que • de France fut arrivée à

l'Hôtel-de-Ville, toutes les compagnies s'y ren

dirent pour lui offrir leurs reſpects. Elles furent

accueillies avec la plus grande bonté. Pendant

le dîner de Madame , il tomba une grande

pluie très-abondante , qui étoit deſirée depuis

deux mois : Cette circonſtance heureuſe doubla .

la joie publique , & la Princeſſe daigna mon

trer combien elle y étoit ſenſible. Madame ,

accompagnée de toute ſà Cour , ſe rendit de

bonne heure à la promenade , où ſe trouva '

toute la Ville , Des grouppes choſis de payſans

& de payſannes danſoient de tous cô:és au ſon

des inſtrumens ; Madame parut s'en amuſer ; eile

leur parla , & leur fit des libéralités , qu'elle

étendit dans le jour ſur les divers hôpitaux.

A l'entrée de la nuit, la ville fut toute il

luminée. Riom eſt très avantageuſement ſitué ,

bien bâti & très - bien percé : Le coup-d'œil

parut plaire à Madame. Il y eut bal. Dès que

la Princeſſe fut rentrée , la pluie recommença,

- elle dura une grande partie de la nuit , & preſ

que la matinée du lendemain : Vous en aviez ,

bien beſoin, dit la Princeſſe, je la vois tomber

avec bien du plaiſir.

A dix heures du matin , Madame partit au

bruit du canon & de toutes les cloches , pour ſe

†ºº Vichy, rejoindre Madame Victoire ſa

CeUlr,

Des perſonnes remplies de zele, d'huma

nité, ſouvent d'expérience & de lumieres,

nous adreſſent différens projets ſur des

points d'adminiſtration publique les plus

délicats, ſans conſidérer que ce Journal ne

peut admettre ni ces réclamations ni ces

avis. Il ne dépend point de nous de remplir

#
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à cet égard, les ſalutaires intentions de nos

correſpondans ; mais nous ſerons toujours

† d'extraire de leurs lettres ce qui ne

† e point les bornes très - étroites de ce

ournal. Par exemple, le paragraphe ſuivant

nous ſemble mériter d'être connu.

Aux avis que vous donnez dans votre n°. 24:

pour ſuppléer à la rareté des fourages, on peut

ajouter de couper des fougeres , les faire à moitié

fanner pour les conſerver ; ſcier le bled le plus

près poſſible de la terre , afin d'avoir une plus

grande quantité de paille..... Car ordinairement,

dans la majeure partie des pays , on ne la coupe

qu'à moitié, & le reſte forme ce qu'on appelle

paille noire, qui n'eſt recolté que dans l'hiver ,

pour faire de la litiere aux beſtiaux..... Il y a

beaucoup de perte à cet uſage, perte du tems
& de la matiere..... | | |

| On ne connoît dans ce pays, pour faire des

· prés artificiels , que la luzerne & le ſaiqfoin ,

preſque pas le treffle , nullement le lupin , dont

il eſt parlé dans votre Mémoire de la Pruſſe.... (*)

L'oca que M. de Marmontel, dans ſes Incas ,

Chap. XX, dit être une racine ſavoureuſe, n'eſt

pas non plus connue..... La pcmme-de-terre ,

ſimplement dite , le canada , le topinambour

commencent à être un peu en uſage..... Les

gros navets pas encore..... La plante nommée

la téef, par M. de la Condamine , ſeroit a de

ſirer , ſi, comme il le dit , venant à maturité

elle eſt excellente pour les beſtiaux , & la tige

propre à faire du pain.

(*) L'auteur de la Lettre pouvoit ajouter lapim

prenelle, qui fait une des richeſſes des prairiec en

Angleterre. -
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, Je penſe qu'il ſeroit à-propos de conſeiller

la cultute du bled de Sibérie , & du bled noir ,

ces deux eſpeces rendent , craignent peu la ſé

chereſſe , & font de bon pain , on peut les ſe -

mer juſques dans le mois de Juillet...., Ce n'eſt

pas ſe tout de conſeiller, il eſt à deſſrer qu'on

faſſe parvenir les diverſes eſpeces aux gros pro

priétaies..... Et pour donner des lumieres aux

plus petits particuliers , faire inſérer dans les

a'manachs ( unique livre du peuple ) ces diſ

cºurs , documents, & retrancher les inepties qui

s'y trouvent..... Ce moyen ne ſera pas diſpen

dieux pour l'état. - .

' L'ne feuille de province raconte en ces

termes un marché fort plaiſant. -

· U'n Perruquier buvoit dans un cabaret. Entre

un Boucher qui portoit un veau. Le Perruquier

lui dit : combien la livre de votre veau : -

Six ſols. — Bon ſix ſols ? Une épingle. -

Une épingle , eh bien tope, pourvu que vous

dou',liez toujours de livre en livre juſqu'au

poids total du veau. Le Perruquier creyant faire

uu excellent marché , conſent , prend des té

moins , & donne ſa montre en gage. Ils ſor

tent , & vont enſemble au Poids-du-Roi ; l'ani

maſ p:ſe 47 livres. Il s'agit de ſavoir combien

il en coûtera d'épingles au Perruquier : ils cal

culent autant qu'ils le peuvent , & ſe perdant

bientôt , ils vont chercher de l'aide. Enfin le

Boucher conſent à s'arranger pour vingt écus.

Le Perruquier effrayé l'amene chez le Juge ,

conte ſon aventure , & offre ſix francs au Bou

cher, qui les refuſe , & va chercher un Pro

cureur qui veuille bien ſe charger de cette af

faire.

:, Dès le lendemain on eſt inſtruit de cette

affaire originale ; oz additionne a perte de vue.
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Additionnons auſſi comme les autres, me rap

pellant mes vieux principes de mathématiques,

je me dis : Nous avons ici une progreſſien géo

métrique de 47 termes , dont le premier eſt un

& la raiſon deux ; il faut donc pour trouver le

dernier terme, élever le quotient à la 46°. puiſ

ſance , & pour trouver la ſomme de tous les

termes doubler le 47e. ou dernier terme , & que

j'en retire 1 , ſuivant la loi de la progreſſion

dont il eſt ici queſtion. Cette premiere opéra

tion faite, je trouve, ſauf erreur, & abondonnant

le calcul aux amateurs pour le rectifier, s'il y a

lieu, je trouve 14o,6o7,387,875,327 épingles,

qui, réduites en milliers , font 14o,627,387,875

milliers ; plus 327 épingles, leſquelles à 1o ſ.

le millier , donnent la ſomme en liv. tournois

de 7o,3 I 3,693 937 liv. 13 ſ, 3 d.

· En comparant cette ſomme aux revenus de

la France , qui ſont d'environ 6co,ooo,ooo, je

trouve qu'il faudroit à peu près 1 17 ans de ſes

revenus pour payer ce fameux veau ; ou bien

· s'il falloit à ce Boucher une ſomme comptant

. (le numérataire de la France étant de 2,2oo,

ooo,ooo) il faudroit que plus de trente Royau

mes, auſſi riches que le nô re , miſſent tous

leurs capitaux en maſſe pour ſatisfaire le ven

deur. D'où je conclus que le Boucher eſt réelle

,ment trop modeſte , de n'exiger que vingt écus,

, & qu'il eſt malheureux qu'une auſſi bonne af

faire pour lui ſe trouve réaliſée.

· Le 23 Juin, le feu prit à l'une des pre

· mieres maiſons de Quincey, village à trois

quarts de lieue de Nuits en Bourgogne. Le

vent étoit violent, & ſouffloit préciſément

dans la direction de la rue tranſverſale de

ce village. En une heure & demie quarante
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maiſons furent conſumées; dix à douze ſett-.

lement échappées aux flammes, par la vi

gilance de M. Cortois, Seigneur du lieu ,

& par le zele du Curé. Il ne reſte de beſ

tiaux que ceux qui étoient alors aux champs.

· La perte eſt évaluée 1 2o,ooo liv. - -

Les Religieux de la Merci & de la Trinité,

au nombre de quatre , Commiſſaires députés par

Sa Majeſté ſe ſont rendus à Marſeille. pour y at

tendre la Frégate qui doit porter les 3oo Eſclaves

, François rachetés dans le pays d'Alger.

Le rachat de ces 3oo Eſclaves a coûté 573o94

livres. Les fonds qui avoient été ramaſſês dans

les différentes Provinces, depuis la derniere Re

demption, n'ayant pas ſuffi, ces Religieux ont

été forcés d'emprunter 87ooo liv. ; on a lieu

d'eſpérer que les bonnes ames voudront les aider

de leurs ſecours , afin qu'ils puiſſent fournir,

tant aux frais du voyage de ces infortunés; qu'à

leur veſtiaire, & au viatique que l'on ſe pro

† leur donner, pour ſe rendre dans leur

dtf1ee

- Les charités ſeront reçues par les R. P. De

camps, Commandeur, Ruffat, Procureur Géné

ral des Eſclaves, & Coſſaune Syndic.

Le 9 Juin 1785, le ſieur Charles Godart,

ancien laboureur, demeurant à Gizancourt,

près Sainte-Menehould, dioceſe de Châa

lons-ſur-Marne, âgé de 83 ans, & Louiſe

le Seure ſon épouſe, âgée de 86 ans, ont

célébré dans l'égliſe dudit Gizancourt la

ſoixante unieme année de leur mariage, en

préſence de leurs enfans & petits-enfans, au

nombre de 5o. -

Marie Anne-Jeanne-Françoiſe de Sauva
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· ger Deſclos, veuve de Charles-François,

Comte de Froullay, Lieutenant général des

Armées du Roi, & ſon Ambaſſadeur près la

République de Veniſe, eſt morte à Paris, le

25 de Mai, âgée de près de 87 ans.

P A Y S-B A S.

DE BRUxELLEs, le 11 Juillet.

Nous apprenons de Vienne, que l'Empe
fCt1r§ à Milan le 18 Juin , devoit être

de retour dans ſa capitale, le 11 de ce mois.

On parle d'un camp de 25 mille hommes,

en Automne & dans les environs de Maeh- .

ren, d'un autre camp de 6e mille hommes

en Bohême, & d'un troiſieme de 8o mille

hommes près de Peſt. *s

Les mêmes lettres contiennent les triſtes

circonſtances de la mort du Comte de Fries,

annoncée plus haut, art. de Vienne.

Le 13 de Juin , il fit un voyage de plaiſir à

Kettenhcff, pour y viſiter ſon neveu, qui poſ

· ſede une fabrique dans cet endroit. Le 17 il ſe

rendit de-là à ſa terre de Vœslau, accompagné du

médecin & du directeur de la fabrique de Ket

tenhoff. Dès qu'on le ſut ici, on lui envoya le

† du jeune comte & ſon valet de cham

re pour lui tenir compagnie. Le 19 le comte

ſonna vers les quatre heures du matin; il ſe plai

gnit de la chaleur & d'un malaiſe général. Il ſe

· fit habiller; & quoiqu'on lui repréſentât que la

fraîcheur du matin pourroit lui nuire, il ſortit

de ſon appartement & alla reſpirer l'air dans le
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, jardin. Le châſſeur # #)mpagnoit le quirta

un inſtanz pour aller s'habiller. A ſon retour, il

ne retrouve plus ſon maître. Après bien des rc

cherches inutiles, il apperçoit la canne du comte

qui ſurnageoit au deſſus de l'étang du châ eau ;

& bientôt après il retire du fond de l'eau le corps

inanimé de ſon maître, près de l'endroit où le

comte avoit coutume de s'aſſeoir. ' Dens l'ou

verture qui ſe fit du cadavre , on trouva les in

teſtins gangrénés, & toutes les marques d'une

apoplexie, dont l'attaque ſubite a ſans doute été

la cauſe de la chute du comte dans l'é:ang. M. de

| Fries, mort à l'âge de 67 ans s eſt univerſelle

ment regretté. Ses qualités §rſºnnelle & les ſer

vices eſſentiels qu'il a rendus à l'Etat en y faiſant

fleurir le commerce, l'avoient fait généralement

-chérir & t ſtimer, - - >

Le deſir de vivre en paix avec tout l

· monde prévaut aujourd'hui dans pluſieurs

des lProvinces - Unies. Celle d'Uttecht a

adopté l'avis des provinces de Zélande &

de Groningue ſur le sidicule démêlé avec

Veniſe. Elle trouve que la ſituation des cho

ſes ne permet pas de ſonger à une rupture ;

que cette diſpute n'a pour objet que l'inté

rêt de deux négocians , & qu'il vaut

mieux s'arranger que ſe battre ; qu'en con

ſéquence il convient de renouer le plu

tôt poſſible les conférences avec M. Tor

niello, Réſident de Veniſe à Londres, aC

tuellement à la Haye.

Le bourgeois de la Haye qui , dans le

- mois de Mars dernier, s'étoit aviſé d'enve

lopper les marchandiſes qu'il vendoit dans

· du papier couleur d'orange, a été con



•

141 ) ·

damné à une•º de priſon & à deux ans

de banniſlement.

, Le 29 Juin, la garniſon & les habitans

de Maſtricht ont été témoins d'une ſcene

bien attendriſſante. -

· Un très - jeune ſoldat du régiment du

rince de Bade, natif de la principauté de

†, ayant été atteint & convaincu du

crime de déſertion , avoit été condamné,

ſelon les ordonnances, à avoir la tête caſſée.

En conſéquence , tout étoit déja diſpoſé

pour l'exécution; le criminel fut conduit ſur

· la place au milieu du cercle formé par les

troupes; on lui lut ſa ſentence ; on lui cei

gnit le bandeau fatal ; & au moment où les

ſpectateurs remplis d'effroi, s'attendoient à

voir donner le ſignal de la mort, ce ſignal

fut celui de ſa grace, qui lui fut annoncée

par S. A. S. le prince de Heſſe Caſſel.

· Depuis long-temps on n'avoit vu à Spa

un pareil concours d'étrangers de la plus

haute diſtinction. L'Archiducheſſe , Gou

vernante des Pays Bas, le Duc de Saxe

Teſchen ſon époux, l'Electrice doºairiere

de Baviere, la Princeſſe Cunégonde & le

Prince Xavier de Save, le Duc Louis de

Brunſwick , s'y trouvoient réunis au com

mencement du mois dernier. -

' Le différend de M. le Comte de Gerſ- .

ford avec M. Favre, ancien Secrétaire de

légation pruſſienne à Madrid, a été enfin

vuidé, près d'Aix la Chapele, à la ſatisfac

tion des intereſſés. Voici les circonſtances

-
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de ce duel, telles que les raconte une lettre

authentique d'Aix la Chapelle du 29 Juin. 2

• M. Le comte de Gersdorf étant parti de Saxe ,

arriva hier au ſoir dans les environs de notre

ville , & en fit inſtruire M. Favre qui s'étoit .

rendu ici. Il fut convenu que l'on ſe battroit au

piſtolet , & que l'on tireroit juſqu'à ce que M.

le comte crut pouvoir être ſa isfait. En conſé

quence ce matin à fix heures ; ces MM. avec

leurs ſeconds ſe rendirent à l'endroit indiqué,

où il y avoit pluſieurs ſpectateurs des environs,

& entre autres ſix à ſept Officiers de différentes

Puiſſances. Les deux combattans ſe mirent à

quinze pas de diſtance. M. le comte tira le pre

mier , il manqua ; alors M. Favre lui demanda

ſi il étoit content. Sur la réponſe en negative,

M. Favre tira ſon coup, qui manqua† M. le

comte prit un ſecond piſtolet, tira : M. Favre lui

ayant ripoſté auſſi ſans effet, on rechargea les

armes. Dans cet inſtant, M. Favre s'approcha de

M. le comte de Gerſdorf, & lui dit qu'il croyoit

qu'il devoit être ſatisfait.Au momentmême, MM.

les Officiers ſpectateurs s'approcherent , & ſe

joignirent aux inſtances de M. Favre , repré

ſentant que l'honneur ſatisfait , l'humanité de

voit reprendre ſes droits. M. le comte de Gers

dorſ, quelques ſentimens que ſon cœur lui inſ

pirât, ne crut pas devoir céder à ces inſtances,

attendu que les bruits répandus dans le public, &

qu'avoit accrédité la lettre inſérée dans le cou

rier du Bas-Ryn , que toutes les Gazertes avoit

copiées , ne lui permettoient pas d'entendre à

aucun arrangement. M. Favre lui ayant réoon

du qu'il déſavouoit toutes ces lettres , MM. les

Officiers lui propoſerent d'en donner une dé

claration autentique, dont M. le comte pour

poit faire tel uſage qu'il jugeroit à propos. Il

*.
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cenſentit à cette demande : voici l'extrait de cette

, déclaration. •

M. Favre conſent qu'elle foit inſérée dans

les papiers publics..ll déclara que les lettres

dont ont fait mention les gazettes , ont été

publiées à ſon inſçu. Il deſavoue publique

ment tout ce qui a été écrit de déshonorant

& de déſavantageux dans cette affaire , péné

tré & convaincu que les démarches de M. le

comte ont été guidées par les ſentimens d'hon

neur , , qui ont toujours caractériſé ſa con

duite.

Un des Officiers ſpectateurs ayant offert ſon

Portefeuille , a écrit cette déclaration ſous la

diétée de M. le comte de Gerſdorf. M. Favre

l'a ſignée & remiſe à M. le comte, qui , ſa

tisfait , a reçu la déclaration & l'on s'eſt ſé- .

paré. -

GAzETTE ABRÉGÉE DEs TRIBUNAUx (1).

PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE.

Demande en réduction de legs pieux.

Il n'y a pas de plus grands obſtacles au ſuccès

d'une demande , que le défaut d'intérêt ou de

qualité pour la former, & les fins de non-rece

voir qu'on a ſoi-même fournies avant de l'in

tenter : entrons en matiere–La Dame Lacour,

domiciliée dans une Coutume, qui permet ré

ciproquement les dipoſitions à cauſe de mort

entre maris & femmes, inſtitua ſon mari ſan

légataire univerſel, en toute propriété, de tous

(1) On ſouſcrit pour l'Ouvrage entier , dont l'abonne- . "

ment eſt de 15 liv. par an, chez M. Mars , Avocat, rue

& Hôtel de Serpente,
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ſes biens, meubles, conquêts, immeubles, &

du quint de ſes propres, à la charge par la ſuc

eeſſion de ſon mari de payer zoooo liv. aux Cu

rés des Paroiſſes d'Amiens, pour être par eux

· diſtribuées aux Pauvres. – Au décès de la

Dame Lacour, ſon mari forma ſa demande en

délivrance des legs ccntre les héritiers. Ceux-ci

ne trouV2nt aUCunS moyens pour attaquer C62

legs univerſel, conſentirent purement & ſimple

ment à ſa délivrance, & à l'exécution du teſta- .

ment ; en conſéquence, Sentence contradictoire

intervint, qui ordonna l'exécution du teſtament

de la Dame de Lacour, aux charges, clauſes &

conditions y portées. — Le ſieur de Lcccur eſt

décédé avant que la ſucceſſion fût liquidée; mais

il avoit inſtitué le fieur Fontaine, ſon neveu,

ſon Légataire univerſel. Celui - ci a conti

nué les opérations ; il ſe diſpoſoit même â faire

la remiſe des 2cooo l. aux Curés des Paroiſſes

d'Amiens , lorſqu'il fut arrêté par cinq pré

tendus héritiers de la D2me de Lacour , #
demanderent que la diſpoſition faite en fa

veur des Pauvres fût ré*uite. Le ſieur Fontaine

dénonçà cette demande aux Curés Légataires

des 2oooo liv. Ceux ci firent aſſigner en main

levée les oppoſans. , & demanderent contre le

ſieur Fontaine & les héritiers , la remiſe des,

2oooo liv. , avec les intérêts.- Les premiers

Juges ont ordonné la remiſe des 2oooo liv.

aux Curés des Parciſſes d'Amiens, avec les in

térts, à compter du jour du décês du ſieur de

Lacour.– Appel de cette Sentence.– Arrêt

du 21 Mai 1785, de conformité qui a mis l'arpel

lation 2u néant, ordonné que ce dont eſt app-1,

ſortiroit ſon plein & entier effet, condamné les

Appellans en l'amende & aux dépens.
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A L L E M A G N E.

DE HA M E o v x G, le 7 Juillet.

ERs la fin du mois dernier, une nou

velle inondatien a ravagé la baute Silé

ſie. Le cours des poſtes a été ſuſpendu : di
vers couriers ont failli reſter dans les fon

drieres, & une partie des toiles étendues ſur

les blanchiſſeries a été entraînée par les eaux.

Pluſieurs maiſonsdufauxbourg§ Schweid

nitz, déja ébranlées par la premiere incn

dation ont cédé à la§ de celle-ci , au

tour de la ville, les grains & les foins ſont
totalement perdus.

Le Roi de Suede arriva le 8 Juin à Calſ

'crone. S. M. après un ſéjour de quelques

heures, s'embarqua ſur le yacht l'Amadis,

qui a dû la conduire en Finlande.

Voici un état exact de la valeur des mar

chandiſes eſpagnoles ou étrangeres, expor

N°. 3o, 23 Juillet 1785. | g
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rées des ports d'Eſpagne pour l'Amérique

pendant l'année 1784. •

Ports. Marchandiſes Marchandiſes

Eſpagnoles. Etrangeres.

Cadix s » . .. 143,891,263 218,253,1o7 #

Malaga, • , .. 19,637,965 1,43o, 1o9 #

Séville . . • • 6,27 1,373 3,o54,365 #

Bercelonne . . .. 12,263,177 - 2,124,6e9 $

Corogne • • • 6,457,595 3,996,2oo #.

St. Ander • • . 3,671,5o 1 9,o1,7374 #

Tortoſa . . . 766,918 28,953 5

Gyon . . • • 42o, 154 I,o19,o47

Iſles des Canaries, · 2,497,415

- ••- --•s-msn

Total , 195,885,361 238,923,219

'Total général de la valeur. , 424,8o8,58o

Ces marchandiſes ont payé ',

en droits la ſomme de . , - 17,o8c,4 14

| Pendant la même année 1784 il a été im

porté de l'Amérique en Eſpagne, la valeur

ſuivante ſoit en argent, ſoit en marchan

diſes. . - -

- Port. Argent compt. Marchandiſes. .

| & pierres préc. évaluées en arg. '

Cadix - s . . 829,71 6,47o 299,975,7o8 #

Malaga. • • • - 1,86o,554 #

Barcelonne » . Io,2 I4,o6o 8, 12 3,32o ，

Corogne . . . 74,128,324 9,°oé, 1948

St. Ander . .. . 4,o84,34o Io,o97,43o #.

Iſles des Canaries, 1o,98o,7oo 5,256,98o Fi

Total, 929,123,894 334,393,886

Total général. - , , 1,263,5 17,77o
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· L'importation • #l.
Portation de . . : . . 828,789,2eo

. Les Productions du crû de § Polognear

rivent à Dantzick en abondance, &§

attend inceſſamment beaucoup de bâtimens

chargés de ſeigle.Il paſſe auſſi de grandes

quantités de blé à Elbingue. Le prix du ſei

glº eſt beaucoup dimin§ ºn en payoit le

| laſt, il y a quelque temPs 2 1o florins, &

actuellement il eſt vendu pour 19o. '

P°Puis le 14 jaſqu'au de Jºin, il eſt arrivé

au Sund 281 bâtimens de diverſes Nations O

$ºmptoit. dans ce nombre Pluſieurs bâtime§

Hollandois » chargés de bois de conſtruction &:

de planches, & Venant , les uns de Narv§ , les

autres de Wibourg.

| Selon les dernieres lettres de Conſtanti

#9Plº du 9 Juin, il y eſ§ 3 nouveaux

9onſuls Ruſſes, l'un va à Alexandrie où ii§

dera en qualitéde Conſul généralen Egyp

te; les 2 autres ſont des vice Conſuls, dont

l'un pour l'iſle de Rhodes, & l'autre pour

celle de Chypre.

9º Poſté à 31 le nombre des Grands ui -

9nt ſubi le malheureux ſort de l'ex-Grand

· Haſſan Pacha a été nommé au gouverne

mºnt d'Oczakow , Aiſdo§ Pacha à celui

d'lſmaïl , Seid Achme à celui de Siliſtrie,

& Hazine Iſmaël Pacha à celui de Boſn§.

Le Journal Politique qui s'imprime ici , offre

les détails ſuivans ſur les Colonies dans le Duché

de Brême. Ce Duché » comme on ſait, eſt rempli

• *•-, t
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de marais. Déja, vers le milieu du dernier ſiécle,

on a commencé à en deſſécher une partie & à les

rendre propres à l'Agriculture. L'étendue de ma

rais deſſéchés forme actuellement plus de 38,1o9

arpens; les villages qu'on y a établis ſucceſſive

ment, montent à 41 , & renferment une popula
tion de 3,1 14 ames. " •

» E VIE N N E , le 8 Juillet.

Depuis le 26 Juin, le Danube a baiſſé

journellement, & eſt entierement rentré

dans ſon lit. On avoit exagéré d'abord les

dommages occaſionnés par cette inonda

tion. Les trois ponts ſur le fleuve, qu'on

craignoit de voir entraînés par l'impétuoſité

des courans, n'ont reçu aucun mal. Dans

la matinée du 22, on apperçut un berceau

ſurnageant ſur le fleuve : des bateliers l'ayant

atteint, ils y trouverent un entant paiſible

ment endormi. Ce nouveau Moïſe fut auſſi

tôt porté à la maiſon des orphelins,

Le Prince de Kaunitz, Chancelier d'Etat,

a fait expédier pour les Députés hollandois

qui ſont attendus ici , des paſſeports qui

leur permettent de faire entrer librement

dans les Etats de S. M. l. les meubles,

eſſets, vins & autres proviſions de bouche ;

pour leſquelles ils avoient demandé la per

iniſſion. Mais les caiſſes, coffres, &c. ſeront

aiſujettis à la viſite de la douane.

Un gros bâtiment, appartenant au Comte de

Feſteties , & chargé de marchandiſes des Etats .

-
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Héréditaires, a paſè près de Sirmic ſur le Da

nube ; une partie de ſa cargaiſon eſt deſtinée pour

Buchareſt, & l'autre pour Cherſon. On voit paſſer

ſouvent pour la Mer Noire des bâ imens de Trieſte

de Fiume, chargés de draps, de porcelaine , de
verre, de fer, de ſucre & de café. l

.. Il eſt décidé actuellement que la Buko

wine ſera incorporée à la Gallicie.

· Les ex-Jéſuites , qui occupoient ici leur

ancien noviciat de Sainte-Anne, ont reçu

l'ordre de le quitter. On aſſure que cet édi

fice ſera deſtiné aux Académies des beaux

aItS. -

, L'Empereur eſt de retour ici depuis le 3.

DE FRANCFoRT , le 12 Juillet.

Le Comte d'Oſterman , Chancelier de

l'Impératrice de Ruſſie, a fait remettre de la

art de ſa Souveraine, une lettre circulaire

à tous les Miniſtres des Puiſſances, réſidens

à Ratisbonne Cette lettre concerne, dit-on,

les bruits d'échange de la Baviere, & porte :

Que comme les bruits qui ont couru ſur cet

échange ont cauſé aux différens Etats de l'Em

pire des alarmes plus ou moins vives , ſelon que

leſdits Etats ſont plus ou moins intéreſſés à s'op

poſer à cet échange , quoique s'il ſe fût effectué,

les Parties contractantes y euſſent procédé d'une

maniere à ce que la conſtitution du Corps Ger

manique n'en eût pas éprouvé la moindre altéra

tion , l'Impératrice jugeoit cependant à propos

que ſes Miniſtres aux différens Etats d'Allemagne

répondiſſent aux demandes qui pourroient leur

$ 3.
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être faites à ce ſujet ; que, quoiqu'il eût été queſ

tion de cet échange, les démarches que S. M. I

avoit faites à ce ſujet, n'avoient été que purement

éventuelles, & pour donner à l'Empereur des mar

ques de ſon eſtime. Que l'Impératrice n'avoit eu

nullement en vue par là d'introduire quelqucs

changemens préjudiciables à la conſtitution Ger

manique, ni d'y engager qui que ce fût. Qu'au

contraire, dans le peu de démarches qu'elle avoit

faites, elle s'éroit fondée ſur la clauſe très expreſſe

du Traité de Bade, fait ſous la garantie de la con

· fédération Germanique , par laquelle clauſe, la

maiſon ducale de Baviere peut diſpoſer à ſon gré

de ſes Etats, ſoit par échange, ſoit autrement.

Que conformément à ce droit, S. M. Imp. avoit
fait fºire des propcſitions au Duc de Deux Ponts,

com'me héritier préſomptif; mais que ce Duc ne

les ayant pas acceptées, l'affaire en étoit reſtée là. .

Le Comte de Trautmansdorf, Miniſtre

de S. M. I., arriva le 13 du mois paſſé à

Waberen, maiſon de campagne du Land

grave de Heſſe-Caſſel, & le lendemain pré

ſenta à ce Prince ſes lettres de créance; le

Comte de Romanzoff, Envoié de Ruſſie

auprès de la Diete, s'eſt rendu également

auprès du Landgrave, & l'on croit ces deux

Miniſtres chargés de quelque commiſſion

relative à l'échange de la Baviere.

, Un Journal économique offre les détails

ſuivans ſur la population & ſur l'induſtrie

de pluſieurs cercles de la Siléſie.

On compte dans le cercle de Roſenberg une

population à la campagne, de 16,966 ames ; dans

celuide Grand Streliz, y compris lesvilles, 13,668;

dans celui de Coſel, y compris la ville , 15,924 ;

4
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dans celuide Teſt, º3à dans celui de Lublinez,

12,o66; dans celui de Beuthen, à la campagne »

9,877, & dans celui de Liegniz , 3,119 feux &

4,c45 familles. On fabrique dans le cercle de Lu

blinez des pipes à fumer, de la fayence, du verre,

de la potaſſe & du fer, dont on exporte par an ,

environ 55,ooo quintaux. Le meilleur fer de Silé--

ſie eſt tiré du cercle de Beuthen, & nommément

des mines près de Tarnowiz. Dans le cercle de

Toſt, on fabrique du laiton, de la potaſſe & du

fer , qui monte annuellement à environ 5c,ooo

quintaux.

On comptoit en 1782, dans la ville de Grune

berg, ſituée dans la Principauté de Glogau, 89o

feux, & une population de 5,45o ames ; la prin

cipale branche d'induſtrie des habitans , eſt la fa

· brication de draps, dont il a été envoyé à l'Etran- .

ger, dans la même année, 15,518 pieces.

| La population de Konigſberg en Pruſſe montoit

en 1782, à 53,414 ames, ſans la garniſon, & celle

de Neuzuppin, en 1783 , à 4,o34, ſans le mili

,fa1fe. - -

Le Comté de la Lippe avoit, en 1782 , une"

population de 67,ooo ames.

Le Duc regnant de Saxe-Weimar a ſup

primé dans ſes Etats les maiſons des orphe

lins, qui à l'avenir ſeront placés chez les

particuliers. La mauvaiſe adminiſtration de

ces maifons, & l'aſſurance que l'on a donné

au Duc, que les orphelins ſeroient mieux

élevés dans les penſions, & que l'on pour

roit avec les mêmes fonds en entretenir un

plus grand nombre, l'ont déterminé à cette

ſuppreſſion.

On apprend de Vienne, que l'Empereur

9 4
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a ordonné que dorénavant les chaires de

profeſſeurs dans les établiſſemens pour l'inf

truction de la jeune nobleſſe, ſeront rem

plies par des laïcs, & que les leçons ſeront

données aux éleves en langue Allemande.

On a fait paſſer 3 o,ooo quintaux de farine

dans les magaſins de Budweis en Bohême.

On écrit de Helmſtadt, que le Duc de

Brunſwick a ordonné au profeſſeur Schnau

bert, de donner aux étudians catholiques

un cours public du droit eccléſiaſtique,

d'après les principes de i'Egliſe catholique
TOEI1a1I1C. -

Des liſtes authentiques portent le nombre des

naiſſances de l'année derniere , dans l'Autriche

intérieure ; ſavoir , les Provinces de Stirie , de

Carinthie & de Carniole, & les pays y incorporés,

à 52,961 ; celui des morts à 36,9o8 , & celui des

mariages, à 12,317. D'après ces donnés, la popu

lation actuelle de ces Provinces monte à 1,332,66o

afnes. - · ·

On confirme l'exiſtence d'une convention

entre la Cour de Vienne & celle de Ma

drid, concernant le vif argent que les Au

trichiens fourniront aux Eſpagnols; la date

de cet accord eſt du 24 Mai, & le prix

convenu 82 florins pour le quintal de cette

marchandiſe. Indépendamment des riches

mines de vif argent près d'Idria, il y en a

encore d'autres dans les Ftats Autrichiens,

mais quejuſqu'àpréſent on n'avoit exploitées

que négligemment. Il ſe trouve au-deſſus

de Cloſterneubourg une veine de vifargent

:
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dans le Danube, d'où ce demi métal coule
en abondance. .

Un Papier public porte la population actuelle

d'Emden , à 7,968 habitans, ſans le militaire. Le

commerce de cette ville eſt très-actif; le nombre

des bâtimens qui lui appartiennent, monte à 273.

L'année derniere, il y eſt arrivé 48»bâtimens, &

568 en ſont partis. - -

On évalue à 6oo,ooo rixdalers les dommages

qui ont été occaſionnés dans les Domaines du Roi

de Pruſſe, par les débordemens des rivieres.

I T A L I E.

D E R o M E , le 26 Juin.

Nous parlâmes dans le temps de la dona

tion qu'avoit fait de ſes biens Dom Aman

| zio Lepri , en faveur de Sa Sainteté. Cet

héritage montant à 7oo,ooo écus romains,

devoit appartenir naturellement au petit-fils

du donateur, né, il eſt vrai, dix mois après

la mört de ſon pere. Cette donation ayant

'été attaquée juridiquement, le tribunal de

la Rote l'a caſſées à l'unanimité.

| Plus l'affaire étoit délicate, tant par le fond de

la matiere , que par la diſtinction du client qui a

été condamné , plus auſſi notre admiration & no

tre vive reconnoiſſance ont éclaté pour les Juges

qui ſe ſont immortaliſés par un Jugement ineſpé

ré. La belle fille de Lepri s'eſt raccommodée avec

l'aieul de ſon fils , & ce vieillard fait éclater au

jourd'hui ſa joie ſur le Jugement qui redreſſe la

faute qu'il avoit commiſe, en déshéritant le ſeul

enfant qui eût droit à ſa riche ſucceſſion. Le 7 du

3 5
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mois prochain, la mere du jeune Lepri levera far

Sentence du Tribunal & en fera imprimer 1o,ooo

Exemplaires qui ſeront diſtribués dans le Public.

Cette Piece ſera d'autant plus curieuſe, qu'on y

verra les raiſons ſur leſquelles le Tribunal a pro

no ncé ſa Sentence. On croit qu'on pourra déter

miner le vieillard à publier un petit Ouvrage ,.

dans lequel il expoſera les moyens dont l'Abbé

Pianta s'eſt ſervi pour ſurprendre la donation en

faveur du Pape.. -

DE L 1 v O U R N E , le 28 Juin.

Le 2o de ce mois, la frégate la Minerve ,

de 4o can. & 3oo hommes d'équipage,

commandée par le Chevalier Jean Baptiſte

Guiſlichini, & le brigantin il Sparviere, de

· 16 can. & 6o hommes d'équipage, com

· mandée par le Chevalier Pignatelli, ont

mouillé dans ce port. Ces deux vaiſleaux

*Napolitains ſont venus de Genes en deux

jours. - -

· Le même jour, la frégate de guerre hol

landoiſe le Tigre, de 4o can., & de 4oo

hommes d'équipage, commandée par le

C omte de Byland, venant auſſi de Genes,

a mouillé dans ce port. Elle n'a point ſalué

la place ; & ſon Capitaine, après avoir tenu

une conférence avec le Conſul de ſa na

tion, a remis à la voile à 1o heures du ma

tin, ſans qu'on ait ſcu ſa deſtination.

Les deux chebecs Napolitains il Difén

ſore, commandé par le Chevalier Carac

· ciolo, & il Vigilante, commandé par le
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Chevalier Comte d ' four, chacun de

2o can., & de 2oo hommes d'équipage,

ſont rentrés dans ce port , venant de la

courſe. Ils ont amené une galere de Tripoli

qu'ils ont priſe après onze heures de chaſſe.

Cette galere avoit déja amariné & envoié à

Tripoli une felouque Napolitaine, venant

de Marſeille, & chargée de thon mariné.

Par cette raiſon il n'y avoit à ſon bord que

19 Turcs & 11 matelots de la felouque Na

politaine, laquelle, pendant le combat a eu

deux matelots tués, & quelques autres bleſ

·fés. Le chebec le Vigilant, à bord duquel

ſe trouve l'équipage Turc, & la galere elle

même ſont actuellement en quarantaine.

- L'Empereur a envoyé- en préſent au Muſée

d'Hiſtoire Naturelle du Collége de Nazareth à

Rome, 7 caiſſes, contenant un grand nombre de

productions curieuſes de ſes mines d'or, d'argent

& autres métaux , comme auſſi de ſels , terres

| foſſiles, &c. Cette collection , qui doit ſervir à

l'inſtruction de la jeune Nobleſſe, a été raſſem

blée & décrite par le célebre Conſeiller Baron de

· Born. Elle ſera ſuivie de quelques autres caiſſes

qui completteront la collection des échantillons

de toutes les mines qui ſe trouvent dans les vaſtes

Etats de l'Empereur.

Le Roi de Sardaigne a ordonné une aug

mentation dans chaque compagnie de trou

pes réglées; de maniere que ſon armée ſe

trouve ſur le pied de guerre, ſans retrüter

de nouveaux corps.Cette méthode paroît

· la meilleure, puiſque l'on ſauve les dépen

ſes des Officiers d'Etat Major, & que les re

- - g 6
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crues incorporées en petit nombre avec les

vieux ſoldats, ſont en état en peu de temps

d'entrer en campagne. On tranfporte de

l'artillerie dans nos places frontieres, & on

dit qu'il y aura dans peu une promotion

d'Officiers-généraux.

G RAN D E-B R ETA G N E.

E> E L o N D R E s, le 9 Juillet.

L'amélioration des pêcheries fut, l'année

derniere, l'objet des recherches, & fixa l'at

- tention de la Chambre des Communes.

Avant de prendre une réſolution générale

ſur cet objet capital, on ſecourut proviſoire

ment les pêcheurs d'Ecoſſe, en faiſant diſtri

buer dans le nord de ce Royaume un très

grand nombre de bateaux,propres à la pêche

du hareng. Aujourd'hui, les Communes

viennent de reprendre la choſe en conſidé

ration.

M. Beaufoy expoſa que l'acte qui accorde des

primes aux Bâtimens pêcheurs, étant ſur le point ,

d'expirer , il étoit indiſpenſable de rechercher les

cauſes du peu de ſuccès de ces gratifications. Se

lon lui, les gênes impoſées aux Pêcheurs avoient

contribué principalement à détruire l'effet des

primes. Les Bâtimens Anglois ne commençant

leur pêche que le premier Août, tandis que les

Hollandois la commencent dès le 24 Juin , on

ne devoit point s'étonner qu'ils ſe procuraſſent

des bénéfices beaucoup ſupérieursaux nôtres dans

les différens marchés de l'Europe. Le réglement

-
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qui enjoignoit à tous les Bâtimens de ſe rendre

en certains lieux ſpécifiés, ne ſervoit qu'à occa

fionner un retard diſpendieux. L'acte qui limi

toit les exportations du ſel & du charbon le long

des côtes, étoit la ſource d'un autre inconvé

nient. . - -

M. Beaufoy ayant propoſé au Comité

quelques Arrêtés, tendant à écarter ces diffé

rentes entraves, la motion fut agréée, & voi

ci la teneur de ces Arrêtés.

ce Qu'il permit à tous les bâtimens pêcheurs,

munis & approviſionnés, ainſi que les loix l'or

donnent, de ſortir des ports de la Grande-Bre -

tagne entre le 1er de Juin & le 1er d'Octobre,

pour ſe rendre aux endroits où la pêche peut être

avantageuſe, ſans qu'ils ſoient obligés de teu-

cher préalablement dans d'autres ports ». ,

« Que les Capitaines, ou les Maîtres des bâti -

mens pêcheurs , employés à la pêche du hareng,

pourront acheter les harengs frais d'autres bateaux

pêcheurs anglois, & les débarquer dans tous les

ports du Royaume, en prêtant ſerment qu'ils les

ont achetés des pêcheurs natifs du pays ». :

« Que, pour encourager & faire revivre la pê -

che de la morue dans les mers du Nord & dans

l'Irlande, les propriétaires des bâtimens qui y

ſont employés, auront la liberté de ſe ſervir ,

dans ces pêcheries, de ſel anglois , franc de toute

eſpece de droits ».

« Que tous les bâtimens employés à la pêche ,

auront droit dorénavant aux primes , ſans limita

tion quelconque , excepté cependant qu'aucuns

de ces bâtimens ne ſeront au - deſſous de 2o ton

neaux , ni au-deſſus de 8o ».

« Qu'il ſera permis aux bâtimens employés à

la pêche du hareng, de pêcher auſſi la morue z
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& qu'ifs jouiront#. privileges pour

préparer le poiſſon , & auront le ſel franc de

tous droits ». -

« Que les impôts que payoit ci-devant le poiſ

ſon pêché & préparé par des ſujets anglois, ſeront

retirés lorſque ce poiſſon , conformément aux .

loix, aura été débarqué comme poiſſon frais pour

la conſommation intérieure ».

- La Chambre générale des Manufactu

riers, dans l'aſſemblée qu'elle tint le premier

de ce mois, diſcuta le plan de conduite à

adopter, relativement à l'affaire de l'Irlande.

Ce corps reſpectable a droit à la reconnoiſ

fance de la nation. C'eſt à ſes lumieres & à

ſon zele qu'on doit les changemens faits au

ſyſtême de commerce avec l Irlande. Elle

a réſolu de ne négliger aucun des moyens

compatibles avec les§ parlementaires,

& dans le cas de néceſſité, de s'adreſſer au

trône.

- Dans cette Aſſemblée du 1er de ce mois, M.

Wedgwoodobſerva que la ſupériorité des Ouvriers

anglois dans pluſieurs branches de Manufactures

avoit toujours excité l'envie des nations, & que

pluſieurs Gouvernemens du continent n'avoient

rien épargné pour attirer à eux des Ouvriers

anglois. Il dit qu'il y avoit même actuelle

ment en Angleterre des Emiſſaires ſecrets dans

ce deſſein. La conviction , dit - il , où ſont ces

gouvernemens de l'importance des Manufactures,

en les portant à appeller des Ouvriers étrangers ,

ne les excite pas moins à retenir les leurs. L'Em

pereur, qui veille aux intérêts de ſes Etats, vient

de publier des Réglemens qui défendent l'intro

ducbon dlune quantité de marchandiſes dans ſes
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Etats•º#. tems, ppur pré

venir l'émigration de ſes Manfacturiers , il a

donné un Edit, dont on a préſenté dernierement

un Extrait à la Chambre des Pairs. Quoique

l'Emperet r, en faiſant ces prohibitions, n'ait

point témoigné un deſſein formel de porter coup

à l'Angleterre , cependant non-ſeulement il eſt

c'air que c'eſt à elle qu'il eſt deſtiné, mais encore

à l'infligation de qui il a été porté. Ces diſpo

ſitions, continua M. Wedgwood, feront en eff c

le plus grand tort à nos exportations pour ſes

Etats, leſquels nous offroient après l'Amérique

peut-être le meilleur marché pour les marchan

diſes actuellement prohibée. M. Wedgwood dé

montra enſuite l'inſuffiſance de nos loix pour

prévenir les émigrations des Manufacturiers ;

les Ouvriers Anglois ont actuellement la liberté

de paſſer avec les inventions, les machines &

les inſtrumens les plus nouveaux en lrlande ; &

une fois dans ce Royaume, ils peuvent paſſer

dans tels pays étrangers qu'ils jugeront à pro

·pos• - - - - - -

Les partiſans du Miniſtere prétendent,

qu'il n'a apporté un ſi long délai à l'examen

des arrêtés relatifs à l'Irlande, que dans la

vue de ſe cencerter avec le Conſeil privé de

CC† &devoir ſi les changemens,

dont les dépoſitions des témoins ont dé

montré la néceſſité, ne ſont pas ſuſceptibles

de certaines modifications, propres à con

cilier les ſuffrages des deux parties inté

reſſées. -

Le Truſty, de 5o canons, arrivé de la

Méditerranée , retournera inceſſamment à

cette ſtation, & l'on préſume que le Général
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Boyd, Gouverneur en ſecond de Gibraltar,

s'embarquera ſur ce vaiſſeau. Le Général El- .

liot ne reviendra en Angleterre qu'après l'arr

rivée de M. Boyd. -

La ſemaine derniere, eſt mort dans laCom

té d'Eſſex le doyen des Généraux Européens,

James Ogletorphe, âgé de 1o2 ans. En 17oe,

il étoit Aide de Camp du Prince Eugene, &

paſſa dans les Gardes en 17o6. Ce reſpecta

ble vieillard fut le Fondateur de la Colonie

de la Géorgie, à l'établiſſement de laquelle il

employa une partie de ſa fortune, & qu'il

gouverna enſuite avec autant de déſintéreſſe

ment que de paternité. -

Le Commodore Gower a ordre de l'Ami

rauté de toucher à Liſbonne, pour faire con

noître au Prince Guillaume-Henri cette Ca

pitale du Portugal, où ce jeune Marin paroî

tra comme ſimple particulier, & ſans être

préſenté à la Cour de Liſbonne.

Dans la Seſſion de l'Old-Bailey, terminée

le 5 de ce mois, 25 criminels ont été con

damnés à mort; 31 à la tranſportation, 17 à

l'empriſonnement dans une maiſon de force

& aux travaux publics; 5 à l'empriſonnement

à Newgate & au fouet : 36 priſonniers ont

été déchargés publiquement. S. M. a fait

grace de la vie à un enfant de 12 ans, nommé

George Morris, jugé digne de mort par le

Tribunal.

Le droit ſur l'acier importé enAngleterre,

eſt, par tonneau, de 2 l. 16 ſ. 1 & demi den.
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tandis qu'en Irlande, on ne paie que 9 ſ 7

& demi den.; différence qui donne aux Fa

briques Irlandoiſes , toutes choſes égales

d'ailleurs, un avantage de 2o pour cent. Pour

ajouter plus de poids à cette remarque, on

préſente l'état ſuivant du cemmerce de l'acier

dans la Grande-Bretagne.

On y fabrique d'ouvrages t

en acier, pour la valeur de . 4,ooo,ooo l. ſt.

Le capital qu'ils emploient,

eſt de . . . . .. . Io,coo,ooo.

Le nombre d'ouvriers qu'ils

· occupent, de . . . . 2 Go,ooo.

Les taxes payées par ces ou- |

vriers & par leurs familles

our leur conſommation . 5oo,ooo.

a quantité d'acier,fabriqué

annuellement, monte à . . 25o,ooo ton.

L'acier importé en Angleterre, à 55,ooo.

L'un & l'autre produiſent au - -

revenu public, . . . .. 1 54,344 l. ſt.

Le Docteur Adam Smith, dans ſon excel

· lent Ouvrage ſur les cauſes de la Richeſſe des

Nations, obſerve, en parlant des taxes, qu'on

avoit voulu en mettre une ſur les boutiques,

en 1759 ; mais qu'on renonça ſagement à

cette idée, par l'impoſlibilité de proportion

ner une pareille taxe à l'étendue du commer

ce du poſſeſſeur de la boutique ; à moins

qu'on ne tentât d'introduire une eſpece d'in

quiſition, odieuſe dans un Pays libre.

S. M. a dû faire aujourd'hui 9, à Wool

vich, la revue du Régiment Royal d'Ar
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tillerie. Cette revue attire une grande foule

de curieux; elle doit offrir un ſpectacle d'un

nouveau genre. On donnera un ſimulacre du

fiége de Gibraltar. Cet exercice ſera exécuté

par les mêmes Officiers & Soldats qui ont

défendu cette Fortereſſe. On doit auſſi , en

cette occafion, faire l'eſſai de quelques ca

nons de fonte, pris ſur les Efpagnols.

Hier M. Pitt a propoſé à la Chambre des

Communes les nouvelles taxes ſuivantes ,

en modification de celle ſur les domeſtiques
du ſexe. - -- -

Toute perſonne qui n'aura jamais été mariée,

& qui aura à ſon ſervice une ou pluſieurs ſervan

tes, ſera tenue de payer à titre d'impôt les diverſes

ſommes ſuivantes.

Pour une ſeule ſervante, la ſomme addition

nelle de 2 ſ. 6 d. ſterl.

Pour deux ſervantes , 5 ſ.

Pour trois domeſtiques, 1e ſ. par tête.

Tout homme qui n'aura jamais été marié

paiera annuellement ; - -

Pour chaque domeſtique homme , qui ne ſera

pas employé uniquement à l'agriculture ou aux

manufactures, ou à tout autre commerce dont le

maître tire ſa ſubſiſtance ou ſon profit , a ſomme

additionnelle de 25 ſ. . -

| Il ſera payè un droit de timbre de 2 ſ. 6. den.

pour tout acte qui autoriſe à intenter une action,

lorſque la ſomme, réclamée par le créancier, ſe

montera à plus de z liv. -

Tout Procureur ou tout Avocat, immatriculé

dans une Juriſdiction quelconque ſera tenu de ſe

faire délivrer tous les ans un certificat d'immatri

cule, pour lequel il paiera 2 livres ſterl. de droit
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de timbre , s'il fait 4#e à Londres , & 3 f.

fierl. ſeulement s'il réſide dans tout autre endroit

de la Granie Bretagne.

Les remiſes faites aux Braſſeurs, qui vendent

de la bierre en moindre quantité qu'un tonneau ,

ccntenant quatre gallons & demi , n'auront plus

lieu à l'avenir. - - -

, L'oppoſition du Corps municipal au Bill

pour régler la Police de Londres & Weſt

minſter, lui a attiré une foule de ſarcaſmes,

dont le ſuivant, tiré du Morning Poſt, eſt

· un des plus tempérés. L'éditeur ſuppoſe

cinq réſolutions priſes dans le Conſeil de la

Cité, ſavoir : - - · .

. Arrêté unanimement, que toutes les loix ſont

des ſubterfuges, tendant à décourager les gens

de génie, & à introduire les plus grands in

convéniens dans l'exercice de leur profeſſion.

| Arrêté unanimement, que la méthode actuelle

de ne pendre qu'une fois en 6 ou 7 ſemaines, en

courage l'eſprit d'entrepriſe , & calme les in

quiétudes des bons enfans qui fuivent la carriere

qui les mêne au gibet. . ·

Arrêté unanimement , que tous les change

mens introduits dans la police ſont des infrac

tions odieuſes des droits naturels du ſujet, &

que le Miniſtre qui propoſe de pareilles innova

tîons eſt l'ennemi des voleurs, quoi qu'il puiſſe

dire pour perſuader le contraire à ſes amis.

Arrêté, que tous les Juges de paix qui encou

ragent les friponneries, & conſervent les vieux

coquins pour dreſſer les jeunes, ſont des mem

bres très-utiles à la ſociété. . -

Arrêté, que les remerciemens de cette aſſem

blée ſeront préſentés au Lord Maire, & à la Cour

des Aldermans, pour le zele aveclequel ils ſe ſont

oppoſés au bill qui a été retiré.
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, Le Duc d'Yorck, Evêque d'Oſnabruck

& le Prince Guillaume Henri paroiſſent réu

nir l'attachement & les éloges de toute la

nation. On cite, un trait aimable du plus

jeune de ces deux Princes, durant ſon ſé

jour en Allemagne. - - -

Ayant appris par haſard que le premier de Jan

vier étoit l'anniverſaire de la naifſance d'un an

cien Officier des Gardes Hanovriennes, nommé

le Capitaine Kirchoff, pour lequel il avoit une

eſtime particuliere ; le Prince alla lui rendre

viſite de bonne heure , & iui ayant fait part du

double motif qui l'amenoit , il lui fit préſent

d'une riche tabatiere d'or enrichie d'un médail

Fon entouré de perles, le priant de la garder

comme une marque de ſon ſouvenir. -

Le célebre Lord Cheſterfield étoit fort

diſtrait. Pendant ſon Ambaſſade à la Haie, il

yenoit de finir ſes dépêches à une heure de la

· nuit fort avancée , il la fermoit à la hâte, par.

ce que le Courier de la Poſte alloit partir ;

lorſque, par diſtraétion , il prit le cornet à

encre , au-lieu de la ſabliere, & le jetta ſur

· les dépêches, qui venoient de lui coûter dix

heures de travail. Obligé de recommencer,

il paſſa toute la nuit à travailler, & dépêcha

un Courier extraordinaire en Angleterre. .

Un autre jour, étant également à travail

ler très à la hâte, il enferma ſes lunettes dans

ſon dernier paquet; de ſorte qu'il fut privé

de la vue juſqu'au retour du Courier, parce

qu'il ne put pas trouver de verre qui lui
CC1nV1I)t. -

La coutume des Irlandois d'allumer des feux
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de joie ſur lesmenè§ #. Fêtes de S. Jean

& de S. Pierre, eſt d'une origine beaucoup plus

ancienne que le Chriſtianiſme ; & quoique cette

pratique ait lieu aujourd'hui ſous l'invocation

des Saints Apôtres, on trouve dans l'antiquité la

plus reculée, que ces feux ſe faiſoient en l'hon

neur de Baal, idole des Syriens. Le reproche d'a

voir conſervé cette coutume, comme un reſte

d'ido'âtrie, n'eſt pas le ſeul qu'on puiſſe faire

aux Irlandois. Il en eſt un encore plus impor

tant : c'eſt que les bâtimens qui ſont continuel

lement en mer ſur les côtes d'Irlande ſont ſou

, vent trompés la nuit par ces feux illuſoires, juſ,

qu'à ce que le malheureux Pilote vienne toucher

ſur la côte ou ſur quelque roche. Il eſt arrivé

ces jours derniers un accident ſemblable. Un Bâ

timent du Hampshire, deſtiné pour Dublin, prit

des feux qu'il vit ſur la côte, pour les fanaux de

Wicklewhead, qui dirigent les Marins pour enr

trer dans le Swash, & vint toucher deux fois ſur

des bancs. Il ſe ſeroit perdu infailliblement , ſi

un temps modéré, & un vent de terre qui s'éleva

tout-à-coup, ne lui avoient permis de porter au

large. Il y a encore à préſent des collines qui

brûlent depuis deux jours, parce que les feux de

la S. Pierre ont incendié les bruyeres & autres

matieres ccmbuſtibles de cette eſpecc qui les

couvroient. - •.

1. - Marie Cameron eſt morte dernierement à

Braé Mar dans le comté d'Inverneſſ, âgée de

13o ans; elle a conſervé l'uſage de ſes ſens

juſqu'au dernier moment , elle ſe rappelloit

les réjouiſſances faites à la reſtauration de

Charles lI , elle étoit fortement attachée à

l'Egliſe épiſcopale, & ſa maiſon ſervit d'a

ſyle aux membres exclus du Clergé à la ré
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volution, & aux perſonnes qui furent proſ

crites en 1715 & en 1745 ; lorſqu'elle apprit

que l'on alloit rendre les biens qui avoient

été confiſqués, elle répéta avec teu le pre

mier verſet du cantique de Siméon : mainte

nant je puis mourir en paix, je n'ai plus riea

à voir en ce monde. - - , .

Suite des arrêtés relatifs à l'Irlande.

| 7. Arrêté que , pour les mêmes raiſons, il a

été jugé expédient que lorſque les marchandiſes

provenant du crû ou du produit des manufactures

des colonies angloiſes des Indes Occidentales ,

ou d'aucunes autres colonies ou plantations ap

partenantes à la Grande Bretagne , ſeront ex

pédiées de l'Irlande pour ce Royaume, elles de

vront également être munies des certificats des

Officiers de la douane de ces colonies, tels qu'ils

pourront être réglés par un acte particulier à

çe ſujet, Et dans le cas où la quantité ſpécifiée

dans un certificat n'auroit pas été expédiée à la

fois , la différence en ſeroit marquée ſur ledit

certificat, qui devra toujours être envoyée avec

la partie de marchandiſes expédiée. Le reſte ne

pourra être envoyé qu'avec de nouveaux certifi

cats donnés par les principaux Officiers de la

douane d'Irlande, qui ſpécifieront les quantités

envoyées précédemment, le nem des vaiſſeaux

ſur leſquels elles ont été chargées, & celui du

, port pour lequel les bâtimens étoient deſtinés.

8. Arrêté qu'il eſt eſſentiel, pour effectuer

plus complettement l'arrangement propoſé, que

toutes les marchandiſes exportées de l'Irlande

dans les coloniesangloiſes des Indes Occidentales,

de l'Amérique , & dans les êtabliſſemens de

l'Afrique, ſoient aſſujetties de tems à autre à

des droits, ou à des rabais, ou aux réglemens



( 167 )

qui pourront paroître néceſſaires, afin que l'ex

portation de l'Irlande ne ſe trouve point trop

avantagée, & qu'elle ſoit miſe au pair avec celle

de la Grande-Bretagne. -

9. Arrêté qu'il eſt de la plus haute importance

pour les intérêts généraux du commerce de cet

Empire, qu'aucuns des articles du crû, ou pro

venant des manufactures du pays ſitué au-delà du

Cap de Bonne-Eſpérance, ou des détroits de Ma

gellan, ne puiſſent être importés en Irlande

d'aucun pays de l'Europe , ou des établiſſemens

ſitués dans les Indes , & appartenans à des Puiſ

ſances européennes, &que tant que le Parlement

de ce Royaume jugera à propos de laiſſer le com

merce de ces pays à une Compagnie particuliere, .

aucun des articles du crû, ou des marchandiſes

de ces contrées ne pourra être importé en Irlande .

que par le canal de la Grande-Bretagne, il ſera

permis aux bâtimens qui partiront de la Grande

Bretagne pour ſe rendre aux Indes, de toucher

dans les ports de l'Irlande , & de prendre à bord

les articles du crû ou des manafactures de ce

Royaume. - / -

1o.Arrêté, qu'il eſt abſolument néceſſaire pour

l'avantage général de l'Empire Britannique,

qu'il ne ſubſiſte aucune prohibition quelconque
§ aucun des deux Royaumes, ſur l'importa

tion , la vente ou la conſommation des articles .

du crû, ou des manuſactures de l'autre ( excepté .

ſur ceux qui de tems à autres pourront le requé

rir, tels que les grains, la farine, la drêche &

les biſcuits ) « & ceux qui ſont ſujets à des pro

» hibitions ordonnées par des actes des Parlemens

» Britannique ou Irlandois, qui ne défendent

» pas abſolument l'importation des marchan

» diſes , ou des matieres premieres de manufac

» tures, mais qui regle les poids , meſures &

«
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| » emballages, & arrangemens particuliers, ou

» qui p°e crivent la forme de conſtruction & les

» dimenſions des bâtimens qui devront importer

» ces articles, excepté auſſi les arInes, la pou

» dre à canon & les autres munitions de guerre,

» qui ne peuvent être importées qu'avec une

» permiſſion particulière de S. M. ». Les droits

dont ces articles pourront être chargés dans l'un

des Royaumes, par rapport à l'importation, ſeront

préciſément les mêmes pour l'autre, excepté les

cas cù un impô, a }ditionel paroîtroit néceſſaire

dans l'un des pays , en raiſon d'un droit intérieur

qui auroit été impoſé ſur un article de ſa conſom

mation dans l'autre. - -

11.Arrêté, que dans tous les cas où les impôts

ſur les articles du crû ou des manufactures d'un des

deux Royaumes, ſeroient différens ſur l'impor

tation dans l'autre, ces impôts ſeront diminués

dans le Royaume où ils ſont les plus hauts , & ſe

ront mis au niveau de ceux de l'autre, cx de ſorte

» que l'impôt ſur l'importation de la bierre en

» Irlande n'excédera jamais celui qui a été établi

» dans la dernière ſeſſion du Parlement d'Ir

» lande ». Et ces mêmes articles pourront être

· exportés du Royaume dans lequel ils auront été

importés, ſans être ſujets à d'autres droits que

ceux que paient les mêmes objets dans l'autre

Royaume. . -

12., Arrêté, que dans le cas où des artieles de

conſommation de l'un des deux Royaumes ſe

roient chargés d'impôts intérieurs , les mêmes

articles impoſés de l'autre ſoient aſſujettis à payer

un droit additionnel, comme équivalent : excep

té cependant ſur l'importation de la bierre en

Irlande. Ces impôts additionnels ſubſiſteront

auſſi long-tems que celui qui aura été placé ſur

des objets de conſommation intérieure , dans le

- - - - CaS
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•cas où il exiſteroit#. l'un des deux Royaumes

vn droit ſur les matieres premieres, ſervant aux

manufactures , ſupérieur à celui qui ſeroit ſur .

les mêmes matieres dans l'autre, ou ſi cet impôt

étoit retiré en tout ou en partie, ou ſi les mêmes

articles recevoient des primes d'exportation, ils

ſeront chargés à leur importation d'un impôt

contrebalançant qui puiſſe les mettre au pair avec

'les mêmes articles impoſés dans l'autre Royaume;

· les manufactures du Royaume où cet impôt ſub

· ſiſtera , recevront également des primes d'ex

| portation. - - -

" 13. Arrêté, que pour donner plus de ſolidité

aux arrangemens que l'on ſe propoſe d'établir,

il eſt néceſſaire qu'il n'y ait plus de prohibitions

ni d'impôts dans aucun des deux Royaumes ſur

'l'importation des articles du crû ou des manufac

tures de l'autre, excepté les droits additionnels

qui parcîtront néceſſaires pour contrebalancer .

les impôts ſur la conſommation intérieure, con

formément aux réfolutions précédentes ; « ou en

» conſéquence de primes reſtantes ſur des articles

º» qui ſeroient exportés de l'autre Royaume ».

- La ſuite à l'ordinaire prochain.

- F R A N C E.

* DE VERSAILLEs, le 13 Juiillet.

Leurs Majeſtés & la Famille Royale ont

figné le 1o, le contrat de mariage du Comte

· Charnailles, Maréchal de Camp, avec la

| Comteſſe Theſcle Meſnard de Chouzy,

Chanoineſſe du Chapitre de l'Argentiere.'

Ce jour, le ſieur§ de Beaupreau,

nommé Intendant de la Marine à Breſt, a

eu l'honneur d'être préſenté au Rqi par le

N°. 3o, 23 Juillet 178 5. #

|
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Maréchal de Caſtries, Miniſtre & Secrétaire

d'Etat, ayant le département de la Marine,

' & de faire ſes remercîmens à Sa Majeſté.

' DE PA R is, le 2o Juillet.

M. d'Albert de Rioms ne fut pas plutôt arrivé

à Breſt, que l'Eſcadre d'évolution mit à la voile ;

elle ſortit le 3, au nombre de 7 Bâtimens, ſavoir,

la Railleuſe , commandée par M. de Vaugiraud ,

la Cléopatre, par M. de la Bouchotiere, le Croiſ

ſant, par M. de Tilleneuve, le Roſſignol, par M.

de Guinouard , le Clairvoyant, par M. de Segon

zac, le Pandour, par M. de Champagny , & la

Lévrette , par M. de Vallongne, Cette Eſcadre

trouvera un pareil nombre de Bâtimens ſur le Cap

Layos, ſortis de Toulon , avec le Vaiſſeau de

Ligne le Séduiſant, que montera M. d'Albert de

Rioins. º -

Quelques jours auparavant , on avoit lancé à

l'eau , des Chantiers de Breſt, la Frégate la Pro

ſerpine, de 4o canons. En même tems, on lançoit

auſſi , avec le même ſuccès, à Rochefort , le Gé

néreux, Vaiſſeau de 74, & la Frégate la Pomone. .

On ne coulera plus qu'une Caiſſe ou deux à

Cherbourg, pendant cette année, & malgré les

craintes de quelques eſprits jaloux ou prévenus,

on ne doute plus aujourd'hui du ſuccès de cette

grande opération. Quelques Capitaines de la Ma

rine Angloiſe ont deſiré encore en dernier lieu,

d être témoins des procédés que l'on ſuit dans ces

travaux , & M. le Duc d'Harcourt a eu la bonté

de les prendre avec lui dans ſon Canot ; rien ne

leur a été caché.

. . Les trois vaiſſeaux de Chine arrivés à l'O

rient , avoient été obligés d'en freter un
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quatrieme à l'iſle de France, pour diminuer

eurs cargaiſons : ce dernier eſt encore at

tendu. Les trois bâtimens ſont entrés dans

le port, à une heure d'intervalle les uns des

autres, quoiqu'ils n'euſſent pas appareillé de

l'iſle de France le même jour, & que l'un

d'eux ait touché à Sainte Helene. On pré

tend que leur départ de la Chine fut retardé

par un événement dont les Feuilles publi

ques ont parlé d'une maniere très inexacte,

& dont on trouvera le précis authentique

dans une lettre intéreſſante de Canton, du

25 Janvier dernier, qu'on nous a commu

niquée. En voici la teneur :

Dans des repréſentations faites cette année

au Houpou (Chef des Douannes) , on lui a fait

voir combien il ſeroit juſte que toutes les Na

tions profitaſſent de l'arrangement formé entre

les Anglois & les Haniſtes ( Négocians privilé

giés ?, pour faire rentrer en dix ans les ſommes

dues aux premiers. Ce Mandarin promit d'avoir

égard à cet article, ainſi qu'à d'autres réclama

tions ſur les vexations journalieres auxquelles :

tous les Européens ſont également aſſujettis. Il

finit même par dire qu'il viendroit dans quel

ques† prendre copie des repréſentations,

· mais le principal Négociant Chinois a tant intri

· gué, que le Houpou n'a pas paru, malgré toutes

les inſtances , & la réunion des Européens faite à

cette occaſion n'a produit aucun effet , parce

qu'ils ont bien vîte ceſſé de s'entendre & d'agir

· de concert. Notre Vice-Conſul a fait dreſſer un

état des créances Françoiſes, & l'a envoyé au Mi

niſtre. Elles s'élevent à plus de 6oo,ooo piaſtres.

"On y verra à quel point nousº victimes

2,



(4

172

des Chinois, & on prendra peut-être des meſures

pour y remédier. -

Voici encore un autre exemple de la juſtice

de ce pays-ci à l'égard des Européens. Un Vaiſ

ſeau de l'Inde Anglois , en faiſant un ſalut , au

mois de Novembre dernier, eut le malheur de

bleſſer mortellement deux Chinois conducteurs

du bateau qui appo toit à bord les derniers effets.

On apprit bien tô: leur mort à Canton, & le quai

Européen fut couvert de ſoldats. Le Superca gue

du Navire fut enlevé & conduit en Ville. Après

· quelque jours de tumulte & d'incertitude parmi

des Anglois, un de leurs Capitaines s'offrit pour

aller chercher le malheureux qui avoit mis le feu .

au canon, & dont les Mandarins exigeoient la

1 emiſe avant de rendre le Sepercargue. Ce Ca

itaine revint le lendeinain, conduiſant le pauvre

-† & eſcorté par un bateau Chinois qui

portoit un grand pavillon rouge , ſignal de mort

ou de victoire. Auſſi-tôt cet infortuné fut livré

aux Chinois, & ils relâcherent le Supercargue.

Le 7 Janvier, arriva le Gouverneur de la Ville ,

qui avoit reçu, en route pour Pekin, ordre de

retourner à Canton & d'y faire étrangler ce mal

heureux canonier : ce qui fut exécuté le même

jour à midi , très - loin de notre quartier. Les

Mandarins ont de plus fait ſentir aux Européens

qu'ils devoient ſe trouver fert heureux que l'Em

pereur ſe contentât d'une victime , pendant que

eux Chinois étoient morts. En falloit - il donc

aucune pour un pur accident ? Le Capitaine An

glois & ceux qui le ſt conderent , ne penſoient pas

ſans doute que cette injuſte récrimination eût été

conſommée. Le Supercargue étoit pris, tant pis

pour lui , pourquoi ne s'étoit il pas rendu à bord

ſur la premiere nouvelle de l'accident ? Son Na

vire étoit chargé, rien ne l'auroit cmpéché de par
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tir; s'il avoit même ſubi la peine exécutée ſur fé

Canonnier , c'eût été ſans doute un événement

bien cruel, Inais la conſcience de tout le monde

étoit nette , excepté celle des barbares qui

l'auroient condamné à la mort : celui qui l'a

reçue ne la méritoir pas plus que lui. -

Les Portugais ont eu auſſi quelques altercations

avec les Man:arins, au ſujet d'un Chinois, Prê -

tre Catholique, pourſuivi par le Gouvernement

& auquel il avoit été donné aſyle à Macao. Ils

ont répondu avec tant de fermeté aux Manda

rins , qu'on les a laiſſé tranquilles. Cependant il

eſt venu des ordres de l'Empereur , portant d'a

voir de gré on de force le Prêtre Chinois , accuſé

d'avoir introduit des Miſſionnaires dans le pays,

On a fait de nouvelles démarches auprès des Por

tugais qui ont répliqué qu'il n'étoit pas à Macao,

& quand nême il y ſeroit, ils ne le livreroient

pas, Ils ont accompagné cette aſſertion de pré

parai fs sien éfitcrºis. ::; &fit é::5# ifcj: º"--

rier, arreré tout le riz qui ſe trouvoit dans la

Ville & les environs, en evé quelques Jonques

& bateaux qui en étoient chargés, &c. Les

Mandarins voyant qu'ils ne pouvoient pas

avoir raiſºn des barbares de Macao , ſe ſont re

tournés ſur C nton, où ils ont atrêté le Procu

reur de la Propagande ( le P. della Torre). Ils

ne manqueront pas de s'excuſer à ſes dépens ; ils

diront que c'eſt lui qui a introduit ou fait in ro

duire les Miſſionnaires pris dans les terres, ou

bien que ſans lui on auroit mis la main ſºr is

Chinois qu'ils cherchoient : ils pcurront dire tout

ce qu'ils voudront, & comme il y va de leur

tête, garre à celle du P. della Torre. Il va partir

pour Pekin , où on le confrontera avec les Miſ

ſionnaires arrêtés.

Le Tribunal de Mathématiques de cette Capi

h 3
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ta'e ( comme ſe qualifient les Miſſionnaires qui

y ſont établis) ou les ouvriers Européens au ſer

vice de l'Empereur (comme les appellent les Chi

nois) ſe trouvent auſſi, dit-on, compromis.Voici ce

que me diſoit dernierement un Chinois ſur leur

converſion; ils donnoient dans les commencemens

quatre piaſtres par mois à tous ceux qui ſe laiſ

ſoient baptiſer ; mais le nombre des proſélytes

devenoit ſi conſidérable, que les pauvres Miſſion

naires étoient obligés de réduire la part des neu

veaux convertis pour avoir de quoi en faire d'au

tres. Enfin , quand ils n'avoient plus quc des ex

hortations à diftribuer, les nouveaux coavert s

renonçoient au Paradis, & s'en alloient en diſant?

Maoganne, mao Keliſtan, point d'argent, point de
Chrétien. -

, Les Miſſionnaires arrivés ici cette année pour

Paſſer à Pekin, devoient nous precurer le ſpeéta

cle d'un ballea ; mais à l'inſtant de l'expérience,

- - onr dit que le bat'cn étoit percé, & qu'il avoit

perlu l'air inflammalle : voilà tctt ce que j'en

ai vu. -

Il eſt veau bien moins de vaiſſeaux Européens

en Chine cette ſaiion que la précédente ; leur

nombre conſiſte en 1o Anglois de la Compa

nie, 4 François, 4 Hollandois, 3 D. nois , 5

§ pour Europe, 26 vaiſſeaux.–

2 Anglo Américains, chargeant pour leur pays,

& 6 Anglois venus de l'Inde & y retournart. En

tout , 34 vaiſſeaux.On attendoit de plus 2 An

lois , 2 Suédois , 2 Impériaux 1 Danois & un

# En tout 8 vaiſſeaux manquant leur voya

ge, & qui auroient chargé ici pour Europe.

Cette lettre, comme on voit, ne fait

aucune mention de l'empriſonnement de

tous les Miſſionnaires à la Chine, ni du
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Procureur général d 'siiions, traduit de

Canton à Peckin, pour y rendre compte

- de ſa conduite,# qu'on le rapporte en

public, d'après les vaiſſeaux arrivés à l'O

1'1CIlt.

M. Francklin eſt parti pour le Havre de

Grace depuis quelques jours. Le Roi lui

ayant fait donner une des litieres de ſes pe

titesécuries,il a préféré cette voiture à la rou

te par eau. H ne ſe ſert point pour ſon paſ

ſage du paquebot de l'Orient, mais du Ha

vre : il ira à l'iſle de Whigt, où on lui pré

pare un bâtiment. .

| On ſe rappelle des ſabots élaſtiques , à

l'aide deſquels un Lyonnois devoit paſſer la

Seine. Un particulier vient de faire mieux.

Il s'eſt chauſſé, à ce qu'on dit, de brode

quins de liege , à talons profonds & ſpa

cieux , qui lui ont permis de traverſer la ri

viere au-deſſus du pont de Neuilly, n'ayant

de l'eau que juſque'à mi jambe, ce qui eſt

ſi peu merveilleux, qu'il ne mériteroit pas

même d'être raconté.

Aux détails que nous avons donné l'Or

dinaire dernier , ſur l'état déplorable de

l'Auvergne , nous joindrons la lettre que

nous a adreſſé M. le Comte de Rangouſe

de la Baſtide, datée d'Aurillac, le 5 Juillet.

Ce naturaliſte nous mande : -

| Depuis le commencement d'Avril, neus avons

eſſuyé la plus grande ſéchereſſe, avec l'alterna

tive du froid & du chaud ; le chaud ſur tout, a été

depuis le commencement de Mai, juſqu'à ce mo•

h 4
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ment , des plus exceſſifs : le thermometre de

Réaumur a été conſtamment du 18 , au 2o & 22 ;

il eſt anjourd'hui au 2o : le barometre a été au

très ſec ; il eſt à ce moment, du ſec au variable.

Le 2 2 Juin , me trouvant à minéraliſer ſur les

hastes montagnes de Chaveroche, & Puy-Marie,

le thermometre eſt reſté à zero deux fois 24 heures;

le t e ns étoit nébuleux, ce n'étoit que de la bruine.

Les beſtiaux ont à peine de quoi brouter; les fon

taines ſont taries ; le lit des rivieres eſt à ſec : les

fourrages ont manqué totalement par tout ; à

peine en a-t-on le quart des autres années. La ca

· lamité eſt complette , les foires ne ſont plus ſui

vies ; il ne ſe préſente pas d'acquéreurs, on ne

ſait que faire des animaux ; on ſe ra forcé de les

égorger : les fromages, le ſeul produit de cette

partie de la Province où j'habite, ſont mcntés à un

prix exceſſiº, par rapport à la petite quantité qu'on

en fait ; il s'en fera encore moins l'année pro

chaine, puiſque les vaches manqueront.

Il ſeroit à deſirer pour mon pays , que cette

prétendue hative végéta'ion , que vot e Correſ

pondant attribue au ſol de nos montagnes, fû: »

comme il l'annonce : ce Monſieur eſt aſſurément

très mauvais Phyſicien : la pluie amene toujours

ici le froid , & la végétation n'y a lieu qu'inſen

ſiblement & pluſieurs jours après.

Nous attendions le réſultat des obſerva

tions & des découvertes de M. Haiiy, char

gé de l'éducation du jeune Anonyme trouvé

près des côtes de Normandie, pour répon

dre aax diverſes queſtions qu'on nous a fai

tes à ſon ſujet, lorſque nous avons reçu la

lettre ſuivante de M. Compère Laubier ,

vice - Conſul d'Eſpagne à l'iſle d'Oléron
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Voici l'hypotheſe qu'il a formée , après

· avoir entretenu ce jeune homme. -

J'ai cru appercevoir qu'il eſt venu des mers

ou contrées de l'Amérique méridionale ; car il

répete ſouvent le mot Perou.

Le jeune homme a deffiné imparfaitement le

coſtume dont il étoit paré chez lui, qui déſigne

ſes habits & ornemens : il a la tête couverte

"de plumes , un petit habit-veſte à revers & à

double rang de boutonieres, un carquois rem

·pli de fleches pendant au côté gauche , un arc

& une fleche dans les mains. Il a deſſiné à côté

un bouclier & une eſpece d'Egide, faiſant con

noître que ce ſont les armes dont on ſe ſert à

la guerre ; il a auſſi deſſiné un cheval, & fait

en rendre qu'il en avoit à ſon ſervice, & pluſieurs

domeſtiques ; enfin, que ſon pere étoit Chef de

· ſon pays. - ` · - -

Il a fait entendre auſſi qu'il avoit un frere aîné

décoré de deux Ordres, la tête ornée d'une cou

ronne de plumes avec une eſpece de fleur en

pierreries au côté gauche, & une forme de demi

lune à droite. - ,

Une ſœur fort richement vêtue & très-parée,

ayant de longs pendants d'oreille qui tombent ſur

le ſein, & ſur lequel elle a un colier de perles qui

pend juſqu'à la centure. - -

Si ces conjectures peuvent être tant ſoit peu

vraiſemblables, il réſulteroit que ce jeune homme

appartient à quelque Prince de cette partie de

l'Amérique ; je ne crois pas , même d'après ce

que j'ai vu & ouï dire à M. Haiiy , & exprimer -

au jeune homme , qu'il y ait de doute à cet

égard.

J'imagine que ce jeune homme aura pû être

confié au Capitaine du navire ſur lequel il

'étoit venu des mers de l'Amérique méridionale,

- - h 5
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pour lui faire donner les principes d'éducation &

des mœurs européennes : ce qui induit à le pen

ſer ainſi, c'eſt qu'il fait entendre qu'il avoit

de l'argent & des effets conſidérables dans un

· coffre. -

Lorſque je lui ai montré plufieurs eſtampes de

vaiſſeaux, que j'avois portées avec moi , il a

donné une déſignation de la ſorme de celui ſur

lequel il a péri, & qui étoit à deux mâts : & ,

à la vue d'un autre vaiſſeau armé en guerre, il

a fait entendre qu'il étoit monté de 14 Canons ;

appercevant une de ces eſtampes qui en figuroit

un aſſailli par la tempête & menacé de la fou -

dre , il a fait connoître , à l'inſtant même , que

c'étoit cette cauſe qui avoit briſé le navire avec

éclat ; alors il s'eſt abandonné à des acclama

tions de terreur & d'épouvante pour faire com

prendre le bruit de la foudre lorſque le bâtiment

a été briſé : il a ſoufflé ſur la niain pour indiquer

la violence du vent qui agitoit la mer , & fait

comprendre que la majeure partie de l'équipage

a été tuée ou bleſſée, que lui & un autre ſaiſirent

un morceau de mât, à la faveur duquel il s'eſt

fauvé ſeul ſur le rivage, où il s'eſt alimenté avec

des coquillages qu'il trouva attachés au rocher.

Ce navire ayant péri près de Caen , il eſt pro

'bable qu'il en ſera venu quelques débris à terre ,

même la chaloupe ou le canot. Le ſoin de cette

découverte eſt bien digne de l'Auteur de cette

lettre, pºi'qu'il reſte à portée.

Ne pourroit-on pas ſavoir de quelques places

maritimes, ſur - tout d'Eſpagne , Danemarck ,

Hollande ou Portugal , s'il leur manque un ma

vire à deux mâts , monté de 14 canons , & s'il en

étoit àttendu de l'Amérique méridionale vers le

mois de Mars 1784 ; alors ſachant le lieu où

il avoit été, cela donnera des inductions lumineu

fes & fatisſaiſantes. -

Tl
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, Ce jeune hcmme a une figure qui intéreſſe, de

l'intelligence, beaucoup de feu , & une imagina

tion active : il s'enflâme aiſément & par ît avoir

une ame ſuſceptible de beaucoup d'énergie ; il a

fait entendre que ſon pays 'e Pérºu produit de l'or,

de l'argent , des pierreries , enfin que le ſoleil eſt

leur principale Divinité. Il a reconnu les monnoies

Eſpagnoles & Hollandoiſes , ce qui donne un

préjugé de plus qu'il auroit été dans un bâtiment

de I'une de ces deux nations. -

, M. Haiiy a également publié dans une

feuille quotidienne, que les diſcours & les

manieres du jeune lnconnu annoncoient

une origine relevée, & que s'il n'étoit pas

né dans l'Amérique méridionale , il y a au

moins fait un long féjoar. Malgré ces pré

ſomptions, la§ du problême nous

paroît encore très peu avancée.

| On ſe plaint encore dans différentes pro

vinces du Royaume, de la mauvaiſe qualité

des tuiles & des briques. Celles que l'on re

trouve dans les anciens édifices ſont d'une

meilleure qualité : c'eſt ce qui a déterminé

l'Académie de Bourg-en-Breſſe à offrir di

vers encouragemens aux fabricans de tuiles

dans cette province. Elle en promet auſſi à

celui qui le premier aura conſtruit un four

d'une figure exactement elliptique.

- Le Roi vient d'établir chez les Bénédictins

de l'Abbaye de S. Clément de Metz, une

penſion pour les éleves & les aſpirans du

Corps Royal d'Artillerie. Les principaux ar

ticles du Réglement de cette penſion, mis

- · h 5 -
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ſous les yeux du Roi, & approuvé de S. M.
ſont :

1°. Il y aura un Directeur qui ſera chargé de

la Police générale, deux§ qui explique

rent le Cours de Mathématiques, adopté par le

Corps Royal de l'Artil'erie, & des Préfets qui ſur

vei'leront hors le tems des Ecol s, de maniere

ue Mrs les Eleves ne ſeront jamais ſeul°. -

2°. Mrs les Penſionnaires ne ſortiront de la mai

ſon que pour ſe promener tous enſemble hors de

la vil'e, les jours que le Directeur le permettra.

Toute ſortie pour viſite leur ſera interdite, quand

même les parens ſe chargeroient de les accom

pagner.

3°. M. le Commandant de l'Ecole Royale de

l'Artillerie pourra faire examiner les Eleves & les

Aſpirans , deux ou trois fois par an.

4°. Le prix de la Penſion ſera de 4o liv. par

mois. On ſournira à Mrs les Penſionnaires les

Maîtres de Mathématiques , la nourriture, une

chambre, un lit , une table, une chaiſe , enfin la

chandelle & le feu commun. -,

La Penſion s'ouvrira au mois d'Août procha'n,

lcrſque l'examen de Mrs les Eleves de l'Ecole

Royale de l'Arrillerie ſera cemmencé.

Ceux qui voudront avoir une connoiſſance plus

détaillée du Réglement, pourront s'adreſſer à Dom

Pieron, Prieur de l'Abbaye de S. Clément, & Di

recteur des Eleves. -

Les circonſtances où ſe trouvent les cam -

pagnes nous engagent à tranſcrire ici l'arti

cle ſuivant, tiré des affiches du Poitou,

province ſpécialement affligée de la ſéche

reſſe & de ſes fâcheuſes ſuites. -

Les bœufs & autres animaux ruminans ſont

dans l'uſage de brouter les premieres feuilles
4,
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& bourgeons des chênes, châtaigniers, &c.; le

beſoin les attire ſur-tout vers cette pâture lorſ

que les fourages ordinaires leur manquent. Les

mati eres glutineuſes que ces feuilles & bour

geons contiennent , occaſionnent dans l'eſtomac

de ces animaux un embarras qui produit la ma-.

ladie vulgairement appellée brout. Le ſieur

Texi r, Artiſte-Vétérinaire, brévété par le Roi ,

& réſident à Saint Maixent en Poitou , appellé

par M. l'Intendant pour ſe renºre dans quelques

Paroifſes où cette maladie s'eſt manifeſtée , a

éprouvé avec ſuccès & conſeillé la méthode

ſuivante. M. l'Intendant a ordonné que cette

recette fût imprimée & répandue ſur le champ

dans ſa Généralité, pour ſervir ſelon les circon
ſtances. - -

Prenez, ſel de nitre, quatre gros ; huile d'oli.

ves, trois à 4 onces; miel commun, deux cuille

rées ;jaunes d'œufs, cinq à ſix.

Faites prendre cette doſe à chaque bœuf ma

lade , pendant quatre à cinq jours , le matin

avant qu'il ait rien mangé. Laiſſez-le enſuite deux

heures ſans lui rien préſenter, qu'une bouteille de

lait bouilli, coupé avec de l'eau, ou du petit-lait ;

& à défaut une pinte d'eau blanchie avec du ſon

de froment. On ne donnera point d'autre boiſſon

à l'animal pendant tout le traitement. On ajou

tera , par ſeau d'eau blanche , une demi once de

ſel de nitre. Cette boiſſon eſt adouciſſante, tem

pérante, rafraîchiſſante & un peu nutritive ; elle

ſecondera l'effet du remede indiqué ci deſſus, qui
eſt doux & diſſolvant. - -

Après ces quatre à cinq jours écoulés, vous don

nerez à l'animal malade , pendant deux matins,

à jeun, un breuvage laxatif, compoſé de la ma
nit re ſuivante.

Prenez , caſſe en bâton ou ſilique, demi-livre
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concaſſée ; faites bouillir #. deux pintes d'eau

commune ; coulez ; ajoutez deux onces de ſeI

d'Epſonm , & faites prendre. Cette doſe fuffira

à un animal pendant deux matins. Ce breuvage

facilitera l'écoulement des matieres contenues

dans ſon eſtomac, & préviendra toute inflamma

I1OI), -

Donnez enſuite le ſoir une chopine de l'infu

fion ſuivante , qui ranimera ie reſſort des men

branes de l'eſtomac.

Ahſinte, une poignée , infuſée dans de l'eau

bouillante, à laquelle vous ioindrez par breuvage

une once de ſel de cuiſine.Vous donnerez ce brºu

vage , convenablement refroidi , quatre ſoirs de

· ſuite ; il facilitera la digeſtion.

l)onnez pen lant pluſieurs jours pluſieurs

lave mens compoſés avec la décoct on de teuil

les de mauve & de ſon de froment , un peu

miellé.

· Ne donnez pour aliment, qu'un peu de ſon de

froment , humecté & ſaturé de ſel marin. Cette

derniere ſubſtance réveillera le reſſort des glandes

, falivieres, facilitera cette ſecrétion, & aidera par

conſéquent la digeſtion. On peut auſſi leur faire

paître un peu d'herbes fraîches.

Il faut un peu bouchonner les animaux , pour

dilater les pores de la peau, & faciliter par là la

tranſpiration. On les promenera doucement , en

les tenant dans une atmoſphere tempérée. E fin ,

on ne leur donnera que très-peu d'alimens ſolides

pendant le traitement.

" Les différentes doſes preſcrires dans cette mé

thode, ſont pour les bœufs de quatre à cihl ºns :

on les diminuera de moitié pour les veaux & gé

niſſes. -

·Le ſieur Davoiſe, qui compoſe aujour
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d'hui la véritable Encre concentrée & per

étuelle, a établi ſon dépôt chez le ſieur

§. Marchand de papier, rue Saint

Victor, preſque vis-à-vis celle des Bernar

dins, & chez le ſieur Degras, Parfumeur,

Abbaye S. Germain, cour du Prince.

L'Académie de Niſmes avoit propoſé,

pour le prix double de cette année, cette

queſtion : Quelle a été l'influence de Boileau

ſur la Littérature Françoifë.

· · De tous les Ouvrages envoyés au con

cours , aucun n'a rempli parfaitement les

vues de la Compagnie , elle ſe voit forcée

de réſerver encore le prix pour l'année 1786;

il eſt de 6oo liv.

L'Académie a prepoſé, dès l'année derniere ,

pour ſujet du Prix de 1786 , cette queſtion :

Quelle a été la progreſſion de la valeur des fonds

de terre, dans le Dioceſe de Niſmes , depuis le

commencement du ſec e ; & quelles ont été les

cauſes de cette.progreſſion. -

Ce Prix , qui ſ r1 de 3oo livres, ſera égale

ment délivré , & l'Ouvrage qui l'aura mérité,

ſera lu dans la Séance publique de 1786.

Les paques ſeront adreſſés , francs de port ,

à M. RAzoUx, Secrétaire perpétuel de l'Aca- .

démie : ils ne ſeront pas r çus après le 31 Mars

1736. Ce terme eſt de rigueur. N,

Les Numéros fortis au Tirage de la

Lorerie Royale de France , le 16 de ce

mois, ſont : 67 , 52, 78 , 88 , & 4o.

P A Y S - B A S.

D E B R v x E L L E s , le 28 Juillet.

MM. de Waſſenaër & de Lynden, Dépu
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tés des E G # l Cour deVienne,

ſont partis de Nimegue pour leur deſtiita
UlOIl. - -

Le Stathouder eſt parti de la Maiſon du

Bois pour aller viſiter quelques place; fortes.

La Princeſſe d'Orange & ſes enfans accom

pagnent le Stathouder juſqu'à Breda, d'où

S. A. S. ſe rendra à Berg op-Zoom. -

La balance du commerce entre la France

& l'Angleterre eſt, à ce qu'on dit, à Paris en

ce moment ſi avantageuſe à cette derniere,

le change entre Paris & Londres eſt ſi défa

vorable à la France, que M. le Contrôleur

général n'eſt aujourd'hui entierement oc

cupé que des moyens de rendre la balance

† égale, & le change moins onéreux :

'importation de l'Angleterre en France n'eſt

rien moins que de 51 millions, & à peine la

notre s'éleve-t-elle à 1o. Elle étoit plus con

ſidérable autrefois, mais depuis la révoca

tion des droits ſur le thé, il n'y a plus guè

res de contrebande , & nos Smoglers ne

trouvent pas que l'eau-de-vie ſeule les paie

des riſques qu'ils courent.

On pourroit demander d'où, & com

ment l'on ſait l'état de cette prétendue ba

lance de 4o millions en faveur de l'Angle

terre. La plupart des marchandiſes importées

d'Angleterre en France paſſent en contreban

de; leur valeur ne peut donc être conſtatée

par les relevés des douanes. Aucuns des ca'

culateurs Anglois les plus récens, tels que

M. Chalmers & Lord Sheſfield, n'ont porté

--^

:
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à 5o millions,mi# près l'impor

tation d'Angleterre en France. Il eſt très

vrai que le commerce de celle ci dans les
iſles Britanniques a conſidérablement baiſſé

depuis les dernieres meſures de M. Pitt ,

† prévenir la contrebande ; il eſt vrai en

ore que toute l'Europe eſt inondée de
marchandiſes Angloiſes , dont l'extrême

perfection peut décider la préférence des

acheteurs, Àuſſi depuis long-temps, le com :

mercedes Anglois n'a été auſſi floriſſant qu'il
l'eſt en ce moment. · - * , A

On croira te qu'on voudra de l'annonce

ſuivante, qui ſe trouve dans pluſieurs feuilles

publiques. - - - -

* On ne tardera pas à voir paroître à Paris une

piece de mécanique aſſez ſurprenaate ; c'eſt cz

cheval qui marche , galope , tourne à droite, à

gauche, & s'arrête à la volonté de l'écuyer qui le

monte. Cet écuyer eſt un Marſeillois, dont le gé

nie mérite des encouragemens. Il s'étoit adreſſé à

un homme fort riche, qui conneît ſes talens,pour

en obtenir quelques ſecours, à titre de prêt, afin

de pouvoir donner au cheval toute la perfection

dont il pouvoit être ſuſceptible & ſubvenir aux

frais du tranſport, depuis Marſeille juſqu'ici ; mais

le riche Automate, pour motiver ſon refus, lui dit

fort ſpirituellement : Puiſque votre cheval eſt en état

de marcher, montez le juſqu'à Paris; à coup sûr vous

ne dépenſerez# beaucoup pour ſa nourriture. .

Le même Mécanicien avoit imaginé un fuſil ,

dont le canon plat cortenoit pluſieurs balles de

front qui s'écartoient en ſortant ;de tels fuſils au

roient pu être d'un grand ſecours dans les vaiſ

ſeaux , où ſouvent le courage doit ſuppléer au
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ºmbre 3 ºn a rejetté le projet de cette arme meur

triere, & l'humanité ne peut qu'applaudir à cette

réſolution; mais I'on a éconduitl'§

ººmPenſe, & il eſt à craindre qu'il n'aille offrir ce

ſecret infernal aux nations voiſines , qui ne ſeront

Peut être pas ſi ſcrupuleuſes.

, Un économiſte Allemand s'eſt amuſé à

calculer la valeur ſtatiſtique de la république

de Hollande : voici le réſultat de ſes calculs.

Nombre d'arpens, . . . 8,367,ooo.

Population , . . . . . . 237Oo,ooo ames,

Taxe des Terres, . . 9,8oo,ooo rixdalers.

Taxe des Maiſons. .. .. : . I f,ooo,ooo id.

Montant des ſommes dans les Com

pagnies & les emprunts étrangers. 35,ooo,ooo id.

Bénéfice net du commerce, ". 12,25o,ooo id.

Revenus publics. - . . ". . 2 1,7oo,ooo id.

Dépenſes annuelles. . . . , 2 I,5 5o,ooo id«

Dºrs *ionale. . . . . 59oooo,oooid.

. Suivant des lettres fort peu authentiques

de Conſtantinople , l'ancien Muphti dé

poſé a été tué. Si cette violence eſt con

nue du peuple, il eſt à craindre qu'elle n'ait

des ſuites.Voici ce qu'on débite des cir

conſtances de l'exécution d'Iſmaïl Pacha,

Gouverneur de Belgrade, dont nous annon

çâmes la fin tragique l'Ordinaire dernier.

Raif-Iſmaïl-Pacha, rappellé de Belgrade &

nommé Pacha de Negrepont encore ſous le Mi

niſtere du défunt Grand-Viſir : étoit en route

pour ſon nouveau Gouvernement , lorſqu'il fut

enveloppé dans la diſgrace de ſon protecteur : il

reçut en chemin la nouvelle de cet événement ,

avec ordre de ſe rendre en exil au châttau de

A.
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Mouſſa, dans l'iſle de #. Cependant pré

voyant que le changement de ſa fortune pouvoit

ne pas être encore a ſon comble, & que ſa vie

n'étoit pas plus en ſûreté que celle de l'ancien

Grand-Viſir , il crut devoir ſe mettre à l'abri ;

au ſieu de ſe rendre à l'endroit de ſon exil, il ſe

détermina à ſe porter directement vers l'Albanie

à la tête de 6oo hommes, tous gens affidés. Il

ne ſe trompoit point dans ſa conjecture , puiſ

† effet la premiere commiſſion dont Aly-Beg

ut chargé après avoir mis le Grand-Viſir à mort,

fut celle d'apporter à Conſtantinople la tête de

Raif-Iſmail-Pacha. Le Capigi ayant joint cet in

fortuné ſur la frontiere , s'informa ſous main du

Village où le Pacha comptoit paſſer la nuit.

L'ayant appris en ſecret, il fit un détour à toute

b ride,& arriva dans l'endroit avant Raif-Ilmail,

'qui ne pouvoit faire une ſi grande diligence avec

ſon nombreux cortege. Cet endroit étoit le bourg

'de Delpina.Aly-Beg, immédiatementzpiè;º7

arriyée : infIuifit les Cºrfs du village de l'objet

de ſa venue : il déclara qu'il avoit ordre d'ap

porter au Sultan la tête du Gouverneur de Bel

grade ; & il ajouta que ſi l'exécution lui man

quoit , tout le Bourg , les Chefs ſur-tout lui en

ſeroient reſponſables. L'on prit donc les meſures

les plus prudentes. Le Pacha venu le ſoir, fut

legé dans une maiſon cù il ne pouvoit coucher

Qu'un très petit nombre de ſes gens : le reſte de ſa

uite fut diſperſé & éloigné, le plus qu'il ſe pou

voit les uns des autres.À minuit, heure déſignée

pour l'exécution, Aly-Beg raſſembla autant d'ha

bitºns qu'il crut étre néceſſaire pnur tenir tête à

l' ſccrte du Gouverneur : il ſurprit la maiſon ;

mais cette ſurpriſe ne put ſe faire aſſez tranquil

Jement pour ne pas donner l'alarme aux gens de

Raif Iſmail : iis réſiſterent aux aſſaillans, & dans
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ce combat le Pacha reçut un coup de ſabre qui fe

coucha ſur le carreau. Ses gens ne purant empê

cher qu'Aly-beg ne s'empaiât du corps ſanglant

de ſa victime & ne lui coupât la tête, qu'il mit

dans un ſac ſuivant l'uſage. Nanti de ſa proie, il
monta à cheval & s'enfuit à franc étrier. Le reſte

du cortege de Rºif-Iſmail, qui avoit été épar

pillé dans le Village, acccurut au ſecours de

leur Maître ; mais il étoit déjà trop tard, & quoi

qu'ils pourſuiviſſent le Capigi , leur tentative

n'en fut pas moins vaine. La tête de l'infortuné

Iſmail, apportée à Conſtantineple par un desdo

meſtiques d Aly-Beg, a été expoſée le 19 Mai

& les deux jours ſuivans à l'entrée du Sérail avec

un écriteau pottant : ce que par des vexations &

» des corcuſſions inouies,- il avoit opprimé le

» peuple confié à ſes ſoins , & qu'en dernier lieu

» il avoit cauſé une émeute à Belgrade. » -

| Comme Aly-Beg n'eſt pas lui-même per sur

de cette tet-, -:: ſi que nous venons de le dit : ,

mais qu'au ccntraire it continue ſa totrnée dans

les provinces, l'on préſume qu'il n'eſt pas encore

à la fin de ſon ſanguinaire voyage. Deux Agas

des Janiſſaires, dépoſés l'un après l'autre, ont

été décapités à Rodcfto Le peuple juſqu'à pré

ſent eſt tranquille ſpectateur de ce carnage ; mais

comme depuis bien du temps il n'y étoit plus ac*

coutumé , ces démiſſions , ces exécutions & ces

changemens ſubits ne laiſſent pas de faire ſur ſon

eſprit une impreſſion qui approche du murmure

ou du mécententement. C'eſt ſans doute la rai

ſon qui a empêché le Capitan-Pacha de quittet

la Capi ale ; & comme le Grand Seigneur ne

fait actuellement rien ſans lui , il ſe tieat la plu

part du temps à Oſtokoy, maiſon à peu de diſ

tance du Château qu'occupe Sa Hauteſſe. L'eſ,

cadre ne fera rien durant l'été , ſinon quelques
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croifieres contre les Corſaires qui infeſtent l'Ar

chipel. - -

, M. Blanchard, qui voltige d'une contrée de

l'Europe à l'autre, pour les amuſer ſucceſſive

ment , s'eſt élevé dans ſon ballon , à la Haye,

e 12 de ce mois. I, étoit accompagné de M. d'Hc

ninct'han , Officier de la legion de Maillebois :

Après s'être accroché, chemin faiſant , à une

cheminée, M. Blanchard, eſt deſcendu à 6 lieues

de la Haye, ſur une prairie au bord d'un étang.

Là, il n'a point retrouvé ces Payſans reſpec

tueux de la Normandie, qui dans leur extaſe,

lui demanderent s'il étoit un Dieu ou un homme :

les ruſtiques Hollandois, plus jaloux d'une botte

de foin qne de tous les ballons de l'univers,

& plus curieux de ducats que de phyſique ,

l'ont accueilli brutalement, ſous prétexte que

ſa deſcente avoit foulé l'herbe de la prairie,

ils ſe ſcnt jettés, armés de fourches, ſur le char

qu'ils ont briſé, ils en ont volé la gaze d'or

& même la toile qui en couvroit le fond. Le

propriétaire de la prairie exigea de plus dix

ducats de dommages & intérêts , ſomme dont

M. Blanchard lui fit ſon billet forcé en ces

termes : » Je certifie que je ſuis deſcendu à

9 heures du ſeir , ſur une prairie iſolée, appar

» tenante à un homme à qui cela n'a pas fait

» le moindre tort, & qui a eu l'indignité d'exiger

» de moi dix ducats, après avoir aidé à me dé

» pouiller. » C'eſt à ce prix qu'il a ſauvé ſon

g'obe des mains des barbares , dont la conduite

fait un ſingulier contraſte avec ce qui s'eſt paſſé

ailleurs. Un Gazetier , dans un éian de ſon

enthouſiaſme, a demandé juſtice de ces CANNI

BALEs ; ce ſont ſes termes,
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· GAZETTE ABRÉGEE DES TRIBUNAUX.

PARLEMENT DE ToULoUsE. ..

| | Interprétation de la clauſe d'un teſtament.

· La Baronne de le D .... eſt décélée après

avoir fait un teſtament qui contient les diſpo

ſitions ſuivantes.= « Je legue à ma fille Marie

» Françoiſe-Blanche de Milani de Ronnieu de

» le D ... ſa légitime, & je l'inſtitue, à cet

» égard, mon héritiere particuliere. = Je nom

» me & inſtitue pour mon héritier univerſel,

» M. Claude de Milani de Romieu, Baron de

» le D .. ., mon mari, lui laiſſant la jouiſſance

» de mes biens, aux conditions fuivantes.=

» 1°. Si ma fille, en quel tems & à quel âge

» que ce ſoit, ſe marie avec une perſonne im

» pliquée dans une affaire criminelle , quelle

» que ſoit l'iſſue de cette affaire, je veux qu'elle

» ſoit réduite à ſa légitime. 2°. Si ma fille, à

» l'âge de 3o ans complets, n'eſt pas mariée,

» je veux qu'elle ait ſur mes biens une penſion

» de mille écus , en comprenant dans cette

» ſemme les intérêts de ſa légitime. = 3°. Si

» ma fille contracte, après 25 ans, un mariage

» convenable à ſa condition, je veux qu'elle

» entre dès-lors en poſſeſſion de mes biens, &

» dans ce cas, je veux que M. de le D ... ait

» ſur mes biens une penſion alimentaire de mille

» livres. = 4°. Si ma fille n'étoit pas mariée

» à la mort de M. le D ..., & que par conſé

» quent M. de le D ... ait conſervé la jouiſ

» ſance de mes biens , ma volonté eft qu'alors

» ma fille entre en pleine & entiere poſſeſſion

» de mes biens , toujours ſous la condition

» qu'elle ne contractera pas un mariage indigne

» d'elle & de ſa famille, avec une perſonne im

» pliquée dans une affaire criminelle, quelle que

» ſoit l'iſſue de cette affaire.= Enfin ſi ma fille,
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» à quel âge, en quel tems que ce ſoit, ſe mas

» rie avec une perſonne impliquée dans une

» affaire criminelle , quelle que ſoit l'iſſue de

» cette affaire, je veux que M. de le D .. .

» conſerve la jouiſſance de tous mes biens juſ

º» qu'à ſa mort ; voulant qu'après ſa mort, M. de

t» Saint-J. ... marié à Mlle de Ch . .. poſſede

» mes biens & en jouiſſe, l'inſtituant, en ce cas,

» mon héritier univerſel , & à ſon défaut , ſes

· » enfans ». = Après la mort de la Baronne de

le D. .. ſon époux a joui de ſa ſucceſſion ; ce

· pendant leur fille unique nourriſſoit, contre leur

gré, dès l'âge le plus tendre, une inclination

· pour le ſieur de V. .. , Lieutenant - Colonel

d'lnfanterie, Chevalier de l'Ordre Royal & Mi

litaire de S. Louis. Ni les rigueurs de l'abſence,

ni douze ans de retraite forcée dans un Cloître,

· à 16o lieues de ſes parens , n'avoient diminué

dans cette fille trop ſenſible , le deſir d'unir un

·jour ſon ſort à l'Officier à qui elle avoit donné

ſon cœur, & qui lui étoit à ſon tour inviolable

ment attaché ; elle attendoit avec une conſtante

réſignation ſa majorité. Mais ſi la Providence

l'eût réſervée à une épreuve d'un autre genre,

que toutes celles dont elle avoit été le malheu

reux objet, le ſieur de V. .. fut impliqué dans

- une affaire fameuſe contre la dame de S. V. ..,

qui ne fut terminée que le 7 Mai 1777 = par

l'Arrêt définitif ; le ſieur de V ... obtint les

dépens à titre de dommages-intérêts.Ainſi lavé,

il ſe rapprocha de la Dlle de le D ..., qui le

voyant enfin digne d'elle & de ſon amour, crut

devoir faire les démarches néceſſaires pour par

venir à l'épouſer. Elle n'oublia néanmoins au

cuns procédés pour faire revenir ſon pere du pré

, jugé dans lequel on l'entretenoit contre le ſieur

de V. .. ; mais ce fut en vain, il demeura iné

branlable. Alors elle lui fit faire trois ſomma
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tions reſpectueuſes ; il s'empreſſa de former op

poſition au mariage de ſa fille. Celle - ci ne

·voulut pas d'abord recourir aux Tribunaux, elle.

-fit de nouvelles tentatives , elle s'adreſſa même

au Commandant de la Province, qui s'étoit déjà

· intéreſſé pour elle ; mais le ſuccès ne répondit

·pas à ſes eſpérances. Il fallut que la demoiſelle

de le D. .. reprît les voies juridiques ; elle ſe

pourvut à cet effet devant le Sénéchal de Niſ

mes, où elle obtint différentes Ordonnances. =

Nous paſſerons ſous filence les différens degrés

de Juriſdiction où cette affaire fut ſucceſſivement

portée par le Baron de le D ... qui ne vouloit

: que gagner du tems. Le Conſeil de Sa Majeſté

. fut même ſaifi par une inſtance de réglement de

Juges, dont l'événement fut de renvoyer les

JParties au Parlement de Provence, où la demoi

ſelle de le D ... obtint un Arrét qui lui per

mit d'épouſer le ſieur de V. .. Il ne reſtoit donc

· plus alors à la dame de V ... : que de faire ſta

tuer ſur le reſtament de la dame ſa mere ; &

· comme ſon pere lui refuſoit la qualité d'héri

· tiere de la dame de le D ... , les Parties plai

derent de nouveau devant le Sénéchal de Niſ

mes, qui rendit le 27 Novembre 1782, une

· Sentence conrradictoire qui condamna le Baron

de le D. .. à délaiſſer à ſa fille la ſucceſſion de la

dame de le D. .. avec reſtitution de fruits de

puis la premiere ſommation reſpectueuſe , dé

elara caduque la diſpofition conditionnelle faite

au profit du ſieur de Saint J... dans le teſtament

: de la dame de le D. .., & condamna les ſieurs

- de le D ... & de Saint-J . .. aux dépens envers

la dame de V. .. = Appel au Parlement de Tou

jouſe de la part du Baron de le D ... & Arrêt

· du 9 Septembre 1783 , qui l'a démis de ſon ap

pel de la Sen ence du 27 Novembre 1781 , avec

· amende & dépens. - - -

|
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A L L E M A G N E.

E)E HA MB o U R G, le 14 Juillet.

'ON ne ſait point encore quelle opinion

prendre de la politique du nouveau Mi

niſtere Ottoman. Ceux qui lui prêtent des

intentions pacifiques, ſe fondent ſur celles

des puiſſances de l'Europe qui ont le plus

à cœur les vrais intérêts de la Porte, & ſur

les dangers dans leſquels une nouvelle

guerre pourroit l'envelopper. Ceux au con

traire qui veulent abſolument la faire com

battre, trouvent dans chacune de ſes dé

marches actuelles des diſpoſitions hoſtiles.

Par exemple, on dit que la Porte a indiqué :

· pour le mois de Juillet un rendez vous gé

néral aux Tartares mécontens de la domi

nation des Ruſſes : on ajoute qu'elle a pro

mis aux députés du Dagheſtan des ſecours

contre le Prince Heraclius ; tant il Imrorte

aux Ottomans'de ne pas laiſſer les Ruſſes

N°. 31, 3o Juillet 1785. i "
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maîtres du Caucaſe & d'un chemin libre

vers le Tigre& l'Euphrate.

' , On a renouvellé à Conſtantinople la dé

fenſe de lire des gazettes étrangcres, ſous

les peines les plus rigoureuſes. -

· S. A. S. le Prince Evêque de Lubeck,

Duc de Sleſwick Holſtein, & Duc regnant

d'Oldenbourg, eſt mort, âgé de 74 ans,

dans ſon château d'Oldenbourg.

Ce Prince, né le 2e Septembre 1711, fut

nommé en 1743 Coadjuteur de l'Evêché

de Lubeck, & Prince Evêque en 175o.

Dimanche paſſé, dit une lettre de Berlin du

5 Juillet, à trois heures de l'après-midi, la

fcudre tomba ſur la troiſième Caſerne de l'Ar

tillerie, près la Porte de Kœnigs. Son effet

fut des plus ſinguliers. Le feu du Ciel s'étant

diviſé en pluſieurs filets, après l'exploſion ,

paſſa à travers 23 chambres contiguës. Un Of

ficier qui étoit à une fenêtre du ſecond étage .

en fut atteint au bras gauche. La manche de

l'habit fut percée & le trou n'eſt pas plus grand

que celui qu'auroit fait un grain de plomb or

dinaire. Une ſeconde étincelle perça encore les

plis de ſon habit, & y fit une petit trou pa

reil à celui de la manche. Un troiſième rayon

de ce feu électrique ſe gliſſa dans le fourreau

de ſon épée & tomba en ſortant ſur le bout

du ſoulier de ſa botte, qu'il perça. Toute la

partie gauche du corps de cet Officier eſt bleue,

quoiqu'il n'ait aucun mnl. Un Officier ſubalrer

ne, logé au premier étage, a été auſſi atteint

de la foudre : il a été frappé légerement au

cô&# droit. Le feu électrique l'a pris de la tête

aux pieds & ſe divifant en deux rayons, a fillon3
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ſon corps; la trace du ºu,céleſte eſt mar sée

Pº ºne petite raye rouge de la largeur d'un fif

ordinaire qu'on ºrque des deux c§ du

º"P# Une femme & un en§t qu'elle portoit
ſur les bras, furent auſſi atteints légèrement de

la foudre : L'enfant fut attaqué ſu§ § cham

d'une hémorragie de e La chute de la§
dre n'a pas été ſuivie d'autres malheurs.

L'Impératrice de Ruſſie eſt partie le 4 de

Tzarckozelo Pºur Novogorod,& S. M. I.

ce, l'Ambaſſadeur Impérial & le Miniſ

º du Roi d'Anglete§t expédié des

| dépêches à leurs C§ reſpectives

Les dernieres nouvelles de Catharinaſ

law annoncent les Pºgrès du méconte§

ment des Tartares du Cuban & des §.

rons du Caucaſe. 9n porte le nombr§ des

mécontens à 8o,ooo hommes. Ils ſe plai

gnent, dit-on, de ſ'établiſſement d§ IlOu

velles fortereſſes & de la º9P grande exten

ſion que la Ruſſie a donnée à ſ§ limites. Le

cordon des troupes Ruſſes a été augmente

ſur les frontieres de pluſieurs régimens.

PE ViENNE , . 15 Juillet

Quoique S. M. I. ait été un Peu indiſpo

ſée dans ſa route, ſa ſanté ne ſe reſſent nul

lement des fatigues du# - -

º††ºaſie, l'Empereur a
ºvallé avec la plus gra§ activité Le ſoir

| - 1 2
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même de ſon arrivée, on expédia un courier

· à Conſtantinople, S. M. I. n'a point encore

donné d'audience, Le Secrétaire des Dépl,

tés Hollandois eſt ici depuis quelques jours.

La malheureuſe frénéſie du ſuicide, l'une

des maladies morales particulieres à ce ſiecle

de raiſon, fait ici de grands ravages comme

ailleurs.Trois ſoldats de notre garniſon ſe

ſont tués le jour de la S. Pierre, & l'Inten

dant d'un Seigneur , qui craignoit les ſuites

d'un déficit dans ſa caiſſe, de 12ooo flor.,

s'eſt jetté dans le Danube.

Nous n'avons pas été ſeuls à ſouffrir des

dernieres inondations. L'abondance des

pluies ſubites a cauſé des débordemens &

des ravages affréux en divers endroits; les

· habitans d'Agram ont été obligés d'aban

' donner leurs maiſons, & de ſe retirer ſur

les hauteurs. Pour comble, l'eau ayant cou

lé dans un magaſin de chaux non éteinte,

elle s'alluma, & cauſa un incendie qui faillit

ſe communiquer à toutes les maiſons du

quartier. Les torrens ont emporté un village

entier dont il n'eſt reſté que quatre habita

tions. Pluſieurs perſonnes ont exercé leur

bienfaiſance ſur les malheureux des faux

bourgs de Leopolſtadt & Roſſau , le Comte

Diechtriſtein entr'autres leur a fait diſtribuer

1ooo ducats. -

Six voleurs commettoient le$ plus grands

dégats dans les montagnes du Bannat. Un

Huſſard eſt venu à bout d'en tuer deux, &

avec le ſecours de quelques perſonnes, d'a
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mener les quatre autres à Orowitz. Il a reçü!

6oe florins pour récompenſe de cette expé

dition.

E) E FRA N c F o R T, le 19 Juillet.

Il eſt très conſtaté que le Pacha de Scu

tari s'eſt mis en marche contre les Monté

négrins, ſans toucher à lRaguſe, comme on

l'avoit fauſſement débité. On dit qu'arrivé

rès de Caſtel-Nuovo, fortereſle contiguë

à la Dalmatie, il demanda la liberté du paſ

ſage au commandant Vénitien qui le refuſa.

le Pacha n'en traverſa pas moins le terri

toire de la République. - -

A tous les rapports qu'on ne ceſſe de ré -

pandre ſur l'Inquiſition d'Etat à Veniſe, il

faut joindre le ſuivant, qui. ſe trouve dans

divers papiers publics. -

Un noble Vénitien vint ces jours derniers

chez le Doge , Paul Renier, pour ſe plain

dre de quelques ordres que le Doge avoit

donnés pour l'amélioration d'un de ſes Domai

nes , & dont l'exécution pouvoit porter que'que

préjudice à la maiſon de campagne du Noble

qui y étoit contiguë, Le Doge ayant aſſez mal

accueilli les plaintes du Noble, celui ci en prit

occaſion d'aller porter ſes plaintes aux Inquiſi

teurs d'Etat ; ces Juges redoutables trouvercnt

la conduite du Doge ſi repréhenſible , qu'ils

vculurent d'abord le faire mettre aux arréts ; mais

· ifs adoucirent enſuite leur jugement & déciderent

que le Secrétaire du Tribunal ſeroit député vers

le Doge pour lui faire une forte mercuriale, &

lui fignifier que, s'il commettoit encore quel

- 1 3
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- que faute de cette# on procéderoit contre

lui de la manière la plus rigoureur

· Avec une légere connoiſſance du Gou

Vernement de Veniſe, on jugera combien

cº $onte eft ridicule. L'Inquiſition d'Etat

,ne ſe mêle ni ne doit ſe mêler des affaires

civiles. Sa juriſdiction a été trop récem

ment reſſerrée dans ſes véritables limites,

Po#r qu'elle ſe permît une pareille illégalité.
l! ! a environ un an & demi, dit une Gazette

# Vienne, qu'un Particulier décºuvrit une

Plante , dont ſa vertu eſt de donner ºn bleu auſſi

beau que celui de l'indigo : cette Plante ſe ncm

ºe en Allemand, Wui#, ou Wald ; Pline la dé

figºe par le mot Latin Glaſtum, & on la cen

noit en France, ſous la dénomination de G r.

dº L'Auteur de cette rare découverte me mérit ,

aborº ni la croyanc , ni l conſ de ro,
Naturaliſtes. Cependant , il en a fait des ex pé

riences ſur la laine, ſur le ſil & ſur la ſeye : il

º obtenu le réſultat le plus complet & le p'us .

heureux : Les draps & les étoffes de ſoye qu'il

ºn a teints , ſont d'une couleur auſſi ſolide &

auſſi riche que s'ils euſſent été teints avec l'in

dig° , elle donnera une teinture cinq fois moins

chère ; d'alleurs l'argent qu'il faut donner pour

ſe la procurer reſte dans le Pays, puiſque c'eſt

une Plante indigéne, au lieu que l'indigo nous

vient de l'Amérique. On commence à cultiver

la Guefde, aux environs de Thereſienſtad. On

fe propoſe auſſi de la planter en Hongrie, ce

qui occupera utilement une grande quantité

- d'Habitans, & leur fournira un moyen ſûr dega

gner leur vie. · •

, On ne voit pas pourquoi l'auteur de cette

rare découverte ne méritoit ni croyance, ni

|
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confiance, puiſque la Gueſde ou le Paſtel eſt

cultivée dans les provinces méridionales de

France, & d'uſage depuis très long temps

dans la teinture en bleu. Cette plante ſe

trouve même en pluſieurs endroits de lAl

lenmagne, & n'eſt rien moins qu'un phéno

mene. Quant à ſes prétendus avantages ſur

l indigo, ils ſont tellement nuls, que cette

derniere teinture a obtenu une préférence

univerſelle, vu qu'elle fournit plus de cou

leur, & qu'elle eſt d'une manipulation beau

coup plus aiſée. - -

Le Conmte de Fries diſoit quelque temps

avant fa mort, qu'il avoit commis dans ſa

vie trois grandes folies ; la premiere d'avoir

épouſé ſa femme, la ſeconde d'avoir pris

le titre de Comte, & la troiſieme d'avoir

fait bâtir le palais magnifique ſur la place

Joſeph à Vienne. Sans ces trois folies, di,

ſoit il, j'aurois vecu plus content, & j'au

rois épargné ſix millions.

On a roué dernierement à Munich tin

voleur , qui ne témoigna d'autre regret que

· celui d'avoir été filouté par un de ſes cama

rades, chez lequel il avoit paſſé la nuit, &

· qui lui prit 65o florins.

On écrit de Vienne, qu'attendu la rareté

· des grains & des fourrages, il n'y aura pas

· de cºmp cette année, & on ajoute même

que l Empereur l'a déja déclaré.

Un nouveau Meſſie, fripon ou fanatique,

nommé Muller, a établi le théâtre de ſon Apoſ

tolat auprès de Berlt bourg Il nie l'exiſtence ëe

1 4
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tous les Perſonnages importans de la ſainte Ecri

ture depuis Moyſe juſqu'à Jeſus-Chriſt, & pré

tend que ce ſaint Livre ne renferme que des

allégories ; il ſe donne à lui-même les noms

des Prophètes, de Moyſe & du Chriſt. Il vient

d'annoncer que le Jugement dernier aura lieu

inceſſammeat, & qu'alors il jugera au nom du

Père , les peuples de la terre. -- Ce nouveau

Meſſie étoit autrefois Gardeur de porcs, mais

il quitta cet état & devint Ménétrier. Il a par

couru avec ſon violon preſque toute l'Eurcpe

Il a fait en Ruſſie & en Suède beaucoup de difci

ples qui lui envoyent des fonds tant pour ſon

entretien que pour le mettre en état de publier

• ſes ouvrages. Ce Fanatique mêne une vie tran

quille , & on ne s'apperçoit de ſes folies que

lorſqu'on lui parle de ſa miſſion.

Dernierement on a publié à Berlin un

Ecrit très intéreſſant, intitulé : Conſidéru

· tions ſur les fuites de l'ouverture de l'Eſcaut,

relativement au commerce ſur le Rhin , &c.

On lira avec plaiſir quelques détails de cette

brochure de circonſtance.

On appelle Commerce du Rhin, celui qui

ſe fait ſur ce fleuve & ſur les fleuves & Ri

vières qui s'y jettent. Ce Commerce s'étend

donc ſur tous les Pays ſitués entre le Rhin ,

la Moſelle , le Mein, le Neckar , la Lahr, la

Ruhr , la Lippe & la Meuſe. Les Hollandois

en étoient juſqu'à preſent les principaux Agens,

& on prétend qu'il forme un objet annuel d'en

viton cent millions de florins. Mais pour pouvoir

l'apprécier plus en décail , il convient de "le

conſidérer ſous les trois points de vue ſuivans :

ſavoir ; comme aétif, paſſif, & comme com

merce de fret ou de tranſport.
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Le Com2merce actif comprend toutes les mar

chandiſes, envoyées dans la Hollande des pays

de Jaliers , de Bergues & de Clèves , des

fElectorats de Mayence , de Trèves & de Colo

gne, du Comté de Catzenelnbogen , des pays

de Naſſau, de la Franconie , de la Souabe , de

l'Alſace & de la Suifſe ; ces marchand.ſes con

, ſiſtent principalement en vin , vinaigre, fruits

frais & ſechés, lentilles , millet , bled - ſarra

ſin , chanvre , marchandiſes de Naremberg ,

eaux minérales, bois de conſtruction , meubles

& autres eſpèces de bois. Le vin qui paſſe de

Mayence dans la Hollande, monte par an à près

de mille pièces & forme un objet d'environ

3oo,ooo fiorins ; les villes de Dort & d'Am -

terdam ſervent d'étapes pour les vins du Rhin.

-- Le Commerce paſſif comprend les marchan

diſes que les Pays ſuſnommés tirent de la Hol

lande ; elles confiſtent principalement en épice

rie , drogues, marchandiſes des Indes , &c.

Le Commerce de tranſport ſur le Rhin & les

Rivieres qui s'y jettent eſt celui qui ſe fuit de

territoire en territoire , c'eſt à-dire les batelets

d'une Juriſdiction conduiſent les marchandiſes

juſqu'à une autre , & les déchargent enſuite

dans les bateaux des Bateliers de l'autre Juriſ

| diction ; par cette maniere , chaque territoire

participe au fret ; & fait percevoir en même

tems les droits d'entrée , & de tranfit. -- On

compte que le Commerce du Rhin , tant actif

que paſſif, employe par an près de 1 3oo ba

teaux , dont il y en a de trois différentes gran

· deurs ſur le haut Rhin, ſavoir de 2ooo quin

taux , de 15oo , & de 1ooo; les bateaux qui

partent de Cologne juſqu'au bas-Rhin ſont z

à 3 fois plus grands que les premiers. Un ba

teau qui remonte le Fleuve eſt tiré par 1o à

- · 1 5
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12 chevaux, & le bateau qui le deſcend, par

5 ou 6. -- Les viiles de Cologne & de Mayence

ſont les principaux entrepôts . #" le Com

merce du Rhin. Les nombreuſes Douanes &

le haut taux des droits ont diminué conſidé

rablement ce Commerce. On tranſporte aujour

d'hui par terre depuis Francfort & Mayence,

preſque toutes les marchandiſes deftinées pour

l'Aiſace , la Suiſſe, le Luxembourg , la Lor

raine , &c. Voici la nomenclature des Douanes

cù les marchandiſes qui paſſent ſur le Rhin

& les autres Rivieres adjacentes payent des

droits. Depuis Anſterdam juſqu'à Cologne : Arn

heim, Lubek, Schirkeſchens, Emvich , Res,

Urſchau, Rur , Erdingen, Kaiſerſwert, Diſtel

dorf & Zuns : Depuis Cologne juſqu'à Mayence :

Bonn, Linz, Leiderſtorf, Andernach , Coblen

- ce , Lonſtein, Popert, St. Goar, Kaub, Ba

chavach & Bingen.Depuis Colcgne juſqu'à Trèves :

Bonn, Linz , Leiderſtorf, Andernaeh , Coblen

ce, Kockheim. Depuis Mayencejuſqu'à Strasbourg :

Mayence , Obeinheim , Gernsheim, Manheim ,

Philipsbourg , Germersheim , Schvoek , Sels !

· Hillesheim & Dirsche. Depuis Mayence juſqu'à

Heilbroon : Mayence , Obenheim , Gernsheim ,

· Manheim, Nekergemund. Depuis Mayence juſqu'à

IWirzbourg : Mayence, Hœchſt, Francfort , Ha

, nau, Steinheim, Selyenſtadt, Stokſtadt, Werth ,

Mitteberg.

· Les Saxons , comme l'on ſait, ont été

les premiers à faire une véritable ſcience de

· l'exploitation des mines. Ils ont même ſin

gulierement perfectionné ces travaux, ainſi

qu'on en juge par un réſultat tiré des regiſ

tres de la Capitainerie des mines de Ma

rienberg en Miſnie, Dans un eſpace de 23
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ans, depuis 1674juſqu'en 1767, les mines ont

rapporté 2o,862 marcs & 2 onces d'argent ,

tandis que leur produit depuis 1768 juſqu'en

1778 s'eſt élevé à 24,679 marcs & 7 onces.

I T A L I E.

ID E L1v o v RNE, le Io Juillet. .

Les dernieres nouvelles de Tunis en re.

† les habitans comme vivement al

· larmés de l'apparition de l'eſcadre Véni

tienne, commandée par le Chevalier Emo.

· Elle eſt compoſée d'un vaiſſeau de 7o can.,

d'un de 6o, d'une frégate, d'une galiotte

, & doit être renforcée d'un pareil nombre

, de bâtimens. On dit que l'Amiral Vénitien

eſt autoriſé à conclure la paix avec les Tu

niſiens, moyennant 1o8 mille ſequins de

" Veniſe , payables dans l'eſpace de douze

ans. Cette ſomme exorbitante ruineroit

cette Régence, & elle ſe trouve aujourd'hui

dans la néceſſité, ou de ſe voir privée de

ſes reſſources pécuniaires, ou d'être anéan

stie en peu de temps. Cependant elle a pour

elle l'avantage de la poſition, qui rend un

bombardement difficile à effectuer ; elle n'a

à craindre que le blocus.
-

DE R o M E, le 7 Juillet. :

On continue vivement les excavations

· commencées en différens endroits de cet

| Etat, & particuliérement dans le territoire

i 6
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•cºv . pour en retirer les albâ

ties ſuperbes, les bréches coralines & autres

marbres précieux qu'on y a reconnus. On a

ouvert à Civita Vecchia pour la commodité

des Etrangers, un Magaſin public, où l'on

a déjà tranſporté une quantité de morceaux

de marbre, dont on va commencer à faire

le commerce avec l'Etranger.

· DE NA P L E s , le 2 Juillet.

On conſtruit dans notre chantier un

Vaiſſeau de ſoixante - dix canons , dont

toute la membrure eſt achevée. Il ſera ,

dit on, entierement fini cette année. Auſſi

tôt qu'on l'aura lancé à l'eau, on en recom

mencera un autre, le Gouvernement ayant

réſolu d'occuper toujours ce chantier, ainſi

que ceux de Caſtellamare. .

Les canons que l'on a reçus de Suède pout

le Service du Roi , ſont au norsbre de 14o »

dont 3o, de z4 livres de balle & 1 1e de 18.

2Ils ont été fondus en 178; & 84. Ces canons

:vont augmenter l'Artillerie formidable de l'Ar

mée, ſi néceſſaire pour garnir toutes les Pla

· & les côtes de ce Royaume.

On rapporte le trait ſuivant du Prince

royal. Ce jeune Prince, âgé de huit ans, ren

| contra ſur ſon paſſage ces jours derniers, le

Régiment Royal Italien, qui alloit en quat

tier au Château del Carmine. Il remarqua à

la queue du Régiment quatre Soldats en

chaînés avec les yeux bandés. Il fit appeller -

le Colonel, & voulut ſavoir de lui quel étoit

leur délit. L'Officier lui répondit qu'ils
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étoient coupables de déſertion. Le Prince

Royal dit alors : eh bien, je veux les voir à dé

couvert : Dans ce moment, le peuple cria

- tout d'une voix grace, grace; & le Prince

daigna répliquer, c'eſt juſtement pour cela que

je leur ai fait óter leur bandeau. Ce mouve

ment de compaſſion eſt digne d'éloge, parce

que S. A. R. n'y fut portée ni par ſon Gou

verneur, ni par ſon Précepteur, qui étoient

avec Elle dans la voiture. - -

A l'imitation des principales villes de

l'Europe, les PP. Bruſſa & Poletti, Servites

très-inſtruits, viennent de garnir leur ſpa

cieux couvent de Boulogne, de Paratonner

res, deſtinés à préſerver particulierement le

Cabinet de phyſique qu'ils conſtruiſent pour

leur profeſſeur le P. Mariſaldi. On eſpere

que cet exemple ſera ſuivi dans cette ville

pour les édifices les plus conſidérables.

P O R T U G A L.

DE L I s B o N N E , le 27 Juin. .

Il doit ſe former ici une Compagnie mar

chande, qui correſpondra avec les princi

pales maiſons de Londres, d'Amſterdam &

d'Anvers, Cette ſociété projerre d'établir

des factoreries à Tetuan & à Tanger pour

le commerce du Levant. Il parcît certain

que M. Payne, Conſul Britannique à Tan

† a propoſe un traité de commerce à

Empereur de Maroc : il offre cinq mille

|
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1iv. ſterl. pour obtenir en faveur de ſa na

tion le privilege d'avoir un Réſident & des

magaſins àTetian. - -

s Un courier arrivé de Carthagene à Aran

juez, a apporté la noavelle de la ſignature

des préiiminaires de paix entre la cour d Eſ -

pagne & les Algériens. Cette négociation

a été conduite par un Agent François,

qu'une premiere tentative infructueuſe n'a

pas rebuté. .

G R A N D E - B R ET A G N E.

•

D E L o N D R E s , le I 6 Juillet.

· Les clauſes du traité commercial avec

l'Irlande, arrêtées dans la Chambre des Com

munes, le ſeront encore par la Chambre

Haute, où le Miniſtere a conſervé toute ſa

ſupériorité. Les Pairs s'étant formés le 8 en

Comité, vainement Lord Carliſle, ſecondé

de l'Oppoſition, demanda que le Préſident

quittât la chaire ; cette motion fut rejettée

par 58 voix contre 27. Dans les débats de

cette ſéance, on remarqua ſur tout les diſ

cours duVicomteStormont, de Lord Lough

borough, de Lord Camden, & du Marquis

de† Lord Shelburne).

Comme ces différentes déductions, pour ou

contre, repoſent toutes ſur les principes déjà

débattus dans la Chambre des Communes,

nous les paſſerons ſous ſilence. Les jours fui

vans on a pourſuivi la lecture des réſolutions,
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qui juſqu'ici ont été approuvées ſans modi

fications, malgré les efforts de la Minorité. ;

| Reſte à ſavoir , comment elles ſeront

reçues à Dublin. On dit que les Orateurs

les plus éminens du Parlement d'Irlande,

MM. Grattan, Flood, Daly, ſont décidés

à les rejetter. Mais les papiers dévoués à

l'Oppoſition étant ſeuls à nous rendrecompte

du ſentiment de ces Patriotes Irlandois, on ne

peut compter ſiIr l'exactitude de ce rapport.

· On s'attend à la prorogation du Parle

ment dans quinze jours. La Sefſion ſuivante

doit s'occuper encore d'objets ſi importans,

qu'elle ne ſera probablement ni moins lon

gue, ni moins active que les deux qui vien

nent de s'écouler. ·

Le Capitaine J. Gell a été nommé Com- .

mandant en chef des troupes navaies dans

l'Inde , il s'embarquera ſur le Jupiter, de 5e

can. qui doit mettre à la voile avec deux

frégates vers le mois d'Octobre.

· Le Commodore Bowyer qui, depuis la

paix, commandoit dans la rivie,e Medvav,

vient de donner ſa démiſſion. Les Lords

de l'Amirauté ont nommé à ſa place le Che

yalier Andrew Snape Hammond , qui a

hiſſé ſon pavillon à bord de l'Irréſſible,

vaiſſeau de 74 can. mouillé à Chatam.

Laflotte que la Compagnie des Indes fera

partir cet automne , ſera compoſée au

moins de 16 vaiſſeaux , dont 1 1 pour la

Chine. . ' . - -

L'on apprend que l'Impératrice de Ruſſie
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a donné le commandement de l'expédition |

projettée ſur la côte nord eſt de l'Aſie, à -

M. Billings, l'un des compagnons du Capi

taine Cook, dans ſon dernier voyage. Il

ſe rendra par terre dans la Sibérie orientale,

où il déterminera la véritable ſituation de

la riviere Kovyma, & la côte des Thuski. Il

s'embarquera enſuite à Okhorsk, dans le

deſſein de completterlacarte desiſles tributai

res de la Ruſſie,&viſiterales haviesde l'Amé

rique où les navires d'Okhorsk vont acheter

les pelleteries, &c. &c. Cette expédition du

rera cinq à ſix ans. M. Billings eſt accom

pagné d'un excellent Botaniſte.

Le bureau de l'Amirauté a reçu des dépêches de

l'AmiralCampbell, datées de Terre-Neuve. Elles

annoncent que cette Iſle jouit de la plus grande

tranquillité. Les habitans ont eu un hiver un peu

rigoureux ; moins long cependant que de cou

tume. La pêche a commencé de bonne heure

Les bâtimens qui ont hiverné à St. Jean en ont

fait une très-abondante.Auſſitôt leurs cargaiſons

complettes , ils ont mis à la voile pour les

ports de la Méditerranée , d'ou ils doivent re

venir promptement , afin de pouvoir faire deux

voyages pendant la ſaiſon de la pêche. Les Fran

çois de Miquelon & de Sr. Pierre, étoient paifi

bles & pleinement ſatisfaits des avantages qui

leur ſont aſſurés par le dernier traité de paix.

Pluſieurs bâtimens de leur nation avoient hi

|

verné à Boſton, à Salems, & dans les ports du )

nouveau Hampshire ; on n'en comptoit cepenr

dant que cinq qui , à cette époque, euſſent mis

à la voile pour l'Europe , ce qui vient probable

ment de ce que le poiſſon a moins abondé

-
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dans leurs limites que dans celles des An- "

glois. - - -

· La Compagnie des Indes eſt convenue

avec le Gouvernement de faire revenir le

reſte des troupes envoyées dans l'Inde pen

dant la derniere guerre. C'eft la ſeule ré

duction qui aura lieu dans ſon établiſſément

militaire. La traverſée de ces troupes ſera

paiée par la Compagnie. On aſture que la

guerre a réduit leur nombre à un ſixieme.

Les délais apportés à la concluſion du traité de

commerce avec les Américains, nuiſent plus ,

dit-on, au commerce des pelleteries qu'à toute

autre branche de commerce. Les Chapeliers ſe

plaignent de ce que les caſtors ne ſont pas d'une

auſſi bonne qualité, & reviennent à un prix très

haut. Ces circonſtances doivent être attribuées à

la réſolution priſe par le Miniſtere de faire de

Quebec le ſiége du Gouvernement des Colonies

qui nous reſtent dans l'Amérique , & l'étape des

productions de ce pays. Dans cette vue les bati

mens armés qu'on équipe actuellement dzns les

différens ports de la Grande Bretagne , ſont deſ

tinés à croiſer ſur les côtes de l'Amérique pour

prévenir le commerce interlope des Etats-Unis

avec Quebec, la nouvelle Ecoſſe, la Jamaique,

& les autres Iſles des Indes occidentales. Les ha

bitans de Boſton, ayant été inſtruits du plan ado

pté à cet égard par le Miniſtére Anglois, en ont

témoigné le plus vif mécontentement. .

Le 12 de ce mois, il eſt arrivé des dépê

ches de la côte d'Afrique, apportées par le

Prince Williams. Les Anglois, les François

& les Hollandois ſont réciproquement ren

trés en poſſeſſion des établiſſemens qui leur
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avoient été enlevés pendant la derniere

| guerre ; & tout annonçoit entre eux des diſ

poſitions , pacifiques. Les canaux pour le

commerce commençoient à s'ouvrir. Quel

· ques Anglois étoient partis pour la Côte

d'or, dans le deſſein d'y établir une nou

velle Factorerie , & d'y former un établiſ

ſement. Ils doivent auſii conſtruire avec la

permiſſion du Gouvernement un nouveau

fort, qui ſera nommé le Fort de George III.

Une jeune ſervante d'un Ferm'er de Murs

ley, dans la Comté de Bucks, s'eſt tuée

d'une maniere bien étrange. Pendant l'ab

ſence de ſes maîtres, elle ſe lia la partie ſupé

rieure de la cuiſſe gauche, & armée !'une

lancette (flâme) avec laquelle on ſaigne les

chevaux, eile ſe fir une profonde inciſion

dans l'ateie, & perdit tout ſon ſang avant

qu'on pût là ſecourir. Le Verdict du Coronex

l'a déclarée lunatique.

· Le Morning-Poſt rapporte l'extrait ſui

vant d'une lettre écrite à bord du vaiſſeau

de S. M. B. l'Europa, & daté du Port

Royal, iſle de la Jamaïque , du 2 Avril

1785.

Je n'ai d'autre nouvelle à vgus apprendte, firon

qu'il exiſte une légere apparence d'hoſtilités entre

l'Eſpagne & l'Angleterre , rela:iveme t au diffč

rend qui s'eſt élevé ſur la côte des Moſquite .

Nous ſommes ercore en poſſeſſion d'une partie

de nos établiſſemens ſur cette côte. Les naturels

du pays nous ſont entiérement dévoués; ils ſe ſort

attirés la haine des Eſpagnols, qui ont juré leur

perte. Nous leur avons fourni 2o.ooo mouſquets»
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& , nous aVofis•. des #rº à leur ſecours,

Ces forces conſiſtent en 3oo hommes, qui ont été

répartis ſur une frégate de 44 can., deux de 36,& 3

floops. Il n'eſt reſté ici que le vaiſſeau l'Europa,

une frégate de 2o canons & un ſloop. L'Officier

# commande ce renfort a reçu ordre , dit-on ,

e ne commettre aucunes hoſtilités, mais feule

ment de protéger les Indiens. Il eſt difficile de

prévoir quel ſera le réſultat de ces démarches ;

quant à moi, je penſe que l'objet en litige n'eſt

pas de nature à ſuſtiter une guerre entre l' Angle

terre & l'Eipagne. -

Le Lieutenant-Colcnel Georges Campbell,

qui ſervoit précédemment dans le corps du Co

lonel Fanning , a été nommé , dit-on , Gou

vt rneur de nos établiſſeInens ſur la côte des

Moſquites. -

· I a Compagnie des Indes vient d'appren

dre l heureuſe nouvelle de l'arrivée de deux

de ſes vaiſſeaux dans la rade de Weymouth,

, le Vaeſittart & le Beſborough. Un troiſieme

de ſes navires, la Réſolution, dont on n'avoit

aucun avis depuis trois ans, & qu'on croyoit

perdu, a auſſi mouillé dans la Tamiſe. Tout

ſon équipage européen a péri, à la réſerve

du Canonier , devenu Capitaine du bâti

ment, & d'un Matelot, faiſant les fonctions

de premier Lieutenant.

A la revue du Régiment d'Artillerie, le

Roi a examiné très long temps & ſingulié

ement approuvé un canon imaginé par le

Colonel Williams.

Le poids des canons de deux Bataillons, de

6 lb. de calibre, avec les caiſſons & munitions

Préts à entrer en campagne, répond en pro

-
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portion à ceux * l'invention du Colonel .

Williams, - -

- tonn. cent lb. tonn. cent lb.

, Comme 6 1o 88 ſont à 3 7 17

Les chevaux pour traîner le tout

COmme e • ^ • © 1 2 à 8

Les Artilleurs néceſſaires pour

ſervir les pièces comme 32 : à 16

L'eſpace que prend la ligne de

marche comme 35 à 1 3

L'arrimage à-peu-près comme . 6 à 1

N. B. 4oo livres de munitions ſont compri

ſes dans les deux poids -- Lorſque le canon

marche avec la Cavalerie , les Canonniers ſont

tous montés : ce canon manœuvra avec le 16e.

Régimcn: de Dragons, & traverſa toute ſorte

de terrein àvec la même viteſſe. -- Ce canon &

le Détache.nent marcherent de Wincheſter à

Southampton en une heure cinq minutes ; la

diſtance eſt de 12 miiles. -- Et de Wincheſter

à Woolwich , dont la diſtance eſt de 72 mil

les , en 2o heures, avec les mêmes chevaux.

Nous rapportâmes cet hiver le trait de

probité d'un Marchand Ecoſſois, que des

malheurs forcèrent de tranſiger avec ſes créan

ciers, à cinquante pour cent de perte au dé

ſavantage de ces derniers , & qui, ayant `

depuis rétabli ſa fortune, a liquidé la dette

entiere avec les intérêts bien comptés. Les

créanciers, touchés de cet aéte de vertu,

viennent de faire préſent à leur ancien débi

teur d'une piece d'argenterie, avec l'inſcrip

tion ſuivante ; -

A. W. Hatchinſon, Marchand de beſtiaux,

à Lanehead, Airshire. -

Une autre inſcription, dans la même con
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trée, vient de•# la belle découverte

du Comte de Dundonald. Sous la baſe d'une

des fabriques où ce Seigneur fait extraire le

goudron du charbon de terre, on a poſé

une plaque de plomb, avec cette inſcription

latine :

A. D. M. DDC. LXXX.

Anno XX, regni Georgii III.

Artem carbonibus bitumen extrahendi invenit,

Archibaldus, Comes de Dundonald.

De tous les traits cités juſqu'à ce jour , en

preuve de la ſinguliere intelligence desEléphans,

peu ſont auſſi extraordinaires & auſſi authenti

ques que le ſuivant. -

| Un Eléphant appartenoit à un particulier de

Calcutta , qui l'envoya à Chotygoné. Par acci

dent, l'animal ſe déchaîna, perdit ſon Con

ducteur qui l'avoit toujours bien traité, & s'éga

ra dans les bois, On ſuppoſa que le Cornax

aveit vendu l'Eléphant , & on le condamna à

travailler ſur les chemins. Douze ans après, ce

même homme fut envoyé dans l'intérieur de la

contrée, pour aider à une chaſſe d'Eléphans

ſauvagcs. L'une des méthodes employées par

les Indiens eſt , d'entourer ces animaux , de

reſerrer l'enceinte par degrés, juſqu'à ce qu'elle

devienne la plus étroite poſſible. Dans cette

poſition, il eſt fort dangereux d'approcher des

· Eléphans, iuſqu'à ce que quelqu'un d'eux ap

privoiſé , les ait déterminés par ſon exemple,

à perdre leur ſérocité & à ſe rendre traitables.

• Dans le milieu du circuit où les Eléphans

étoient raſſemblés, le Cornac apperçut 'e fugi

' tif qui avoit été l'cccaſion de ſes ma'heur. Au

cune repréſentation, aucune crainte ne l'arrê,
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· tent ; il ſe détermine à aller à ſon priſonnier

au travers du grouppe de ces animaux furieux

& menaçans. Auſſi-tôt qu'il approche , l'Elé

phant le reconnoît , le ſalue par trois balan

cemens de ſa trompe , s'agenouille , & le re

çoit ſur ſon dos ; il l'aide enſuite à s'aſſurer

des autres Eléphans, & emmène avec lui trois

de ſes petits qu'il avoit eu depuis ſon évaſion.

Cét Eléphant appartient aujourd'hui à Mr.

Haſtings. - -

Fin des arrêtés relatifs à l'Irlande. .

14. Arrêté, que pour les mêmes raiſons, il eſt

à propos qu'il ne ſubſiſte dans aucun des deux

Royaumes, ni prohibition ni impôt ſur l'expor

tation des articles du crû ou des manufactures

de l'un dans l'autre, excepté ſur ceux qui pour

ront l'exiger de tems à 2utre, tels que les grains,

la drêche , la farine & le biſcuit, -

| 15. Arrêté, qu'il eſt également néceſſaire qu'il

ne ſoit pas accordé des primes dans aucun des deux

Royaumes pcur l'exportation des articles dans

l'autre, excepté pour les grains, la drêche, les

farines & les biſcuits; « & les primes accordées

| » pour le moment dans la Grande-Bretagne,

» ſur la bierre & les eaux-de-vie de grain diſtil

» lées ». ; ni compenſation, ni dédommagement

, pour les impôts que l'on pourroit payer ; & qu'il

ne ſera accordé aucune prime ſur l'exportation

des articles provenant des colonies angloiſes ,

» ou des établiſſemens anglois de la côte d'Afri

» que, ou ſur l'exportation d'articles importés

» des colonies angloiſes, ou des établiſſemens

| » anglois de l'Afrique, ou des Indes Orientales ;

» à moins que de pareilles primes ne ſoient ac

» cordées dans la Grande-Bretagne ſur les mêmes

a» exportations. Et dans le cas où il ſeroit accer

|
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» dé dans l'un des 4. Royaumes des primes ſur

» les manufactures qui y ſont établies , & que

» ces primes continuaſſent même ſur leur expor

» tation, un impôt contrebalançant pourra être

» mis ſur l'importation de ces marchandiſes dans

» l'autre Royaume cc.

16. Arrêté, qu'il eſt eſſentiel, pour l'avan

tage de l Empire Britannique, que l'importation

des articles venant de l'étranger, ſoit réglée de

tems à autre dans chaque Royaume, de maniere à

pouvoir conſerver une préférence effective à

l'importation des mêmes articlos provenant du

crû ou des manufactures de l'un des deux pays :

» excepté les matieres premieres venant de

» l'étranger, dont l'importation eſt os pourroit

» être permiſe, & libre de tous impôts. Et dans

» le cas où l'importation des articles provenant

» des pays ſoumis aux Etats-Unis de l'Amériqu°,

» ſeroit aſſujettie à des droits ſupérieurs à ceux

» que paient les mêmes articles importés, comme

» le crû ou le produit des colonies angloiſes,

» ou des pêcheries britanniques, ces mêmes ar

» ticles importés des Etats-Unis de l'Amérique

» en Irlande , paieront les mêmes droits auxquels

» eſt ou ſera ſujette la même importation dans

» la Grande-Bretagne ». -

17. Arrêté, qu'il eſt néceſſaire que les privi.

leges des Auteurs & des Libraires de la Grande

Bretagne continuent à être protégés, de la ma

niere dont ils le ſont actuellement par les loix

de la Grande-Bretagne ; & qu'il eſt juſte auſſi que

le Parlement d'Irlande prenne de pareilles meſures

pour donner la même protection aux Auteurs &

aux Libraires.

18. Arrêté qu'il eſt de la plus haute impor

tance, pour la ſûreté de l'Empire Britannique,

que l'excédent de la recette ides revenus héré
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ditaires du " !#, au-deſſus de la

ſomme de 65e,ooo liv. ſterl. (déduction faite de

toutes les primes & des rabais qui pcurront être

accordés) ſoit appliqué à l'entretien des forces

navales de l'Empire, & de la maniere qu'il ſera

ordonné par le Parlement d'Irlande : cette appro

priation devant être regardée comme un équiva

lent ſatisfaiſant , proportionné à l'accroiſſement

de la proſpérité de ce Royaume, & devant ſervir

à défrayer, en tems de paix, les dépenſes néceſ

ſaires pour la protection du commerce, & les in

térêts généraux de l'Empire.

, M. Fox propoſa que les impôts ſur l'importa

· tion des matieres premieres dans la Grande

Bretagne & l'Irlande fuſſent les mêmes ; ce qui a

été accordé.

ETATS-UNIS DE L'AMÉRIQUE.

' PH IL A D E L P H I E, le 25 Mai.

En conſéquence de la ceſſion faite par la

cour d'Eſpagne à la Géorgie, du poſte ſitué

ſur le territoire des Natchez , le Gouver

neur de cet Etat y a envoié des troupes pour

en former la garniſon. Un grand nombre

d'habitans de la Georgie ſont allés s'établir

ſur les bords du§ Le ſiege du gou

vernement ſera transféré de Savannah à

Auguſta. -

luſieurs cultivateurs de la même pro

vince s'occupent ſérieuſement de la culture

de la vigne. Ils ont pris à leur ſervice des

vignerons François & Allemands, & ils eſ

perent dans peu d'années obtenir de bonnes

récoltes.

.. Il paroît par les dernieres lettres de la Ja

maïque,

* •
1
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il

maïque, que la récolte du ſucre ſera cette

année d'une abondance extraordinaire.

Le Vaiſſ au l'Impératrice de la Chine eſt arrivé

· le 1 1 à New York. Ce Bâ iment commandé

par le Capitaine John Green , avoit appareillé

| de la même Vil'e le 24 Février 1784. 11 a

mouillé au Pcrt Wampou , dans la rivière de

C ºnton , le 28 Août , & il en eſt parti le 3o

· Décembre. S traverſée a été très-heureuſe ; il

: n'a point eſſuyé de coups de vent, à l'excep

· tion d'une petite bouraſque lorſqu'il a quitté

cette côte. Son Equipage a conſtamment joui

de la meilleure ſanté : auſſi n'a t-il perdu qu'un

homme , le Charpentier du Bâtiment , infirme

depuis longtem°. A l'arrivée du Capitaine Jehn

· Green à Wampou , le Commodore Britanni

que ( M. Williams ) eut pour lui les attentions

les plus diſtinguées. Après avoir ſalué ſon Vaiſ

· ſeau , il envoya à ſon bord un Officier pour le

complimenter & lui offrir tous les ſervices qui .

ſeroient à ſon pouvoir. -

Dans ſa traverſée pour revenir à New-York,

le Vaiſſeau l'Impºratrice de la Chine relâcha au

,Cap, où il apprit qu'un au re Bâtiment appellé
les Etats-Unis , venant de Philadelphie , avoit

manqué ſon paſſage , mais qu'il étoit arrivé ſans

accident à Pondichery. Legrand Turc , de Boſ

• ton , étoit alors au Cap , d'où le Capitaine

· Green a rapporté quelques moutons. L'Impéra

trice de la Chine a feit ce voyage de l'Inde avec

· une diligence pour la quelle on ne peut donner

- trop d'éloges à ſon Commandant & à ſes Offi

ciers. En effet, ce Vaiſſeau eſt revenu à New

York 14 mois 24 jours après ſon départ de

cette Ville Le Cap'taine Green a laiſſé à Can

ton MM. Shaw & Randal , pour y veiller aux

N°. 3 I , 3o Juillet 1785. k



( 218 ).

intérêts de la Compagnie qui a formé cette

entrepriſe. .

Ce vaiſſeau de retour de la Chine, y

· avoit porté une cargaiſon d'articles infini

ment variés, ciitr'autres une quantité conſi

dérable de Ginſeng. Cette plante eſt telle

ment recherchée par les Chinois, qu'ils n'en

trouvent jamais le prix trop cher. Le gou

vernement de la Chine envoie tous les ans

dix mille ſoldats tartares pour en faire la

récolte. Chacun d'eux eſt obligé de fournir

gratis deux onces de Ginſeng de la meil

le,ire qualité, mais le reſte leur eſt payé ſur

le pied de ce qu'il peſe d'argent. Il eſt dé

fendu à toute autre perſonne de recueillir

une plante auſſi précieuſe. Mais cette prohi

bition injuſte n'a pu empêcher les§

du pays de ſe livrer à un commerce devenu

preſqu'indiſpenſable pour eux.

F R A N C E.

D E V E R s A I L L E s, le 2o Juillet.

Le 17 de ce mois, le Comte d'Eſtaing,

Vice-Amiral de France, que le Roi avoit

précédemment nommé au Gouvernement

de Touraine, vacant par la mort du Duc de

Choiſeul, a prêté, en cette qualité, ſerment

entre les mains de Sa Majeſté.

Le même jour, le Comte de Turpin a eu

l'honneur de préſenter au Roi les Commen

·taires de Céſar, avec des notes de lui.

· D E P A R Is, le 27 Juillet,

Ce que nous avons annoncé, l'Ordinaire
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dernier, des vues du Gouvernement pour

diminuer l'importation des marchandiſes

étrangeres, vient de s'effectuer par un Arrêt

· du Conſeil d'Etat du Roi, daté du 17 Juil

let. Cette meſure de l'Adminiſtration devart

être ſuivie de conſéquences importantes,

nous entrerons dans quelque détail au ſujet

de cet Arrêt, dont le préambule eſt de la

teneur ſuivante :

Le Roi s'étant fait rendre compte des plain

tes qui lui ont été adreſſées par les Marchands &

· Fabricans de ſon Royaume, ſur le préjudice que

leur cauſe le débit qui ſe fait ouvertement des

Marchandiſes étrangeres, & ſur tout de celles de

, fabriques Angloiſes , auxquelles la mode & la

fantaiſie font donncr une préférence découra

geante pour l'induſtrie nationale, & d'autant plus

intolérable que les marchandiſes Françoiſes ſont

' exclues de l'Angleterre par les prohibitions les

plus rigoureuſes : Et Sa Majeſté s'étant fait re

préſenter les Arrêts & Réglemens qui, pour fa

voriſer les Manufactures du Royaume , ainſi que

par le motif d'une juſte réciprocité, ont défendu

l'entrée de certaines marchandiſes étrangeres,

· & en ont ſoumis d'autres à des droits conſidéra

bles, dont on élude aujourd'hui le paiement; Sa

Majeſté a reconnu que la protection qu'Elle doit

au commerce de ſes Sujets, exigeoit qu'Elle re

nouve'ât ces différentes loix, & qu'Elle preſcrî

vît des regles pour en aſſurer plus efficacement

'l'exécution : Elle a bien voulu néanmoins que

les prohibitions qui ont pour objet d'empêcher

la vente des marchandiſes étrangeres , n'éten

diſſent pas leur effet juſqu'à interdire abſolu

ment à ceux de ſes ſujets qui ne font†º CONt1•

- 2
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merce , la liberté de ſatisfaire leur goût , en

faiſant venir de l'Etranger des cbjets nouvelle

ment inventés, cu qu'ils croiroient être d'une f -

brication ples parfaite que celle du Royaume ;

mais en même tems Sa Majeſté a jugé néceſſaire

d'en aſſujettir l'introduction à des droits aſſez

f,rts pour qu'elle ne puiſſe préjudicier aux Ma

n factures nationales, à l'encouragement deſ

q :elles le produit de ces droits ſera em

ployé ; enſorte que les jouiſſances du luxe de

v endront en quelque ſorte tributaires de l'utilité

g nérale. '

Les principaux articles de l'Arrêt portent

en ſubſtance ce qui ſuit :

Les Denrées & Marchandiſes étrangeres, dont

l'introduction dans le Royaume eſt défendue par

· les Ordcnnances & Réglemens rendus depuis

1687 juſqu'à ce jcur, ſeront & demeureront pro

hibées à toutes les entrées du Royaume.— Les

Marchandiſes de fabriques Angloiſes , autres que

, ce'les dont l'entrée a été nommément perm.ſe

par l'Arrêt du 6 Septembre 17o 1 , ou autres

ſub équens, continuercnt d'être prohibées à tou

tes les entrées du Royaume , notammert toute

eſpece de Sellerie , Bonneterie , Draperie &

Quincaillerie , ſous peine de confiſcation deſ

dites marchandiſes , & de dix mille livres d'a

mende.— Défend Sa Majeſté , ſous les mêmes

pe nes, l'introduction de tous Ouvrages & acier

po i , autres que les outils & inſtrumens propres

aux Ar.s & aux Sciences , & de tous criſtaux &

verres provenant de l'Etranger. -- Perm t

nénmoins ſa Majeſté à ceux de ſes ſujets qui

ne font aucun commerce, de faire venir d'Ar -

gle erre ou d'autres Pays étrangers , mais ſeu

le ment pour leur propre uſage & conſo mation

perſonnelie , les objets dont l'introduction dans
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le Royaume eſt prohibée , en demandant au préa

luble une permiſſion qui leur ſera délivrée par

le Contrôleur général des Finances, ſur la dé:

claration qu'ils ferent de la q salité & quantité

des marchandiſes , & du Bureau par lequel elles

devrcnt être introduites ; & à la charge de payer

à l'Adjudicataire des Fermes générale s, trente

pour cent de leur valeur , enſemble les Dix ſous

pour livre , ſuivant l'état eſtimatif deſdites mar

chandiſes. -Renouvelle Sa Majeſté, les dé

fenſes à tous Marchands & Négocians , tant ea

gros qu'en détail , des vi les & autres lieux du

l{oyaume , & à toutes autres perſonnes , d'expo

ſcr en vente , débiter ou vendre de manit re

quelconque , aucune deſdites martbandiſes pro

hibées , à peire de cor fiſcation d'ceiles, & de

· Trois milie livres d'amcnde.— Fait pareille

men: Sa Majeſté très-expreſſes inhibitions & dé

fenſes à tous Marchands des villes & autres lieux

du Royaume, de mettre ſur les portes de leurs

boutiques le titre de Magaſin de Marchandiſes

d'Angleterre, ou d'autres Pays étrangers , ſous la

méme peine de Trois mille livres d'amende, &

d'être déchus des droits & priviléges de Mar

chands,— Les marchandiſes dont la confiſ.ation

aura été prononcée , ſeront eſtimées par deux

Experts à ce commis , pour être , la moitié du

prix de la dite eſtimation, accordée & payée comp

tant aux Commis ſaiſiſſans, ſans aucune retenue ;

& ſeront enſuite , leſdites marchandiſes , réex

portées à l'Etranger , & à cet effet renvoyées :

ſavoir, celles connues ſous le nom de Maichan

diſes blanches , dans le Port ds l'Orient, & les

autres dans l'un des Ports francs du Royaume ,

où elles ſeront vendues au mois de Janvier de

chaque année, par vente publique, ſans pouvoir

en aucun cas, rentrer dans le Royaume. .

3
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Les marchandiſes Angloiſes qui continue

ront d'être reçues dans le Royaume, en

payant les droits fixés, ſont :
Chevaux. – Laines. — Cotons en laine.

| - Cuirs verds.–Peaux de bœuf.— Peaux

de veau.– Roc, ou poil de vache. — Suifs

de toute etpece.— Cire jaune.- Cire blan

che.- Charbons de terre.— Chairs ſalées.

•- Biere , en bouteille ſeulement.– Colle,

dite d'Angleterre. — Corne ronde ou plate.

- Dents d'Eléphant. — Couperoſe. –

Drogues ſervant à la teinture.— Forces à ton

dre, & autres Outils ou Inſtiu mens propres aux

Arts.– Meules à Taillandier. — Etain non

ouvré....... -- Bois de conſtruction, — Be is

Feuillards,— Bois Merreins , — Futailles ,

venant d'Angleterre ou des Colonies angloiſes. -

Un autre Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi,

en date du 1o de ce mois, renouvelle les an

ciennes défenſes d'introduire dans le royau

me, aucunes toiles de coton & mouſſe

lines venant de l'étranger, autres que celles

de l'Inde apportées par le commerce natio

nal. Le même Arrêt interdit le débit des

toiles peintes, gazes & linons de fabrique

étrangere, ſauf le délai fixé pour celles exiſ

tantes dans le Royaume. Ce délai eſt d'un

an, à compter de la date de l'Arrêt. Voici

le préambule qui motive cette meſure de
1'Adminiſtration.

Le Roi s'étant fait repréſenter, en ſon Con

ſeil, les Arrêts des 5 Septembre & 28 Octo

bre 1759«, par leſquels l'introduction des Toiles

de coton blanches & des Toiles peintes venant

de l'Etranger, avoit été permiſe par les ports
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· & lieux y déſignés, à la charge d'acquitter les

droits qui ont été fixés par les mêmes Arrêts , &

enſuite évalués par celui du 19 Juillet 176o :

Sa Majeſté a reconnu d'un côté que les circonſ

tances qui avoient motivé cette permiſſion ,

n'aveient plus lieu depuis l'établiſſement de la

nouvelle Compagnie des Indes ; & d'un autre

côté, que les droits d'entrée qui avoient été im

poſés dans la vue de favoriſer le commerce & l'in

duſtrie nationale , étoient continuellement élu

des par la contrefaction des plombs ou bulletins,

& par l'effet inévitable d'une contrebande que

la multitude de Bureaux ouverts à l'introduction,

ne permet pas d'empêcher. Sa Majeſté eſt d'ail

leurs informée qu'il eſt arrivé dans les Ports '

étrangers , des cargaiſons trè·-conſidérables de

marchandiſes des Indes, dont l'importatien pro

· duiroit une ſurabondance di'proportionnée aux

beſoins de ſes peuples , & auſſi nuiſible aux Ma

iufactures qui peuvent ſuppléer ces marchandi

ſes , qu'aux intérêts de la Compagnie chargée

d'en approviſionner le Royaume. Ces différen

1es conſidérations n'ont pu échapper à l'atren

tion de Sa Majeſté, lorſque pour faire jouir ſes

ſujets de tous les genres d'avantages que le re

tour de la paix leur promet, Elle s'occupe eſ.

ſentiellement des moyens d'encourager leur in

duſtrie , d'étendre les progrès de leur commer

ce, & de relever les Manufactures dont une trop

grande tolérance des objets fabriqués chez l'E

tranger a occaſionné la chute & l'anéantiſſement.

Rien ne lui paroîtroit plus deſirable & nesſeroit

plus conforme à ſes principes qu'une liberté gé

nérale qui, affranchiſſant de toute eſpece d'en

traves , la circulation des productions & mar

chandiſes des différens pays , ſembleroit de tou

tes les Nations n'en faire qu'une pour le com- .

k 4
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merce : mais auſſi long-tems que cette liberté

ne pourra être univer, ellement admiſe & par

tout réciproque , l'intérêt de l'Etat ex ge de

la ſageſſe de Sa Majeſté qu'Elle continue d'ex

clure de ſon Royaume, ou de n'y laiſſer im

porter que par le commerce national, ctlles des

marchandiſes étrangeres dont la libre irtroduc

tion nuiroit aux Manufactures du Rºyaume , &

pourroit faire pencher à ſon déſavantage la ba

lance du commer, e.

Les Ordres royaux, militaires & hoſpita

liers de Notre-Dame du Mont-Carinel &

de Saint Lazare de Jéruſalem , ont fait cé

.lébrer, le 18 de ce mois, dans la Chapelle

de l'Ecole Royale-militaire, la fête de No

tre-Dame du Mont-Carmcl. Monſieur a

· tenti, avant la Meſſe, un Chapitre deſdits

Ordres, dans lequel ce Prince a nommé

Chevaliers de Notre Dame du Mont Car

mel, les ſieurs Pierre-Marie-Auguſte Picot

de Peicaduc, Jacques Pierre Daniel Nep

veu de Bellefille, & Louis Edmond le Pi

card de Phelipeaux , Eleyes de l'Ecole

Roya'e Militaire. Après la Meſſe, à laquelle

a officié l'Evêque de Dijon, Commandeur

Eccléſiaſtique deſdits Ordres , & qai a été

chantée par la Muſique de Monſieur, ſois

la conduite de l'Abbé Gauzargues, Surin -

rendant de la Muſique de ce Prince, Mon

ſieur a reçu Chevalier des deux Ordres

réunis le Comte de Coſlé.

Les fourrages , à ce qu'on mande de

Guyenne, ont abſolument man !é dans la

province : mais les vignes & les bleds don
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noient les plus belles eſpérances. Le foin

qui ci devant ſe vendoit à I oulouſe 3o ſ.

le quintal , valoit au commencement du

mois 5 liv. 1o ſols à 6 liv. Nous remplirions

ce Journal uniquement des récits déplora

bles qu'on nous envoie de toutes parts. La

Généralité d'Alençon n'eſt pas la moins

maltraitée, ainſi que nous l'apprend M. Du

Friche de Valazé, auteur d'un des plus ré

fléchis, des plus philoſophiques, & par con

ſºquent des plus inutiles ouvrages qu'on ait

publié en France ſur les Loix pénales. Voici

l'extrait de la lettre de M. de†

Toute la France ſouffre , ſans doute , de la

ſéchereſſe qui a eu lieu cette année , mais il

eſt des cantons bien moins affligés les uns que

les autres : ceux, par exemple, dont le genre de

culture conſiſte à faire des pâturages artificiels

ne ſont pas á beaucoup piès auſſi malheureux que

les pays de prairies ; car ſi les premiers n'ont

fourni qu'une demi récolte en foin , les der

niers n'ont produit que le dixieme de la dé

pouille ordinaire. Le canton que j'habite eſt

dans ce dernier cas : & comme le ſeul com

merce qui s'y faſſe conſiſte en Beſtiaux, nos

Cultivateurs ſont à la veille d'une ruine cer -

taine. Le Roi a permis le pâturage . dans ſes

forêts ; cette reſſource nous manque encore ,

quoique nous ſoyons environnés de forêts , dost

l'entrée nous eſt défendue. En rendant notre ſi

tuation publique , & en faiſant voir qu'elle ne

ſauroit être plus malheureuſe, nous parvien

drons, ſans doute, à intéreſſer le Gouvernement,

dont l'attention parernelle nous eſt ſi néceſs

ſaire.

k 5
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Trois cent treize captifs délivrés à Alger

ar les PP. de la Rédemption, ſont arrivés

à Marſeille, le 9 de ce mois, ſur la frégate

la Minerve, commandée par M. le Cheva

lier de Ligondès. Cet Officier a confirmé

ce qu'on avoit appris de la paix conclue en

tre la Cour d'Eſpagne & la Régence d'Al

· ger. Il paroît que celle ci ſonge à ſe dédom

mager ſur les navires d'autres puiſſances ;

car au départ de M. de Ligondès, il ſe

trouvoit dans le port d'Alger 14 corſaires,

prêts à mettre à la voile. -

-

Le trait ſuivant, dont on vient de nous

faire paſſer les circonſlances authentiques,

nous a paru ſi touchant, que nous ne ba

lançons pas à lui donner place dans cette

feuille. -

Le nommé Clermont, âgé de 16 ans, natif de

Colmar en Alſace, & Eleve d'une penfion très

connue, qu'il avoit quittée, parce que la mort

d'un oncle , ſon protecteur, Sergent-Major dans

le Régiment des Gardes Suiſſes, ne lui per

mettoit plus de continuer le cours de ſes études,

eſt venu le mois d'Avril dernier voir ſes anciens

camarades, ſous l'habit de Garde Françoiſe.

L'amour filial l'avoit forcé , depuis un an, de

prendre l'uniforme : incapable , à ſon âge , ( il

n'a que 16 ans ) de procurer des ſecours réels

à une mere infortunée que ſon muri venoit d'a

bandonner ; il voulut au moins lui en donner

de momentanés : il s'engagea, & la même main

, qui venoit de figner la perte de ſa liberté , fut

en verſer le prix dans le ſein de ſon indigente

mere. On avoit ignoré ſon ſort , lorſque »
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pouſſé par un mouvement aſſez naturel, il voulut

revoir ſes anciens camarades ; aſſiégé d'abord

par la foule des Eleves , il ne répondit rien

à leurs queſtions bruyantes ; mais ſe trouvant

avec ceux en qui il avoit le plus de confiance ,

il leur parla à cœur ouvert, & leur apprit le

motif de ſon engagement. Son récit les atten

drit tous juſqu'aux larmes, mais particuliere

ment ceux qui devoient faire leur premiere com

munion. A peine le ſoldat les eut il quittés, que

leurs têtes ouvrent différens avis ; enfin ils s'arrê

tent à celui de dégager leur camarade, ils écrivent

ſur le champ à un Commiſſaire des guerres,

en reçoivent une réponſe favorable; mais ils

apprennent qu'il faut un ſacrifice de 2o louis ;

deux de ces enfans ſe chargent de faire parmi

eux la quête pour Clermont : teutes les bourſes

s'ouvrent & s'épuiſent pour faire une ſomme

de 8o livres , c'étoit bien loin de compte :

mais on prend patience, en cachant leurs projets

à tous leurs Maîtres , ils attendent juſqu'au mois

prochain pour groſſir leur maſſe de tout l'ar

gent de leurs menus-plaiſirs. ; à la fin de Mai

ils avoient raſſemblé environ 1o louis. On ſur

prit une lettre à ce ſujet, leur projet fut éventé,

mais l'exécution en devint plus facile , la gé

néroſité de quelques parens, la libéralité du

Maître de penſion, ont complété le reſte de la

ſomme néceſſaire. On a envoyé au Sergent

Major de Clermont, 3oo livres, & ſon congé

lui a été délivré à la fin de juin dernier ; le

reſte de l'argent a ſervi à l'habiller & aux frais

de ſon voyage. Le jeune Clermont a mieux

aimé retourner dans ſa famille , où un Procu

reur lui a promis de l'occupation.

MM. les Officiers du Régiment de sa

voie-Carignan , en garniſon à Arras, ont |#
k 6
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fait célébrer le 16 un Service ſelemnel pour

le repos de l'ame du Prince de Savoie

Carignan , Comte de Villefranche , dont

nous avons annoncé la mort prématurée

dans ſa terre de Domart en Picardie, le 3o

Juin dernier.

La Meſſe en muſique de la compoſition du

ſieur Goſſec , à laquelle avoient été invités tous

les différens corps & particuliers notables, de

la ville & de la garniſon , ayant à leurs têtes

M. le Comte de Sommievre, Commandant en

· chef en Artois, a été exécutée par les Muſi

ciens de la Cathédrale , de la Ville, des Ré

gimens de la garniſon, & d'une grande quan

tité des Villes & Métropoles voiſines.

La nef de la Cathédrale étoit tendue de noir,

& décorée par des écuſſons, de différente gran

deur, aux armes du Prince . & par différens

attributs analogues à la circonſtance.

Au devant du chœur s'élevoit un catafalque

| ſoutenu par huit colonnes d'ordre corrinthien ,

& ſurmonté par une pyramide de 89 pieds de

haut. -

On avoit phacé au frontifpice de la pyramide

un tableau repréſentant le Prince pouſſé dans

le tombeau par la mort, arrêtée, mais en vain,

par un génie en pleurs , tenant d'une main les

drapeaux du Régiment , & tirant de l'autre la

mort par la draperie dont elle étoit enveloppée.

MM. les Officiers du Regiment de Savoye

portoient tous un crêpe au bras gauche ; & étoient

en grande tenue , ainſi que tous les Soldats

de ce Régiment. auxquels on avoit fait prendre

Res armes pour cette triſte cérémonie. Les Sal

dats grouppés entre les piliers, formoient un

coup-d'œil impoſant.
|
•
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La douleur peinte ſur le viſage des Officiers

& des Soldats du Régiment de Savoye eſt inex

primable , & la maniere dont ils parlent de leur

Colonel, regretté de toute cette ville , prouve

combien ils lui étoient ſincerement & reſpec

tueuſement attachés. Tous ceux qui l'ont con

nu partagent les regrets de ces MM.

Le Prince étoit le pere des Soldats & l'ami

des Officiers , ſon caractere doux & liant avoit

tellement uni entre eux tous les individus , qu'il

ſembloit être le chef d'une famille dans laquelle

chacun s'empreſſoit de contribuer au bonheur

& à la ſatisfaction commune. On lui obéiſſoit

ſans qu'il commandât , chaque cccupation ſe

changeoit en amuſement, & l'on aimoit à ſe

rendre aux l eux où l'on étoit appellé par ſon

devoir , parce qu'on avoit le plaifir d'être

auprès de lui, & que l'on étoit ſûr de s'entendre

dire toujours quelque choſe d'honnête & de

flatteur.

Il avoit ſçu conſerver au milieu de la Cour

& des hommes , cette ſimplicité noble que l'on

admire avec juſtice dans tous les Princes de

cette Maiſon , & on avoit pour lui non-ſeule

ment le reſpect dû à ſa puiſſance, à ſa dignité,

& à ſa naiſſance ; mais encore celui que peut

inſpirer l'extrême vertu jointe à l'extrême bonté.

Monſeigneur le Prince de Condé, dans

fon voyage d'Alſace , s'étant arrêté le 9 de

ce mois à Veſoul, pour y voir le Régiment

Royal Cavalerie , en garniſon dans cette

ville, M. le Comte d'Ecquevilly, Meſtre

de Camp, Commandant de ce Régiment,

a ſaifi cette occaſion de faire bénir ſes éten

darts. -

--#

l
#

|

|
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Le Prince, accompagné de M. le Duc de Bour

bon , après avoir été reçu avec tous les hon

neurs qui lui ſont dûs , ſe rendit à l'Egliſe ,

où il préſenta un des étendarts au pied de

l'autel , les autres l'ont été par M. le Duc de

Bourbon, M. le Marquis de Vibraye, Inſpec

teur du Régiment , & M. le Comte d'Ecque

villy. M. l'Abbé d'Ecquevilly, Vicaire général

de Reims, a prononcé un diſcours dans lequel

il a rappellé la journée de Fridberg , où le

égiment Royal avoit été témoin de ſa valeur

d'un Prince cher à la Nation.

L'Orateur fit obſerver enſuite que le Régi

ment Royal jouiſſoit de l'avantage de ne s'être

jamais trouvé qu'à une bataille malheureuſe ,

( celle de Dettingen) dans laquelle il ſe con

duiſit avec une telle diſtinction, que le Géné

ral de l'Armée crut devoir en rendre un compte

particulier au Roi.

Le Prince qui devoit al'er coucher à Belfort ,

a trouvé ſur ſon chemin le Régiment qu'il a

vu manœuvrer pendant une heure.

Barthelemi de Vougny , Chevalier ,

Comte de Boqueſtant , ancien Capitaine au

Régiment de Briſſac-Cavalerie, aujourd'hui

Royal Champagne, & Chevalier de l'Or

dre Royal & Militaire de Saint-Louis, eſt

mort à Paris, le 23 de Juin dernier, âgé de

77 ans & 8 mois. -

Perre-François Pâquier , natif de Veſoul en

Franche Comté, s'engagea à l'âge de 15 ans &

demi , en 1758 , au ſervice du Roi , dans le Ré

gimen de Be ſunce, auiourd'hui Flandres, Infan

terie. Le 2o Juillet 1763 , le Régiment étant en

garniſon à Lille, Pâquier diſparut, ſans que ſa

famille en ait depuis reçu aucune nouvelle. On

»
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apprit cependant , mais ſans aucune certitude ;

qu'il étoit paſſé dans le 5e. Bataillon des Gardes

Wallonnes en Eſpagne. Sa famille deſire avoir

ſon ſignalement, s'il exiſte encore, ou ſon extrait

mortuaire , s'il eſt décédé : ces pieces lui étant

néceſſaires contre un uſurpateur du nom de ce

jeune homme. Ceux qui pourront en donner

quelques indices , ſont priés de les adreſſer à

Veſoul , à M. Flagrigny, Chanoine.

Pluſieurs membres du Corps municipal,

de l'Académie des Sciences & de la Société

royale de Médecine, ſe ſont rendus le 7 &

le 9 de ce mois, à l'Ecole de Natation que

ſe ſieur Turquin vient d'établir au bas du

pont de la† , auprès de ſes Bains

Chinois; ils ont aſſiſté aux premieres leçons

données dans cet établiſſement, qui man

quoit encore à nos inftitutions modernes ;

ils ont applaudi aux moyens employés par

l'auteur pour hâter les progrès de ſes éleves,

& prévenir toute eſpece de danger ; ils ont

examiné de nouveau les Bains du ſieur

Turquin, qui ont également mérité leurs

ſuffrages. -

Le prix de l'abonnement pour l'Ecole de

Natation, eſt de 48 liv. ou de 3o ſous par

leçon ; celui des Bains eſt de 1 liv. 4 ſous

pour celui qui prendra un cabinet ſeul, de

1 liv. 16 ſ pour deux perſonnes, & de 2 liv.

8 ſ pour trois.

· M. de la Blancherie, Agent général de correſ

pondance pour les ſciences t5 les ats, eſt ſur le .

point de faire un voyage eu Suiſſe, en Alſace ,

dans une grande partie de l'Allemagne (la plus
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" voiſine de la r 5 # Hollande, les Pays-Bar

Autrichiens, & c ; dans le deſſein de prenJre tu r

les lieux , ſelon le plan de l'établiſſement, les

renſeignemens relatifs aux ſciences, aux arts &

à l'induſtrie, pour leſquels les relations épiſto

laires auroient été inſuffiſantes. Les perſonnes de

tous les pays qui voudront profiter de ces avan

tages , ſont priées d'envoyer inceſſamment des

mémoires écrits, ou dans les principales langues

vivantes, ou en latin.

L'abſence de l'Agent général ne changera rien

à l'ordre des différentes parties de l'établiffement.

Tous mémoires, lettres & envois continueront

d'être adreſſés , ſous ſon nom, au chef-lieu de la

Correſpondance , toujours à l'hôtel Villayer , rue

St.-Andrésdes-Arts , à Paris, où il ſera ſu, pléé

par M. Deffers de Rangy, Secrétaire général de

la Correſpondance. -

| | P A Y S-B A S.

DE BRUxELLEs, le 25 Juillet.

M. Van-der-Goës a pris congé des Etars

Généraux, devant partir au premier io ir

pour le Danemarck , où il eſt nommé Mli

niſtre de la République. , . -

· · Le plan propoſé par M. le Comte de

Maillebois pour l'établiſſement d'un dépar

tement militaire , éprouve des difficulrés.

Dans le rapport qu'en ont fait les Commiſ

ſaires de LL. HH. PP., ces Commiſſaires

obiectent que ce projet ôteroit at Con'eil

d'Etat, ainſi qu'à ſes Adjoints dans l'occa

ſion, une partie de leurs fonctions, & qu'il

limiteroit trop l'autorité du Stathouder, en

ſa qualité de Capitaine général.

:
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La légion de Maillebois ne pouvant être

complette au 1 5 Septembre prochain, le

Général a demandé que ce terme fût pro

longé de quelques mois, & la revue de ce

corps n'aura lieu qu'au printemps ſuivant.

M. de Maillebois a ſuivi le Stathouder dans

la viſite que fait ce Prince de quelques pla

es fortes.

Le jardinier Van Brakel qui, durant la

derniere guerre, fut condamné comme cou

pable d'avoir voulu engager à une trahiſon

l'enſeigne de Witte en garniſon dans l'iſle

Gorée, a tenté d'aſſaſſiner le concierge de la

priſon où il étoit renfermé, mais ce projet a

été prévenu à temps. • .

M. de Thulemeyer, Miniſtre de la cour

de Belin à la Haye, a notifié officiellement

à la République de Hollande, la ſignature

d'une ligue, formée en Allemagne pour le

maintien des droits & de l'indiviſibilité du

Corps germanique, entre les Rois de Pruſſe

& de Suede , les Electeurs de Saxe, d'Ha

novre & de Treves, les maiſons de Heſſe,

de Brunſwick, d'Anſpach, &c. .

Paragrºphes extraits des Papiers Anglois & autres.

Le Chargé des affaires de la Cour de Vienne a

r mis au finiſtere d'Eſpagne un Mémoire ou une

eſpect de Manifeſte, dans lequel l'Empereur « ſe

plaint de la conduite de la Cour de Berlin à ſon

égard & des démarches qu'elle fait , tendant à

inſpirer aux Membres du Corps Germanique &

à d'autres Cours une défiance injuſte envers

>>

#
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» S. M. Imp.,•.# avoit en vue d'alté

» rer la Conſtitution Germanique , de miner ſes

» Droits & Privileges, & de les renverſer enfin

» de fond en comble ; vues dont S. M. Imp. étoit

» ſi éioignée, qu'au contraire elle déclaroit être

» prête à ſe placer à la tête d'une Confédération,

» dont l'objet ſeroit de maintenir la Conſtitution

» du Corps Germanique, de défendre ſes Droits,

» Privileges, &c. » Telle eſt la ſubſtance de ce

Mémoire , qu'on croit être une Piece circulaire

L Gazette de Leyde, num. 56. ] -

On apprend que quelques Officiers du Régi

ment d'Onderwater, en garniſon dans cette ville,

pour ſervir de garde à L. N. P. , Mrs. les Com

miſſaires, s'étant aviſés de porter à leurs badines

des cordons tirant ſur la couleur preſqu'Orange,

comme cette couleur doit être en abominatiGn ,

particuliérement dans cette Province, depuis que

les habitans ſont preſque tous attaqués de la jau

niſſe, ces Officiers réfractaires ont été ſévérement

réprimandés, & c'eſt par grace ſpéciale qu'on ne

leur a pas fait ſubir des peines plus rigoureuſes

pour la biſarrerie de leur goût. Le jaune & tout ce

qui approche de cette couleur primitive, eſt tel

lement en horreur dans ce pays, qu'on eſpere que

les Peres de la Patrie, nos Médecins politiques ,

feront ſagement défendre l'introduction de toute

matiere tirant ſur la couleur jaune , ou ſervant à

la former, y compris les priſmes qui peuvent ſer

vir à la retracer, & même l'uſage des jaunes

d'œufs, &c. ( Nouvelliſte d'Allemagne, num. 1o8.)

La Cour de Madrid a fait une Réponſe claire &

préciſe à l'Ambaſſadeur d'Angleterre, chargé par

ſes Inſtructions, de demander raiſon de l'envoi

& de la deſtination d'un Corps de Troupes em

barquées à la Corogne. Ces Troupes, au nombre

de fix mille hommes embarqués le 1o du mois de

-
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Juin, ſur 12 Navires de tranſport, & ſous l'eſcorte

de 3 vaiſſeaux de guerre,ſont deſtinées pour renfor

cerles garniſons de Penſacola & de S.Auguſtin dans

les deux Florides. Cette précaution a paru d'autant

plus néceſſaire au Cabinet de Madrid, que depuis

la derniere révolution arrivée en Amérique, ces

deux Provinces Méridionales de l'Amérique Septen

trionale ſont devenues la clef de l'Amérique-Méri

dionale, & qu'ilimporte hautement à la Courd'Eſ

pagne d'être toujours prête, dans cette partie du

monde, à faire face à tout événement.Au reſte,

le Miniſtere de Madrid a formellement déclaré à

l'Ambaſſadeur d'Angleterre,que les Différends ſur

venus ſur la côte de Muſquito, n'avoient nullement

influé ſur l'embarquement de ces troupes auxIndes

Occidentales; qu'au ſurplus, S. M. Catholique ne ſe

roit pas la premiere à troubler le repos rétabli dans

cette partie de la terre. Cet envoi de forces ne doit

donc être conſidéré que comme une ſimple pré

caution, priſe par le Roi d'Eſpagne, pour aſſurer

ſes poſſeſſions dans un pays fi éloigné du centre de

la Monarchie Eſpagnole.

GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX (1).

PARLEMENT DE PARIs, GRAND'CHAMBRE.

Cauſe entre Me. P... de N... Procureur en la Cour,

· la Dame ſon épouſe ; – La Dame veuve

C... & la Dlle. Courtier. – Teſtament AB

I RA T 0,

Un teſtateur, & ſur-tout un pere qui diſpoſe ,

au préjudice de ſes héritiers dégitimes , doit bien

ſe garder de laiſſer appercevoir dans ſon teſta

(1) On ſouſcrit pour l'Ouvrage entier, dont l'abonne

ment eſt de 15 liv. par an, chez M. Mars , Avocat, rue

& Hôtel de Serpente, -
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ment aucune preuve de haine. Il n'eſt point de

moyens plus v. ct ºrieux pour faire anéantir ſes

diſpoſitiens. Feu Me. C... ancien Procureur en la

Ceur, n'avoit pas aſſez réfléchi ſur cette verité ;

auſſi ſon teſtament a-t-il éprouvé le ſort auq el
il étoit réſervé. .

Me. C... avoit eu pour Me. C'erc le ſieur P...

de N... & il avoit ſans doute conçu pour ce jeune

homme des ſentimens avantageux, paiſqu'ayant

paſſé depuis dans une au re Etude, & ayant t rai é

de l'Oſfice de Me. Coueſfé du B »ulay , Me. C...

n'héſita pas de rendre de lui un témoigºage avan

tageux à l'occaſion d'un mariage qui lui étoit

propoſé. Me. C... fit plus, ce projet de mariage

n'ayant pas réuſſi, il propoſa au ſieur P... de N...

de lui donner ſa fi le. — Me. P... après avoir

été arrêté quelqucs temps par la modicité de la

dot que les ſieurs & Dame C .. vouloient don

ner à leur fille , s'y détermina cegendant, à cauſe

de l'eſtime ſinguliere qu'il avoit pºur la D,le, &

pour toute la famille. Le mariage fut décidé &

célébré au mois d'Avril 178o. La dot de la Dlle.

fut fixée à 3o,ooo liv, dont 1 o,o>o iiv. ſeule

ment , qui dévoient entrer en communauté,

étoient ſtipulées, payables le lendemain du nia

riage, les autres 2 o,ooo liv. n'étoient payables

qu'au premier Janvier 178 I. — Me. P... ne ſe

marioit qu'avec ſon Office de Procureur a hrté

41,6oo liv, qu'il devoit en entier. La gêne qu'en

traînent les premiere années d'un établiſſement,

ſe fit d'autant plus ſen ir à Me. P.,. que la cut

de ſa femme n'avoit point été réaliſée en argent

comptant , & ſa poſition devint ſi embarraſſante

la premiere année de ſon mariage, qu'il crut en

devoir faire part à Me. C... ſon beau-pere. –

La ſituation de Me. P... de N... parut donner des

inquiétudes à Me C... qui l'imputa à mauvaiſe

-
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adminiſtration, & a peu de conduite de la part

de ſon gendre : cependant Me. C... déguiſa ſes

ſentimens, & ſous les dehors du plus vif inté

rêt , il parut avoir envie de venir à ſon ſeccurs ,

en te # rêtant à ce qu'il deſiroit ſur l'emploi du

rembourſement des 2 o,ooo qui devoit s'effectuer

en Janvier 1781 ; il exigea donc que Me, P..,

lui remît un état exact & certifié de lui , de tout

ce qu'il devoit. Me. P... n'eut rien de plus preſſé

que de le ſatiſfaire; c'eſt cependant cette marque

de corfiance & de déférence d'un gendre pour

ſon beau-pere qui a ſervi de prétexte & de baſe

â ce dernier pour la rédaction de ſon teſtament.

Mais par bonheur pour Me. P... le teſtateur a

fourni lui-même, dans cet acte , les moyens les

plus puiſſans peur le faire anéantir : voici la te

neur du teſtament de Me. C...

« Si au jour de mon décès, Mde. Coutier ma

2 belle-mere (qui étoit en démence & interdite,

»2 & dont Me. C. étoit le Curateur ) eſt vivante,

» je deſire que la curatelle à ſon interdiction ſoit

» déférée à ma veuve, & â ſa ſœur conjºinte

» ment, & à la ſurvivante des deux. J'obſerve

» qu'il y auroit le plus grand danger a y nom

» mer M. P... de N... mon gendre. — Je nom

» me Mille. Coutier , ma belle - ſœur , ma lé

» gataire univerſelle de tous mes biens de toute

» nature, meubles & immeubles ; mon intention

» étant qu'elle ſoit ſeule propriétaire, tant en

» fonls qu'en jouiſlance , & qu'elle en puiſſe

» diſpoſer comune elle aviſera, à la charge néan

» moins par elle de laiſſer une ſomme de 3o,ooo l.

» à ce lui ou celie de mes enfans qui l'auront méri

» .^e , en h norant ieur mere & leur tarte, & leur

-» portant le reſpect qu'ils ieur doi ent juſqu'au

-» ombea , : & ſi la demoiſelle Coutier décede ſ ns

» uominer celui ou celle de mesenfans qui l'aurent
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» méritée,& quie# dignes de recueillir leſ

» dites 3o,ooo liv., je veux que la diſpoſition de

» mon préſent teſtament qui greve ſon legs uni

» verſel de la charge deſdites 3o,ooc l. ſoit répu

| » tée comme non-avenue.– Dans tous les cas,

» mes enfans ne pourront inquiéter la demoiſelle

» Coutier, ni l'aſſujettir, après mon décès, à faire

» faire un inventaire, ni aucun autre acte de Juſ

» tice. — Si au décès de la demoiſelle Coutier,

» il ſe trouve en nature dans ſa ſucceſſion quel

» ques-uns des immeubles venant de moi, dont

» elle n'ait pas diſpoſé , je veux que ce qui en

» reſtera appartienne, après elle, à mes enfans,

» à condition que ſur iceux, à commencer par les

» biens propres , & enſuite par les conquêts, mes

» enfans , non-mariés & dotés, ſeront égalés à

» Madame P... de N... ma fille, qui a eu & reçu

» 3o,ooo l., argent comptant, en mariage ; & à

» l'égard du ſurplus qui pourra revenir à ladite

» dame de N..., même ſa part dans les biens pro

» pres, ainſi que ſa portion légitimaire ; je veux

» & entends que le tout lui ſoit & demeure ſubſti

», tué, ainſi qu'à ſes enfans & petits enfans , at

» tendu les engagemens conſidérables & le mauvais

» état des affaires dudit Me. P... de N... & ſa fem

s» me; voulant & entendant qu'aucuns des biens

» ſubſtitués ne puiſſent être ſaiſis ni délégués par

» aucun créancier, & que tous les revenus en

» ſoient touchés par ma fille ſur ſes ſimples quit

» tances, ſans qu'elle ait beſoin de l'autoriſation

» de ſon mari , & ſans que les revenus puiſſent

», jama's être confondus dans leur Communauté;

» défendant à ma fille de donner ni pouvoir, ni

» procuration á ſon mari, directement, ni indirec

» tement , á l'effet de recevoir les revenus ſubſti

» tués, attendu leur deſtination aux alimens de la

» mere & des enfans. »–LeTeſtateur finit par

-
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nommer la dame C... ſon épouſe pour Exécutrice

de ſon Teſtament. A ce Teſtament , Me. C... a

joint l'état des affaires de Me. P... de N..., avec

cette note : annexé au Teſtament, pour ſervir à juſ

tifier la ſubſtitution.—Le Teſtateur, après avoir

clos ſon Acte, croit n'avoir pas ſuffiſamment dé

crié ſon gendre, il fait, le même jour, un Codi

cile, où il déclare qu'il veut que ſi la dame de N...

décéde avant ſon mari, il ſoit pourvu à ſes enfans

d'un Tuteur ou Tutrice, autre que Me. P. de N...

à l'effet de toucher & recevoir pour ſes enfans tous

les deniers & revenus ſubſtitués,& de les employer

à les élever & entretenir. Enfin, le 2 Mars 1782 ,

il fait un nouveau Codicile, où il renchérit encore

ſur les preuves qu'il a déja données de ſa haine : ii

· s'exprime ainſi : » Si Mademoiſelle Coutier, ma

» belle ſœur, renonçoit au legs univerſel que je

» lui fais par mon Teſtament, ou bien, ſi ledit legs

» venoit à être attaqué de nullité, ainſi que la

» ſubſtitution, & que ſoit par cette voie, ſoit par

» toutes autres, ledit legs univerſel & ladite ſubſtis

| » tution vinſſent à être annullés ; en ce cas, je

» donne tous mes biens diſponibles à l'Hôpitaldes

, » Incurables de Paris, pour y fonder autant de lits

» qu'il ſera poſſible, & le droit de nommer à per

» pétuité auxdits lits appartiendra á ma femme,

» & après elle , á ſon fils. » Me. C... eſt mort le

.7 Mai 1782; les dépoſitaires de ſonTeſtament, les

perſonnes qui y étoient intéreſſées, la veuve C... »

· Exécutrice, & la demoiſelle Coutier, ſa légataire

univerſelle, furent long-temps ſans produire au

# nd jour cet acte irrégulier. Les enfans de Me.

... ne ſoupçonnoient pas même ſon exiſtence, &

laiſſoient la veuve jouir paiſiblement , ſans de

mander ni compte, ni partage, & ſans la preſſer

de faire un inventaire, qu'elle a néanmoins fait
. #
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depuis, comme elle a voulu. C'eſt dans le calme

de cette parfaite concorde de la famille, dont rien

ne ſembloit préſager le trouble ; que la dame de

C... , huit jours après le décès de ſon mari , a tiré

de l'ebſcurité le Teſtament & les deux Codiciies

dont on a parlé, & en a fait, le 8 Décembre, le

dépôt chez Me. le Cointre, Notaire, qui avoit fait

l'inventaire ; elle fit appeller le lendemain ſon

gendre pour venir en écouter la lecture, Sa ſur

priſe fut extrême, lorſqu'il entendit les diſpoſi

tions d'un acte , où ſon honneur & ſa réputation

ſe trouvoient ſinguliérement compromis; il n'hé

ſit2 pas ſur le parti qu'il avoit à prendre pour le

faire anéantir. Il l'attaqua comme fait AB IRA ro;

il fit ſortir ſes moyens du contexte même de l'acte,

qui ne reſpiroit que haine & fureur, & ſurabon

damment, il ſoutint que le legs univerſel fait par

Me. C... à la demoiſelle Coutier , ſa belle ſœur ,

pouvoit paroî:re, à certains égards, renfermer ure

·eſpece d'avantage indirect & de fidei-commis du

- mari au profit de ſa femme, ſoit à cauſe de la co

· habitation commune , ſoit à cauſe de la commu

nauté & confuſion des revenus qui exiſtoient, de

puis 4o ans, entre la demoiſelle Coutier & Me. C...

& qui probablement devoit continuer entre les

deux ſœurs après ſa mort ; confuſion de biens qui

pouvoit rendre par le fait, la veuve jouiſſante de

tous les biens de ſon mari.— Les moyens de Me.

P..., qui ſe préſentent d'eux mêmes , ont été dé

veloppés dans une Conſultation imprimée Enfin,

une Sentence des Requêtes du Palais, qui fut bien

- tôt ſuivie d'en Arrêt confirmatif, rendu le 28

Juillet 1784, déclara nuls le Teſtament & Codi

ciles du beau-pere de Me. P..
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.. Biſſertation ſur le duel, pu-, dernes du faeré palais apoſtoli

ºbliée par ordre, comme ayant'que, ou Majordomes pontifi

remporté le prix (en Mai 1784 ) , caux ; dédiées à S. E Rév. Mon

dans l'Univerſité de Cambridge; , ſign. D. Romuald Braſchi Oneſ

par Richard Hey, Docteur en

droit, & c. : 1785 , in-8". A L•
des. - • * .

Eſſais de Michel de Montagne,

traduits nouvellement en lan

gue toſeane, par un Académi

cien de Florence , & publiés par

Philandre; tome I : in-12 de 262

Pº# A Amſterdam.

ièces morales & ſentimen

tales ſur divers ſujets , com

poſées dans la retraite, ſur

es bords de la Brenta, dans l'é

tat de Veniſe, par Mad. J. W

C-t-fſe de R-ſ-g : 2 vol. petit

in-8°. 1785. A Londres.

Notices ſur les bâtimens qui

cnt été au bombardemen- d'Al

ger, ſous les ordres du Lieute

nant général D. Antoine Bar3elo,

& du ſecond Commandant &

Chcf d'Eſcadre , D. François

Cºſnºros, avec les nomsdes Ca

pitaines des mêmes bâtimens,

& le nombre de leurs canons :

r734. A Madrid.

Notices hiſtoriques des an

iens Vice-maîtres du patriachst

de Latran, & des Préfets me

On ſ»ºſcrit ſé»arément pour le JoºRNAL DE LA LIER ArRrE ;

ch=z PH.-D. PIERREs, Imprimenr ©rdinaire du Rsi, rue Saixt .

J Le prix de l'abonnement eſt de 7 1.4 ſois par année, avvz

la Tabie. -

On s'abonne en tout temns, à Paris, Hôtel de

ti, neveu & Majordome du Pape

Pie VII, heureuſement régnant 4

1285 , in-4°. de 196pag. A Rome.

| Nouvelleciropédie,ou\#
de Cyrus , avec un difcours ſur

la mythologie, écrit en françois
par M. de#§ On A

joint une lettre de M. Freret , où

eſt miſe dans le plus grand jour :

fe tout traduit par François Sa

lone , &c : 1785. A Madrid.

de la révolution de l' Amérique »

| & ſur les moyens de la rendre

utile au monde. On y a ajouté

une lettre de M. Turgor , Cen

trôleur général des finances de

France, avec un appendice con

tenant une tradu6tion ( en an

glois ) du teſtament de M. For

tuné Richard , dernièrement put

[blié en France par Richard Price,

: Membre de la Société royale de

| Londres, & de l'Académie des

Arts & des Sciences dans la nou

velle Augleterre : 1784 , in-8°.

A Londres. -

l'exacte chronologie de l'ouvrage

vila , de l'Académie de Barce- .

Obſervations ſur l'importancs

THoU, rue des Poitevins. Le prix eſt, pour Paris g

de trente livres, & pour la Province, port franc,

trente deux livres , que l'on remettra à la Poſte,

en affranchiſſanr le Port de l'argent & la lettre

d'avis , dans laquelle il faut inſérer le reçu du
- Directeur des Poſtes,
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· Meſſieurs les Souſcripteurs du mois d'Ao4t

· font priés derenouveler au plus tôt leur abonnement,

， afin qu'on ait le temps de réimprimer les adreſſes,

& qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l'expédition. -

Ils voudront bien donner auſſi leurs nems & qualités #

- d'une écriture liſible , & affranchir les lettres , f
|ſans quoi elles ne ſeront peint refues.
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